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MÉMOIRES 
Le Gisement et le Traitement 

DES 

MINERAIS DE CUIVRE DU MANSFELD<1> 

PAR 

LÉON DEMARET 
Ingénieur p rincipal au Corps de ~lincs, à Mons 

Docteur en Sciences 
Ingénieur électricien sorti de l'Institut ~lontefiore 

Je dois des remerciements â. M. le Directeur général et 
à MM. les Ingénieurs de la jJ{ansfeldsche Kupferschiefer 
bauende Gewerhscha(t qui ont bien voulu m'autoriser à 
visi ter les mines et usines de cette grande Société et me 
donner les renseignements que je dési rais pour compléter 
ceux que j'ai trouvés dans le Festschrift ~U?n x 1e deittschen 
Bergmannstâge 1907. 

Historique. 
La mise en exploitation du schiste bitumineux cuprifère 

du Mansfeld dale de plus de 700 ans. 
Après des alternatives de g randeur et de décadence, 

cotte exploit ation n'a cessé de se développer à partir de 
1852, depuis la fusion des petites sociétés en une société 
unique dénommée Jlians(eldsche Kup(erschiefer baue1~de 
Gewerhschaft, dont nous analyserons les résultats techni
ques et les résultats financiers . 

Importance de la production. 

La production du cuivre de la Société .en 1907 représente 
2.7 % de la prodnction mondiale clans le même temps. 

(!) r.onfércnce donné:: à Bruxelles, il la Société belge des I ngénieurs et des 
In dustriel~ . le JO mars , et à Mons, à la Société Géologique de Belgique , le 
19 mars 1 !109. 
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Tableau d es terrains du Mansfeld 

Qua terna ire (dans les ,·allées) 

T ertia ire (ligni tes) 

S d 
. (T . ) ) Calcaire coquillier (.1/ussclzelkalk) 

econ aire nas 
Grès bigarre (B1111tsa11dstci11) 

Argiles p lastiques rouges ou bleues, avec dolomie, gypse , anhydrite, sel, sels potassiques. 

Cl) 

·~ 
8 .... 
"" p. 

Calcaire fétide (Sti11kka/I;) ou dolomie bitumineuse 

Ra11c/1111aclze et cendres (Assclzc). 

Gypse. 

Calcaire du Zechstein 

/"mile. C;1Icaire marneux friable. 

Daclzklot;,. C>tlcai re marneux . 

Schistes birn mincux cuprifères 

(K11pfersc/1ieferplol1) 

11 ETTSTEDT- G EttllSTEl)'l' 

2m600 - .Jm200 

1.000 - l .300 
0.1 20 - 0.310 

Obcrberge 

Nube1·ge 

Loclzbc1·ge 

Ka111111slzale. 

Kopfslzale 

Selz iefcrkopfs 

L oc/1slzale 

L oc!ze11 

0. l 50 - 0 . 225 
(Daclzbergc) 

0. 050 - 0. 150 

0.030 - 0.050 

0.020 - 0.030 

0 .030 - 0.010 

0.025 - 0.040 

Licge11de Sclzale 

E1sL1.mEN 

2m600 - 4m200 

0.780 - 1.300 l 
0.200 - 0.260 

Daclzbergc 1 0. 13(• - 0.180 
Noberge \ ( S c/zJ11m·;c11be1·g ) 

K opf . 0.065 - o. 105 

K a111111sclzale 0.020 ~ 0.060 

l G1·obe Lt!lte 0.040 - 0 .060 

Fei11 Lette . 0.032 - 0.040 (L och) 

. . d ~ ' upérieur 

Grès blanc ( \Veisliege11de) et conglomérat . épais . Om20 à 2m00 

Grcs rouge (Rotlz/1cge11 e) 

\ 

inférieur 

Carboni ~resupérie~r 

Dévonien 

T eneur en Cu 

~ ,,, 
c 

.~ 

"' c 
CO ~ . ., ... 
""- ~ E M -., 

·~ ... 
~ 

Sandcrz 
·1% 
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D i::scRIPTro?\' D ES TERRAINS . 

Rotliliegewle. - Le fontl du ba ·sin des roches cuprifères 
rst conslilué par le Holhliege11clf' inféri eur, ainsi que 
l'i nclil1ue le tab leau des te rrains. 

Les iné!.!·alilés du fo nd de ce bassin ont été nivelées par 
les clépùls de conglomérats cl u Rothlie,r;encle supérieur, dont 
la couche supérieure, a,vant de om20 à 2 mètres d'épais
seur, tlécoloréc, dénommée TVeissliegencle, constitue 

Nord 

Devoo Obsres Carbon IOttweile r Sch. l P erm 

Bchiefer Gri lle o 
geb.des ùor gor 
Harzes 

Mnns- V/ctlinor U ntores Obere;;; Zcchstein 
felder Rotl i egef1ct e~ 
Scllich ten 

Frc . 1. - Ca1·te gèologique du Mans{elcl. 

Tria.11 

Bun t.sand- Muschel 
ste1 n kalk 

sou,·e11t le premier gisement de minerai Sander:; ou mine~ 

rai g résenx. 
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Zechstein. - Su r le \ Veissliegende reposent en slra li fi
cation concordanle les couches du Zechstein. 

Le bassin du Zechstein qui nous occupe constitue un des 
bassins dans le ·quels s'esl cliYi sé le Zechslein a la sui le des 
soulèvements des chaines de montag·nes cl n Ha rz el de la 
Thuringe, pendant le T ertia ire (fig. 1). 

Sch1:ste bitumineux. - St:histe d'envi ron 0"'30 d'6pais
seur qui con li cnt , sui· une par tie de celte épaisseur, des 
sulfures de cui vre e t d'argent el du bi tu me. 

Fossiles : 

P alaeoniscus Freieslebe11i ~ 
Platosyma stria/us Poissons ganoïdes 
Acrolepis asper 
L inpitla Credneri 
Ulmannia Bronni 
Volt::;ia L iebeana, etc. 

- Dachhlot:;. - Calcaire marneux grisàLre qui par l'expo
sition a l 'ai r se divise en fragments polygonaux; c'est le 
toit des tai Iles des exp loi talio ns. 

Faiile. - Calcaire bleu fi ssuré. 

Calcaire du Zech::;tein. - Calcaire eu bancs assez épais 
qui es t uti lisé com me pierre de conslruction , surtout pour 
les maçonner ies en pierre sèche des explo itatio ns minières . 

Gypse. -- li conti ent des g rolles rempli es d'eau e t 
tapissées de magnifiques cri s taux de gypse; ces bai ns sont 
un g rand dan ger pour les exploitations . 

_ Rauchw ache et cendres . - R ésidus cle la dissolulio n 
des couches de sel et d 'an hydrite rt cln calcaire fétide. 

\ 

1 

} 
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Cette dissolution a amené des effondrements de la surface 
(fig. 2) dans le g rès biga rré. 

F1 G. 2 - Bouleve1·sement des conches dans le grès bigarré. 
a. Roth licgcndc. - b. Schiste bitumi neux et Zechstein. - c . Rauchwache 

et cendres . - d. Grès bigarré . - e. Effondrements . 

Sels potassiques et sel. - Ils sont l'obj et d'exploitations 
importantes clans le gen re de celle de Slassfurth , qui est 
située dans un autre bas~i n du Zechstein, au Nord de celui 
du Mansfelcl (fi g . i ). 

Schiste bilu11U:neux cupri/ëre. - C'est un schiste noir, 
marneux, très dur. 

Le dis tri c t cl 'Eislehen, oü se t rouvent actuellemen t les 
exploitat ions, comprend cla ns son versant Ouest des pentes 
de 4 à 7° et tians son versant Nord des pen tes de 20 à 40°. 

On appelle Riicken, des dérangements ou failles de 
d irec ti on génér ale E st-Ouest qui découpent la couche de 
schis te en bandes de plusieurs ld lomètres de longueur 
(fig . 3.); cette di rection E st-Ouest est celle des fai lles de 
la bo rdnre Nord du Harz, ce qui indiq ue que les fai lles du 
l\fonsfeld sont contemporaines du soulèvement du Harz. 

L'amplitude du rejet est faible, généralement de quel
ques cenlirnèlrcs ; parfois cependant elle atLeint 8 1 mètres , 
mai s pom une même faille, ell e varie d 'un maxi mum à zéro . 
e t cha no-e même de signe. 

0 . 
La puissance des Rüchen vane de quelques centimètres 

a 1 mètre . 

915 
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Le remplissage est constitué par de la nickeline _rouge 
(Ni As) et de la pyri te, rarnment par de la chalcopyrite,. de 
la borni tc et de la chalcosine ; les gaugues sont la calcite, 
gypse, la barytine et le quartz. 

L' inclinaison est le plus souvent forte et dans le même 
sens que celle des couches. 

l-···;· .. · J 
RiicUn. 

F IG. 3. - Direction générale des Riiclœn (pointillés). 

Les fa illes sont accompagnées d'u n réseau de petites 
cassu res qm ne les traversent pas comme le montre la 
figure 4. 

Elles présentent parfois des l6gers recouvrements 
(f1ueuYées, redoublage , 1fe1fall, Flex w·) . 

Les failles délimiten t dans la couche des voûtes ou 
anticlinaux (Berge) (fig. 4) , et des affaissements (Graben) 
(fig. 5) . 

d 

• 
b 

a 

a 

a 
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FIG . li. - Coupe vertt"cale par une vo1(te (berge). 

d. Gypse . - c. Zechstein. - b. Schiste bitumineux. - a. Rothliegende. 

Fw. 5 . - Conpe ve1·Licale par ttn affaissement (Gmbe) . 

( Les hachures près des failles indiquenc les enrichisseme111s). 

111NËH.ALISATION (Voir le tableau des terrains p. 912). 

1° Sa11de1·:: . - Cc minerai grèseux contenant jusque 
4 % de Cu, se tron\·e clans le mur du schiste.bitumi 11 eux, 
couslit11é par le \ \ eissliegende, près des failles (Riichen) ; 

2° Speise. - Les mineurs distinguent dans la couche 
de schiste bi tu mi nifè1·e plusieurs laies minces dont la syno
nymie dans les différents distri cts est indiquée dans le 
tableau des te1Tains page 9 12. 

.~ ............... ----------------
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L a richesse minérale moyenne a été en 1907 : 
Cu = 3.3 % ; Ag= 0.016 %-

Cette richesse est due à une imprégnation (Speise) de 
poussière de su lfures Llans le schiste, visible sur la cassure 

par réflexion an soleil. . . 
La couleur de cette réflexion du sch1sle est dorée, s1 elle 

est due à la chalcopyrite, vio lacée, si elle est ll ue a la 
hornite, grise d 'acier, si elle est due a la chalcosine, 
jaune, si e lle est due a la pyr ite, enfin pal'fois bleu grisàtre 

si elle est d~ue à la galène. 

D'autres minerais accompagnent les sulfures de cui vre : 
l 'argyrose (Ag2 S), la blende, la pyr ite, la ni ckeline rouge 
(Ni As), la nickeline blanche (Ni As2

), la smaltine (Co As2
) e t 

des sulfures de manganèse, de molybdène el du sélénium. 

Outre les imprégnations , la minéralisation comprend 
également de fi.ris li mets ou fil els des différents sulfures de 
cuivre, des pellicules de sulfures de c uivre, on d'argent 
na tif; mais d'u ne faço n générale la richesse dépend de 
l' imprégnation (Speise). 

Toutes les laiés du sch iste bitumineux sont cuprifères, 
mais les laies exploitables dans le district d 'Eisleben, sont 
seulement les couches inférieures au Kopf, e t le plus 
souvent inférieures au Kammschale . Qua nd le Kopf est 
enrichi, c'est au détriment des laies inféri eures . 

La puissance utile clans ces conditions, dans le district 
d'Eisleben est de omos à Qm 10 sans le Kammschale, de 
omos à Qm 12 avec le Ka.mrnschale, e t de QmQ8 a om17 avec 
le Kopf, suivant les cas . 

L'absence· cle bi turne au dessus cl u Kopf à Eisleben , 
coïncide avec la disparition de l'imprégnation du minerai . 

3° Erzhiehen . Au voisinage des fa illes (Rücken), la 
laie Schwarzenberg d' Eisleben (Noberge el Dach berge), 
le Dac bklotz et le F ·· 1 au c comprennent des novaux de 
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minerais de la grosseur d 'une fève, et d'une teneur de 
2 à 4 % de Cu. 

4° P l us hau t slraLigrapbiquement, le Zecbstein contient 
près des failles des rami.fi.cations minéralisées, mais qui 
sont inexploitables. 

INFLUENCE DES FAILLES (rüchen) SUR LA RICTTESSE MINERALE. 

A la tl'avers6e des faillE:s, la r ichesse des la ies cuprifères, 
qui sont généralement celles du mur de la couche bitumi
nifère, a u contact dn W eissliegende, subit les .variations 
les plus diverses. 

FIG. 6. - Cou1Je ve1·ticale de la coudte p1·ès d'un Rùchen. 

(Les hachures indiquent la minéralisation). 

La minéralisation peut (fig. 6) : 
1° Rester inaltérée ; 
2° Diminuer dans le schiste et se retrouver dans le 

Schwarzenberg, le Dacbklotz et le Faule ; 
3° Etre appauvrie ou enrichie dans le schiste l ui-même, 

en même Lemps que clans le Sclnvarzenberg, le Dacbkl otz 
et le Faule. 

Généralement l'enrichissement aux abords des failles ne 
s'étend que sur 20 mètres (voir fig. 5), et se présente 
comme suit dans les Graben à partir de la faille : sur 
10 mètres, chalcosine (Cu=79.8 %), puis sur 3 à 4 mètres, 
bornite (Cu = 55.6 %), enfin se re trouve la chalcopyrite 
(Cu = 34.4 %). 

C'est aussi dans le voisinage des failles que la minérali-
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sation, ainsi que nous l'avons dit, descend dans le Weiss
liegende pour former le Sanderz et s'élève jusq ue dans le 
Faule pour former les Erzhieken. 

ÛRIGINE DES SULFURES. 

Origine seclimentaire . - Cette théorie explique la form a
tion du gisement par la précipi lation du sulfure de cui vre 
d'une solution de sulfa te en même Lemps que se déposaient 
les hou.es qui on t donné le schiste . (Théori e syngénétique.) 

-Les· sulfates provenaient du lavage des roches encais
santes , ou de filons qui les traversaien t, ou d'épanche
ments de sources ou des laves porphyriques si fréquentes 
dans l'époque permienne. 

La précipitation a été causée par les hydrocarbures , ou 
les matières organiques, notamment les restes cle poissons. 

La mort des poissons a été produite par les sels de 
cuivre, qui les ont empoisonnés, comme le montre la forme 
recroquevillée des fossiles . 

L'unifoi·mité de la richesse de la couche, considérée clans 
son ensemble, dans le bassin , est en faveur de l'origine 
sédimentaire. 

Les enrichissements près des fai lles sont des phénomènes 
secondaires ; les auteurs se bornent a cette affi rmation, sans 
analyser les phénomènes. 

Origine filonienne. - Ce sont les fai lles (Rüchen) qui 
ont été les canaux d' amenée, de la profondeur, des sulfures 
de cuivre lesquels se sont condensés clans le schiste. (Théo
rie épigénétique.) 

Les enrichissements en cuivre près des fa illes s'expli
quent comme suit : après saturation de la couche de schiste 
en chalcopyrite, de nouveaux apports en sulfures de cuivre, 
qui n'ont plus su pénétrer qu'a une fa ible di stance des 
fai lles out enrichi la couche et y ont fo rmé des zones de 
faible largeur de sulfures complexes dont la richesse va .en 
décroissant a })artir des failles . 
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Si nous comparons ces phénomènes d'enrichissem ent 
avec ceux des nf-t-leurcmcnts drs filons do cuiHe, nous 
voyons que clans le sc.11iste cuprifère la circuh tio n a dù se 
faire dans,lc sons des sulfures lPs !' lus ri che:; ,·ers la chalco
pyrile, clone partir des Hiichen pour se di riger Yers le cen tre 
clu Graben ; on d'autres termes, l'examen du sens de l'enri
chissement incli c1 ne le sens de la circulation; et pour qu' une 
telle circulation ai t amené un cnriclii sscmen t, il faut que 
cette circulation ait arnen6 du cuiHe; ü'oü il fo ut conclure 
que le cu ivre est Yc nu par les fail les . 

Dans la théorie sédi menlairc, on ne peut faire interveni r 
qu' une circulation d'eau par les fai lles, qui pourtant no 
saurai t a,·oir produit cl'enricl1issement seconda ire crue par 
dissolu tion de la chalcopyri te et pa1· so n tra nsport, ce qui 
aurait amené un en ri chissement croissant à partir du 
Riichen. 

Quant aux cas plus rares tl 'ap paunissement de la couche 
près d'une faille, on peut les expliquer cla ns la théorie fi lo
nienne en disa nt crue la Yenne cuprifère n'a pas suffi :1 
saturer toute la partie po reuse de la couche de scliis le. 

Les Riichen contiennent des sulfures do Co et de Ni qui 
se retrou,·ent clans le schiste :1 leur rn i:sinagc . 

Une première ven11e m6Lalli fù re a amen6 le su lf'urc do 
cuivre ; une seconde amenan t les sulfures de nickel et de 
cobalt, n'a pu pénétrer bien loin parce que les scl1 istcs 
étaient saturés. 

Ces filons de Co el de Ni Lra,·crscnt plusieu rs formati ons 
depuis le \ Veisslicgenclo jusqu'au g rès liigarré, ta ndis que 
les sulfures de cu ivre ne se lrou \' e11 L que dans les couches 
bituminifères; chacun sait qu'i l en e:; t ainsi de ce rtains 
filons qui sont min6rali sés clill'ércm111 ent :1 lcur tra\'ersée de 
différentes couches . 

En résumé, il me pa raît quo la tli(•orie fil onienne s'aclaple 
mieux aux faits con nus que la tli éo1·ie de la sétl in1enlatio n. 
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Exploitation des mines. 

L'exploitation est à présent confinée dans la région de 
Eisleben et de Hettstedt, comme l'indique le plan des 
travaux (planche T); ces travaux ont un dé,·eloprement de 
25 kilomètres . 

L'ex traction se fait par 9 siÇges, figu rés sui· la planche, 
aux niveaux III, IV, V et YI ; l'étage VJ[ est en préparation . 

Fw · 7 - ç:i·e·ge Clot1'l l · J ' · t 1 . · "" " l e, a ~/~ euen . 

_ Ces étages son t distants vertitalernent de 03 .,1 • '- Cl 
1 

. me tes. 
?- l~cun c ~s sièges comprencl un ou deux pui ts d'exlrac-
t1on, .\ cieux ou quatre ~a u·es O'n idécs la. · 1.1 

1 
. ' . '- b ) l eau CS 'lYCC 

mac 11aes d extracl1on CO lll])OUnd il c . 1 • .. · .. nt ou emcnt h.cc 1ic · de 
nombreux putts d'épuisement et d' ~, · ' · aciagc sont de plu · en 
service. La figme 7 représente un d . e ces putts. 

' 
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En outre, cinq nouveaux sièges sont en préparation, pour 
l'extraction aux profondeurs de 500 à 700 mètres; ils sont 
pourvus de machines d'extraction électriques àenroulement 

Koepe. 

Le sysléme rl'e«r;ploitah·on est analogue à celui des cou
ches tl e houille ; lorsque deux traYers-bancs, distants ver
ticalement de 63 mètre , ont recoupé la couche de schiste, 
une co 111 munication est établi e dans la couche par rnonta.Qe · .... ' 
puis les mies de niveaux sont poussées cl ans les deux 
sens à partir des trave rs-bancs. Ces YOies de niveaux sont 
réunies tous les 100 mètres par un montage, de sorte que 
l'aba lagc s'àtlaque à des massifs de 100 mètres en di rection, 
délimités par le traçage. 

L'abatage présente des particularités résulla11t de la 
fa ible puissance cle la couche minéral isée, qui est de 011120 à 
0"'30; le minimum d'ouvertu re des tai lles qni correspond à 
la largeu r des épaules des abatleurs est de 01114.0 mais le 
plus souven t on abat tout le Dachklotz de fa çon n avoi r 
comme bon loit des tai lles, le Faiile, et une hauteur de 
i mètre. 

Le trava il d'abatage comprend : 
1° Un havage (Sclu·emarbeit) ou tracé d'une rainure au 

moyen du pic, pat· l'ouvrier couché sui· le coté, clans les 
Lette ou le Lochcn; 

.2° L'a.halage au moyeu du pic (fig. 8) ; 
ouYent à présent ces deux opérations son t faites en une 

fois; on {ore simplement des trous dans le front au moyen 
de « pistolets >> à air comprimé, el on abat an moyen des 
explo ifs (fig. ü). 

3° Le coupage des rnies au toit au moyen tlcs explosif::;; 
'1.0 Le t•cmblayage. 
Le travail Ju li arnge est très pénible; chaq ue ouvrier 

dispose d'u n front de 2m25 ù 4 mètres. 
Le. haYage est facilité par la pression du toit sur le 

---~--------------
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schiste à haver ; cette pression s'exerce de façon la plus 
favorable quand le traçage date de deux ou trois ans ; si la 
pression du toit est trop fo r te, le front s 'écrase et le havage 
devient très difficile. 

Fra . 8. - llavage et abaLlt[Je a u p ic . 

Cette pression est minim um quand le havage se fa it en 
montan~, est moyenne qu and le havage se fait en chassant 
et maxim um quand le havage se fa it en va llée . de sorte 

' 
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qu'en disposant le front obliquement sur l ' inclinaison de la 
couche, on peut , par un angle convenable de cette obliquité, 
obtenir un front présentant la faci lité de havage que l'on 
désire . 

FIG. 9. - C1·euseme11 t des ti·ous de m ine. 

La pression du toit dépend aussi cle la rapidité du décol
lement des couches supérieures les unes des autres , et de 
la rapidité de leur affaissement. 

Le rendement moyen j ou rnali er par ouvrier ahalteur 
travaillant huit heures est de 600 kilogrammes ; les 
abatteurs lra vaillent à l 'entreprise ; celle-ci comprend 
l'entretien ùes outils, les exp losifs et le salai re des traineurs 
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jusqu'à la voie principale . Le salaire journalier des 
abatteurs a été de 4.29 marks en 1907. 

Le remblai suit à 1 m50 le front d'abatage; ce remblai 
est évidemment abondant, YU la fa ible puissance utile; 
aussi une grande partie de stéril e doit être extraite. 
Qénér_<i. leJn~nt te~trn.cli.Q D _ cv_n_1)11 ·~ncL : .. minerai i /3, 

stéri le 2/3 ; parfois minerai 1/4, stérile 3/4. 
J'ai été étonné de ne pas vo ir, au moins en cours d'essai, 

le procédé de remblayage hydraulique, qui est si efficace 
pour rédnire les affaissements de terrains, d'autant plus que 
la Société a pa~'é en 1907 pou r près de 2,000,000 de marks 
de dégâts miniers ; ce procédé de remblaynge conviendrait 
surtout pour le comblement des grottes du gypse dont on 
a évacué les eaux. 

Les voies p1·inc1jJales ont pour to it le calcaire du 
Zechstein , qu i est résistant; des voies in terméùin ires de 
1 mètre de largenr réunissent les fron ts aux voies princi
pales ; elles sont obliques (demi-thiernes) sur les premières; 
elles sont parcou rnes par des wagonnets dont la ca isse a 
une surface de 1m41X 00145, et une haulenr de Qm15 el est 
placée sur un train dont les roues on t om30 de diamètre 
et roulent directement sur le mur, maintenues entre des 
bandes de fer ou de bois ; ces wagonnets (H unde) contien
nent Orn~ 1 de minerai , soit un poids de 0.300 ton ne. La 
traction de ces wagonn ets e ·t pénible, malg ré que ces 
voies n'ont plus à présent plus de 50 à GO mètres ; le 
traîneur tire. le wagonnet par son pied droit, en se trainant 
s_ur sa cuisse gauche prol6g6e par une planche qui y est 
liée par des sangles en cuir (fi g . 10). 

Ce procédé esL certainement susceptible de perfection
nement : un peti t chemin de fe r démontable ne coùterait 
pas bien cli er; la traction pourrait se fa ire par un peti t 
treui l à bras. 

Le boisage clans les tailles cl les vt,ies est fo r l reslreint 
' 
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a cause de l'excellence du toit et de l'emploi de murail
lements en pierre sèche dont les élémenls sont fo urn is par 
le Dacbklolz, le Faiile, et le Calcaire. 

L'emploi de l'air comprimè pour la perfora tion des t rous 
de mine n'est pas général. 

F1 G . 10. --- T1·ainage des 1cagonnets. 

J,'èpuise1nenl e t très importan t ; les installations sont 
fa ites pou r 200 mètres cubes :'t la minu te ; elles comprcn
nen t de nom breuscs pompes souterraines qui relèvent l'eau 
au niveau d' une ga lerie cl'6coulemenl (Schlussenstollen, 

planche I). 
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La quantité d'eau épuisée varie fortement cl'nne année à 
l'autre, suivant les bains d'eau rencontrés, etc.; en 1906 
elle a été de 2G mètres cubes à la minule, soit 700 mètres 
cubes par tonne de cuivre obtenu, et en 1893 de 82 mètres 
cubes. 

En 1907 on a ins tallé au nirnau V une pompe électrique 
à même de fou ler 12 mètres cubes à la minute; le moteur 
est alimenté par du courant à 3,000 volts . 

L'eau de certa ins sièges contient jusque 16 '.Yo de sels, 
ce qui a nécessité l'emploi du bronze pour les cylindres , 
les pistons, etc. 

La galerie d'écoulement (Schlussenstollen), qui a été 
commencée en 1809, a mène près de la rivière la Saale les 
eaux des travaux et a une longueur de 34 ki lomètres . 

L'exploitation est ex posée à des coups d'eau qui vont 
j usqu'à noyer un siège; des serrements nombreux ont été 
établis dans les travers-bancs pou r parer à ces dangers. 

L'aèra,r;e est effectué par de nombreux ventil ateurs, 
Rateau et Capelle, mus la plupart électriquement. 

Moteurs. - Sur les ,·allées, on emploie pour la traction 
des mo te urs à air comprimé, à vapeur, ou électriques; dans 
un exemple, un moteu1· placé à la surface trai ne par câble 
sur une vallée des rames de 2 l wagonnets à la vitesse de 
2m50 par seconde. 

R ésu ltats de 1907 (t). 

Minerai extrait : schiste. 

Dachbcrge 
Sanderz . 

524,525 tonnes 

150,832 )) 
1,058 » 

676,415 

(1) Vcnl'nltu11r:;s-l3rric/11 l'Oll d er .\fm1sfcld1·chc11 1 • r: . I · r: , . . · "-llP,1c1 se uc1cr bn11c11dc11 
Ge11•erksc/1nf l ;u F.;,ç/rbrn .f1i r dns ]' nhr 100 ; . · 
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Prix de revient par tonne : 

Abatage et transport . 
1 cr étab lissement . 
Travaux préparatoires . 
Constrnction et en tretien . 
Épuisement . 
Extraction . 
Constrnction a la surface . 

Frais du fond.. 
Frais de la surface 

Marks 

14.80 
3.23 
1.21 
1.57 
1.26 
7.60 
1.19 

30.86 
5.52 

36.38 

Surface abattue : 437,582 mètres carrés. 
Surface abattue , par tonne : 2m213. 
Rendement au mèt re carré : 0.4G9 tonne. 
Densité du minerai en place : 2.5. 
Epaisseur réduite : 0.469 tonne _ om· 

88 2 ~ - 1 
. ;) 
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Surface tracée d'avance au 3t décembre 1906 : 
16,523)033 mètres carrés. 

Longueur des galeries creusées en 1907 : 32,094 mètres 
Personnel des mines : 16,400 ouvriers. 
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Métallurgie . 

CO~lPOSITION DU MINERAI. 

C'est un calcairn a rgileux , imprégné d'une poussière de 
sulfures (Speise) . La for te dissémination de ces sulfures 
rend impossible l'enrichissement par criblage ou lavage. 

Le procédé qui a été considéré j usqu'à présent comme 
le plus économique est la fusion; en effet, par un mélange 
convenable de schiste bituminifère et de Dachberge calca
reux el cuprifère, il n'y a pas lieu à addition de fo ndant 
au lit de fusion. 

Le prix de revient du traitement métallurgique est à peu 
près constant ; tandis que le prix d'exploitation est for t 
variable. Pour main tenir un bénéfice nniforme, il faut 
livrer à la fusion du minerai soigneusement tri é (klaubé). 

On n'extrait que du schiste tenant plus de 1.7 % de Cu, 
et du Dachberg·e tenant plus de 1.3 %. Ces teneurs sont 
véri fiées par de· ouvriers de choix, de grande expérience j 
est considéré comme trop pauvre, celui dont Je stérile 
rejeté dépasse 4 %, ce stérile ne pouvant contenir plus de 
0.8 % de Cu. 

ANALYSE DE QU!l:LQU ES MINE RA IS . 

a) Echantillon moyen <l 'un mois de 1809 des minerais 
des Lette et du Kammschale : 

\ 

' 
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Si02 33.1 50 
AF03

• 17.300 

Cao 10.100 
1Ig0 1.000 
Fe 2.GOO 
Zn 1.276 
Cu 2.750 
Ag 0.0 14 

Ni 0.018 
s 2.3 10 

C02 9.240 
I-FO 1.700 
Bi lu me 9.0GO 

b) Couches du pui ts Ollo en 1801 : 

Kan1111schalc Kopf Schwarzberge Dachberge Faüle Zechstein 

Si02 BO . G7 35 .00 .10 .47 2 1..1 5 28.15 10.54 
Fe203 » )) /} O.GD 0.68 0.3 1 

FeO 2.3() 2 .02 2..1:3 1 50 1.33 0.65 

AF0 3 1.1.00 11.07 12.8B 7 .75 8.27 3 .1 4 

Cao 5.04 12.50 10.713 22.1 6 24.00 40 97 
l\IgO -1. 8:3 7.-1.D 6. ()f) f) .3Ci 4 .08 3.70 
J(.ZQ 3.4() 3.22 :3 .2:-: 2.05 2 .. 12 0.98 
Na20 .. 1.15 l.02 l.2::3 0 .71 1.0!) 0 .45 

s 2.30 1.G!i. 1.34 0.61 0 .56 0.1 5 

803 0.23 0.48 0 .7ü 2 .1 5 0.30 4.05 
pz os 0.2?i 0. 10 0.21 0.13 0 .1 3 0.06 

Cu O.B:J 0 .7 1 0.:38 0 .14 0.15 0 .04 

P b 1.47 O. D'i 0.83 traces 0.05 ù.03 

Zn 2 .0.1 2. ·11 0.90 0 ..1.G 0.G2 traces 

MnO 0. 20 0.3:3 () .4.'t O.G ' O.Gl 0.76 

co2 7.5G 1G.:W 14.02 26.lG 24.30 33.65 

Bitume el eau Hcs tc H.esle Hos te Hoste Hcstc Heste 
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c) Sanderz du puits Edouard en 1907 : 

Si02
• 47.87 

Cao. 10.92 
MgO 1.51 
Al203 17.68 
Fe . 
co2

• 

Si02
• 

Cu 
Ag. 

2.44 
10.24 
23.48 

1.10 
0.005 

cl) Nous admettrons que le minerai traité en 1907 conte
nait en moyenne 3.3 % de Cu et 0.016 % d'Ag. 

PRINCIPES DU TRAITEMENT l\I ETAT.LUR GI QUE. 

Les minerais contiennent outre le Cu, dn S, du Fe et de 
l'As. 

On élimine le S par le grill age, et le fer en le scorifiant 
par la sili ce ; l'As est volatilisé à l'état de As2S3• 

On peut arriver à ce résu lta t parce que: 

1° Cu a pour S plus d'affini té que n'en a le F e et les 
autres métaux; 

2° Cu a pour 0 moins d'affinité que n 'en a le F e et les 
autres métaux; 

3° Cu2S et CuO réagissent de façon à donner du Cu et 802 : 

Cu2 S + 2 CuO = 4 Cu + S02 • 

Théoriquemen t, il semble qu'ap rès avoir él iminé le S par 
gri llage on pourrait réduire le Cu20 par C; mais en opé
rant ai nsi, on réduirait du même coup les autres méta ux 
et le cuivre obtenu serait impur. 

On es t obligé de procéder comme sui t: on g ri lle parti el
lement le minerai de manière à la isser subsister assez de 
S pour sulfurer to11t le Cu ; on fo nd ensuite avec Si02 pour 

) 
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scorifier les oxydes étrangers et obtenir une matte enrichie, 
c'est-à-di re un mélange de sulfure et d'oxyde de Cu. 

On répète deux ou troi s foi s ces opérations de grillage 
parti el et de fusion. 

Dans chacune de ces opérations de g rillage, une partie 
de l 'As est volatilisé. 

Enfin on peut faire la réduction de l 'oxyde de cuivre 
par le C. 

Les opérations peuvent se résumer comme suit: 

Oxyda tions: R éductions : 

1. Grillage. 
I ! . Fusion pour matte bronze dans des 

111. Gr illage de la matie bronz~ dans 
des fou rs à eu ,·c. 

fours à manche. 

IV. Fusion de la matte bronze grillée pour 

V. Grillage sulfüti sant pour clésargen-
tation. 

VI. 

matte blanche dans des fours à réver
bère (concentration). 

Raffinage. 

1. - Grillage des minerais en tas. 

Le minerai (schi ste el la plus g rande partie du Dach
berge), a.près klau!Jage au marteau , est trié sur des g rilles 
inclinées qui séparen t le fin du gros. 

Le gros est grillé en tas à l 'ai t· libre, de 100 mètres de 
long, 2 mètres de haut, et d'u ne largeur de 6 11150 à la base 
et de 3 11150 à la tê te, con tenant jusque 1,000 tonnes ; clans 
ces tas on intercale des fagots. Le grillage s'opère jusqu'à 
départ du bitume. 

La perte en poids s'élève de 8 à 20 Yc;, la perte en 
volume à 10 Yc; . L'opération dure quatre semaines. 

On sépare au moye n d'une escoupe à g rille, le g ros du 
fin; le g ros va à la fu sion, le fi n addi tionné de fin cru e t 
d'eau est aggloméré clans des presses, et les briquettes 
sont déposées da ns l'ai re des t as à griller; elles y subissent 
un g rillage et une cuisson. 
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11. _ F u sion pour matte bronze (Rohstein) dans d es fours 
à m anch e (Schacht ofen). 

La char"'e compl'end le minel'ai grillé , tlu Dachberge 
calcareux c~· u, des scories de la fusion pour malte blanche 

et du coke. 
Les fo urs ont de 7 à 0 mètres de hauteur et un diamètre 

aux tuvères de 1 moo à 1 mgo et au gueulard de 2"'20. 
Ils ~o n L pourrns de deux trous de coulée ;. l'un'. le supé

rieur se rt a l'écoulement conLinu de la scon e, qui par une 
gouttière est amenée clans la « mal'mile >>, ·o l'te de décan
teur sur roues; ce t apparni l re tient l::t malle sur son fond, 
el laisse écouler la scorie. 

Le trou inférieur, qui est débouché toutes les 7 ~ 8 
heures , permet 1'6vacualion de la malle, l::iquelle est coulée 

en plaques . . . , 
Les tuyères el les trous de coul6e sont refro1tl1s pal' 1 eau. 
Le vent chaud est soufilé par des turbines Hateau, à la 

pression de 80 à '100 mi llimètres cle mel'cure et la consom
mation de rnnt est d'environ 1,000 mètres cubes par tonne 
de minerai. 

A la couronne des fo urs. il y a une sé rie de carneaux de 
prise de gai en relation aYeC un co llec teur circulaire. Les 
o·az sont brùlés sou::; les chaudière:-; ou ti ans de· appareils 
" de chauffage de l' air on dans des moteurs ù gaz des slalions 
centrales d'électricité. 

Le lailie1· (Ro/1sclilach), coulé clans des fo rmes et refro idi 
lentement pendant 18 heures , sous uue couverture de 
sable, donne des parés et gros moëllons de constrnclion, 
excellents, qui son l en usage <la ns l'Allemagne cen traie, 
l'Allemagne méridiona le et en llollancle. La prod uclion, 
qui est de 16,000,000 de pavés pa1· an , ne peu l suffire aux 
demandes ; ce::; pa\·és Ont Om 1() de coté et SC vendent 
o mork 16 la pièce SU I' wagon en gare cl ' Eisleben. 

l 
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R esultats de 1907: 

J\linerai fondu: Schiste et Dachberge grillés 
(poids du cm) 

Sanclerz crn 

Nombre de fo urs : 13. 

935 

Tonnes 

677, 310 
1,058 

678,568 

Quantité fond ue par four et par jour: 151 a 168 tonnes. 
l\Iatte produi te par tonne de minerai : Ot069. 
.Matte produi te en % de minerai : G.9 Yc; . 
Teneur de la malte bronze : Cu = 4t .22 %, Ag = 0.222 

. 0 969 0 / s 93 . 9- 0 . a ·- / o• = - a -0 / o· 
Teneur du laitier : Cu = 0.2 Yc;. 
Consom mation du coke par tonne de minerai : Ot.200 . 
Quantité d'eau employée an refroidissement des fo urs : 

1.5 litre par ton ne de minera i. 
Valeur des pavés, etc., obtenus : 2,007,300 marks. 

A 1talyse d'un échanti llon moyen de malle b1·on:;e de 1900. 

Usine de 

1 

Usine de Usine Usine de 
Krug Koch d' Eckardl Kupferkammer 

Cu ·10.0ü ;,2. üù .j 1. .j ·12.03 
:\g 0.222 0.2ü!l 0. 225 0 2.J 2 
:\g l'"ur 1 OO C:u 0. 5:'>.I 0. ' il 1 0. 5~8 0 576 
Pu O.ûO 0. 73 1.01 l. l l 
Fe 26. :2!) J 5. ·10 21.35 20 .93 
.\ 12,)3 1.15 O.!l2 1. 06 1. Hl 
:\ln 0 51 0 82 0. 6G 0.40 
Zn 4. 35 1.93 5.58 6.72 
N i 0. 322 0. 193 0. 292 o. :.ns 
Cn 0.317 0. 122 0.257 0. 3·13 
As 0.020 0.020 0 023 0.035 
s 2·1.96 23 .39 25.03 25.24 
Alcalin soluble 0.51 1.69 l. 99 l.02 
J<2S2Q 3 . 0.13 0. 57 0.76 0.39 
](250" 0.38 1.12 1.23 0.63 
Perte i1 l'analyse 0 .689 1. 916 0 683 0 362 
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Analyse cl'itn laitie1· en 1903. 

Usine de Usine de Usine d' Eckardt Usine de Kupferkammer 

Krug Koch (1) 

1 

(2) ( 1) 

1 

(2) 

Si02 49.09 48 .50 47.56 45.48 116.îO 47. 51 

AJ2Q3 . 16 .02 17.60 17.02 15.62 )(). 63 16.55 

CaO 15.23 21.81 21.80 20 41 21.87 18.00 

MgO û.61 3.00 3 51 4.78 4 .-10 3.81 

FcO 5.58 2.46 3.33 6.07 3.46 û.06 

~1 110 0.37 0.32 0.31 0.45 0 28 0.28 

CutO 0.26 0.28 0.23 0.20 0.30 0.33 

PbO 0.09 0.00 0 .09 0. 1-1 0.14 0.10 

ZnO l. 76 0 85 1.30 2.28 l. 93 2.77 

Nio+coo 0.013 0.000 0.022 0.020 0. 020 0.03G 

K~O 4.32 4 .18 4.05 4 .06 3.83 4.00 

s 0. 18 0 .19 0 .17 0.17 O. IG 0.18 

c 0.13 0.06 0.0·1 0.00 0. 13 0.1 4 

Na~o 0.437 0.686 0.053 0. 2-18 0.221 0.174 

(1) Sans addition de scories de la fusion pour malle blanche. 
(2) ,\\'CC » » » 

11 l. - Grillage de la matte bronze dans des fou rs à cu ve. 

La malle bronze , concassée an marteau a la arnsseur 
d' une noix est partiellt~rnen t g rillée dans des fou 1~s (Kiln
ofen) analogues à nos fonrs à chaux, mais à ouvreaux 
latéraux et a gueulard fe rmé pou r la prise tles gaz , qui 
sont transformés en acide sulfurique. 

> 
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Resultats de 1907: 

Deux g roupes de fours de î2 el 82 unités . 

Quantité totale : 44,351 ton nes. 
de matte traitée par fo ur et pa r jour: 1101 à 1t32. 
Quantité de malle j tota le : 46,099 Lonnes. 
grillée ob~enue par tonne de matte crne : t 1038. 

Quantité <le IF 0 4 à 50° Be. : Qt,15s pa r tonne de matte 
crne. 

Nombre clc fabr iques de IFSo4 
: 11. 

l V . - Fusion de l a matte bronze grillée. pour matte blanche 
(Spurstein), dans des fours à r âverbère (con cen tration). 

Ces Cou rs sont chauffés au cha1·bon. 
La charge comprend : 
Matte bronze g rillée : 2 .5;) 3 tonnes pa r jour et par fo ur; 
Malte bronze crue (S) : 3 il G % ; 
Minerai ·ilicenx et sulfuré : ancle rz; 

able (SiO~) : 7 à 10 % de la malle grillée. 

Cc ·on t lù les él6ment qui don nent le sonfl'e nécessa ire 
à la réacti on et la silice nécessa il'e à la scorification. 

Le Iaitiel' est repassé aux four::; à manche (opération II). 

Resultats de 190Î: 

Charges : matte bronze grill6e 
malle bronze crne. 
minerai Sandel'z 
sable : 7 ::i. 10 %. 

46,0 "5 
9 '> ' '> ,....,,_ -

Charbon bnilé, au total : 1ü,50G ton nes. 

f 4(),3G7 tonnes 

1,058 

par tonne de malle Cl'ue : Qt-403. 

Produ<: tion par tonne ~l e 111 atle bronze Cl'Ue : Ot552. 
) 

totale : 2J.7G5 tonnes . 

de malte blanche par four et pa r j oui': J l l9î. 

Teneu r de la malte blanche : Cu= î4. 24 %. 
i\g= 0.1108 %. 
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Analyse de l'.ic!tanti llon moyen de malle blanche en J OOU. 

-

P RO VENA NCES DES ,\\:\TTES BRO:\ZES 

Usine de Usine de Usine Usine de Usines de Krug 

Krug Koch d' Eckardt Kupferkammer et de 

Kupferkammer 

Cu ï-1. 210 î 4.li00 73.UGO 73.li50 74.330 

Ag 0 . .J50 0 39!l O . .J IS u 4.Jl 0..l.J3 

Ag pro 100 Cu O.ô06 O.&S5 O.ë1G:i O.:i!)S 0. 5!Jli 

Pb 0.572 0. î2!J 0.923 0 S-1-1 O.G l-1 

Fe 2 . ·160 2.300 2.350 2.:120 2 .320 

:\120~ o.o, 1 0. 050 0 Oil 0 01' O.OJ-1 

.Mn 0.025 0 .03:5 0.02î U.022 0.0:?5 

Zn 0. î -19 O.tiOO 0. 85 1.12-1 0 .831 
Ni 0 . -185 0. 28-1 0 . .J02 0. -183 0. -1 32 
Co 0. 130 0 07!1 0.1 15 0. 1-1-1 0. 122 

Nï+Co . 0.615 o .:3ti3 O. fJ l7 O.G27 0.554 
As 0.0 17 0.01-1 O.Olî 0.025 0 .019 
s . 20.5 10 20 .7-10 20.6!)0 20 .850 20. lil O 
Alcali11 soluble 0 .074 0. 120 0. 11 3 0.0 0 O.Oî5 
Perte à !"analyse 0.23-1 0 .050 0.05G O.OC1!l O. l.J5 

Analyse d'un laitiei'. 

PROVEN:\NC E: DES i\IATTJ-:s BRONZES 
-

Usine Usine de Usine de Usines de Krug 

d' Eckardt Koch Kupferkammer et de 

Kupfcrkammer -Si02 28.!);;0 !>:i .860 2fi.670 
,\120 3 

22. -160 
3.460 3.500 -1 OOG -1. 988 

CaO . 5.020 4 î 10 2. 620 3.530 
i\lgO 0.203 0. :1li0 0.252 O.;"»OG 
FeO. 51. 00:J ·19.323 -1 -1 G-12 ;,o . 223 
PbO 0.210 0.2!18 0.227 
ZnO . 

0. 180 
-1. l)î -l 5 . î59 1-1.18!) !1.kl 

NiO . 0.102 0.0iï 0 .2JO 0 20-1 CoO. 0. -108 O. 217 
~ l nO 

() liî5 O. fJO!I 
1 .!);,3 3 .1 IG 

Cu 2. • ~,o 
1 _3çi5 2.0-l<i 

3 .îl10 
Ag O. 110~. 

:3. 500 ·I 2:.0 
O.Oll7 0 OOî s 0 . .215 

0.008 
0. 371 0.23-1 0 • .l(jcJ 

t .. 

1 

! 

( . 
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V. - Désargentation de la matte blanche p a r sulfatisation 

(procédé Ziervog el). 

Après un coucassage à la main, la malle blanche est 
broyée dans des moulins :.\ boulcls, et la fari ne esl intro
duite dans de grandes bouteilles en fer de tlenx hectolitres 
environ, qui la livrent <i des fours de grillage du genre 
Park es n soles fixes , snr lesquelles Lon m ent des rateaux , 
et non cl1auffées par le charbon. 

La malte grill6e est repassée après broyage à cles fou rs 
analogues, chauff6s ceux-ci au charbon. 

Le grillage sulfatisant consiste en 1111 g rillage a une 
lempéralurn, éleYée gracluelle111 ent de f'a ço n à fo rmer 
d'abord du sulfalc de fer qui, décomposé, permet la 
formati on du sulfate de cuiv re, leq uel décomposé i son 
tour permet la formation du sulfate d·Ag , indécomposable 
à. la chaleur du fo ur. 

La désargentalion s'opère ensui te au moyen de l'eau 
chaude acidifiée qui dissout le sulfate de Ag el au moyen 
d'une précipitation de l'Ag de la solution, sous fo rme de 
cément par l'action de grenailles de cuivre. 

L'a rgent de cément, fondu au creu et, eslcoulé en lingots. 
Le résidu du trai tement par l'eau chaude, résidu qui 

contien t. le cui vre cl 0.04. % de !'Ag, cs l soumis à. un 
second Lrnilemen l de grillage el <le sul f'ati sation don L le 
résidu, ne tenan t plus que 0 .023 % cl ' Ag est traité ce lle 
foi s pour cuivre. 

Rèsultats de i 907 : 

Quantité de matte traitée : 24,762 Lonnes. 
Une tonne de matte blanche a do nné 0101.5 de résidu et 

01003888 cl'Ag fin à 09.93 %· 

A nalyse du 1·ès1"du desargentè (Rüchstande): 

Cu 73.66 % Ki 0.442 % 
An· 0.002 Co 0. 144 

0 

Pb 0.743 S. 0.53G 

----------------------------
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\ "l - R affinag e du r ésidu d u lavage pou r cuivre r affiné. 

Après égouttage et séchage, le résidu gui con ti ent le 
cui:r_e â l 'état de Cu0 2

, est t1·aité au four a réYerbère aYec 
acld1t1on de 8 % de cuarbon fin et donne le cuivre noir 
lequel subi t le raffinage dans le fo ur même. ' 

. Dans ce but, on oxyde lég·èrern ent le bai n ; le Cu~o se 
chssout dans l e bain oü il va bn'der l'r\ s, le Zn, etc., et les 
oxydes étrangers se mettent a Jl otter ;i la surface en une 
écume qu'on enlève. Pour faire di ·paraitre Je Cu20 en 
excès, on j ette quelques pelletées de charbon et on ploiJO"e 
dans le bai11 une perche de bois ,·cr t; le boui l lo nn eme~t 
met le Cu

2
Q en contact 3YCC le diarbon j Je bois Jui-mème 

est un réducteur. 

On obtient ainsi le cuine mélallique raffiu é J\ qui est 
coulé en lingo ts. 

. ~es écumes, dénommées cra ·se de raffinage, sont 
traitées au fo ui: à manche, puis a u four ù rererbère, et 
don_nent le cu1 : re rafnn é B; les ci·asscs de ce raffi nage 
subissent un tra itement ana logue. 

Analyse du cuiv1·e rn//ine A ( 1900) 

Cu 
Ag 
Pb 
Ni 
As 

99.7i2 
0.03:-3 
0.043 
0.'118 
0.0 14 

Hdsuliats de 1007: 

10 fours a rérerbère. 

1·a//in<J 13 

09.350 
0.012 
0. 172 
0.386 
o.o5n 

Quantité de résidu trailé : 23 3011 to . .-
3 8

_ 
Q . . ' ;; nncsa 1. t % <leCu 

ua n t1 té de cu1 vrc raffiné oütcn u . 1-
1 9 1.- 0 

• 

U · ,-· li) l Oll lH'S 
11 0 ton ne de résidu a donné oiï;,O cl . · 

' 1 c CUJ\TC raffi né. 
Rendement de 1 opération de ré 1 •. 

DO %. t uction et de raffinage : 
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A ce cuivre s'ajonle celui obtenu par le trai tement des 
poussières plombeuses 1·ecneillies â la su ite des fours â 
manche (o pération II) clans le lavage des ga7.; ce traite
ment s'opère aux fours à manche, puis au four a réverbère, 
puis par l'6lect1·olyse . Le cuiv re obtenu par ce procédé a 
6té de t,83ô tonnes . 

A11al,11se de cuivi·e clectrolytique : 

Cu Ag 0 .001 

Conductibil ité : 5 a 59 (Hg = 1). 

PROC l~Oli; RESSE~!ER-~!ANIIÈS . 

On a essayé à la Gewerk~chaft d'appliquer le procédé 
Bessemer-:-.Ian hès au tl'ailement des maltes. 

On sait que ce procédé consiste a traiter a la cornue 
Bessemer des 111all<'S cuiHCL1 S0.S et :'I éliminer par soufliage 
le S et le 1' c qu i sont plus oxydables que le cuivre, et don t 
la chaleur tle combu ·tion entretient la fusion dn bain; la 
sili ce du rcYètement ab ·orbe le fe r sous fo rme de si licate 
de fer, qu i consti tue le laiti er . 

Comme le S est le combusl ible principal qui en tretient 
la fusion, on ne peut traiter clans la cornue le minerai 
cru, qu i c~t trop pa11 \'l'C en , et tlo nnernit trop de scories; 
on ne peut y tl'aite r que des maltes :i an moins 30 % de Cu . 

Le prod uit lie la cornue est une matte riche que l'on 
coule en plaques qui, se l'rnn t d'anodes, sont soumises au 
cou rant électrique ; on obtient ainsi le cuivre électrolytique. 

L'i nsta llation d'essai comprenait de ux conYertisseurs 
pouvant prncluirc en emblc 2,-1.00 tonnes de malte par 
24 hem cs. 

Les essa is ont été abandonn6s, malgré les grnnds avan
tages du procétl6 , pa rmi lesquels il faut ci ter la réduction 
de la conso111111alion de co111busli blc :i 5 tonnes par tonne 
de cu in e. tandi ::; q11n le procéd6 allc111nntl exige 15 Lonnes, 

• 
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la di min u Lion de la mai n-d' œu vre, la facili té de récolter 
l'argent et le nickel dans les anodes après l'électrolyse. 

L'inconvénient qui a motivé· l'échec est la difficulté de 
la condensation des ga7. sulfurenx clégag·és pendant le 
soufflage, et qui, en pays civilisé, ne peuvent être aban
donnés clans l'atmosphère pa1· une cheminée même la plus 
haute qui soit. Cette difficulté de la condensation provient 
de la lenteu r des réactions donnant II2So4 dans les cham
bres de plomb, alors que le dégagement de ces gaz des 
conve rtissenrs est intense et irrégnlier. 

Quant aux pertes d'argent par vo lati li sation, elles se 
sont montrées très faibles aussi longtemps que la richesse 
de la matte ne dépassait pas 72 Yo Cu. 

Il ne faut pas s'étonner de l'échec de ce procédé dans 
des établissements oü la « méthode allemande » est pra
tiquée depuis des siècles aYec des perfectionnements 
successifs qui permettent l'uti lisation de sous-produits 
nombreux. 

Et pnis q11elles installations, quels capitaux nouveaux 
exigerai t l'adoption rlu procédé Bessemer-Manhès pour le 
traitement dl'! 700,000 tonnes de minerai? Nous n'essaye
rons pas de le chiflre!'. 

Mais malgré les clifncultés tlu problème à résoud1·e, qui 
résident notamment clans la condensa tion des gaz, l'intérêt 
de cet essai parait primordial dans une région oü le 
charbon revient a 25 marks a la to nne. Peut-êtl'e un jour 
la baisse du enivre exigera-t-elle une nouvelle tentative~ 

CRrrIQUE DU (( PROCÉDÉ ALLIJ:MA N O ». 

J 'ai ex.trait cln rapport de la Gewe1·hscha(t pour l'ann ée 
1907, le tableau ci-après qui pel'met de juger de la valeur 
économi11ue <lu procédé mélallurg·ique appliqué au Mansfeld . 

< 

l" 
0 
Oi 
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Il résulte de ce tableau que le « procédé allemand » , 

appliqué à un minerai tenant 8.3 % de Cu ci 0.016 % 
d'Ag, ex trai t e11"irnn 80 % cl11 Cu ci 92 % de l'argent. 

0 

Le procédé au point de vue du cuivre laisse donc 
industriellement a désirer ; il est meilleur au point de m e 
de l'argent. En somme, si ce procédé est encore appliqué 
avec tani de succès, c'est gràce à la perfection du travai l 
à !' habi li té et au bon march6 Lie la main-d'œ11 vrc, e~ 
surto11t aux sous-produi ts de tout genre qu i sont recueill is . 

On peut dire que l'apport des sous-procl 11 its compense 
en partie les pertes en cuivre du procédé. 

La perte en cuivre) d' environ 20 % de la teneur, se 
réparti t comme suit: 

Perte à la fusion pour malte bronze : 14. % de la teneur 
du minera i. 

Perte à la fusion pour malte blanche : 0.5 %. 
Perte à la désargenta tion 5.1 
Pe.rte au rnffi nage 0.1 

Total 19.7 
C'est la fu sion par malle bronze qui est cause cle la 

faiblesse. dn rendement; et qnelqno soin qu'on appo i· te ~1 
cette fu sion, on ne peui espérer dim inue1· le déchet, a 
cause de la pauneté du minerai doni nne partie de la 
teneur (14 %) doit rester forcément dans la masse énorme 
des, l ai~i e rs . Ce qu'. il se rait clone dés irable de voir suppri
mer, c es t cette fn: 1on r lle-mème pour malle bronze. 

Ces considéra tions rendent bien compte de l'échec cl 
procédé Bessemer qui n'e. t appe l é~ interve ni r rpie lo rsq u~ 
la perte cle H. % e: t con:o111 mée, pu isqu 'on ne traite à la 
corn ue que des matte: et non le minerai. 

Il ne m'a ppnrti ent pa. de suggérer un proc6dé noil\·eau · 
de telles l'C'C li erches ll C pCt! Yent rf re faites ] ' . . . " , q11 e ( ans nn 
labo ralo1re ; mais lc11r 1m1)01·tance 1rn 11 1· la G 7 7 r . . ewe" lsc w1 t est énorme; en eflet , s1 le renclemcn t en c · , . . · 
, lll\J C ::l\ a1 t pu 
etre porté en 190ï a D5 % c'c"l-à-di rc _.1.1 .. t . ' · , a' ::u pu elre 

J 
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ma:joré de 15 %, le bénéfice au rait été augmenté de 
9,000,000 marks e1wiron, dont il fau .::lrai t déduire l'augmen
tation des dépenses qui pourrait résulter du nouveau 
procédé. 

Il ne faut pas oublier cependant que la fusion pour 
malle bron r.e que je critique) donne com me sous-produi ts 
ponr plus de 2,000,000 marks de pavés par an. 

Une critique qu'il fa ut fa ire aussi, c'est la perte des 
g % de bitume de 700,000 tonnes de minerai par an 
réali sée pendant le grill age en Las ; nombre d'usines en 
F rance trava illent avec bén6fice par di sti llation des roches 
bituminif'èrcs de cette teneur pour faire de l'huile d'éclai
rage et d'nut1·cs produits. 

Les chiffres ci-après permellent d'app récier le déYelop
pement de la Société depuis 1860, la constance de la 
teneur du minerni et la régularité de la marche des usines 
métallurgiques. 

Année Année Période de 3ï ans 
1860 J90ï ùe 1860 à 190ï 

i\linerai trnité tonnes 61,920 677,300 '19,394, 150 
Cuivre ob tenu )) 1,500 '19, 140 530,970 

Id. en % du minerai 2.4 2.8 2.7 
Argent obtcn u ton nes 7,8 19 Ç>G,026 2,797 

Id. en % du minerai 0.0'13 0.014 0.014 

CONSISTANCE DES USINES i\IETALLURGIQUES. 

Les usines, dont la position est fi gurée sur la planche I, 
sont reli6cs entre elles et aux sièges d'extractio n par un 
chemin de fer a 1'6cartcrneni de 0111ï5, - qui comprend 
73 ki lomèires clc voies, 20 locomotives, ï05 wagons à 
marchandi:cs et 30 ·wagons pour le transport des ouvriers, 
- et pa r un chemin de fer , de 5 ki lomètres, a écartement 
normal, pour le raccordement aux gares. . 

Les di verse: installations cl cs usi ncs sont citées au 

tableau ci-après. 



rn 
t:l 
0 

DÉSIGNATION 

llES 

USINES 

-
l. J<rus (fig. Il ). 

2. Koch 

3. EckarJ t 

4. Kupfcrkammer 

5. G a ttes 13elohnungs 

6. Saige• . . . . 
(pour c ra ~ scs de raffinage) 

7. Obe r 
( c!lcctro ly•c) 

1 

Grlllage 
en 

tas 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

' 

.. 

NUMf1:ROS D ES O.PÉ R .A .. T ION!S 
1 

- , 
Il Ill I V ,. 

V I 

. 
1 Tours 1 

Fours à 111nnchc 

1 
Chambres Tours Fours Fours Fours -----------

1 Poussières 
Kllns 

1 

de 1 de de à à à 
Minerai plomb Gay-Lussac 

1 
Gl over réverbèr e r éverbère réverbère 

plombeuses . 
5 )) )) )) )) )) )) » )) 

5 )) )) )) )) )) )) )) )) 

5 ·l i2 5 = 5 5 9 21.280 m'1 )) )) 

2 80 6 = 7 6 10 )) 2l.96ô m3 )) )) 

» )) )) )) )) )) )) 14 10 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) 

17 ·l 1-9 ::>- li 12 li 19 14 10 ---------21 

Personnel ou vr1er total 3,900. 
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Résultats financiers. 

Outre l'exploitation du schiste bituminifèi·e, la ociété 
possède ~in ~harbonn_age et des foul's à coke en \Vestpli alic, 
d;s _lam11101rs_ à CU1vre, .une usine pour la fab rication 
d objets en enivre, une exploitation et t1110 • l l . usrne c c se s 
potassiques , une fabrique de chlorure de 1 . 
f b · d · c rn ux, une 
a nque e tmles, etc.; elle exploite aussi une forèt 

Nous donnons ci-après les résumés d i. ·1 . u JJI an et du 
compte de profits et pe rles an 3 1 clécembl'e '1907. 

Le b_énéfice socia l de l'exercice représenle environ 12 % 
du cap1 tal. 

RÈSU.m~ DU BI LAN Dl!: HJ07. 

Actif: 

Immobil isé. 
Réalisable : mag-asins 

<lébi tcnrs 
Disponi ble : caisse et poi:lef~uiÏtc 

P assif : 

Envers la Société : capital 

réserves . 
Envers les tiers : obligations 

créditeu rs 
.Bénéfi ce de 1007 

Id. report de 1906 

marks 
)) 

)) 

)) 

55,4-19;-105 62 
8 ,797,08() 29 

13, 153,fi63 7 1 
8,901,037 os 

86,302, 182 70 

mal'ks 43,055, 154 30 
» 16,G57,050 1 t 

» 14,055,000 OO 
" 4,204, 16G 27 
)) 5,7 12,594 15 
)) 2,70t>,2J() 92 

8G,:m.z, P-Q îü 

. ~ 

f 

b 
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RÈSU;\IË DU COMPTE DE PROFI TS F.T PERTES DE 1907. 

Débit : 

Frais gén6rau x marks 
Charges financiè !'es )) 

Dommages :l la surface . » 

Dommages extrao l'clinaires )) 

Amorlissemcnls sur les installations )) 

sur magasin » 

sur effets . )) 

Bénéfice de 1907 . » 
Rcpol't de i 90G » 

Crédit : 

Report de 1906 . marks 
Bénéfice industriel de l'exploitation 

cl de la métallurgie du cuivre }) 
Bénéfice cles autres industries . » 

Rendement net des immeubles . >> 

Rendement des immeubles acqu is 
pour clégraclation . )> >) 

Effets et intérêts en compte-courant >) 

Intérêts périmés . » 

1,927,258 57 -
590,905 OO 
100,852 59 

1, 995,495 29 
2,554,782 24 
3,000,000 OO 

295,319 05 
5,71 2,594 15 
2 , 708,216 92 

18,885,423 81 

2,708,216 92 

12,392, 168 83 
2,875,646 44 

189,730 74 

147,245 54 
572,321 34 

94 OO 

18,885,423 81 

COU'l' DU 'l'RA ITEMENT J./UNE TONNE DE MUŒ RAI 

E'l' D'UNE 'fONNE DE CUIYRE . 

A (les Chiffres ci-dessus. el de ceux inscri ts au 
u moyen · . . 

l · l de 1907 J"'ai calculé comme sml le cout rappor annuc ' . . , 
1 . t cl'title tonne de minerai el celm cl une tonne c 11 traitcmen 
l 

. i·épartissanl les frai s généraux, etc. , entre ce cu 1 \'l'C, en G • • • 

1,. l t : clu cuivre el les autres mclustnes proport1_on-
111 c US l IC l" l · d } t . 1 é éfices (G/7 r)our me ustnc u se 11s e 

ncllemenl aux ) n . 
. "è 11- r)our les au lres industnes) · ·cuprll' rc, 1 . 
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Production 
de cuivre 

19 , 140 
tonnes 

-
par tonne 
de' cuivre 

marks 

2,58û. ll 

146. 82 

2,732.93 

1,917.28 

86 .31 
101.83 

2,105.42 
25.62 

2,079.80 
653. 13 

134.35 
1Jil.41 
13.22 
26 .46 

288 .4•l 

364 û9 

Production 
de minerai 

677 , 390 
tonnes 

-
par tonne 

de m inerai 

marks 

73 .07 

4 .15 

77.22 

58 .93 

2.-13 
2.88 

64.24 
0.72 

û3.52 
13.70 

3.80 
3.23 
0.37 
0. 75 

8. 15 

5.55 
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Production. 

Cuivre rafüné (prix moyen 98 1.. 15 sh . = l , 975 marks) 
Cuivre élec1r olytiquc 
Cuivre a rgentifë r c 
Argen t fin (prix moyen marks 89-1-l le kilo . 

T otal des produits principaux 

Pavés, etc., en laitier . 
Acide sulfurique . 
Crasses nickelifères . 
Plom b ar gentifère 
~lattes de fer. 
Crasses zincifères 
Lait iers cuivreux 
Speiss de n icke 1 
Poussière~ sélé ni fères 
Sulfates de fer 
Di vers . 

T o tal des sous-produits 

Total général de la production 

Dépen ses. 
Dépenses portées au prix de revient (exploitation et 

métallurgie) 
Frais généraux 

Dommages à la surface (0. 15+ 2 . 95-0.22) . 

T o ta l 

Bénéfice net 

marks 

:n ,229,300 
91,700 

3,617,000 
S,560, 100 

49 .498, 100 

2,067,300 
400,300 
114 ,700 
155,400 
23 , 200 
3,500 
8, 100 
5,900 
l ,.IOO 

800 
29,500 

2,810 ,100 

52, 308.200 

39 ,916,000 
1,651,900 
l , 949, 100 

43,517,000 
490 ,500 

43,026,500 
9,281,700 

5 , 520,8~ 

3,760,900 

1 

r 

b 
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Ces résul tats sont bien modestes; ils ont été fortem ent 
influ encés par l'a morti sem13nt sur la valeur des magasins, 
sans cloute dù à la ba isse du cui vre ; cet amortissement 
s'es t éle\'é à ma l'ks 3-80 par tonne de minerai ou 134.35 
par to nne de cui vre. 

Il faut donc conclure que l' industrie du cuivre, tout 
comme l'industl'ie sucri ère es t inséparable de la spécu
lation . 

En terminan t, je donnerai rp1 elques chi ffres qui sont rela
tifs a toutes les industri es exel'cées par la Gewerhschaft 
et qn i permellent de juger <le son degré de prospéri té. 

Année Année Période de 
1860 1907 1860 à 1907 

marks marks marks 

Dividende total distribué 98'1 ,500 4.,838,400 117,586,944. 
ld . par tonne de minerai 15-85 7-'14 o-07 
Id . id. de cuivre 653-90 252-78 221-45 

En résumé, l'industri e cl11 eni vre du Mansfeld, qui a une 
histoire ofo rieuse, est organisée grandement; l'ordre règne 
dans ses i nstallations, qui sont bien faites et dignes de la 
gr~nde industri e allemande. 
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RAPPORTS AD ~il N.T ST RAT IFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
JlE 

~J. S. STASSART 

Ingén ieu r en che f , Directeur du ] cr a r rond issement des mines. à ~Ion s 

SUR LES TRAVAUX DU 2 mc SEMESTRE 1908 

Cu11]>age sw· ]Jlace des rails d' 1111 (j 1tido111w.r;e B1·ia1·1. 

U ne opt!ra lion dP cr gen re a été elli•c tm-.r a\·rr succès au puits du 
!·'ic i' du cha1·bo1111agc de l3011 1u•-Vci11c. Elit• pré,.:L•ntc cette part icu la-
1·ité c1·a,·oi1• l•tt• exécu tée pa1· le pe rson nel de la Socit·té cl j'ai pu 
constater· q11f' cel ui -ci "'·ait acqu i ~ Lr·cs 1·ap idL•nwnt une habilct<'.· tou te 
1)1'ofc:;sionnelle dans la rn a nw uv1·c du chalumeau oxhyd r·iquc . C'est 
pou rq uoi , hien que le::; ùi,·erses applicat ion:; dt• Cl'! appareil aient dt-.jà 
été ch-.cr·ites dan s plusif'111·;; not ices (1). j'ai c r· u que quelq ues tlonn<'·es 
s ur l'emploi qu i r n a,·a it t-.te l'ait d:ins cc cas pa1·t iculie1·, pou \'a it•nt 
ne pas êlr·e dt-. nut'•r" de to ut intérê t, d' ;111tan l plus que le;: al'l iclc,.: 
parus . ur cc sujet sont mncls en cc qu i eo 1H·c1·1w le p1· ix dr 1·e,·it•11l. 
poi nt q ui a birn son impo1·ta11ce. 

Les r·rn~l' i gnPments qui sui vent m'ont étt• foul'llis par ~ l. l' l ng(·
nicur Verbouwe: 

« Le g uid on nage Bi·iar·t du pu il:< du FiPf du clrar·boDnagc dr Bonne 
\'cinc, cp1i, <'Il 180î, t". tai t établi j11;:;q11 'a u 11i\·pa11 dc.201) mè tr ·r,.:, a (•té 
p1·0!011gé ,.: uCCC'SSi\'ClllCll t au fur• et à lllC':< Ul'C de l"app1·ofo11disscmCLlt 
des t ravaux jusque /i:m mèll'CS, étage in féricu1· actucllcnrcnt en exploi
tation. 

» Les guide~ son l const it ués pa1· de~ 1·:1 ib \' ig nolc de 0 mcL1·e,; de 
IOllg'llCUl', pesant :~2 k il og-rarnl!H'S pat• mctrc c·our·a nt. ll $ f'ur ·cnl <'.•ia
blis avec un jeu primitif' de :JO millimèt1·l's . 

» Les pout l'rlles-Lra\'Cl'.>cs onl :!i'>O mil li mel l'CS dr ha uteur , 120 
mill imètres d'a ile,:. :20 mill imètn•s d't-.pa isscu1·. Elles sont distantes de 

( l ) A1111alesdes M i11csdelklg iq11c. l . Xlt l, p . 9 10. - Publ ications \le l 'Ch's
svcia tiu11des lugé11il•111·s de/'/;'w /e d e .1!011s. l \ "c ~é ri c , t. \ î 1. p. l ù l. - /udu slric 

111i11é>'a lc, comptes rendus, a\'l'il Hl08, p. lùî . 
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1111150 dans le t1·ooçon du puits compris entre la surface cl la profon
deur de 240 mètres; plus bas, lcnr écartement a été rt;duil de moiti<'. 

» JI y a quelque temps, on ;:'aperçut '1'1'11n ta,:srment s'était p1·0· 
duit dans Ir gu idon nagc. l~n mai nts endroits, lrs 1·ail,.: <"laient \"!' nn s 
se' pl;i rrr boni à bou t et l'on con::tatait m(• rn e 11 11 commencPmrnt de 
fl1"clii ::,:rme nl en cel'tai ns p•1i11ts . 

» Pour l'étllhlir le jP 11 pl'imilif. il fallnl so11gol' il 1·pco11pc1· l<'" 1·ail :<. 
Api·cs a\·oi 1· commr nd· ce t1·av;iil il la main , on cul 1·c•co u1·s an chalu
meau oxhyd1·i q11 c, p1·C:·cédcmmcnl employé avec succès pon l' le même 
n:;ilgr anx charhonnagrs <l' !Iornn rl \Vasmrs. 

Vue en plan 
:o, 
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» l .r;: dr11x Oll\ï ·icr;: r ha1·g-1". rlu d1"<'0u1'age p1·!'n11Pn t plarp dan :.: 
1111 p <'< q..::<' ;:; p1"1·ialf' 1·ppr1";:;<•111<"P fig. 1. <:1 •ttP c.:ig-1• C':<l con:: tit111'•c p:il' .~ i x 

11 10 11 ta11t,.: "· c•11 f1•r U ; !ro i" dP c·lia q11 c• r1»t<". lioul o11 1u"" an 1·ontn 111· 
infi"l'i1 ·11 t· /, dP la • ·a~<' d'Px t rart inu. C:p~ 11 1o nt ;111t ~ ~ 11ppo1 ·tp nt ù lapai· 
Li1• i11IÏ•l'i1•11l'!' 1111 cad1·p <'Il clil•n p r., co 11soli cl 1" pat· t!P~ t1·a1'1'l':<l'S d dr:; 
ti ra nt " l'l H11· lecpl<'l est fixé 11' pla nr lier dP tl'arail. 

,/ 
1 

J 
1 

fl ,\J'l'ORTS All~l l :>: I STRATIFS 

» Des l'el's plats relient les montant s, Pt des h;irres amovibles e, an 
no mbre de trois, frl'l11ent C'hacnn de:: pt' tit:: côtt"s de la cag·e . 

» Dans ::on t1·a\·;iil , 1'011\'rier 11'e ·1 g-è n1" ni pa1· 11•,: mon ta nts qni 
sont ;i plus Lie 1 rnèl l'r 1'1111 de l'a1111·c, ni pa1· le,.: ba1·1·e::: de• liai :::on 
dont la pins l'.•lcn"r tin cùt1" dn g 11 idnn11aµ·p ne ~" tronw q11';1 l •n:?O 
an d<'SSll S du pla11 c:l11•1'. On cùté oppo"1". la lia1·1·e ,.:11p1"rit• 111 ·e e:< t 
placée ;i 111100 de l1<111t1•111'. 

)) Le·· bonbonnes d'oxyµ·L' ll (' Pl dï1yd1·og-ùnc ;:ont c'O llt·lu"r" :': Il l' IP 
pa lier i nl'ét·ieu1· dp la cagr d'cxt1·act ion. tic• m(•nH' que [p 1rn"la11µ·r u1" 

» Les tuya ux d'a nwn(•c• dPs ~az a u chal umea u dPscendent tlC' là 
dans la Cil"C' spéc iille . 

>> Celle-c i Pst a nwnée y i ·- it-\·is d11 1·ail à reco11p!'1'. L'oun·ie1· en lè\·c 
loul d'abord , au moyen d'un g1·attoi1', la g1·ai:::s!' qui recou\'l'c les 
g uides et découv1·e le nH"tal de pa1·l e l d'i1ut1 ·e du joint; il place en
sui te la ferr ure épousant If' p1•ofi l du rnil et lu i permellilnt de di1·ig·e1· 
le j e t du chalumea u s uh-;rn l un plan bi1•11 horizontal. Il dispose Pnfin 
imnH"diiltemcnl sons le join t 1111 bac r n Lùle dPstinl- à reeuPilli 1· Ir fe1· 
oxydé en fu;:ion. qui ;:'écoule le long clu g- 11 ide. Ce bac porte unr 
échancru re permeltanl lc pas:::agc du ho111TclPt du r ilil. 

» Ces pr(·pa rillifs lrrmin1";; , on_p10Pëdl' au <·o u pa g-P d u 1·ail , qui ne 
dpre g uère que G à û mi 1111 t1•::: . 

» A moi n::-: de cas except ion nel;:, oil la di;: position dP ras"c111bl;ig·e 
ne le pe1·mpltrail pas, la :<ection est lou.i olll';: faite da 11s '" 1·ail "it11 !'.· 
au-dessus du joi nt. 

» Le bout du rail C'Ollp<", tenu a n mo,p•n d'un!' tenail le. c;:t détach(• 
par qucl1Jl1e;: co ups de marteau ctj1•lé dan;;: un sea u d'ea u. Les quel
ques ban 11·es de la pa1·tic scclionnée sont enlen~Ps au hul'in . Le 
dc"coupagc est accompagn<" d'une pl u iP d'étincelles ; mais ce..- pal'ti
cn le$ incandescen tes s '1"te ig ncnl p1·esq u'au"silôt. 

» Il anirn quelquefo is que l'on cloh·r procéder à 1111 deuxième 
recoupilge du rail ; en effet. lonp1c le j eu du joint a été réduit à zt'·1·0 
et que deux rails ><ont .i u xtapO-"t'S, il a1TÎ\'C' que, par su ite du poid ..- du 
ra il supérieur ou de !'(•lat de ten::ion r1""11ltanl de son llt"chi,:senwnt, 
u1w partie q ui YiPn t d't;l1·r :<eclionn(·e ;:p rc:>nudc cl que l'op<'·ration 
soit à rreomm C' ncP1'. Lr" Pflcts de la dilatation 1·<'.•s11l tant dt' la chauffe 
ilgis;:rnt d'a illeurs dan s if' mèna• -"C n;:. 

» QuPlqur" rPla1·ds 011 t t•11 co1·p i"l1" cau~<"s pa t· l'r11 lè\' r111c11t cl r;: roi ns 
"" boi" qui a\·a iP11t 1'•té intl'od11i ts c11 t1·1· lt•s g uide" Pt l'ùmt ' dr:< l1·a
ve l'-"<'~ Ces coin;: . µ:01 dh"" pa1· lï111111id it<". <"ta iPnt difl1cilrs à l'l il l'\'Pr 
et so uYcnt dcvai l'n t èt1·e d t"chiq11eté~ . 
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» En pins du ga in de temps, l'emploi dn chal umea u a permis de 
r(·aliser tllH' c"conomir app1·C:·c iablr. ,\lors que le déco upa ge d'un g uide 
a la main coùtail fr. 8-GO, la mêmr opt"ral ion l'ai le au chal11mran 
e:< l 1·r,·rn 11 r ii fr . 2-07, non com pr·is l'am orlissrmcn l de l'appar·ril. 

» Lr mon lag<' rl le d1"111 011lagr de la cag-r spt'C!iale , cl le coupag<' de 
îO bout~ dr r·nils ont ("té pfft•cltll"" par ;;ix poste~ d'une <lurr'!C de se pt 
heures : 

» Les frai s ;;c son l r'· lr. vr'·s à : 
» Salaire:< pnyés fr. 129-GO 
» l lyd rog·ène cl oxygène consorn mc•s î 8-5/1 

fr. 208- 111 
» L'appa1·C'il a coùlt" 1,2:2Z> francs; il <·omprend 

» i · n chalun1 cn u Plu"n ix l(•g-<• r; 
» 1·11 :i ppar·l'il g uidr a,·cc : 11ppo1·ts ; 
» Un r·égul a l<'11r il ox..1·gènr il d1"t l' 11 lccc11tralc: 
» Vu r~;; ulateu r à hyd 1·0.;ënc à détente cc 11 t1·a lc; 
» ü n 11u"lau~C'ur• it r1"g-lage fixe; 
» U11 e sé r·i c de lu,yaux à ga 1·11 itu1·c de laiton; 
» l>r · lu 11clles rt de!< agrès. 

» Le chal11m1'a11 <'>t mi s con ~ t ammrn t il cont1·ih11tion aux att>licl'S 
cl 11 cha rbo11 na g- <· pour· le d<'co 11 pa;!'l' rlr piec<'S de fc1· <le tou tPs ~oi · t p~; 
aussi 1111 amo1·t i s~<' nwnt de• JO% r;;t-il laq . .(Pmc11t !< 1tlli .sa11l pour tenir· 
corn pt<' <l e ;;on emploi po ur· le coup;1ge des raib. 

n !Jans cc•:< cond iti o n~ . IP prix de rcYi t•11t de la !'eclion d' un ra il 
. . . l'i' . 208 14 --t- t'1·. 122·r'>0 

1·ev re11dra1l a ïO = fr. /1 .î2 au lieu de fr. 8-:::iO. 

r hiffrr do1111é p1·i'•c!'! l1 •111111enl co mme pr·ix d u même tr·a vai l l'Xi"culé 
à la 111ai11. » 

Cite ,,111;1·ii:l'e du "'i · d' if J · t 
•J e.r1e w·e; 11es c 11. Cl1a1'{1onnage de fle1 ·11 issa1·t. 

L'rx tension dr l'i ndu:< l1·il' houillc1·c d·i ns le \'Cl" aiit "· d <l 1 · 
• ' • ::>c nOI' li Jal'S lll 

d'.1 ~~01·111a~r a enl l'ai né la c·1·C:·at io11 <le sic;;es d'pxploitation en plrine 
l'!' fi '.On ag l'1co.le_ r l ~ '.u·: .. e~:<ilê l'l•difi cation de mai ons Oll \'J'ièrc>: . 

l.ne telle ci te a etc elen"e p1·i.·s <ln Siè"'c d' if . 1 · <l , 
. o a1 c 11r s cs U1arhon-

nag-c ·<le l.:l<•1·111ssa l'l. 1: ne autre est en con,.;ti·uct 'ion p1 ·è du sicgc en 
a,·al<•1·rs:<c de~ Clla1·ho11uagc8 du ll aina ul. 

La créat ion d'a:;glo1rn'.• n1 lion ouni èrcs 11c . .. . . . . sr i a pa,, u 11 de. moi nd rcs 
111·ohlrn11l's a 1 ·<'~oud 1·c lors de la 111·oeha i Il" 11 · . , 

1 
. 

. . . ' l i"< rn va 1•u1· du bas::; 111 
l1ou1llr1· du .\ o!'d dr la Br l1r1qur · tous i·rnsr·1 . 

.. " . • · g nrm<'nls sur lrs maison s 
oun·1c1·t'-' p<•urcul donc a1·011· l<'u1· utilit" •t .• l .. 

l , < 1 es pou1·quo1 , a ma 
l 

' 

n ,\Pl'OnTS .-\mlI:'\I STll .\TlFS 

demande, .\I. l'f11gé11icu1· Dehasse a co ndr nsé <l ans la aotc sui vante 
les renseig nements r1uïl a 1·ccucilli :; su i· la cité d·llarchies. 

Dans uu prochain rappor t , des données a na log ue::; 'cr·onl foul'nir" 
sur la cité d'Jlautr·nge. actuellement en ro 11sll'll clio11. 

« La création d'un 11011 1·r au sic[!'e it fo1·lt' l'X.t!'action, il ll al'chi r:<. 
dans un endroit absolument isolé de tout cenll'P 111i11iP1'. cnl l'ai na 
la cons! ruclion de nom lH'C ll !'P,.; ma i ~n n;; ou 1Tièrc:< dr;; l i née:< a loge r 
les f'amilles des mi neur·:<, ,·cnu cs, so it du 13ol'inag·c . soit de 131aton ou 
tic Bc•rni s:<a1·l. 

» Pl11 sicu1·s particulier:< <l' llarchi c.< l'l de!:' cnYir·on:.: lirt'nl conslr·ui1·c 
des groupe:.: de maiso n!' qu'il,.; lo11aic11l a~;:pz cher . 

» ,\lin <l'at l il'cr· rl dt' 1·etP11i r· Il' pe1·3onnt•I ou\'l'i1•1'. la l>ircct io11 d11 
Charbonnage dér ida la constl'll cl io11 de rna i."o ns co11 re11ahlcs dont le 
prix de location, tout c11 étant pe 11 (•lcn\ fut s11tlisanl pou r· payrr· 
J'en lr·clien de>< i 111r11cu bics. 

» i\u di:•bul , on éu ilia ïO maiso ns ; ce ll es c i f111·cn t \'Oll :< tr11ill'" en 
matériau x uu p;iy:< (111oi•llo11 :.: de pic1Tcs de l3la to11 PL 1J rirp1c:::); elle::; 
f11rrnl di spost"cs par groupe de deux Pl po11r·11re:.: chacun e d' un asSL'Z 
gTand ja1·di11. 

» Oa ns le cou r·a11 l <le l'an rH'e lQOï, la ~0L·i1; t é d1"dda la (·on;t nid ion 
de GO nourc llcs mai::;ons ou v1·icres; ct• qui por·t<i leur· nombre tot;i l 
a 130. 

» 5:Z d'cnlr·c rllcs f11r ·e r:l dispo::t"L'S en dt•ux. li g·11c:; p;ir .,tlldc:.:, ro 111 -
J>rcna11t , d'unr pal'!, 22 maiso ns gl'Oupécs deu x it deux cl. d'autre 
pa r·t . :JO mai;;o ns en groupe tic trois. ai n.>i qu'il rs t reprl':icnlé fig- . :Z. 
Chaque 111ai;:o11 p0:.:;:cde 1111 ja1·ùi 11 d'r111·i1·011 -'i a1·<':::. 

» f,'a;;pccl de c!'ll t• 11 0u,·elle c ité r :> t lrè:.: Ol'ig-in al Pl a>:<! 'Z roq ul'l . 
L' a reh il<'c lr, :\1. <:le rhaux , de Toul'ilai , ;:ut. pal' la di::po;:i t ion de la 
loillll'C, r·C'IC' \'l'I' lt• 1·a r«1ctcre de la co nsll'UCtion. 

» Les plnns <le~ fac:ad cs 1·cspccli n•s de;; g r·oupcs de <lc ux cl tr·ois 
mai~ons son l 1·cprt"sr n lt"s fi g· u 1·es ;{ cl li.. Lc•:s rucs photo;;1·a ph irt uc~, 
fi g. ;:;, ü , î cl S, pc1·111elll'nt de se rend re L·o111pte de l'asp1•cl cxlt'·r·ieu1· 
de ces hahilali ous. 

» ,\fin d'é viter dans les gTOll[H'.-; de de ux 111aiso11 :< J' a11H"11aµ·eme 11t 
cl' u u ro rTidor, lou l en cnnser·,·a 11 l u 11r i r1tlépc11d a llt'e c11 m plèll· des 
pièce;,: cl de la cage d'escalier', l'art:l1i tl'clc s11pp1·i r11e la pol'tc il rue; 
l'cnlr't'c dans la mai~on ~r tr·ou,-r ~ il11t"r a 11 rrnln· cl11 pignon rt 
donnr immédiatcmrn t acd~:< à 1'1•;:ra lit•r· <'O J1d11i ~<111l it lï·tag1'. l}(•s 
pol'l <'~. "il tu"r,.; a u j'it•d rl P tel rsealic•1'. ntr\·r·r11t i' 11r· l1·s d1·11x. p ii•c·P~ 

<lu rC' ï.-de·rhausst"c. ~ous celle ca[!'1 ' d'c~C'a l ie1· st• troun• la d1•"1·1·11 lr 
de cavr qur l'on attr int par une po1·1l! si tlll"<' dan" la cuisine'. 
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» L'étage comprend deux chambres à coucher indépendantes; un 
second escalier conduit à 1111 grenier complètement planchéié. 

» Les fenêtres de l'étage sont percl"es dans le pignon. 
'> Il existe, f'll outre, en anaexP, pour chaque maison, une rem:rn 

et un C'ahinel aYPC fos:-:e d'aism1ce. 
» Dans les gTou pPs de t1·ois maiso11s, les maisons latérales ont la 

même dispo:-:ition que eelles de:-: groupes de deux; la maison centrale 

è:ScAitc. -1.L 

~ r~~Z4~~~'.LZ.z~~~~~~?.2Zz:f/1z~:zz~z;.-~~z.t~ 
Ô\ 
") 

.Lt:t7,0~777,~::w.m1Z?z~77/'.7hl=:f77}~~77:7,7;l"-::t'177777T.d~ 
. ,. - . .2. 600_ - - . ,060. .7&:<ft'- ->< .Z SJ5 .. ,.0 :;c,_ -.2 Si'-5 _ __ . .., 

1 

Fig 10. 

prl;se11te :::Pnle un a1rn"nagc•nwnt un pC'u difü~rent; la porte d'f'ntrt"e 
donne s111· la 1·tw et lt•i-: fonèt1·es dP l't"lage 1·egarclcnt soit sur la t'W:'. 
soit sm· If' ja1·cli11. 

» LI' plan du 1·pz-dt• r·haH:-:s(•p d'un g-ro11pP de deux maisons c:-:t 
~011n(• l!i,.n11·p U. LP p1·ofil.n•rti?al l't )p plan dn sous-sol et du premier 
l'tage d 1111 g-t•oup<' dl' l1·01s 111a1:o;ons :o;o11t l'<'prt"sentt"s respf'ctivemcnt 
figu1·es 10. 11 Pt 1~. 
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Fig. 11. 

11 Hl
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fig. 12. 

» Le prix total des 
OO mai~ons, construites 
en dl'1·nif'r lieu, f'St de 
210.000 francs, soit 
3.500 francs par mai
son. I>ans cc ehiffre. le 
pt·ix du tert'ain n·f'~t 

pas comp1·is. Les mai-
8ons du premier groupe 
l'l'\'Îl'DllCllt a environ 
3,000 francs. 

» Sur les 130 mai
sons construites, 98 
sont habitées; 120 ou
vriers y sont hébergés ; 
ils forment avec leurs 
familles une population 
globale de 500 per
sonnes. Le nombre to
tal d'ouniei·s occupés 
au siège d'Harchies est 
de 460. » 
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G1·oupe de maisons OltVl'ièl'es edifi.è à Boussu-Bois JJar la Societe 
anonyme des Charbonnages Unis de l'Ouest de 1'\ifons. 

Dans le même ordre d'idées que celui exposé précédemment sur 
l'u tilité, a mon avi s, de recueillir tous r enseig nements sur les cités 
ouvrières, je ne crois pas inoppol'tun de donner connaissance d'une 
note de M. !'Ingénieur Sottiaux sur un groupe de quelques maisons 
bien aménagées, constr uites il y a quelques années par la Société 
des Charbonnages Unis de l'Ouest de l\[ons: 

« Un groupe de neuf maisons ouvrières a été construit, en 1904, 
par la Société prénommée, dans J·un des quartie1·s neufs arnisinant la 
place de Boussu-Bois. Les dimensions el l'aménagement intérieur 
sont comm uns a tontes les habitations ; mais les façades sont édifiées 
suivant neuf types distincts, différant notamment par la disposition 
cl la coloration des parements. La vue photographique, ~gurc 13, 
donne raspect d'ensemble de ces façades . 

» Les briques spéciales, d ites de façades, les briques de couleurs, 
les pierres bleues et les moi.\llons n'on t pas été ménagés; leur distri
bution est réglée avec beaucoup de goùl. Celle recherche d'ornemen
ta tion , trop souvent négl igée jusqu'ici par simple raison d'économie, 
est très louable et éminemment utile, la propreté extérieure, voire 
même un peu de coquetterie, entraînant généralement plus d'ordre 

cl de propreté intérieurs. 
» Chacune des habitations est composée : 
» f o D'un corps pl'incipal mesurant 5m90 de largeur, 5 mètres de 

profondeur et 9mi0 de hauteur de faîtage, e t comp1·e11ant un sous-sol, 

un r ez·de·chaussée et un étage; 
» 2° ])'une annexe de 3"'60 de largeur, G mèt1·es de profondeur 

et 5mgQ de hau teur de faitage, divisée en cuisine, r emi se et gl'enier. 
Les combles ne sont pas cloison nés; ils ne son t d'ai l leurs accessi hies 
qu'aux ouvri ers chargés d'y faire des répa1·ations. Les occupants 
disposent d' un jardin de 17 mètres de profondeur (con tenance: 1 are 
env iron) et, en eom mu o, d'u n puits d'alimentation et d' un foui· à 
cui re le paiD, ces de1·nier s si tués aux deux extrémités du groupe. 

l> Les plans j oints a ce rappor t (fig. 14 , 15, iG, 17 el'l8) in d;qnent 
clairement la distribution des pièces, ainsi que leurs dimensions 

principales . 
» Soies-sol. - Le sous·sol est voùté et mesure 10180 de hauteur; il 

se compose d'une citerne de 1111 10 x 4"'iG, d'une cave de 2
111

20 x 4.
10

16 
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Fig. 1'1. - Fondations. 
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Fig . JG. - Étage . 

< 
Fig . 15. - Rez-de-chaussée. 

awc soupirail, d' une caYe à 
charbon et d' un n;d uit s itué 
sous l'escalier . 

» R ez-de-chaussée. - Ha u
teur : 3 met1·cs. Le sol <lu rcz
de-chauss('•c est 1·ccouvert d'un 
macadam formé de ciment et de 
cendres ; il est élevé de 35 cen-
timètres au-dessus du ni vea u 
du terrain , ha u leur rachetée 
par une marche cl un seuil en 
pierre. On entre pa t· un vesti

bule <l e i "'îÜ <le largeur, éclairé par les impostes vitrées de la porte 
d"cntréc et de la porte de cour et renfermant les cscalie1·s qui 
cnnduiscnl à l'étage et aux caves. 

IlA l'l'Onn; ,\D~ll'.\'ISTRATIFS 071 

Fig . li. - Vue de côté. 

[; .. 
~ . 

Fi g. 18 . - C:oupe vertica1e suirnnt A-B. 
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» La grande pièce de façade mesure 3 11172 X L1m28 (cube : 48 m 3) ; 

elle commu nique aYec le vest ibule d'une parl cl avec la cuis ine 
d'au tre part et prend jou i· à la rue par une feti êl rc de 2 mè tres sui· 
i mètre. 

» La cuisine , q ui a 311150 de profonde u r et 3 11100 de la rgeur (cube: 
3111135), contient u ne armoire e l u ne pompe cl est éclairée pa r une 
fenêt re de t •n?O x Om85, coucu r rcmmc ul a Yec lïmposlc Yitréc de la 
la porte de la cour; sa cheminée c. l m isc c11 co mmunicati on aYcc la 
cheminée principale . 

» La remise contig üe mesu re 2 11100 X 3m05 ; elle donne accès à un 
réduit si tué a u dessus du plancher de l<oi c uis ine; pou r vue d' u uc 
porte, d"unc fenêtre et d'un e cheminée spéciale , el le peu l fai re office 

de buande1·ic . 

» Etage. - Haute ur : 2m85. Un esca lier tournant , de 0 1"85 de 
largeur, cood ui t du rez-de-cha ussée da ns un couloit', qui donne 
accès à une g ro nde chambre à couchc1· mesurant 401 28 X 2 1054 
(cu be : 31 mètres c ubes); celle-ci com munique a vec la de uxième 
chambre dont les dimensions sont 2m90 X 3 11128 (cube : 27 mètres 
cubes) ; chacune est écla irée par une fenêtre de façade de OmOO X 
i 1065. • 

» Le prix g loba l de la consll'Uclion s'élève à 32,000 fra ncs (à noter 
que les briq ues ordiuai1·es ont été fabriquées pour le com pte de la 
Société) , et celui d u terr ai n a i,500 fra ucs co vi1°ùn , so it un tota l de 
34,000 francs et un prix moyen de 3,780 fra ncs par ha bitation . Les 
maisons sont louées a raison de fr. 2-50 par sema ine et demeurent la 
propriété de la Société. » 

Chai·bonnage d'Hau ti·age. Enfoncement du puits no 1, 
à n iveau i:ide avec epttisem ent )Jal' pompes centrifuges ( i ). 

Dans mon dcl'n ic1· ra ppot;l j'ai sig nalé qu'ap rès l'avortement de 
di vci'scs tc ntat i ,cs pour a llciod t'C la c1·aie, l'emploi du trépan avai t 
pe rm is de Lra-e rscr les ba ncs de sables agglomérés cont re lesquels 
avaie nt échoué les procédés es~ayés a ntér ieurement. 

A partir de la p1·ofoodeu 1· de 35 mètres, le creusemen t a été conti
nué a niveau vide , a vec é puiseme nt par pompes centrifuges Sulzer , 
et il a réalisé, depuis lors, des avancements tout-a-fa it satis faisants. 

(1) Voir A 11 11ales des mines de Belgique, t. XI I 1, p. 1173, et t. XIV, p. 748. 

l • 
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l\I. l'Ingén ie ur Dehasse décrit ces intéressa nts travaux da ns la 
note ci-dessous : 

« Le c re usement d u puits , â u diamè tre de 5 0170, par le procédé 
Kindt et Cha udron , a été poursuiv i j usqu'a la profondeu r de 33m47, 
où se re ncontre un banc de sa ble a rg ileux. 

» Les tcrr:i.i os recoupés depu is 251070 j usqu'à 33 mètres environ de 
p rofoode u 1· 1"taicnt constitués par des sables t rès durs ; l' en lèvement 
des boucs sa ble uses se fi t a u moyen d' un émulseu r a ai r com pr imé, 
cc qu i per mit de creuser le puits sans a rrêt. 

» Lorsque celui-ci eut atteint la profondeu r de 33m47, on descendit 
u n cuvelage en fo n te d' u n d iamèt re intérieu r de /1mSO. Les an neaux 
ont 1m50 de hauteur ; chacun d'eux es t constitué de ne uf segments. 

» Le cuvelage fut pou rvu d'u n fa ux-fon d en béton armé avec tube 
d'éq ui libre . 

» L'anneau inf'édcur, dc même hau teur qu e les a ut1·es, se terminait 
â la base en bisea u , de façon a cc que la pénétration da ns les te rrains 
a rg ile ux fut facil itée Le faux-fo od fut constitué de fortes poutres en 
bois , appuyées sur la nervure hor izonta le infé r ie ure de la tro usse. 
S ur ces pou tres r eposa ien t des sol iYes join tives de 18/7 centimètres 
sur lesquelles on ava it déposé succr ss ivcmcnl: un li t de béton de omiO 
d'épaisseu r , de ux rangées de fe1·s ronds de 20 m illimètres de diamètre 

d isposés pe1·pend icu lai rcmc nt, un deuxième lit de béton de 0 0135, deux 
rangées de fers ronds rccouYerts e ux-même:- d'une couche de béton de 
Omf 2. L'épaisseu r de ce food , y compris l'armature de fe r atteig nai t 
donc Omti5. 

» Le c u velage fut descend u !iu r le banc d'arg ile dans leq uel il 
. pé nétra de 0111 20 ; on 1·cm plit de béton, su r u ne ha uteur de 6m50 
e nviron, l'espace compr is en t re le cuvelage en fon te et la tour en 
b(•Lon armé de 7m25 de d ia mètre in tér ieur, dont la trousse s'étai t 
a rrêtée à la pr ofonde i: r de 251070. 

i> U n mois ap rès, dès q ue les insta llations de la surface furent 
tc1·minéc , on ,· ida le cuvelage, q ui a va it été pa r tiellement rem pli 
d' eau pou r p1·ovoq ur1· la desceu Le, cl on fi t de· inj ections de c iment 
par le tube d"équilibrc . 

» L'cnlè vr mcnt du fa ux -fond , exécuté â l'out il , fu t préc~dt'.• d' u n 
sondage régulier dest in(• a reconna itre l'i mpo1·tancc des ve nues 
d'rau . 

» Le 1 •r octobre on a va i 1 a llc i 11 I le te rrain v ierge et on commençait 
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l'enfoncement à niveau vide avec épuisemen t des eaux par pompes 
cen lrifuges élcctriq ues suspend ucs. 

» AMÉXAGEMENT DE L A SURFACE. - La tête du cuvelage SC trou ve 
â 1m80 sous le niveau du sol. A cc niveau , un plancher circulaire 
ferm e l'espace entre le cuvelage cl la tour en béton ; un mètre plus 
bas existe un deuxième plancher dans lequel sont ménagées les 
ouvertur:is nécessaires pour le passage des cuffats d'cxl1·aclion, du 
cufl'al de secours cl des pompes . 

» La recette, située au niveau du sol , est constituée par un troi
sicmc ~p l a ncher , dont les ouvcr!urcs ~ont fcrméf!s par des volets 
mobi les, manœuvrés par leviers et en tourés de ga1·dc-corps. 

» A 7'"50, au-dessus du ni\·cau du sol , se tro11 rn un quatrième 
plancher servan t de recette cl exclusivement destiné au culbutage 
des le1·1·cs. Un cinquième pla ncher est si tué 3 11130 plus haut et don ne 
accès aux mouillages et molettes. 

> Enfi n, un dernier plancher est disposé au sommet du chernlc
ment, soit â 18 mètres au -dessu ~ du sol ; il sert a suppo1·tcl' le bac de 
m(•laoge du !ail de ciment , desti né aux injec ti ons ~0 11s pression 
de1Tièrc le cuvelage en fonte. 

» Autour du chevalement pro\"Ï soi :c sont disposés les treuils néces
saires au x d ifférentes manœuvrcs de l'enfo ncement: 

» 1° Une petite mad 1i ne d'exlra ction act ionn ant les deux cuffats 
servant a l'enlhement des déblais et a la translation <lu personnel ; 

» '2° '!'l'ois t1·e11il s a bl'as servant, les deux premiers pour la 
manrnuvre des câb les élect1•iqucs a1·més condu isant le cou1·ant aux 
molc111·s des deux pompes cent rifuges, le troisième a la descente des 
pièces de cuvelage; 

» :~· Deux treuils a vapcnr sur lrsquels sont en roulés des càbles 
ronds en acier auxquels son t suspenduC's les deux pompes cent rifuges, 
leur;: moleur8 el leurs condui tes de refoulement ; 

» 4° Deux treuils a Yapeur manœuvran t le prcmic1· le cuffa t de 
secours, le second les tuyaux destinés a l'all ongement des conduites 
dC' refo ulcmenl; 

» 5° Une machiue d'extraction, â deux cylindres jumellés, devant 
sc1·vi1· pl u: la rd â l'extraction du charbon cl qui poul'l'a , éventuel
lement , aide1· à l'épuisement par bacs . 

» Un petit ventilateur souffianl assure , a u moyen d' une ligue de 
can al's disposée da ns le puits , une ventilation suffisante. 

» Ces diverses inslall ali ons ~o nl l'cpréscntées en quelr1ues traits 
somm ai 1·es fi gures 1'J et 20. 
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» AMéNAGE~lENT I NT f:RI EUR ou PUITS. - Au cu ne traverse n'existe 
dans le pui ts. Celui-ci reste libre cl tou t y est disposé de manière 
que, si un coup d'eau se pr od uisa it, on pu isse remontc1· rapidement 
tous les eng ins et con ti nuer le CI"C' uscment par Je procédé à niYea u 
ple in. 

» La fig ur e 21 donne la disposition des eng ins suivan t un e section 
t ransversa le d u puits . 

o 9o 
·~ · -·- ·- · 

ÜL2J 
r 

Fig. 21 . 

A , A , Cuffats d"extract ion. B. Cuffa t de secou rs. 
C, Pompe Sutzer d 'un débit de 5 mètres cubes par m inute . 
D , 3 

E , Guidon d'aérage . F , Échelles . 

» Les c ull'at.~ sont g uidés jusq u'à 25 mèt res du fond; à celle profon
deu r se t rouvc>nl fixées des po11 tres en bois servant d'a ttache aux 
cordes-gu ides. 

» Le puits rontient les deux pom pes c l leu rs accessoires. les cuffats 
d'cxl1·aclion , 11 ne lig ne de canars pour la venti lation, u n cullat de 
seco ur s su h ·a11t lc fond du lraYa il, Jo nc to11jou rs à po 1·t<'·c des ou vrie r~ , 
des échelles vcl'tica les fixces le long- d 11 cu velage cl, enfin , u ne sé1·ie 
de cordons de so nnette pou1· les diffé rentes manœuvrcs. Il fa ut y 
;:ijo utcr deux cùblcs élr ctr iques : l' un serva nt à l'écla irage, l'aut re 
au m inage. 
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» C1·eusement . - Le pui ts est creusé s ur un diamèt re de 5 mètres. 
Le nom bre d'ou vriers occupés au cr eusement au fond du puits est 
de 13 par po5tc . On compte en plus deux pompiers et u n manœuvre. 
Celui-c i reste en permanence sm· u n plancher sit ué a u n iveau des 
poutres de fixation des cordes-guides des cuffats. Sa besogne consiste 
à sur vr.iller le passage des cuffats en cet endro it. 

» Le t rava il est div isé en qua tr e postes de six heures chacu n . Les 
por ions et pompiers oc sont r enouvelés qu'au bout de hu it heu res. 

» Les terr ains, r encontrés depuis le niYcau de 33 mètres j usqu'à 
150 mètres environ, sont constitués, pour la majeure par tie , par des 
cra ies grises et blanches , de dureté moyenne. On y t rouve parfois 
quelques r og nons de silex. 

» A. la profondeur de i ~2 mèt res, la cr aie devient p) us dure et le 
minage, qui avait pu être exécuté j usq ue-là en une volée unique, a 
dù être effectué en deux rn lécs. 

» Le creusement des trous de mines se fait a u moyen de la barre 
à mine. II est i nut ile de cure r les t rous , l'ea u provenant des fissures 
rencontrées se cha1·ge du nettoyage. 

» Dans les terrains de du reté moyenne, c'est-à-dire au-dessus du 
niveau de 122 mèt res, on creusait six trous de i m70 de profondeur, 
répa r t is sur u ne même cir~onférco cc de 3mgo de diamètre ; ces t rous 
éta ient légè rement i ncli nés ve rs le cent re du pui ts . Les fo urnea ux 
étaient g énéra lement chargé~ de sept cartouches de dy namite-gom me 
(700 grammes) ; il es t in uti le de procéder à leur bourrage, l 'eau qui 
recouvre le fond d u puits co tenan t lieu . Lorsque le cou rant d'eau 
qui s'échappe des trous de mi ne est suffi sant pou r fa ire r emonter les 
cartouches, on introd ni t ton te la cha rge dans une gaine caou tchou tée 
qui mai a lient aisémen t l'explosif dans le fo u rneau . 

» L a m ise à feu est électrique. Les détonateurs sont à fils ; les six 
fournea ux sont g roupés en sér ie cl 1·el iés aux deux fils d' u n càblc 
vl'na nt de la su rface, parcouru par un courant à 220 volts. L' inter
i·u pteur est situé à la s urface et es t enfermé dans u ne boite don t la 
clef reste en possession du bou te-feu. Cet interrupteur est d isposé 
de man ière que les deux broches de contact doivent être mainten ues 
dans les encoches pour pro,·oque r le passage d u cour ant. Dès que le 
bo ute-feu aba ndonne la mane tte de J' inter1·upteu r, le circuit s'oune 
automatiquement sous J"clfel d" u n double r essort q ui repousse les 
broches hors des encoches . 

» Le nombre de ra tés est très fa ible, grâce à la bon ne qualité des 
détonateu rs em ployés . 



978 A :s'NALES DES mc-<ES DE BELGIQUE 

> Après chaque avancement de i 11150, on recommence le minage. 
Dès que celui-ci est terminé , fcs ouY!'iers enlèvent les dé blai s ; les 
parois latérale.> sont alors coupées a l'outil. 

» Dans les craies dures, on a dû procéder a ci eux minages successifs 
pour le même avancement de tm50. On tire une première rnl ée de 
neuf fourneaux disposés sur une ci1·conférence de 3m80 et on effec tue 
l' enlèvement des déblai s dans le centre du puits ; on cre use e nsuite 
une nouvelle série de trous disposés verticalement à la circonfér'ence 
extérie ure et placés altemati vement par rapport aux tr·ous de la 
pl'Cmière volée. Ces trous verticaux ne reçoivent plus chacun qu' une 
cha1'ge de quatre cartouches (400 g rammes). 

» Les cuffats ont une hauteur de i 11120 et un diamètre intérieur 
moyen de 90 centimètres ; leur capacité es t d'environ 01113700. 
Un cuffat est en chargement au fond, pendant que les deux autres 
circulent dan s le puits. 

» Les cuifats sont suspe ndus aux câbles par des crochets a mous
queton; ils sont g uidés ; les cuffa ts sont remontés au niveau de la 
recette supér ieure et cu lbutés dan s une tour sous laquelle passe une 
v oie de tran spor t conduisant au terril. On retire envi ron 50 c uffats 
de terres par mètre d'avancement. 

» Revéteinenl. - Celui-ci est form é d'un cuvelage en fon te de 
4 11150 de clia mètl'C utile représenté fi g ure 22. Les anneaux de fm50 
de hauteur comp1•en ne nt neuf seg me nl s. Le revêtement suit immé
diateme nt le creusement. Ce cuvelage a été placé a partir du niveau 
de 32 mètres. L'espace annulaire compr is entre les de ux cuvelages a 
été fc1·mé par un picotage vertical. 

» A la profonde ur de 4511175, on a établi une premiè re assise. 
Celle ci est conl'll it uéc comme le montre la fi g ure 22 par un anneau 
de forme spéciale de Om42 d'épaisscu1· et om30 de hauteur. Derrière 
cette ass ise on fait un picotage desti1Jé a établ ir une bonne liaison 
entre l'ass ise et le terrain et d'em pècher le ciment qui est inj ecté 
derrière le cu velage de repasser da ns le puits . 

» De 54 11 175 a 74 mètres, on fit le creuseme nt sans revê tement. On 
essay a ens uite de revêtir le puits uniquement de béton mais l'opéra
tion ne ré ussit pas à cause des ea ux qui lavaient le béton avant sa 
pr i. e . On dnl donc revenir· a l'e mploi des anneaux en fonte. Ceux-ci 
furen t placés en re montant et on raccorda les deux passes du cuve
lage par u n anneau ad hoc a vec picotage h orizontal. 

» Le c1·c 11:;cme 11t fut e nsuite repris a la profonde ur de 74 mètres 
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avec cu velage desce nùao t jusqu' it 84."'87, où une nouYelle assise fu t 

établie . 
» E nfin , on plaça u ne qnal rieme assise ù la pr ofondeur de 

·128 mètres. 
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Fi g. 22 . 

» Les an neaux du c uvelage présente nt, da o. la pa rt ie s 11pr rieurc 
d u pu its, une épaisscu1· 011130; celle-ci fut portée à Om35, pu is a _00140 
ù la pro fo nùcu1· de 130 mètres env iron . Ces annea ux son t mun is, en 
plus des co ~ l ct s, de deux ne1· r u1·es hor izontalrs int{• r ieurrs cl (• Om09 r l 
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tro is nerv ures extérie ures de Om02 ; des feu illes de plomb de 0 111025 
d'épaisse u r serrées par des boulons pu is ensui te ma ltées assur en t 
l'étanchéité d u j oin t. Les segments sont descendus au mo.rco d' un 
treuil à bras. Chaque a nneau possède trois ou vertures mu nies de 
robinets destinés à permettre lï nt rod uct ion d' un la it de ciment der
r ière le cuvelage . 

» Dès q u'on a placé u ne ass ise, oo l)l'OCèdc à la cimenta t ion ; celle-ci 
se fait en deux passes : 1° à basse prc~s i on ; 2° ü ha ute p1·css ion. On 
cime nte d' a bord sans vress ion la pa r tie vois ine de l'ass ise a fi n d'éviter 
le repassage du ciment sous celte trù ussc. Lorsque le ciment est pris , 
on re lie la conduite à un mala xeur , si t ué à la pa r tie s upé1·icurc cl u. 
chevalement, et on procède a u cime ntage en remontant j usqu'à l'as
s ise imméd ia tement s upérieure. 

» Avancement. - - Le creusement à ni Yea u vide, commencé le 1er 
novembre à la profond eur de 33 mètres environ, a va it a t tein t 74mi O 
le i •r janv ie r 1909. Penda nt le mois de novembre, on ava it avancé de 
2 1 mèt res , penda nt le mois de décembre de 19 mèt1·cs. Ces ava nce
ments peu vent être considérés comme fa ibles , s i ou les compare à 
ceux de j a nvier et de févric1· 1909 qu i on t a tteint respecti ve me nt 
38 cl 41 metres . Ma is il ne faut pas perdre de \'UC que pcoclant les 
de ux pr emiers mois, out1·c qu ' il fall ai t fam iliari ser le personnel a u 
mode cle t1·av a il adopté e l à l' emploi des pompes ccnt1·ifuges, on per
dit u n pe u de temps en essay ant , sa ns ré:ullat. de consll·uire un 1·eYê
temen t en béton. 

» J::ptti sement . - Le dé bit des Yen ues a toujou1·s été assez fa ible; 
à la profondeur de 54 mètres, on jaugeai t 1.2 mè tres c ubes par mi
nute ; à 58 mètres, après a \·oi1· passé l'ass ise de 5-'imï5 r l c imenté, la 
,·enue fut 1·c'du ite à 2 mèt res cu bes à l' heu re, soit à pe ine 40 litres 
pa1· mi nut e; à 78 mètres, elle ne dépassa it pas 150 litres pa r minute . 
Ac tuellement , elle est infé1·ieure à 1 rnèt1·e cube par min ute. Ju~qu' à 
'1 50 mètres, a uc une venue importa nte ne fut mi e à j ou r. lo utile de 
d ire qu'a vec les moyens d'épu isemen t dont on d isposa it , i l fu t tou
jours t1·ès aisé de se déha l' l'a. ser de ces fa ibles ven ues . On d ut même 
quclquefoi-· poul' è vite1· le dt"sa morçage des pom pe. , 1·envo.rer a u 
food d u pu its pa r des coDcl uil e~ ï>t;ciales, une C'ertaine q ua nt ité d'ea u . 

» L'ép ui>-eme nl est as uré a u moyen de deux pompe· cenlr ifu grs à 
ha ute pl'r ssion , mues !" leclriqu rmen l ; l' u De d' un dt!bit de 5 mètres 
c ubes pa1· mi nut e sous u ne p1·e~s ioD maxima de 17 atmosphères, 
l'autre cl 'u o débit de 3 mètres c ubes pa1· m inu te sous la mê me 
pression . 
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» Le cha r bon nage possède, en outre , u ne pompe de r ése rYe de 
5 mètres cu bes prêle à être descendue, soit pour su pplée1· un e des 
deux premières en cas de nécessité, soit pour leur Yenir en aide. 

» Chaque e nsembl.e est const itué par une ïJOmpe centrifuge d u 
système S ulze r ,sur montée d'un moteur électr ique à cour a nt triphasé, 
avec r oto r en cour t c ircuit , eu fe r mé da ns une cu irasse imperméable . 
Cha!1uc pompe es t pourvue de l l'ois pa lie rs réunis pa r des échelles 
1·e1·lica les, a fin de d01111e 1· a ux pom pie 1·s l' accès des di ve l'S orga Des 
de l'appareil. 

» La hauteur de l'ensemble, y compris le tuy a u d'aspirati on , est 
cle 1li. mètres pour la g rosse pompe el 13 mèt1·es pour la peti te . Les 
espaces qu'elles occupent dans les pu its SOlll respect ivement zmO~ 
sur 111140. et '1 m20 sui· 1 mèll'C ; le ur po icl :; , en tenant compte de la 
colonne de re fou lement pleine d'eau de 100 mè tres de hauteur, a insi 
que des cùb les é lectriques el des cà bles de suspension , es t de 
38,000 k ilog 1·am mes po ur la g rosse pompe e t de 28,000 ki log rammes 
pour la peti te . 

» Le tuy a u d'aspi l'a t ion est muni d' u ne c l'épine à cla pet ; immédia
tement sou:> la pompe, il se di ,, ise e n de ux branches about issan t 

chacu ne à u n caisson latéral , • cou de foo te a Yec \' enveloppe de la 
turbine. L 'eau arriv e à la part ie supérielll'e de la pompe et pénètre 

successiveme nt da ns les r oues à aubes, q ui sont a u nombre de trois 
clans la g rosse pompe et q ual l'e daus la pe tite . L'eau refoulée sor t 
pa r la base de la tu1·biuc, traverse deux ca issons laté1·aux a uxquels 
sont r acco rdées les deux conduites de refo ulement ; celles-ci se 
rej oig ue nl en u ne ca na lisat ion u niq ue que l'on raccorde à la colonne 
générale de 1·efou lement. 

» Au delà du point de jonction se trouvent le clapet de r eten ue et 
la vanne cle réglage. 

» Le moteur élect1·iq ue es t placé au -dessus de la tu rbine ; il attaque 
l' ar bre de celle-ci par l'i ntem 1édiai re d' u n embra.rage Ra/l'art. 

» Le pivot i nfér ie ur de la pompe, ai nsi que ce ux clu mote ur sont 
s imples ; le pi vot su pé1·ie u r de la tu rbine est annelé pou 1· résister à 
l'effor t de pression de l'eau , tandis que l' inférieur est s imple . 

» Les d iflërentes pièces de l'ensemble sont fixées à un châssis formé 
tic poutrelles en fe r , po1·ta o t à la pa l'tie s upé1·ieure u ne poul ie à gor ge , 
au tour de laqu elle s'enrou le le câble de suspension . U n croqu is 
sommai1·e de la pompe es t représe nté fig ure 23. 

» La mise en marche de la pompe se fait avec vanne fermée. 
Le cou rant es t e nvoyé de la surface a u moyen d' un démarreur 
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Fig. 23. 

1 
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à r ésistance provoqua nt une baisse de tension de 
50 %. Le moteur se met le ntement en marche ; dès 
qu' il a atteint la vitesse de r égime cl que la pression 
sous la vanne est su ffi sa nte, Oll ouvre graduc lleme ll t 

celle-ci. 
» La tuy aute1·ic de rcfou lcmcll t a Lill dia mètre 

intérieu r de 0 11•225 . 
» Le long de la co nduite C'l tic d is ta nce en d istance 

sont fixés des collic r·s mun i · d'<J:illets pa r· où passent 
les cà blcs de suspension ; ces mêmes colliers portent 
des bollcs ma iu ten~nl le cù blc élect r iq ue (voi r 
fi g . 24). A la surface se trouve un tuyau télcsc?piquc 
de 5 mètres de lo11g uc ur· dcs'liné a permett re a la 
pompe de s u ~nc le cl'cuscmcnl; lorsque J'a ,·a ncc
men t a a tlcinl 5 mèt1·cs, on place u n nouveau tuyau. 

~ f 
_.;..---... 

i -
i 1 1 

1 
1 

1 

1 1 

1 1 
1 

1 1 1 

1 1. 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 
1 

1 1 1 1 

1 

1 
j-~} 

1 

1 i i . --è- i 

~ 
~ 1 

1 1 
1 1 

1 
1 

l 1 
1 

i "" __..;--
1 

1 
Fig. 2·1. 

RAPP ORTS AIHII:\I STRATIFS 

» Lors d u mi nage on remonte l'cn$cmblc de la pompe de quelques 
mèt res, afi n de mettre celle-ci e n dehors des at tein tes des coups de 

min e. 
» L'énerg ie é lectrique est u til isée dans la pompe de 5 métres cubes 

à la tension de 2,000 rnlts, tandis que le m oteur de la peti te pompe 
marche à t ,000 volts . 

» Les caractér is tiq ues des pompes sont : n ombre de tours : i ,ll90 ; 
fo l'ce absorbée : 280 cheva ux pou r la g rosse, 180 pour la petite. Les 
fo rces des moteurs sont 1·e~ prc l i vemen l de 350 cl 2GO chcva ux environ. 

» La peti te pompr r.s t "uspcnd uc pa r· deux eàbles rond::; en fil 
d' acier de 35 mill imètres de diamNrc; la g rosse pom pe est suspendue 

par q uat rc càblcs iden t iq ucs . 
» L'em ploi de ces pompes n'a do!1 11 é lieu à a ucu ne difficulté ; leur 

maniement est très s imple; leur mécanisme peu compliqué. Elles ne 
du rent pas êt re remo ntt;cs une seule fois pendant le creusement des 
150 prcm ie1·s mètres. 

» Le seul inconYénien l q u'il y ail l ieu tle signaler esl l'usure des 
annea ux d'étanchéité tic la roue à a u bes qu'i l fa ll ut re mplacer au:c 
deux pom pes vers la profondeur de 155 mè t1·es. Cette usu1·e est sur
tout produ ite par le cimenl qu i repasse daus le pu its pendant lïojec
tion . Cc mê me ciment est également n uisi ble pou r les ouniers qui 
ti·avai lle ut au fond ; il provoq ue lies br ùlurcs très douloureuses. 

» Signalisat-ion . - Le nom bre des s igna ux cmplo.}'éS est assez nom
breux . Le pompier fa it usage d' u n cornet pour les di ifércolcs manœu
vres et in terru ption du cou1·ao t des moteu r s des pompes. Il existe 
deux timbr es pour la circulation des cuffats, u n sifilet pour la ma
nœ u\Tc drs pom pes el la pose des pièces de cuYelage et enfin, une 
sonnette d'a larme pou r la remon te d u c uffat de secours . 

» Aùage, eclafrage, sauvetage. - Un venti lateur sou tllant est 
instal lé à la surface; dans J'aralere!:SC, un g u idon de Om4 1 de dia
mètre suit renfoncement. 

» Le pui ts est éclairé sur toute sa hau teu r par des lampes fixes 
é lectriques à incandrscence, placées d'abord tous les 25 mètres 
e t actuellement tous les qu inze mèt res. l i existe , en outre, deux 
groupes de lampes élect1· iques, l' un pour les ounicr s du fond, l'autre 
pou r ceux des pompes. 

» Ou tre les cuffa ts ord ina ires et le cuffa t de secours toujours 
suspend u et suivant l'avanceme nt , des échelles verticales sont placées 
le long des parois ; ces échelles portent de distance eu distance des 
pa liers de repos . » 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
Oil 

1I. J. JACQUET 

I ngénieur en chef Directeur du 2111° ar rondissement des Mines , à Mons. 

SUR LES TRAVAUX DU 2 c SEMESTRE 1 908 

Chm·bonnage de l' Esprfrance à Baudou1', siège du Bois (timnels 
inclinés). - Constnection d'un se1·1·ement; injections de ciments; 
an·ét des travaux (i ). 

Le creusement du bouvea u horizontal S ud à 876 mètres d u sol 
suivant l'inclinaison des tunnels, ou à la profondeur de 350 mètres, 
n'a pas été continué. 

Au début de 1908 on a, dans l'e~poi r de ten ir les venues d'eau 
rencontrées par ce bouveau, construit dans celui-ci, à 100 mètres au 
Sud des tun nels, un serrement en m a<:onner ie de rrière lequel la 
pression s'est élevée jusqu'à neuf atmosphères . 

Vers la fin de février on s'est décidé à arrêter tous les travaux. 
On a doue laissé moute1· les eaux dans les deux tunn els; au i er 

juillet, le niveau de ces eaux se trouvait, en comptan t suivant l'in
cl ina ison.des tun nels, à iOO mètl'es de la surface du sol et avançait 
d'env iron om30 par 24. heures. 

On comr, te injecter p1·ochainement du ciment derrière le 
serrement (2). 

Je rappellerai que le front du tunnel n°1 se trouvait à"D29 mèt1·es 
de l'o1·ifice, soit à 37i mètres <le profondeur Yerticale sous la su rface 
du sol, lorsque, le i cr novembre 1905, à enYirou 024. mètres d u dit 
orifice, se déclara, au pied <le la paroi Levant, une venue d'eau <le 

(1) Voir //1111ales des Mi11es de Belg ique, t. V! I, pp. 30 et 144; t. V l Il . pp . 75, 
757 et 1135; t. IX, p. 296: t. X / p. 64 1 ; t. X II , p. 422, et t. XIII , pp. 524 et 931. 

(2) E xtra its J "un rapport du [cr semestre ! DOS. 

---~-----------------
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i 20 à iJO metres cubes à l'heure : la température de celle eau était 
de 52° centig rades. 

A \·a ut d·abandonner les tra \·a ux. Oil a \'ait, au début de r an née 1008, 
fait , a u fond de ce tunnel , 11 n scrremen L dest ine; il a•e1w ler cette ,·en ue 

" d'ea u. 

Après aYoir établi, un peu au-desw s de la ~ource, un mur • ert ical 
a u mili eu du r1uel étai t ménagée une our ez·lu l'e q11e 1·00 devait fermer 
en dernier lieu et qui donnait passage il 11n tuyau de HO millimelres 
de diametre 1·clia nt la sou1·ce a la ten ue d'eau co n ~tl'llile à 8îQ mètres, 
on a , au moyen de poutrelles en acirr, vr1·ticales cl horizontales, ces 
dcl'llicrcs 1·cposant sui· de:; sacs d' aq; ile plast iqu e, placé:; au préalable 
dans le fo nd du tu nnel , isolé celte source dans une niche de 1 mètre 
de largeur, 211150 de lon gueur et 10125 de hauteur. 

Dès qu·on cul fermé le mu r rnrl ical et al'l'èlé l'exhaure. les eaux , 
par le tuyau p1·épa1·é à cet cil'cl, 1·cmo11lèrc11t spontanément au uircau 
de 8ï 6 mèl1'es. 

On pul alors bétonuc1', a11 -ù c~sus d11 po11ti·ell a"'e horizontal Je 
fon d du tunnel sui· une long 11 ct1?' ùe 1ù mètres. b ' 

Le tuyau communiquant à la niche a.)·ant ét<; fe · 1 · . . . . _ • , I'lllL', a pression 
de 1 ea u s clen a 19. t> atmospltèrc . . 

Cette eau fut cap te'•e pcncbrn t 11n q11a1 ·t d'h c111.0 S" ttl<' l t 
1 

t ' , ncn ; rouvan 
alors pa~sage dans les cas. 111·cs d 11 terrai 11 " 11 · ·t · 

. ' ' " c · c~ mon t1·ec de 
nou1·ca u au toit du tunn el, ù î mètre: 11111 8 l. L l 

, • • • 1<111 rp1e c sc1Temeut. 
La venue 11 eta1t cepcoda nl plus que d'cnvii·on OO . t b 

à l' heure. me 1·cs eu es 

Ava nt d'aban<lo aner d!'.•fi ni lii·cnicnt lrs l , . . 
· · . . 1 a\ aux , le tuyau commu-

n1f1uant a la niche fut 1·acc01·de" à un a l , l 
d d. · . . u ic uya u dr. :~2 millimetrcs 

c 1ametrc aboul 1,:~a u t a la ~ u i·l"trc . 1 .. 
• < ' ll ll ce11x1cmc tu ya d . cl iamètrc. parla ut de la ·t· . . · . ' 11 e rneme pa1 IC Sll JW1·1e11 1·c du C'IT . . 

éga!Pment au jour ; cc:; dcu . t .. . . · cmen t, a houl1ssa1 t 
. . x li.) a 11x <lc1·a11•n t 11erm lL . .1 • 1. Je jH'OCt·de 1'01-tiei· 11011 r · · . d . c 1 c u a pp 1qucr 

' in.Je< lez· li ciment dans 1 . 1 
l'emplir de cimen t le fond du luniwl. . .. a 111c ic et pour 

• 1 11 ~qu auor lon ,.,. u• ·ù;. •t au-dr:-::-:us de l'endroi t où Ir . f ·t , . . "' e111 c i me rcs 
~ lllCS,:(•la1<•n t fai t j1H11·a11t ' t d 1 .• 

on es1Jl"1·ai t ainsi aYctwlci· comiilèle 1 , l 1 .. · . 01 ece u1-c1; 
• • ,. b l lCll C::> \ Cll Ul'.'dea u 

L ea u 11 l'lan t plus cx!taui·fo 111 t d · · 
OO , on a ans le l 1 . .. 

f tnCll'CS SOUS Ja surface SUiYallt j" 1· _' llll lle JUSqu a 
. 1nc 1n a1 ·on s ·t 3" . de prnlondeur Yerti cal e. · ' 01 i metres 

Cc ne fut qu'en j uillcl <l cr iiict· riuc 1.. . . . 
. . i<;S 1nJect1 oos de · t d ï est qucsll on ci-dessus furent praliquécs . · c1men ont 1 

i'our cl'llc opé1·a tion, sepl des chaudièi· . . . 
es inacti ves du charbonna O'c 

b 
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furen t remplies d'eau, tan dis qu'une hu itième scn ait de réscrYoir 
pou1· de l'air comprime~ a G atmosphères à l'aide d"un compresseur 
d"air actionné par un moteur à bcn 1.inc. 

La disposit ion adoptée est cel le in<l iqu t'.·c au croquis ci-après : 

r-----------
Fig. 1. 

Deux réser rni rs de 4 mètres cubes de capaci té chacun, dans 
lesquels se fai sait alternati vement le lait de cimPnt. étaient placl•s ù 

la tète du tunnel en ront1·cbas <les chaudières, aYcc lesquelles ils 
pounicnt communiquer po 111· le rcmpli s:-:agc d'eau et pou r le vi dage 
sous pz·cssion d'air. 

Le lait de ciment s'écoula it jusqu'aux points à cimenter par l'une 
des dcmx co nduites A cl B , de 32 mill imèt res de diamètre. 

011 le préparait dans l'un des r(·se1·voi1·s pend ant que l' on • i<lait 
l'aull'C. et l'on pu t ai nsi injecter 20 to nnes de ci ment da ns covi1·on 
80 mè tres cubes d'eau pa l' le tuyau .4 , cl 30 tonnes de ciment dans 
environ 90 mètres cube;; d'l•a u pa1· le tuyau B . 

Chacune des deux prépal'alions a dul'é c1w iron vingt-quatre 
heurns . 

Depu is lors, les ea ux ont cont inué à mo nter , cl elles se trouYaicnt 
au i °' .ia nvicr a envi1·011 80 mèl1·c dr la su1·farc sui1·ant l'inclinaison; 
leur lempératu1·e à leur ni veau supérieur a d im inué de !13° a 
4Qo cen tigradc. 

D' aut res Yenues d'ea u que celles du l'oncl ayan t ~tl'.· rencontrées 
par les tunnels, on ne saul'a it se 1·c1Hl1·c exactc n1cnt compte des effets 
de l'injection de cimen t, cl aucune décision n'a encore été prise au 
sujet <le la rem ise en act i1·ité des tz·arnux. 
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Cha1·bonnage d'Ho1·1w et Wasmes. - G1·aissage des be1·la?°?ws. 
Canon g1·aissew·. 

M. !'Ingénieur Devillez me fait par,·enir les renseignements ci
après : 

« La Société d'Hornu et Wasmes expérimente sur ses berlaincs 

• · , CUI' plusieurs systèmes de graissage, et nota rumen t le canon g1 a1 ::.s 
représenté à la page sui vante (fig. 2), construit par la firme De\l·andre 
à Bressoux-lez Liège. 

» L'essieu est tourné sur toute sa longueur ; i l s'engage dans une 
boi te à graisse, alésée sur toute sa longueur à sa pa1·tie supérieure 
et dont la partie inférieure, évasée fo1·me réservoir à graisse. 

>Des boites à bourrage placées aux extrémi tés empèchen t la graisse 
de s'écouler a l'extérieur. 

» La graisse est introd uite par une ouYertu re ménagée latéra l e~ 
ment dans le canon graisseur et fermée soit par un bouchon. filete 
pressant contre un resso1t qui cmpèche absolumeut le desserrage'. 
soit par un bouchon spécial B, calé dans l'ouvcrln re même, et muni 
d'un couvercle C, qu'un resso1t R, maintient fermé. 

» En reportan t la surface frottante sur toute la loDgueur de J'es.
sieu, on évite les changements bi·usques de section dan s la boite a 
graisse, assurant ainsi un long service du matéi· iel, en écartant les 
chances de rupture par cisaillemcDt. 

» Par suite de la présence d'un réservoir à graisse régna nt su.r 
toute la longueur de l'essieu, un graissage des plus parfai ts est assure. 

,. Les surfaces frottantes et le graisseur étant hermétiquement 
enfermés les mat'è · ·b c )es 

' 
1 

res nu1s1 les ne peuvent s'introduire entre surfaces frotta ntes. 

» Le système est simple et robuste et d' une grande sol id ité. 
)} Le fond du wao-onnct est , . 'bl d l'es-

. , " 1approche autant que poss1 e c s1eu, afin d assurer la stabilité du véhicule. 
» Ce système a doua ; l" . . . mie 

. e ca 1e1·e sat1sfact1on accusant une eco no 
de gl'a1ssage et de main-d'œuvre, tout co di~iuuant la résistance au roulement d'ou éco · . 

' no mie sur les prix du transport. » 
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Chal'bonnage du Nord du Rieu-du-Cœw· U . 
tricit · , · - sine cent1·ale d'elec-

e' avec ex1taul'e soutel'1·ain et {abi·irme cl b . 
d'agglomril'es . ' , e nquettes et 

(Note de M . l' ingénieur Liagre.) 

« Usine centrale d' electn'cite - U . . 
tale · d • 1. · ne machine a vapeur hor izon-
' ' a eux ey indrcs compound '1 cond . . 

vapeur pa1· une cha d'è '[ l ' ' ensat1on, sera alimentée de 
' u 1 z·e ·' at iot et Fi ls à Cl · ; d 90- . 

carrés de surface de cha fi' l ' .., . . · ience, e - o metres 
,u e, inrorec·l'JOJ· ilos . 

» Celte machine rr , t' ' ' par centimètre carré. 
. ' ,,a1 an te pour une force de 180 . 

pression de vapeur de 7 014 1 ï . . chevaux a une 
anonyme des FoJ'o-es Us ' v t<~ os, a ?te construite par la Société 

. " , 'nes e i ' onde1·1es de Gi If 
»Elle actionnera par counoie une 17\ " ' /· . • 

dynamo à courant con tin . oenc1 atz icc t1·1phasce et une 
I . . . u, montccs sur le même arbre 

» ,a gcncratr1ce LI·iphasée fourni1·a l . 
la fabri que de b · e courant pour le moteur de 

r1quettcs et de bou lcts t 
d'exhaul'C souterra ine . . t Il ' e pour celui d'une pompe 

• a ms a e1· sous le · d 
» La dyn amo à courant t. niveau e 560 mètres. 

1 · coa rnu sera util i" J' · a gcnératrice triphasi-.e et . 1. . . ' :sec pour excitation de 
· pouz ccla11·a,..,.c du 'è 

el à i ncandcscence. 'o s1 ge par Jam pcs à arc 

» Les appareils élcctriquc>s ont été fo .. 
des Ateliers de Con~truct' .

1 
. ui 1118 pa1· la Société anony me 

. , ions c cctr1C1ues de Ci 1 . » Le ré"' ime de 1 , 1a1·ero1. 
" c rncun d eux est • . 

ili.2 ampères 750 t " '. 1 espectivcmenl : 530 volts 
11 

, ou1:; par minute 50 . . , 
5 volts, 143 am1)èreo -, - 0 t ' periodcs, 130 kwts cl 

.,, L> o 11 rs pa • · ' 
» Le tableau de dist1·ib t' . 1 n11nute, 17 kwts. 

montées sur un e charpca tuc i o1~t cslll' formé de dalles en marbre blanc 
d me a 1q u · C • e po1·tes fermant a clef. e qui orme cage et est munie 

» Le raccordement de l'ait . 
d't · 11 e1 natcur au tabl in ca Je arm(" de 3 X 70 milli m, .eau est assu ré au moyen 

» Au sous-sol se tro èlres carres de section. 
. 1 uve un moteur . 
a a pompe de circulation du b . accouph', par un man chon , 
de celte i·écept1·ice est. :;9- . 1 assrn de réfri gération. le réo-i mc 
~o . . . v-v ' o ts 9 am . , " 
v pcr1odcs, 180 volts et '>(; '. pcres, 1,440 tonl's par minute 
liom11e n. t · - ampercs au rotor· Il . ' 

•\cl eau, a deux ou.. ' e e acl1 011nera tine . 1·1 . ies capa bl d' . ' 
a icurc, à unr haut~ur de 10'. .. 50 c clever 100 mètres cubes 

» Ea;haure soute1·1·ain I .. . 
co11111·end · - ., 111~ tallalion d' 1 

i ra un moteur ti·iphas ' . . ex 1a urc so11s500mèlres 
i•héoslat de tlémar1·arrc et . t ' c c111 i·assé, ty pe de m. 
l'l1uilo. 'o in crrupteur à fu;: ibles le l t inc'. arec 

• ou noye dans 

L 
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» Le régime du moteur est : 500 Yolts , 52 ampères, 725 tours, 
50 périodes ; 260 \'Oils et 93 am pères au rotoz·. 

» Cc moteur sera relié au tableau de dist ribution de la centrale, 
par un câble armé à trois cond ucteur,; de 25 millimètres carrés 
de section, placé dans le puits :\ord sc1·rnn t a u retoul' de l'air. 

» La pompe, ù deux pisto ns plongeu1·s, à simple effet. sera 
acti onnée pa r co u1·1·oi l•; clic ;:c1·a c11 pablc d-,'.·lcvrr 'l::> mètres cubes 
à l'heure à la hautcu1· de 5~0 mclrcs. avec une lzautcuz· d·aspit·al ion 
de 11 mètres . 

» Usine à b1·iq11 e/tes el à uo11lets oroides . - Cette usine sera 
actionnee pa1· u11 motcu1· t 1·ipha~1" cu i 1·a~~é. dont le i·egime est : 
GOO volts, 100 ampères, 3~3 tours pa1· minute, 50 périodes; 
290 volts ~t 156 ampères au roto r . 

» Elle est prév ue pou1· une prod ucti on à lï1eu1·c de '12 tonnes 
de briquettes de 4.5 à 5 kilos, au moyen d·unc seule presse, ou 
de '12 tonnes de boulets ovoïdc>s d·c11,·i1·on 45 grammes, au moyen 
de deux presses. 

» On se ser vi1·a de cha1·bons 2-8 lavé;; à 7 % de cendres et de 
poussiers 0-2 non la~·és à en,·i1·un 1::> à 16 % de cendres, le tout 
à 15 % de maliè1·es YOlatile;:, fourn is pai· le lr iage-laYOir du char
bon nage. On u li l isc 1·a aussi du pous~ ie z· maigre de conca~sage 

a 'î a 8 % de CCll Ul 'C:> Cl '10 % de matiel'l'S YOlalilcS, acheté dans 
le bassi n de Chal'lel'oi . 

» La pàle à b'riquetlcs sc1·a fo1·mt'·e d'u n m1\fange de 70 % de 
charbon lave, de 20 % de poussil' t' maigTc de concassage cl de 
10 % de brai; on obticnd1·a ainsi un pl'Odu it dont la lcncuz· en 
cend res sc1·a de 8 % et la tc11eu r eu matières volati les de i 7 à 
18 % : c'est le type II Etat-Belge. 

» La pàtc â boulets sc1·a composée de 12 % de brai, de 44 % 
de po ussier 0-2 non laYé et de 411 % de poussier maigre de concas
sage, ce qui donnera un prod ui t de i5 à 1G % de matières Yolatilcs 
et 10 â '1 2 % de cendre;:. 

» Le c1·oquis de la page suivante (fig . 3) indique la di position de 
l' installatioo. 

'1> Le brai :era d'abo!'d pulYCl'isé par uu b!'oycu r Cal'I'. 
i> Il y aura tro is dosc u1·s il compa1·timeols, act ionn(•s par 1111 même 

arbre hol'izontal. Une chaine à godets, ~péc ial e il chacun d'eux, 
y déversera clan~ I<' 1n·em i1•r le brai, dans le deuxi ème le charbou 
lavé et dans le tl'O isième le poussim·. 

» Le doseu 1· à chal'bo n laré sc1·a à capacitt'• in,·az·iable, tandis que 
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les deux autres doseurs seront à capacité variable pour · faire vari e1· 

les proportions du mélange. 
> Les deux doseurs à charbon seront accolés l'un à l'autre; le 

charbon lavé et le poussier tomberont dans une mèrue trémie, d'où 
le mélange s'écoulera dan s un chenal pourn1 d'une hélice. à mouve

ment continu de rotation . 
» Le charbon sera a insi poussé d'une fac:on constaolc vers une 

trémie dans laquelle arriYera de la même manière le IH·ai débité par 

le doseur. 
» Le charbon et le brai tomberont dans u n chenal avec hélice 

à mouvement de rotation continu, don t le but est d~ mélanger les 
deux produits qui lui seront toujours amenés dans un e mèrue pr opor
tion et de lrs r efouler à un broyeu r dans lequel ce mélange se fera 

encor e plus intimement. 
» La cohésion des produits sera d'autan t plus for te et la consom

mation de brai d'au tan t moi ns g rande que le mélange du charbon 
et du b!'ai sera plus homogène. 

» Une chaine à godets amènera alors le mélange à un malaxeur 
vertica l à injection de vapeur surchauflëe à 220 degrés, c l la pâte 
sera ensuite amenée par des v is héliçoïdalcs, soit au doseur de la 
presse à briquettes, soit à celui de chacune des deux presses à 

boule ts . 
)) La prc~se à briquettes est à moule onYert du système Bourriez 

et les deux presses à boulets sont du système Dchau chc. 
» Ces presses à boulets sont, comme la plupart de ces apparei ls, 

composées de deux cyli ndres , tournant en sens in verse, et sur 
la périphérie desquels se trouven t des ah ·rolcs déterminant la forme 

des bou lcts. 
» Dans la presse Dcbauche, en vue d'éviter la déformation et le 

bris des bâtis, on reporte les efforts dus à la compression des agglo
mérés, su r des pièces de connexion en acier , ind1" pendantcs des bàt is ; 
en outre, u n dispositif de réglage à ressort permet de faire var ie r à 
volonté la pression snr le charbon à agg lomérer, cl , gràce à cc 
dispositif, les cyl indres peuvent s'écarter l'un de l'autre sous l'action 
d'un effort exagéré ùépas'anl le ùcgrê de pression admis. 

» Les briquettes sont déposées sur u n transporteur par càble en 

aloës, qui les arnénc au liou de chargement. 
» Quant aux boulets, ils sont pris, à leu r sortie de la p1·esse, par 

u ne chaîne à godets et emmagasi ués dans des trémies de charge-

mco t. » 
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Cha1'bonnage .clu Rieu-clu-Cœw·; Fo1·fait du Couchant du Flenu -
Fow·s .a Colm avec triage, lavofr et usine â recupùation des SO~tS
proclulls; centrale dlect1·ique. 

(~otc de 111. J'Jngénicur L iagr e. ) 

«. T1·iage et lai:ofr des cltm·bons destines auœ fow·s à colle . _ Cet 
atelier est. ~estiné â trier el â la\·cr iJO tonnes de charbon â J'Jieui·e. 

» Le ba l 11~.e ot abr~tau~ les appa1·eils est iso lé des autres dépen
dance~ du s1ege n° o ; JI a une superstrnclurc métallique aYcc 
rcm?lissagc en ma\:onne1·ic et sa cha1·pcnlc métallique es t recouverte 
de tolcs ondulées ga lvau isées. 

» La Société anonync du Couchant du Fl<;nu cxplo 'ite . l . _ , · , paz CS 
etagcs de 381 metres de son siè"'e n° '> et de u>g et --o · t d 

.. ,.. - ':1- oo me rcs c 
s?n sieg~ n° 5, d~s charbons fl énus dont la teneur en matières rnla-
ttlcs varie de 28 a 29 %, cl par les élan-es de 626 el 680 m · 1 d 

. . 9 " e res c 
son s1ege n° - et de 738, 760 el 708 mètres de son siège n• 5, des 
couches dont cette teneur en matihcs volati le~ est en . 
de 22 %. - illOj en ne 

» S~u ls les charbons â 22 %' de matières YOlatiles alimenteront les 
fours a coke. 

» Ces charbons remontant de la mine sci·ont ciilb 1· 
. ' . u CS S il !' les 

g rilles de l ancien triage de ~h acun des deux s·1e·rrcs ,..1 d" · · 
d ' . ' • " " 1 VISCS en 

eux parties : 1 une. comprenant les morceaux de O a· "'0 ·11· · 
d d. · . · ., mi 1melres 

c 1mens1on, sera Ltn1quemcn t destinée aux fours â coke. l' , 
sc1·a vendue. , aul1 c 

.» Les ch.arbons â transformer en coke seron t amcn!•s ensu ite au 
lr1agc-la vo1r des fo urs, ceux du sièo-c 11• 5 pai· un 
· · • ') " ponton et ceux du sICge n - par un transport aérien. 

de >~~~\:c~'~cnst vcl'rs~s dans hun.c to~ 1 r d'emmagasi nemcnt d'un e capacité 
' c ou une c a ine a godets l ']' · 

rieure du triage. es c cvera a la partie supé-

» Ils y passeront succc~siYcment â deux ,· 
lesq uels ils seront répar·tis dans 1· c1 ibles Stc\·ens dans 

un en rrrossc111·s de 30 -o 1-
ct dans l'autre en g rosseurs 8 '15, 3/8, 013. 10 Pt 0/~iO 

» Chacune des catc"gories :30/50 el 1:J 30 SPra 1 • 
spécial â coura nt d'eau . un la . . f Id · avec dans un lavoir 
t . ' 'YOI J' a C Spalh traitera le 811·- J 1·01s a ut res lavoirs â feld s)Ja lh le 318 ·!· , o cl es 
d . , <1 lc11eur c1J cen<l , d 1 e ces categories sera rl'•clu'ite a· e . 

7 
ics cc iacunc ' nv1ron % 

» Le0, 3 ne sera pas lavé il se1·a a·o ;: 
a ulI"Cs ca trgol'i-es laY{·rs pou i.'coust 't '.J u c ~n quantité dosée aux 

' LH'1 un melaugc à g 1/2 ou 10 % 
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de cendres, cc qui donnera un coke de charbon dem i lavé à 12 à 
i 3 % de cendres. 

» Les cha rbons la\'és et le pou~sicr 0/3 non laYé seront emmaga
sinés fi nalement dans l'une des six tours <l'une capacité totale de 
800 Lonnes, pour paSS('l' ensuite par deux broyeu rs Cari· établis sous 
ces tours. 

» Tous les appareils sero nt aclionn(•,; pa1· des moteurs ù courant tri 
phasé â 500 volts , a l i men t~s pa1• l'11 8i11e centrale d'électricité du siège . 

» Ces motcu1·s sont prén1s Loul S JlL;cialc 11~c11t pour milieux humides 
et po11:osiércux; en 0 11 t1·c, lc111· installation sera fa ile de telle sorte 
qu'aucune pa1·tic -o us tc11:;io 11 11c soit accessible. I ls se1·011t, de plus, 
munis d'un d ispositif de mi ·c en court circu it et de relcrnge des 
balais. Pour la commande, il y au1·a une boite de manœu\'re hcnné
t iquc en fonte, avec ampè1·cmètrc, coupe·ci rcuit et iotcrrupteur 
t1·ipolai1·c â ru pture b1·usque. 

» Fow·s â colie avec 1·dcnpàation des sous-prnduits. - Les fo111·s 
â coke sont du système Semct-Solrny; la consommation de cha1·bon 
en marche réguliè1·e sera de 8,750 kilos par four, soit pour les 
trente-cinq fours de 300 tonnes, cc qui concspondra à e1wiron 
230 tonnes de coke, si l'oo co mpte sur une teneur de 22 % eu 
matières Yolati les. 

» On com pic 1·t·c11 pérc1· pa r ton ne de cha 1·bon : 22 k.i los de goudron, 
7 â 8 kilos d'huil es lc\çi)l'CS rt 10 ù 11 k ilos de sulfate d'ammoniaque . 

» Le cha1·bon la1·é, b1·oyé et mélangé par les apparei ls du t1·iagc 
et du la\'oir, pu is emmagasiné daos des tours d'une capacité tolale 
dr 800 tonnes, comme dit ci-dessus , sera cha1·gé dans les fours par 
des wagonnets circulant sui· la !Jaltel'Îe . 

» La <léfourncuse-1·épaleusc montée sui· roues â l'ar1·ièrc de la 
bat terie, sera pouryuc d'un moteur élcet1·ique, au moyen duquel 
s'effectuera le déplacement de cet apparei l sur une voie raillée 
paral lèle â cette battc1·ic, le l'l'pa lagc du charbon après s~n cha:'ge
mcnt daos les fou1·s et, enfin, le défoul'llemcut de ces dernier:;. Celle 
défo urneuse portera <'.•gaiement une flèche cl un petit treuil â main 
pO Ul' la levée Cl la desccnlC des portes d l'S fours du coté OÙ el le Se 
trouvera. 

» Sur la batterie sera éta blir, ù l'avant de celle-ci, une YOie sur 
laquelle circulera une pçtilc g!'llc il /lèche. pou1.' la manœ~l'l"C â la 
main des portes d'avant cl pou1· la translatron d un appareil servant 

a l'extinct ion du coke. 
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» Cet appareil se composera d'une série de tubes en U renversés 
dans lesquels le saumon de coke passera dès sa sortie du four : ces 
tubes sont percés vers l'intérieur d' un grand nombre de petits trous 
projetant l'eau sous pression. 

» La sole de défournement sera inclinée à 20 degrés e t aura 
environ iO mètres de largeur. 

» Le coke y g lissera sur des taques en fonte cl tombera, à la partie 
inférieure du plan incliné, sur un transporteur actionné par un 
moteur électrique. 

» Ce transporteur le remontera à un e extrémité de la batterie où 
il passera dan s un crible composé de deux g rilles fixes inclinées : 
l'un e retiendra le gros coke qui g lis era par un chenal dans les 
wagons a menés s nr une voie à droite, et l'au t re, le petit coke, qui 
sera de la même manière chargé dans les wagons amenés sur une 
voie à gauche . Quant aux cendres de coke, e lles tomberont directe
ment dans les wagons s tationnant su r u ne voie spéciale en tre les 
de ux précédentes. 

,, La marche des fours sera assurée par un extracteur à gaz 
pouvant aspi rer et fouler 965 litres par tour et tournant à raison 
de 50 tours par minute; il y aura un second extracteur de réserve. 

» Les gaz aspirés des fours tra>erscronl d'abor d quatre condenseurs 
(refroidisseurs) aonulaires à a ir; puis 11n condenseur à tubes d'eau. 

» A leur sortie de l'extracteu r , los gaz refou lés passeront dans un 
second conde nseur à tubes d 'eau, puis dans un la veur à hy dro
ca rbures légers (benzine) et ensuite dans un la veur à ammoniaque. 

)) Ils seront, dès lors , débarrassés des sous-produits et rctourncroot 
vers les fours, après avoir traversé un paraflammc, puis une garde 
hydraulique, a ppareils de sûreté destinés à empêcher la r upture 
des appareils de fabrication en c::i s d 'explosion a ux fours. Le para
flamme consiste en un apparei l à barbollage d'ea u avec un mince 
con verclc en plomb. 

» Les gaz seront alors brùlés sous les fours à coke, puis sous deux 

group~s de dcu~ cba~1di2res Bailly-i\fathot munies de surcha uffeurs, 
et de la seront cvacurs par une cheminée de 38 mèli'cs d 1 t , 

. • . _ . C la li CU! , 
s1tuce a<> metres a u-dessus du niveau du chcn11·n long t 1 1· · 1 can es ours a co m . 

. )>, } 'c ~oudron et les ea ux .am.mon iacalcs seront précipités à la partie 
mfc11e u1 c des condcnsc u1·s a air et tubes d'ea u. ces d ·t · · , pro u1 s se scpa-
reroot par ordre de densité et couleront dans d"s J • ·1 . ' ,c )acs ou 1 s seront 
repris par des pompes. 
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» Le goudron, sa ns su bi t• a ucu n t1·aitement, sera vendu aux usines 
qui le dis tillent. 

» Le laveur à hydroca rbu1·cs légers sera a li menté d'huiles lourdes 
provenant des us ines de d is ti llation des goud1·ons . 

» Le laYeur à ammoni aque sera à s imple barbottagc d'eau pour y 
retenir l'ammoniaque 1·cs tanl Jans les gaz. 

» Usine des sous-p1-ocluits. - Les huiles lourdes saturées d'hy
drocarbu res légers , sc 1·011l foulcics par une pompe dans une colonne 
disti ll atoi1·c da ns larpicllc 1111 je t de vapeur culhc1·a les hydrocal'burcs 
légers; la p1·cssion da ns cc l appa1·ei l SCl'él d·cnviron 4 mètres d'ea u. 

» La vapeur et les hyù1·oca1·bures légers passeront ensui te dans le 
serpenti n d' uo condc11scu1· à ea u, puis dans un bac sépa1·atcu r d'eau . 
L"eau et l'huile légè1·c se sépa1·cront en deux couches cl l'huile légerc 
sera expédiée dans l'usine Solrny de Ville-sur-Haine pou1· y être 
rectifiée. 

» Quant a ux huile:; lou1·dcs dé ba1-rassées des hydrocat' bu res légers , 
elles seront 1·epompées daus le la m ur ; au bout d'un certain temps, 
ces huiles lourdes dc\·cn ues trop épai sses seront enYoyées à la nou
velle usine Solvay, de Vi llc-su l"-lfaine, pour y être distillées. 

» Les eaux a ru mon iacalcs p1·ovenan t des condenseu rs à ai1· et à tubes 
d'eau cl du la m ur, seront pom pées da ns une coloonc dislillaloire dans 

laquelle une pa1·tie de l'ammooiaquc sera enlevée par un j et de 
vapeur (la press ion dau s ce t appareil u'allcind1·a pas 4 mètr es d"cau); 

pui ::; ces ea ux passer on t da ns un déco mposcur, où l'autre partie de 
l'ammoniaqu e scrn reten ue pa1· un lait de chaux. L'ammon iaque 
passera alors daus un saturatcu1· à acide sulfurique, où le sulfate 
d'ammoniaque se précipit era. 

» Ce s ulfate égoullé, puis essoré, sera r mmagasiné dans des cham
bres spéc iales avec 1·cvètcme nl c.lc plom b el aire inclinée, de manière 
que la matière pui~sc se dé-sèche1· complètement. 

)> Les eau x résiduaires sc1·011t filt1·ées et iront a u ruisseau . 
» Les gaz p1·ovcm111t de la dis tillation des eaux ammoniacales et de 

la saturat ion de l'ac ide sulfurique par l'ammon iaque s'échapperont 
par la cheminée ùe 38 mè t1·es de hau teur, par laquelle seront éga le
ment aspirés les résidus de la combustion des gaz brù lés sous les 
fou1'S, puis sous les chaudièl'cs. 

» Chacune des quatre chaudières timbrées à il kilogrammes par 
centimètre carré possédera 300 metrcs carrés de surface de chauffe et 
comprendra un surchauffeur de vapeur de 80 m ètres carrés de sur

face de chauffe . 
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» Ce5 chaudières set·ont poul'vues d' une al imen tation automatique 
au moyen de deux pompes centrifuges Schwacle, cl'E1·furt , à mal'chc 

. continue. 
)) La Yapcu r fournie par les cha ucl i ~res servira a act ionner l'un 

des deux turbo-altel'natcurs de l'us ine centrale cl"":cctricité fo 11rois
sant le cou rant pour faire mouvoi r les moteurs des appa reils de 
l'usine à récupération : extracteu 1·s à gaz, pompes di verses, mala
xeurs à lait de chaux, essoreuses, etc. 

» Usine cenll'ale cl'electi·icite. - Le bàti nrnnt est établi pour 
r ecevoir trois unités, mais il n'y en a acl11ellcmc11t que deux de 
montées, don t une pour le serv ice de nuit. 

» Chacune des uni tés comprend une turbine à vapeur à conden
sation du type Zoclly, don t J'a l'!Jre actioooc directeme nt une géné
ratrice tri phasée et un e excitatrice. 

» Le régime de l'une des gc\nératrices est: 525 volts, 550 ampères, 
3,000 tours par minute, GO pér iodes; celui de l'a11trc: G25 vol ts, 
i ,iGO ampères, 3,000 tours par minute, 50 pfri odcs. 

» Chacune des deux excitatrices est de même force; leur régime 
est: 110 volts, i 3G ampères, 3,000 tours pat' minute. 

» Les deux turbin es, dont la force i11d iqnéc par le con st1·ucteur est 
de GOO chevaux pour l'une et de i,300 pour l'autl'c , proviennent des 
Usines Escher \Vyss et Cie de Zurich ; el les ont été fouroi es, ainsi 
que la partie électrique, par la Société Anooyme d' électricité 
Lahmeyer à Bruxelles. 

» Les turbines fonctionnent à l'aide de vapeur surchaulfc'e a 300 
degrés cen t igrades et l'ensemble de l' installa tion à vapeur est mun i 
d'uo con_deose u.r à s11rfacc et d'un réfrigéra nt à chem inée du système 
Blacke, rnstalles en dehors du bàtimen t. 

JJ Les pompes de la condensation sont in stallées dans Je sous-sol 
0~1 ~Iles sont actionnées pa r courroie, par un motell t' triphasé dont ] ~ 
r eg1me e_st: 500 rnlts, 55 ampères, Î50 tou1·s pa i· mi nute. 

» Trois transformateurs statiques t ri11 l1a~c· s :1 "f · · 1· • • . < ~ , ' n~ r1gcra 1ou par 
barn d huile, sc1·ont en out1·c insta llés dan s la centi'alc derrière le 
tabl ea u de distribution. 

» Deux d'entre eux soot destin és à dc11x t ransports de fo i·ce l'un 
pour les moteurs du siège n° 2 l'autre r1our les n1ot ' . . • eurs souterra ins 
d'exhaure du siège o0 5 . 

» ChaL:un de ces deux tran sfo rmateurs au ra · de . . . une puissance 
300 kwts et elevcra la trns1on du courant de 525 à 3 i "'O Il 

, L> VO S . 
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» Le troisième transforma teur se1·a utilisé pour l'écla irage; il est 
d'une puissance de 20 kwts et abaissera la tension prima ire de 525 
volts, à 115 volts . 

» Enfin, un tablea u de distr ibu ti on groupe les apparei ls JH~ccs

saircs au réglage et à la commande des alternateurs, ceux des trans
fo rmateurs, ceux des ~ranspo rt s de force, ainsi qu e les appareils de 
sécu rité. 

» Cc tableau est formé de dalles en mar bre blanc montP.es sur une 
charpente métalli que formant cage, m11nie de portes fermant à clef. 
Les appa1·ci ls sou ru is à une. tension élevée .r sont à l'abri de tau t 
contact: seuls les appa1·ci l:; à bas~c tension se t1·o uYent a l'avant de 
ce tablea u et tous les appareils de mesure sont po u1·v11s de réd ucteurs 
d' intensité ou de tra nsfo1·mat eurs de tension; en ou t re, les coo tacts 
des interrupteurs à 525 volts, ainsi que tous les co11pc-cire11its, se 
trouvent à l'arrière du tableau. 

» L'interrupteur pour la naurc tension des transformateurs se 
trouve en un endroit ioaccessiblc au personnel; il est com mandé de 
l'avant du tablea u par une tringle avec levier à po igoéc isolée, et la 
rupture se fait sous bain d'h uile. 

» Les t ransformateurs sont en 011t1·c mun is de. urtensions mettan t 
les appa reils à la terre en cas de contact entre les enrO'll lcrnents 
primaires cl secondaires . 

» Enfin toutes les masses métalliques des appareils à haute ten sion 
sont mises à la ten e d'une manière efficace. 

» Le sous-sol de J'usine centrale n'est access ible que par un esca
lier situé à l' intérieur du hàtim cnt; il contient les tuya uteri es d'amc
née de vapcn1-. celles de la condensation, le moteur cl les pompes de 
cette condensation, enfla les canalisations r eli ant les génératrices aux 
tableaux. 

» Quatre li gnes aériennes à la tension de 525 Yolts sont installées 
pour distribuer le couran t dans le périmètre au siège n° 5. Trois 
d'entre elles sont calculées pour uoc puissance de 300 kwts chacune 
cl la quatrième pour une puissa nce de GOO kwts. 

5.> Il sera en outre placé deux câbles armés dont l'un pour le 
service de l'exhaure du siège n° G et l'antre pour le tra nsport de 
l'énergie c\ lcct riquc au siège n° 2. » 
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Charbonnage de Ghlin. - Centmle elect1·ique avec exhaure 
soute1Tain. 

(Renseignements fou rnis par r-1. l' ingénieur Devillez.) 

« L'installation comprend : 

» A la surface, une machine à vapeur altaquant par poulie-volant 
un alternateur triphasé. 

» Le courant élect rique produit a li mente, à l'étage de 600 mètres , 
un moteur asynchrone qui actionne pal' cour1·oic une pom pe d'ex· 
haure refoulant les eaux à la sut-face. 

» Le groupe générateu r, fourni pa t· la maison Sicmcns-Schuckcrt, 
à Bruxelles, se COD)pose de : 

» 1° Une machine à vapeur Corliss, horizontale, monocylindrique 
à détente Pirson variable par le régulateur, avec enveloppe de vapeur 
circulaire et avec condensation par injection. 

•> Avec un diamètre de cylindre de 42;J millimètres, une course 
du piston de 850 millimèl1·es, en tournant à raison de 125 tours par 
minute, cette machine est capable de produil'c une force de 105 HP 
cflèct ifs, avec une admission d'environ 1/6 sous une pression de 
7.5 atmosphères. 

» El le est alimen tée de vapeu r par le ·gro 11pc de chaudières de 
l'exhaure, comprenant deux chaudicrcs Babcock et \Vilcox et deux 
chaudières a foyers in téric u rs Li mbrécs à 8 a tmosphères . 

» Avant d'être admise dans le cylindre, la vapeur passe par un 
réservoir à purgeur automatique. 

» La poulie-volant, de 4 metrcs de diamèt re, pèse 4,î50 kilo
grammes; constru cteur: ateliers du Thi1·iau, à La Croyèrc. 

» 2° Un alternateur avec troii' pal iers, plaque de fonda tion, rails 
tendeurs, poulie de 995/510 millimètres, d"unc puissance prrmanente 

de 150 kwts à 500 tours par minute, 2,000 v ol ts , 50 périodes, 

type WJ, de 150/500. Poids : environ 6,500,6, 200 kilogrammes. 
L'excitation consomme 3.4 kwt à 56 volts . 

, » L'rx_citatricc e~t compound à 0 pôles, directement accouplée, 
dune pu1 sauce de o.2 kwts à 500 tours par minute, dont i.O kwts 
pour l"éclairagc . 

» 3° Un appareillage comprenant: 

» Un tabl ea u -~ u_n panneau pour haute tension sur charpente 
portant, comme 1 .ind1qu~ l_e s~héma des connexion· ci-après (fig 4): 

» Un ampèremetrc apcr1od1que pour l'excita t ion ; 

» un ampèremètre apériodique arec transfoi·matc ur de courant; 
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» Un voltmètre avec tl'ansformateur de tension ; 
» Un interrupteur automatique à maxima à déclanchemcnt différé; 
» Un rhéostat de champ; 
» Un interrupteu1· à l'huile; 
» Les lampes pour l'éc lairage du tableau . 
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Alternateur. 
l\loteurs asynchrones. 
Ex ci ta tri ce. 
Rhéostat de champ. 
Ampèremètre . 
Vol1metre. 

Fig. 4. 

Transformateur de mesure. 
Tr:i nsformatcur. 
t nterrupteur. 

F 

.13 

la Interrupteur automatique . 
B Boîte Je jonction. 
c Coupe-circuit fusible . 
I li lnter rnpteur à l' huile. 
Ille Interrupteur à l'huile avec 

fusible. 
,. Rhéo~tat de démar rage. 
F 1:ccdcr. 
Kc Cout eau avec fus ible . 

.................. -... ___ ~ 
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» Tous les appareils de manœuvre, de mesure et de protection 
son t dimensionnés largement pour suffire a la tension et à l' intensité 
du service. Les appareils de mesure son t tous al imentés pal' du co uran t 
a basse tension. 

» L'arrière du tableau est com plètement cloisonné par un treillage 
métallique; une scu le porte , fe~mée a clef, don ne_ accès aux a ppa1·ei ls , 
dont toute matière inllammablc est soigneu semen t éca rtée. 

l> Un câble armé a t rois cond ucteurs SC dirige par des t ranchées 
cournrtes et e u suivant après cela les parois du puits n• 2 (puits de 
retour d' air) vers la pompe d'épuisement logée à l'étage de 600 mèt res 
dans une chambre spéciale. 

> Ce câb le, de 5 centimètre~ de diamètre, comprend trois cond uc
teurs de 16 millimètres carrés de section , ento urés d'une gaine de 
papier caoutchouté\ (de couleur cli ffél'cnlc pour c hacun des conduc
teurs), sépa1·és par fil de jute, Je tout enveloppé success ivement de 
papier caoutchouté, de fil de jute , de plomb, clej~lc, d'un ruban 
d'acier eu hélice recouvc1·t de corde goudronnée . Ce câble ains i fo rmé 
pèse environ 8 kilogrammes pa r mètre co urant. Pou1· conserver un 
isolement parfai t , les exL1·émités du câ ble (fcedcr F) sont terminées· 
par des boites de jonction spéciales B évitan t toute pénél1·at ion d'hu
midilP.. La gaine de plomb es t rel iée a la ter re . 

T 

r 

» Le long de 
la paroi du puits 
n° 2 par lequ el il 
descend, le câble 
es t maintenu tous 
les 5 mètres par 
Je procédé r epré

scn lé par lessché-

mas ci-contre. 
» De ux pièces de bois B s'appuie nt 

d'une pa1·t sur une traverse 'l'à laquelle 
ell es sont clouées, d'autre part dans la 

maçonnerie du puits ou sur une arête 
du cuve lage ; elles supportent deux 
autres pièces de bois M, pourvues d'une 
en tai lle. Rapprochées par deux boulons 
b, ces pièces forment machoircs ense r

rant le câble qu'elles supportent. 

» A J'étagC' de 600 mètres , le câble abou tit ùans la chambre de la 

1 
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pompe, à une excavation maçonnée 
serrnnt d'armoire re nfe rma nt les 
appareils de manœ uvr e e l de mesure ; 
celte excava t ion es t fermée par quat re 
battants , la partie i nférieul'e en tôle 
pleine, la partie supérie u re en treill is 
métall ique permettant les lectu res . 

» Elle renferme deux interr up
teurs a l'h uile, tripolaires , a vec 
coupe-circuit fusi ble, et deux ampè

r emètres. 
» Les interrupteurs el les fu sibles se trouvent dans un bai n d'huile , 

cc qui ass ure un haut isolcnicnt et la suppression des arcs se produi
sant à la fu s ion des sùl'clés et à l'ouve1·tnrc des in terrupte urs. 

» L'accès des fu s ibles n'es t possible qu 'après a voi r ou rnr t l'i n ter 
rupte ur; les acciden ts par suite de contact a,·ec des pièces soumises 
au couran~ électrique sont ains i évités. · 

» L'un des interrupteurs cl l' u n des ampèrrmètres son t desti nés 
au moteur de '105 HP , les autres appareils sont destinés a u transfor
m ateu 1· de 7 kwts . 

» La chambre souterraine contie nt en outre : 

» 1° Un moteur électrique asy nchrone , d'une puissance de 105 HP 
à2,000volts , 585 tours par minute, avec induit à bagues comma ndant 
la pom pe par courroie. 

» Le démarrage s'effectue au l!loyen d'un r héosta t métal liq ue 
à bai u d'huile , la rgement d imensionné , avec déclanchemcot automa
tique à minima; 

» 2° Un transformate ur t ri phasé à bain d'hu ile de 7 k wts 
2,000/210 volts, type M052, servant à a limenter un moteur asyn~ 
chrone de 5 HP, tou rnant à ra ison de 1,450 tours par min u te , a vec 
induit à bag ue, attaquant par courroie u n comprcsscu1· d' ai 1·, pou r 
la boule d'air de la pompe . 

» Le démarrage s'effectue au moyen d' un r héosta t métallique 
à bain d'huile. 

» Entre le tran sformate ur, côté basse te nsion, et le moteul' se 
trouve une boite de couplage re nfe rmant, avec les mêmes dispositi fs 
de séc urité que les boîtes à haute te ns ion , l'inter r upteur t r ipola ire 
et le cou pe-ci rcuit tripolaire. 

» 3° Une pom pe du sy stème différen tiel \Vcise el l\Ionski, horizon
tale, avec poulie v'Olant d'attaque . 
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» Les deux pistons plongeurs sont reliés en tre eux pa r deux liges
guides; le petit plon geur a un diam~lre <l'e 100 millimètres, le grand 
plongeur u n di a mètre de 142 mil limètres; la long ueur de la course 
comm une esl de 350 mi llimètres; la pompe tourne à 1·aison de 
H 5 tours par minute. 

» Cette pompe es t destinée à élever 36 mètres c ubes d'ea u à 
l'he ure, à unr hau te ur totale de 625 mètres, toutes perles de chal'gc 
com p1·iscs ; vu celte pression hydraulique, le co1·ps de pompe est 
constru it e n acie1· de mou lage. 

» Le comp1·esseu1· d'air, actionn é pa1· le moteur asynchrone 
de 5 HP, introduit de l'air comprimé dans le chapeau du cylindre 
de pompe et dans le réservoir d'air de refou lement. 

» La pompe, ains i que le compresseur d'air so nt d'orig ine alle
mande, cons tr uits par la firme " 'eise el .\Ionski , à llallc-sur-Saale , 
dont la succursale est établie à Bruxelles, 15, boulevard de la Senne. 

» La chambre des machines souterraine:< a ~n re vètemcnt de 
maçonnerie d' un e épaisseur moyenne de 1 mètre; la voûte, égale
me nt en maçonnerie , est armée de poutres en treillis de 40 centimètres 
de ha uteur et dis tantes d'environ 1 mètre. 

» E lle esl aérée par canars prenant naissance s ur l'anivée d'air 
du puits n° i. 

» Les mach ines sou l pou1·vucs de ga rde-corps convenablement 
disposées . 

» La colo nne de refoulement , placée dans le pu ils n° 2, est formée 
de tu ya ux en acier, d'un diamèt1·c ioté1-icur de 150 millimèlr 

. . . { es. 
E l le esl dl v1see en tronçons de OO mclres. 

» Le tableau s~irnn l iodique les épaisseu1·s des tuy aux de chaque 
tronçon de 100 metres, en par tan t du fond, cl les pressions d'essai 
préalables à la fourniture : 

)) ï milli mètres essayés à 120 a tmosphères. 
» li 1,2 )) )) 100 )) 

)} (; » )) 80 )) 

)) 5 » )) (j() )) 

» 4 i /2 » )) 40 » 
» 4 1/2 )) )} ~o )) 

» ~es ass ises des colonnes sont, dans la partie maçonnée du puits, 
formees de de ux poutrelles de 250 mi ll imètres de hauteu r encastrées 
dans cette 1lléwon nerie ; dans la partie cuvelée, les mêmes poutrelles 
sont mainten ues dans le cu l' elagc par un dispositif spécial. Ces 

/ 
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ass ises sonl dista ntes de 90 à 100 mètres. Tous les i OO mètres sont 
intercalées une boite de d il atat ion et une soupape· de retenue. 

» Les t uyaux, assemb lés par des brides, sont à cmboit.cments, 

joints en <miHe et en a miante . » 

Chai·bonnage des f' 1·odnits. - ï'1·iayc des sièges n"' 27-28 . 

(:-lote de l\!. lïn génieu r Niederau .) 

« Cette i nstalla tioD, con fiée à la maison 8Yen ce Coppée, de 
Bruxelles , est actuelleme nt capable de t1·ai tcr en ùix heures 
500 tonnes de charbon tout-venant; par l'adjonction de quelques 
appa1·eils, iJ sera facile dans la s uite de pou roir traiter cnd1·on 

1,000 tonnes. 
» Le cha rbon extrait au siège n°' 2ï-2S contient à peu près 

50 % de 0-15 millimètres, 17 % de 15-25 millimètres, 17 % de 
25-50 millimètres cl iG % au-dessus de 50 millimètres. 

}) Le schéma ci-contre (fig. 4) indiq ue, dans ses grandes lignes, la 
marche générale des opérati ons pou \·a nt être réa lisées aYCC cc triage. 

» Les wagon nets sortan t des puits n°' 2î et 28 amènent leurs 
char"'es à un cul bu teur mécan ique C, pourvu d'u ne enveloppe 

"' pa1·a poussièrc , qui dévc1·se le cha1·bon ù t1·aite 1· s ui· Ull crible cla:;scur 

a, équilib1·é et il seco usses longitudinales. 
» Cel appareil classe le tou t-Ycnanl suivan t les quatre catégories 

définies ci-dessus . 
» ,\ la so r tie d u c1·i blc , les calégo1·ies 15-25 mil li mèt res, 

25-50 millimètres et :>O millimè t1·es · ù pl us sont !'eprises chacune 
par un transporteur mélalliquc s ur lequel ou les épierre à la main . 

» Quand le charbon devien t trop sale, on peul fac il iter l'épierrage 
e n arrêtant les t ransporteurs in:tan tanémeot au moyen dedéb1·ayeurs 

e t de poulies folles. ' 
» La ca tégorie 50 mi lli mètres à plus esl chargée d irectement su r 

wagons, en sortant de son l1·ansporteu r b, à l'aide d'une trémie 
télescopique c rédu isan t la casse a u m ini mum. 

» Les charbons 15-25 mill imètres e t 25-50 m illimètres sont 
dé\·c rsés, par leurs toi les de nettoyage, re::;pectivemeot dans les 
accumulateu rs cl et f pouvan t co ntenir i G tonnes chacun. Par des 
g uide·chu tc héliçoïùaux, la casse est évitée dan s ces réser voirs . 
Au fond de ces accum ula teurs est d isposée u ne tùlc pe1oforée laissant 
passer· le menu provena nt du bris d u cha1·bo n. 

» Des tré mies t1"lcscopiqu r:,: mobiles g et h r elien t lrs accum\1-

lateu1·::: d et r a ux wagons. 
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» Quant au charbon 0-1 5 millimètres, il est amené, en sortant 
du crible a, pa r un transporteur à raclettes l , partie dans Ûn accu
mu lateur i de 15 tonnes , pour la reconstitu tion , et partie, à l'aide 
d' une >is de transport V, dans deux tours d'emmagasinement de 
70 tonnes Tet T', pour le char gement sur wagons. 

» En cas d'accident à cc transporteur t ou à la vi s de transport V, 
le cha rgement de la ca tégorie 0-15 millimètres s'effectue par des 
gou lcttcs ménagées sous le c1·ible a. 

» Pour la reconstitution des différentes qualités de charbon , une 
héli ce/.', placée an -dessus des accumula teurs { , i et d,. collecte tout 
ou part ie des catégories 0-15 millimètres, 15-25 millimètres et 
25-50 mi ll imètres, pou r les porter, comme fin es brutes 0-50 mill i
mètres, clans un caisson spécial m permettan t le chargement direct 
de cette ca tégorie sur la voie cl es 15-25 millimètres, pa1' la t rémie g. 

» So us leu r s accumula tèurs respectifs i, d et {, les catégories 
0-1 5 millimètres, 15-25 millimètres et 25-50 millimètres peuvent 
aussi êt re reprises par des doseurs méca niques réglables D , pourvus 
d'appare ils indicatrurs de débit. Ces doseu rs peuvent marcher à 
quatre vitesses différen.tes et tourn er à 5, 8, 13 ou 20 tours par 
minute. 

» Le débi t par tonr étant de 35 l.:ilogrammes pour les 0-15 milli
mètres et 0 ki log1·ammes pour les auti·es catégories, on .obtient les 
débits suivants par minute : 

>> 0-15 millimètres 175 280 455 ou 700 kilog rammes. 
» 15-25 millimètres ) 
» 25-50 mil limètres 1 115 72 . 107 ou 180 kilog rammes. 

» Avec ces différentes qualités, on charge un transpo rteur latéral n, 
déversant dans la même trémie de chargement c que les 50 milli
mè tres à plus, et on reconstitue ainsi un tout-venant épierré. 

» Les wagons en chargement s tationnent sur les tabliers des 
bascules, de man ière que la charge est enregistrée imméd iatement. 

» Quant aux pierres provenant du nettoyage des diverses caté
gories de charbon , elles sont rejetées dans les ti·émics à schistes 
situées sous les transporteurs; de là , elles sont r eprises par des 
wagonnets que l'on remon te au ni vea n de la recette par un agcen
scu r, et qne l' on conduit a u terr il par u ne chaine sans fin. 

» Parmi les principaux avantagP.s et perfecti onnements réa lisés 
par cette instaUat ion , il y a à sig na ler un ::! réd ucti on sensible de la 
111ain-d'œuv1·e , l'empl oi de crib les équilibrés diminuant les vibrations 
et la fa t ig ue de l'ossature métall iqu e, l'emploi d' ap pareil s doseurs à 
débits variables, et le nettoyage presque complet des charbons . » 
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Appareils à vaJJeui·. - Vidange des gén frateurs à vapew·. 
Soupapes à echapp em ent p}'()gress1:(. 

rvr. l'ingénieur Devillez m'a adressé deux ootes concernant l'une 
un robinet purgeur et l'autre une soupape à échappement prog r ess if. 

Je crois utile de vous les commun iquer. 

« Appai·eil de sécw·ite pour la vidange des génél'ateu1·s de 
vapeur. - La Société des Chemins de fe r vic ina ux montois expéri
mente sur ses locomotives l'appareil de sécu r ité pour la v idange des 
chaudiè res à vapeur système Arnold Mar tio , de Li ége (rue Mande
v ille , 282). 

)) Les apparei ls utilisés précédemment consista ient e n de simples 
robinets ou soupapes à join ts de co ntact pl a ts ou con iqurs, et 
présentaient plusieurs inconvénients : ou bien le robinet s 'ouvrait 
difficilement , ou bien , même ouvert, le robinet ne permettait pas la 
vidan ge par su ite de l'obstruction par les boues du co nduit de pas
sage; parfoi s, le robinet, ayaot fonctiooné, ne pouvait plus être 
referme pa r su ite de l' in tercala tion de particu les ca lcaires entre les 
su r faces de contact; de pl us , les su rfaces s' usa ient t 1·ès rapidement 
et par co n s~quent éta ie nt ma inte nu es très d iffi cilemen t étanches . 

» Ces ioconvénieots éta ien t bien conous des chauffeurs; aus~ i 
ceu x-ci fa isa ient-ils peu ou pas u. age des appareils de purge, favori 
sant ainsi le dépôt d'incrustatiofl s dans les chaudières . 

» Des nettoya ges fréquents et coùteux étaient nécessa ires, entrai 
nant par là même un chômage forcé de la locomotive, diminuao t 
a ins i le rendemeot et la sécuri té du matériel. 

» Le « purgeur Marti o » a été const ru it en v ue d'obv ier à ces 
d ivers in con vénients. 

» Il en existe deux modèles différents basés sur le même p rinci pe . 

» Dans le premier modèle (fig. 5), le tuy au ceotra l es t m is e n 
communication avec la chamb1'e d'eau à la pa rtie inférieu re de la 
chaudière . 

» Dans la boite d'échappement, ce conduit , fileté extérieurement , 
se term ine co biseau. 

» Il est fermé par un couvercle s'adaptant à son extrém ité; ce 
cou vercle, solidaire du levier de commande, permet, en se souleva nt 

le pa5sagc Je l'ea u boueuse pu des ouver tu res prat iquées la téra le'. 

HAJ>POfffS AD\II~ISTH:\TIFS 1009 

' 

Fig. 5. 

0 
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ment; il r epose, par un cercle e n métal spécial , su r l'extrémité en 
biseau du cond uit d'évacuation. 

> Cette disposition permet , lo rs de la fe rmeture du purge ur, de 
briser toute résis ta nce calcai re qu i pourra it s' interca le r , et de conser
ver l'étanchéité du joint. 

> Ce système élimi ne toute surface de j oint, donc e n supprime les 
inconvénients. 

» Dans le deuxième modèle (fig. û) , tout l'appareil est mi s e n com
munica tion directe avec la partie infé rieure de la chambre d'eau de 
la cha udiè re . 

» Le couvercle , fileté extérieurement , s' emboite da ns le conduit 
de décharge et possède également un cou vc1·cle de métal spécial s'ap
puya nt sur un biseau a pproprié. 

» Il faut rema rquer que par suite de sa disposition même , ce 
de uxiè me modèle exige un second joint étanche à la partie supérieure 
de l' a ppa reil. 

» La fig ure 7 montre un exe mple de cc second modè le a vec é va
cua t ion latérale . 

» E nfin , le croquis 8 ci-après montre l' a pplication de l'installation 
complète d' un robinet de v idange i\la r tiu à une chaudière à foyers 
inté rieurs. 

\ 
\ 
\ 

\ 
\ 

1 
1 

Fig. 8. 
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» Note S ltl' la soupape â echappemenl ]Jl'Ogl'essi( Dewand1·e de 
Bl'essoux-le::-Liege. - Cette soupape se compose d' un siège' en 

bro~z~ sur lequ el vien t se poser une soupape, prolongée à sa partie 
super1eure par u n fùt rond de mème d iamètre que le diamètre ex té
rieur de la sou pape. 

» Elle se meu t dans un cy li nd re qu i e~t d' une ven ue a vec le sièo-c . 
l'espace ann ulaire libre en tre le f\H de la sou pa pe el le cylindre

0

es~ 
éga l à la section de la soupa pe. 

Coupe A -B 
F ig 9. 

» La haute ur du cylindre est calcu lée de façon à e mpêcher une 
trop gra nde dépression de la vapeur dans la section d'écoulement· 
cette dépression est compensée par l'act ion de la vape u1· d'écoulemeu~ 
su r les a ilettes-guides de la so upape. 

» Le type de soupape. re présenté pa r les croq uis tig. 9, destiné 
à pou voi r , le cas échéa nt, dégager à un moment donné tou te la vapeur 
produite pa r le généra teu r sur lequel il est monté, doit , dans la plu
pa rt des cas , po ur é vi ter· les acciùcnts, ê tre d isposé a vec évacuation 
la té rale , de manière à rejHler la vape ur c o e xcès, cl a ns l'atmosphère, 
en dehors de la cha mbre c.le cha uffe. 
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1) Cet te d isposition pour l'évacuation nécessite des précau tio ns 
spéciales daos l'étude de l'appareil ; e n effet, il peu t se produ ire dans 
la boi te d'évacuation, au momen t de l'écha ppement, u ne compressio.n 

qui peut retarder, li miter , sinon empêcher, la levée du clapet. 
l> Pour parer à cet inconvénient, on a proloogé le fCtt de la sou

pape vers le hau t comme l' indique le pla o; le clapet a insi proloogé, 
tout en ass urant le guid~ge parfait de la soupape, permet de conser
ver, dans tous les cas, le dessus du clapet e n coo tact di rect avec 
l'atmosphiwe et pat· su ite de le . ouslrairc entièrement à l'action de la 

_ cootre-pref's ion qu i pourrait exister clans la boi te d'évacuation al) 

moment de l'échappement. 
» Voici les résulta ts d'uu essa i effectué sur cette soupape par 

!'Associa tion pou1· la surveill aoce des chaudières à vapeu1· d ite 

<1 As~ociation Vi nçotte. » 

» La soupape essayée avait 45 m illimètres de diamètre et so n 
recouvrement éta it de 1 i /2 mill imèt1·e ; elle était montée su r nue 
chaudière de 50 mètres carrés de su rface de chauffe à de ux foyers 

i ntérieurs. 
» Pour avoi r le maximum de vaporisat ion, on n'a pas alimenté 

pendant l'essa i ; on a ten u le registre cooslamment el e nt ièremeot 
ouvert ; le charbon brù lé étai t d u tout venan t. 

» Pendant l' e. sai , q ui a duré 45 minutes, le n iveau de l'eau à 
baissé de 1i5 mi lli mètl'eS dans l'ind icate u r, ce qui co1·1·cspond à une 
vapo1·isation de 1,130 li tres ou 1,025 k ilogrammes. 

» La soupape commençait à souft\m' à 5 atmosphères et se le vai t 
complètemeot à 5,2 atmosphèt·rs ; qua n l la press ion descendait à 
4.90 - LL95 atmosphères, la soupape retombai t assez rap idement sur 
son s iège. 

» Il y a eu viogt-ci nq levées. 
» Voic i les chiffres de cet essai 

Durée totale 
Dégagement total de vapeur. 
D u rée totale des levées . 
Du rée moyenne d' u oe le vée . 
Dégagemen t moy en d'une levée 
Vaporisation par mètre cané de sur-

face de chauffe et par he ure . 
Consomma tion totale de ch ar bon 
Combustion pa 1· mèt re carr é de s ur

fa ce de chaufft• et par heure . 

l15 minutes 
1025 k ilos 

24'40'' 
5'.)"2 
ld k ilos 

27.3 kilos 
130 )) 

1 
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~ D'après ces chiffl'es, le dégagement tota l par heure de levée 
a111·ait pu être de 2,493 ki logrammes, cc qu i co1-respond à une vapo
risation de 4.9.5 par mètre cal'l'é de surface de chauffe et par heu re, 
.chi ffre qui est de bea ucoup supér ieur a la vapor isation maxima 
adm ise po u1· ce genre de chaudières. 

» Prndant toute la durée de l'essai , la sou pa pç a fonct iou né très 
régulièrement comme l'ind ique le tablea u ci 'après ; a aucun moment 
la press io n n'a dépas5é 5.2 atmo.>phères ; la s uq iression n'a donc été 
que de 4 % de la p1·essioo pour lac1uelle la soupape ava it été r églée : 

LE\'ÉES F E1rnETL'1t1·:s D v 1tÉE 

11 >-vl\ES l'l\ESSIO:-;S 111-:L'll ES PllESSIU:->S n1,s LEVÉES 
(At111o~phè rcs) (:\ tmosphêrcs) 

)) 11.52' 5 .2 11. 53' 4. !15 I ' 
)) 11. 5.J' 5 . 2 11.5515" ·1.90 115'' 
)) 11.56' - 9 :1, - 1 l .5T22'' -1. 90 1'22" 
» 1 1.58' 5 . 2 11 .59'35'' 4 .95 1'35" 
» 12.15'' 5 9 12 .1 '-IO" -1.95 1'25" 
)) 12.2'20" 5 '> 12 .3·;35·· ·l . 95 l' 15" 
» 12.4'22" 5.2 12.5'25" -1. !lO 1'3" 
» 12 G' 1-1" 5 " 12.n3·· .j 95 l '.f' 
)) 12 .8'5" 5.2 12 . 9'8" 4 .95 1'3'' 
)) 12.9'50" - 9 ;) . - 12.10"50' 4. 95 l ' 
)) 12 . 11 '35" 5 .2 12 . 1 :2'30" ·1 .90 55'' 
» 12 .13'25" 5.2 12.14'20" 4 .90 55" 
)) 12 .1 5'6" 5.2 12.15'55" -1. 95 -19" 
)) 12. ]()'.IO" 5 .2 12 .17'30" 4 .95 50" 
)) 12 .1 8'23" 5 2 12 .19'12'' -1. 95 .J9" 
\) 12.20'2" 5 .2 12 . 20'55'' 4. 90 53" 
» 12.21'-10" 5 .2 12 .22'30" .J. 90 50" 
)) 12.23'18" 5 .2 12.2·1'30'' 4 .95 112" 
» 12 .25·5·· - 9 <> .- 12. 2G'l' 4 .90 56" 
» 12.26'.JT' 5 . 2 12.2/'35" ·l. 95 48" 
)) 12 .28'23'' 5. 2 12 .29' 16'' 4. 90 53" 
)) 12 .30' 5 .2 12. 30'40" .J .95 40'' 
» 12. 31'28" 5.2 12 .32'1 2" 4. 95 .J4" 
)) 12. 32'55" 5 .2 12 . 33'1 8" 4. 90 43" 
» 12.3-1'2·1" 5 .2 12. 35'15" 4 .95 41" 

24'·10" 

» L 3s données relatives a cet Pssai on t été emprun tées a un certi
ficat délh-ré au constructeur par l' «Association Vinçotlc. » 



f 
• 

EXT RAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. O. LEDOUBLE 
Ingé nieur en chef Directeur du .te arrond isseme111 des mines, à Charleroi 

S U R LES T R A VAU X DU 2 • S E MESTRE 1908 

( Chai·bounage de F01·le Taille; 1mils Avenfr ; sondage intérieur. 

T e rrain;;; :i·cco u p é .,; e n 190 8 (1): 

~paisscur Profondeur 
NATURE DES T E RRA INS (t.lètrcs) (Mètres) Observations 

i\lur gréseux 0.10 818.94 Inclinaison 210 

P sammite i.34 819.04 
Roc gréseux à emprei ntes 0.33 820.38 
Mur gréseux 0.14 820.71 
Gr ès . 0.05 820.85 
Psammite 0.17 820.90 
Roc à empreintes . 0.15 821.07 
P sammite 0.08 821.22 
Grès . 3.68 821.30 
P sammite 0.30 824.98 
Roc à empreintes . 0 .17 825.28 
Grès. 0 .10 825.45 
Roc 0.16 825.55 
Grès. 0.50 825.71 
Mur . 0.05 826.21 
Roc tendre à empreintes. i.57 826.26 
Grès . 0.05 827.83 
Hoc tendre . 2 .55 827.88 
Clou . 0.05 830.43 
Roc 3.30 830.48 
Roc 9.16 833.78 

Roc noir. 8.83 842.94 

Grès noir 0.07 851.77 

(1) Voi r Amzales des .Mi11cs de Belgique, t. XI I, p . 9:-l, et t. XIII , p. 537. 



10lù ANNA LES DES l\ll NES DE BELGIQUE • RAPPORTS AD~II:\ ISTRAT I FS 1017 

NATURE DES TERRA INS 
Epaisseur Profondeur Epaisseur Profondeur 
(Mètres) ( l\I ètrcs) Obscn·ations NATU RE DES TERRATNS (l\lètr es) (~ l ètres) Obser vations 

Roc gréseux 1.10 851.84 Mu r 0.43 934.30 
Roc 01·di na irc ~.70 852.94 Veioial 0.09 93/i. 7:3 
Roc 0.20 850.64 Toit 0.28 93Li.82 
Roc dérangé 0.20 R5û.84 Clou . 0.10 935.10 
Grès. 0.15 8Gî .011 Schiste 1.56 935.20 
M u!' . 0 ')- 857.19 0.76 93Q.7(i -0 l\Iur . Mur. 0.40 857.44 0.08 937.52 Clou . Vciniat 0.01 857 .8!1 0.07 937.00 !ne!. 3.10 Vcinial Schiste noir 1.05 857.85 1 nclinaison 280 0.03 937.û7 Roc 0.20 858.90 

1 

Sch iste 

Roc gréseux 0.65 Vein iat 0.05 9~7.70 
859.10 

Toit 0.50 937.75 Roc 10.iO 859.75 
). Mur 0.80 038.25 Grès . 3.00 809.85 

Veinette . 0.38 Roc 1.25 930.05 
872.85 Inclinaison 3l o P sammite 0.!10 940.30 ( ~I a tières vvlatiles 

15 à 22 % et cen- Roc 9.35 940.70 lncl 450 
dres 22 à 24 % ; Grès . 0.80 930.05 Incl. 350 cette vei ne tt e a 
donné lieu · à un P sammite 1.05 950.85 
abondant dégage-

Schiste 2. 10 951.90 n:ient de grisou.) 
Roc 2.62 873.23 lncl. 3l o P sammitc 3.17 954.00 1 ncl. 320 

Roc dur. 0.30 875.85 Hoc 0 .5û 9~,7 .17 
Roc 0.30 876. i 5 Mu r 0.40 957.73 
Grès . 0.20 876.45 T oit 0.95 958:13 
Roc 2.20 876.65 P sammitc 0 ')-·= 959.08 
Grès . 0 ')-.-0 878.85 Mur 1.85 959.33 
Psam mi tc 3.25 870.10 Grès . 0.70 901.18 
l\Iur blanc 1.40 882.35 I ncl inai son 250 P sammitc 0 .75 961 .88 t 

P sammitc 0 50 883.75 Mur 2.04 962.63 l ncl. 290 

Grès . 2. 20 884.25 lncl . 36• Escai llcs. 0.12 964.67 
Psammitc 2.00 886.45 i\lu r blanc 0.90 964.79 

lncl. 200 
Roc noir. 0.05 888.45 

î 
Escai lies. 0.05 905.09 

lncl . 420 
Mur 0.80 807.GO i\I ur blanc 0.38 905.711 
Roc et g l'ès . 4.00 898.30 G!'ès noir 0.60 960.12 lncl. 220 

Roc 27.40 00?.90 Roc 7.70 966.72 
lnd. 370 

Grès. 2.70 030.30 P sammite i.70 97/i.42 
Sch iste 

lncl. 550 
i\lur . 3.15 976.12 1.10 033.00 l ncl. 3-lo 

Clou. 0.10 034 .10 Roc 0.50 979.27 lncl. 110 

Schiste 0 .10 034 .20 l\for 0.05 û79.77 

Roc 8.85 979.82 

__________________ !.__ _________________ _ 
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NA.TURE 
Epaisseur Profondeur 

DES TERRAINS (M ètres) (t-l ètres) Observations 

Mur 0.50 988.07 
Grès 0.30 989.17 
Roc 0.30 980 47 
Grès noir 0.23 980.77 

090.02 

Cha1·bonnage de 11Ia1'chienne ; ]ntits P r·oviclence. - Revétement, 
en béton arme, d ' un bw·quin (puits intàieur) . 

.\I. !'Ingénieur Ghysen me fou rn it, a u : ujct du revêtement e n 
béton d'un bu1·quin de 28 mètl'cS de prof'oodcu1· cl de 2 111ïOde diamètre 
creusé à pal'tir du oiYcau de 1,025 mètres d u puits Providence du 
Charbonnage de i\Iarchieone, les l'Cnseig nemcnts qui suirnnt : 

« Le bu1·quin a reçu un revêtement eu béton a1·mé de 15 centi
mètres d'épaisseur environ; l'armature es t compo: ée de cercles en 
fer rond de 10 millimè tres pla cés hor·izontalcment et reliés entre eux 
par des fc1·s ronds de ·12 millimètres placé:; verticalement ; pendan t 
la j ou1·oéc, L1·ois omTiers p1·é pa1·cnt f'os:;atul'c métallique et le coffre 
de bétonnage de i mël1·c de haute ur·; on se scl'vait de cinq coffres 
superposés, de sorte q u'un <"l t'•111e nt restait en place quat1·e jours 
et était déplacé le cinq uicme; la nuit on occupait un « cimentier » 
et t rois manœ uvrcs pour le béton nage; l'a1·anccmcotj ou1·nalicr a été 
dei mètre, excepté Vel'S la fln du tl'ava il OÙ, g ràcc a l'ha bitude, }es 
ouvriers sont parvenus a faire i m20 par jour. 

» Le pr·ix de revient a forfait a été de 100 francs par mètre cou
rant. Il y a tout lieu de c1·oire que ce systcmc donnera de bons 
résultats, d' a utan t pl us que les terrains recoupés soa t sen siblement 
horizontaux et qu'i l n'y a donc pas lieu de craindre de fortes 
pressions. » 

Charbonnage de J\la1·chien11e ; puits Prnvidence. - Revétement , 
en béton a l'1ne, des ,r;ale1·ies soum 1'ses à de fm·/es Jiressions. 

Le même Ingénieur m'a fourni la note suivante rcla l i\·e au revê
tement en béton des rn ies de la Couche Dix Paumes déhouillée a 
l'étage de 1,130 mètres du puits Providence du CharhonnaO'e de 
i\Iarchiennc: 0 

« Il ne s 'ag issai.t pas de mainténir des roches dans lesquelles ua 
travers-ban cs a vait chang é les co nd ilions d'équilibre suivant sa 

·l 
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seule <lirectio•, mais au contraire <le faire un revêtement à une 
galerie en direction daos une couche récemment exploitée, co uche 
doot l'ouverture est <le près de 2 mètres cl l'inclioaisou pour ainsi 
dire nulle. Les tc1Tains cncaissauts sont, à Yrai dire, r<\sis tants ; 
mai s la press ion en anièl'c des fronts de tail le est très fol'tC et 
contiune. Les cadres de boisage ne résistent pas ; le mur se soulève 
et les parois se rapprochent; une galcl'ic 1·ccarl'éc à 111180 de hauteur 
sur 111130 de largcu1· ne présente plus, quinze jours après l'exécution 
de cc travail, qu ' une section de 1"'20 sur i mètre, à condit ion de 

Fig. 1. 

remplacer les bois cassés et de l'cn trctcoir constamme DL; les cadres 
<l e boisage étant dis tants de 30 centimètres e nviron. 

» Trois essais de revêtement eu béton a1·mé ont été succcss iYcment 

faits . 

» Essai en b1·iques de beton. - On a d'abord cxpé1·imcnté le 
systcrne en b1·iqilcs de béton Dumas. Cc p1·océdé consiste à fabriquer 
a fa surface, scion un g abal'it choi s i, huit b1·iques en cimen t, de 
f'o rm P.s spéciales, dcva ut cons tituer uD anneau. Ces huit b1·iques 
se composent d'une brique« de fond », de de ux briques« de Oanc » 

cl de cinq b1·iques ordinail'es ; le plan ci-joiut (fig. 1) woall'C la 
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disposition des huit briques forman t l'anneau; la différence entre 
les briques« ordinaires» et les autres se trouve clans le sens de la 
convexité; la brique 1 es t celle de « fond », les briq ues 4 et 5 celles 
de « flanc ». 

» On couic d'abo r·d, sur une longueur de 4 ou de 8 mètres, un 
radier en béton sur lequel on place la brique 1, dite de « fond » ; 
on place ens uite immédiatement les briques 2 et 3 en logeant aux 
points a des fers ronds de 25 millimètres; on cou le ensuite du béton 
derrière ces briques, puis on procède à la pose des briques de « !1anc » 
4 et 5, sur lesquelles on met ensuite successivemen t les briques G, 7 
et 8; on achèrn le bétonnage de rrière cet anneau sur une épaisseor 
de 25 à 30 centimètres ; l'excédan t de v ide qui pou1Tait exister est 

rempli à l'aide de fines terres provenant du recarrage en av~nl de la 
partie bétonnée. 

» L'armature comporte des fe rs l'Onds de 25 millimètres a el b 
placés dans les angles des briques r endues sol idaires par deux ba!'l'es 
de fer cintrées se reco uHanl à l'endroit des bt·iqucs de « !1anc »; on 
rempl it de bétou les caYités intérieures des b1·iq ue:s 1, L1 et 5, de 
manière à compléte1· la poutre a1·mée. 

» Le prix de revient d u travail au food pour 8 mètres peut 
s'établ ir comme suit : 

» Gravier et sable . fr. 31(3 » 

» (;iment 
» Acier . 
» 110 journées de cimentiers à 7 fr. 
» Ouvriers aides des cimentiers 

» T otal fr. 

222 40 
195 )) 

770 )) 

210 » 

1,7'13 40 

soit par mètre 214 francs environ, auquel il convient d'ajoute r le 
prix des briques en ciment préparées à la surface. 

» Je n'aï pa~ fait intervenir dans celte estimation les frai s de 
creusement ou de recarragc qui auraient dù être fa its ; toute fois, il 
y a lieu de teni r compte des dime nsion s de l'excavation à créer, 
puisque la section ovale à l'inté1·ie u1· du r evêtement a f mSO de hau
te ur et 1m40 de largeur a u milieu. 

» Cet essa i, fait sur i ûm50 dans la voie d'entrée d'air 
1
•a pas 

d . 1 . Il • 1 
on ~1e es rcsu ~ts attendus ; le revêtement existe depuis s ix mois 

en v1ron el esl lczardé, tant ve rticalement q uc horizontalement en 
quelques endroits ; toutefois J'u squ'à présent 1·1 • d d .'r . . . ' , n y a pas e e1or-
ma t100 a pprec1able de la secti on mais on era· t f t "I ' 

, 1 n or q u 1 ne s eu 
produise d'ici à peu de temps. 
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,. Essais en béton arnié p1·oprement dit . - Ils ont été effectués 
dans une aalerie à s imple Yoie et dans une galerie à double voie . 
Les pla ns 

0

annexés ~fig . 2 et 3) mon trent la disposition des cadres 

d'armature pour la section à s imple et à double voie . Ces cadr es se 

1 
1 

1 

1 

i 
~ i 

.. } ·1 ) / 

l i ~: .y 

I , l/ ___ .. ~--- ---- ---·-· -· 7-·-·L-;-·-·-----·-·-

1 

Fig. 2. 

composaient ;de -trois poutre ll es~! en Jacier:dc 101 ~ 76 X ~5 ~in t r?es, 
l'une forman t le radier cl les d<'ux autres les parois et la voute; a la 
clef de voùte, l'assemblage est assuré par uoe éclisse; aux angles 
infrrieurs, il est assuré par un fer équerre boulonné su r les ailes 



Fig . 3. 
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des poutrelles; ces cadres étaient primiti;-ement distants de i mètre, 
mais cet écartement a été ramen é à 70 centimètres ; l'âme des 
poutrelles est forée tous les 300 millimètres de deux trous ronds de 
18 mi lli mètres dans lesquels on place des fers ronds de 12 millimètres . 
Des fers plats réunissent entre eux tous les éléments horizontaux 
afin de com piéte r l'armature. 

» On co ule d'abord le radier et l'on pose la poutrelle inférieure, 
puis les pou trelles latérales et toute l'armature en fer; on bétonne 
ensuite derrière un gabarit en mad1·iers fixés sur des cadres permet
tant le passage des wa gonnets ; au-des ·us du radier on recharge du 
remblai sur 30 centimètres au mil ieu, afin de poser les rails; la 
hauteur libre est ramenée ainsi à 111180 et la largeu r à 111180 pour la 
simple Yoie. 

» Au bout d'un certain temps, pou1· diminuer le prix de revient , 
les poutrelles ont été remplacées chacune par deux barres en fer rond 
de 25 millimètres, mais on n'a bétonné d'après ce système que 2 ou 
3 mètres . L'essai à section simple a été fait sur une long ueur de 
20 mètres; cel ui à section double sur nne longueur de 9 mètres. 

» .L'avancement journalier pour la section simple a été de 50 cen
timètres et dans la section double ile 35 centimètres. 

» Le prix de revient pour 2 mètres (section simple) se répartit 
comme suit : 

» Gravier et sable 
» Ciment 
» Acier. 
» Cadres 
» 30 journées de cimentiers 

. fr. 108 90 
105 )) 

15 50 
16 80 

210 )) 
» H3 journées (a ides et surYeillants). 112 )) 

» Total fr. 568 20 
soit par mètre fr . 284-1 O. 

» I l faudra it également tenir compte des frais de recarrage, car, 
pour fa ire ce travail, on est forcé de fai 1·e une excaYation de 2•n70 
de hauteur sui· 21114.0 de la1·geu1· pour la section simple et de 211180 
de hauteur sur 2"'83 de largeu1· pour la section double. On peut 
donc, sans exagération, est imer à pl us de 300 francs par mètre 
courant le p1·ix de revient de ce 1·er ètemen t. L'o uYcrture de parei lles 
excavatious présente de pl us un danger tl 'ébou lcmcnt qui est très 
sérieux . 

» D'autre part, l'avancement est lrès lent. 
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» E nfin , dans la g alerie a double Yoie, où un essai a été fai t sur 
9 mèt res de longueu r , il y a quatre ou cinq mois , on constate clan s 
les reins de la Yoùte des cass ures long itudi nales. Dans la galerie 
à petite section , je n'a i remarqué aucune dégradation . 

~ La Di r ection a jugé que les résultats obten us éta ient loin d'être 
satisfaisan ts et a renoncé a ce genre de revêtement. Comme, d'a utre 
part, il ne paraît pas actue llement possible d'entreteni r dans ce 
chan tie r des voies de roulage de section suffisan te sur de o-randes 
longueurs, il a été décidé de recarrer au nivea u de i,025 mè~'es u ne 
v?ie ~.e nivea u et d',exploiler la Veine Dix P au mes par burquins 
reg ul ierement espaces partant de ce niveau . Ce système serait 
certainement moins oné reux que l 'adop ti on d'un r evêtement du 
genre décrit ci-dessus e t qui , en ou tre , ne peul su ivre l'avancement 
des fron ts de ta ille . » 

EXTRAIT D ' U N RAPPORT 
DE 

l\I. BOCHKOL'l'Z, 

Ingénieur en che f Directeur d u (je a r rondisseme nt des m ines, à Namu r 

SUR LES T R AVAUX DU 2 • SEM E STRE 190 8 

Chai'bonnage d'A w;elais Saint-Roch. - Fils aéi'iens poul" le 
transpo1·t des ten ·es ( i ) . 

On a établi , à la surface du puits n• 2 du charbonnage d'Auvelais
Saint-Roch, un t ransport aérien pour condui re les terres provenant 
du puits et les pier res des lavo irs sur un ter rain si tué de l'au tr e côté 
de la Sambre. Il passe au-dessus de l'ancien te rril et a une long ueur 
de 425 mètres. A la traversée de la Sambre est établi u n filet protec
teur de 50 mètres de longueu r et de 5 mètres de largeu r . 

La station de départ est située en contr ebas du lavoir; les schistes 
sont déversés dans les wagonnets par des trémies. 

La station d'an ivée se trouve au sommet d' un chevalement en bois 
de 22 mètres de hauteur . 

Les câbles sont s upportés, de dis tance en distance, par des pylônes 
métall iques. L e câble por teu r est en fil d'acier de 35 mi ll imètres de 
d iamètre pour le transport à charge et de 20 mi ll imètres pou r le 
transport à vide. Le câble tracteur est en fil d'acier, avec à me en 
chan vre, de 15 millimètres de diamètre. Il s 'enroule , à la s tation de 
départ, sur une poulie motrice, a deux gorges garnies de cu i r , de 
2 mètres de diamètre . 

Les wag onnets, d' une contenance de, 500 kilogrammes, soit en vi
ron 3.5 hectolitres, ne présentent rien de particulier. 

La force motrice nécessaire à celte installation est fourn ie par un 
moteur électrique de 15 chevaux. 

L' inta llation est prévue pou r u n t1·ansport de 625 tonnes en dix 
heures, soit de 125 wago nnets a l' heure. Da ns ces conditions, les 
wagonnets doivent SC su ivre a in terva lles d'a peu près vingt-neu f 

(1 ) Extra it du ra pport d u }cr semestre. - Note de M. l' lngén iet: r Stévart. 
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s:condes, soit à. la distance de 58 mètres pour une >itessc du câble 
li acteur de 2 metres par seconde. 

L. _es stat ions de dépa rt et J'a1·r i,·éc ne pet1 ,·cnt 
1 

se \·oir; elles sont 
rc 1ecs par téléphone. 

Chai·bonna r;e de Falisoll . · · l . . . ' . e . s1ege ~ e la R aunion. - I nsta llation 
d une stat10n de clta1·.r;ema11 l des chm·bons. 

M. l'Ingén'.eu r Sténuit décrit comme snil cel te in sta ll at ion: 
« u .nc station de chargemen t de wa ort'o i1s a c\tc'• d iu sta lléc au-dc.~sus 

es vou!s de raccordement au chemi n de fer et reliée a t ,· 
un t ransport aérien. 11 1 iagc par 

» La sta tion, construi te par la firme Humb ldt 
tours de 50 tonnes et uatrc d '>- . o. , comp1·end six 
dispositifs pour le charae~ t d e - o tonnes. independam mcnt des 

o en es a ros charbons L t · · 
sous une toiture en tôle ondulée. 0 

· e out est abrite 

» Sous les tours de 25 tonnes son t mo t . d 
qll ·i f · n ces es fables à secousses 

ourn1ssent un classement des 20•30 cl d 30 -o 
» Les t . . ' es o ra nsm1ss1ons sont comma ndé . . . 

de 10 HP. ' es par un motcu1· électriq ue 

» Cette station a été étud iéc en vue d' 
de 500 ton ncs. un chargement journalier 

» Le transport a ; ,· , ci ien est du système Pohli . 
compose d un chàssis métalr . g, bien connu. Il se 

ique contin u de 150 èt d 1 
avec pont protecteur a u-des d 

1 
• m rcs e ongucm', 

» Le roulement se fa it s sus .
1
e a route de Fal isolle à AuYela is. 

t · ur rai s la tractio · es mis en mou vemen t par .
1 

' n pa1· cable ; cc dern ier 
t 1 . un e cctromotcur d 71:.i . ra:1s at1on es t de f rn ?Q c ciP. La vitesse de 

. . par seconde 
Le dcb1t normal en dix l . 

mures est de 350 tonnes. 
Cha1·bonnage de V. l . 

e az~ie et J emeppe-No1·d , à Auvelat's'. 
L . Fabl'lque de boulets . 

e meme ingénieur do1J ne à re •u' . . . 
« Au débu t d · .JCl les ind ications suivan tes : 

. .. u semestre a été mise . . 
0 ' oidc~. Cette fabrirJlic peut d . en mai chr la fa brique de boul r ts 
heures. pi•o uirc 60 ton nes de boul ets en dix 

» Lrs pou~~iers de QjJ. . 
so t 1

' emma "'as1 nés d n amcn<;s pai· u ne v·1s . 0 a ns une tour dr <>oo tonne• 
1 · sans fi 11 1 1 - · , 

gocets qui lrs remonte dans une l "' c:1ns e pn i ~ard d' 11nc cha ine à 
» I e bra i b · i Pmie placée d . ~ , roye dans un h , , an- es.-us du doseu r. 

chaine à N' 1 L· cl 103eu1· Carr c l ; . o0 ce s an~ la tr<"mi , . . • s cgalcmcnt amcnc par 
» Les d c qui Rii 1·mont J d eux constituants m 'I . c c oscur à bra i 

, c ange~ à l'ai . 
so n de 10 de brai pour 
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90 de poussier, passen t dans un b1·oycur-mélangeur du système Carr, 
et sont repris par une t roisième chaine à godets qu i les amè11'C au 
malaxeur, où débouche d'au tre pait de la Yapcu1· proYcnanl d'une 
chaudière de 40 mèt1·es ca l'rés de sur face de chauffe, timbrée à 

6 atmosphères. 
» La pâte sor tant cln malaxeur es t cot1·ainée pai· une Yis sans fin , 

refroidie par un venti lateur, cl tombe dans la presse. 
» Les boul ets fo1·més sont 1·ccurill is par une dcl'llièrc chaine il 

godets et emmagasinés da ns u ne tour de 55 tonnes. 
» Les transmissions son t co mmandées pa1· quatre moteurs élec

triq ues d'une pu issa nce totale de '20 HP . » 

Chw·bonnage de Tamines : siège Sainte-Eugénie. 
Fab1·ique de boulets. 

~I. !'Ingénieur Massin en donne la description suin ntc : 

« Cette fabr ique est actionnée par une machine à Yapcur. Les 
produi ts servant à faire les boulets soul amenés au distrihutcUJ', qu i 
se compose d' un croisi llon de quat l'e lames métalliques tour nant dans 
une cuve ci rculaire et qu i prê-cntc u ne !l'émie laléi·ale d'i ntroduction 
et une ouver ture au fond pom l'évacuation du charbon qui y es t 
amené par les ailes. Ce disl1·ibuteul' est fer mé, en marche, pa1· un 
couYcrclc en tôle. 

» Le cha1·bo11 est alors rcp1· is pa1· un e chai ne à godets qui l'élève 
au broyeur, du type Carr; en so1·tant de cc b1·oycm', les produil s 
tombent dan s u ne seco nde chaine à godets qui les condnit au malaxcu1' 
où se fa it la fusion du brai, la vapeui· étant introduite par quatre 
tubn lures latét'alcs pai·tant d' une couronne de dist ri but ion raccordée 
au x cha udières . 

» Le malaxeur es t surmonté d' une cheminée circula it·c, en tôle, 
de GO centimètres de diamètre, destinée à a: pirer les vapelll'S. 

» Le malaxeur d1\versc ses prod uits da ns deux cana ux latéra ux 
aYec hélices, qui les amènent aux prPsses à boulets . Celles-ci 
consistent en tambours cyli 11 d1·iqucs à axe hoi·izontal, tourna nt l'un 
contre J'au trn, cl dan ' Icqucls so nt imp1·imécs, pat· moitié dans 
chaque cy: indl'e, le alvéoles . Sur les bords de · cy li ndres. en tre les 
ah·éoles pri nci pa lcs. sont m<i nagées de· al Yéolcs, de d imcnsions pl us 
petites, destin ées à recc,·oir l'Pxcè. de pùlc qui , sans cel a, se compri
merait fo rtement ent re les cy lind i·cs . 

» Les boulets son l amcn6s pa I' un chenal à lra nspol'lcu r à cou rroic, 
qui les dévcr>e dan:> un r chaine à godet~, laquel le les i"lève an 
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trommel destiné à séparer les pet its boulets des bou lets ordinail'es 
et à enlever les bavures de ces dern iers . 

» Les produits fi nis peu vent alors êt r·e déversés soit dans des tou rs 
d'emmagasinage, soit directemen t en wagons. 

» On constru it ac tuellement un transporteur Robi n , q ui pr endra 
l es fines venant du lavage et les amènc1·a à une to ur en maçon nerie 
couverte d'u ne toiture en t6 1e. Cette tour les déversera par un doseur 
dans le premier distributeur. Tous ces appa reils seront complètement 
fermés . » 

Chai·bonnage de Tamines: siège Sainte-Ba1·be. 
l nstallati'on d'un lavofr , comp1·enant des cabines-douches et des 

annofres à vêtements. 

M. !'Ingénieur Massin décrit comme suit cette insta llation : 

« Le Cha1:bonnage de Tamines a installé à son siège Sainte-Bar be 
un lavoir pour ou vriers, com portan t 20 cabines-douches et 384 a !'
moircs à vêtements. 

» Les cabines-douches sont p lacées contre la paroi de fo od du 
bâ timent qu i a comme dimensions 20 mètres de long ueur sur 
12 mètres de la rgeur (fig. :1 ). 

» Les armoires sont r éparties en huit séries t ransversa les fi xées à 
la paroi opposée et corn prenant chacu oc deux flles adossées de deux 
rangées horizon tales superposées de :1 2 armoires, soi t 24 armoires par face. 

» Les cabines-douches ont 2 mètres de ha uteur, une profond eur 
de :1 mètre et présentent une avan t-place de 50 cen timètres~ leur 
largeur est de :1 mètre (fi g . 2) . 

» Les parois son t en tôle peinte , le mû r de fo nd est recouvert de 
carrea ux. Le sol est ci men té; Je dra inage des eaux es t effectué pa r 
ci nq conduites raccordées à un canal longi tudin a l souterra in . 

» Dans l'avant-place est disposé u n porte-man teau et dan s la 
cabine même se t rouve un bac à savon. 

» La valve de la pomme d'arrosùir est mue pa r un levie r horizon 
ta l stable dans toutes les positions, ce qui permet de r é"'ler le débit. 

.» L'e~u froide, prise à un réser voir instal lé da os0 la paire e t 
~l~~en t~ par la machine d'c!puisement , est cha uffée par un appa 1·eil 
a 

1

n! ec tr o~ d~ vapeur que l'on peut rég ler de façon a main tenir da ns 
le r cscr vorr a eau chaude une tempt;ra tu re d'environ 40 de"'rés · celte 
t ' l "' ' emgc~a ure est constammen t indiquée pa r un thermomètre placé près de l rnJecteur . 

» L'entrée de chaque cabine est fermée pa r une fau sse porte en 
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~ Lam t'ster/e 

fol' te toile ci rée imperméable. 
> Les a rmoi res métalliques ont 

30 centimètres de profondeur et de 
arll'eur et u ne hauteur de i mètre. 

L e "'ro nd (sol) des r angées infé
·ieui·es est a 3~ centi mètres au

dessus du sol du lavoir. Le fond et 
la porte soul perforés ; celle-ci est 
mu n ie d 'u ne fermetu re à cadenas ; 
l' ou Vl'ie r en possède la clef; il est 

l 

1 

i·esponsable de son armoire. . 
» So us chaque sér ie d'armoires 

court une cond ui te à a îlettes dans 
laquelle cir cule un cou ran.t de 
vapeur destiné à chauffe r et sec.her 
les effets h u mides que les ouvriers 
y on t déposés à la remonte. Cette 
circula tion de vapeur maintient en 
même Lemps dans le lavoir u ne 
tempér a ture sensiblement cons
tan te et u niforme. 

» Des bancs sont fixés à chaque 
série d'armoires pour la faci lité des 
ou vr iers . 

Porte
mant eau 

Bac 
à 

a von 

Fig. 1. Plan sch ématique du 3 \ '0i r . 1 . Fig . 2. Vne en plan d'une cabine-douch e 

L'ent rée de la sa ll e est à double porte . L'éclai-ra~e est assuré par 
»f des fenêt res situées entre les séries d'armoires . > neu g rau 
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EXTRAIT D#UN RAPPO RT 
DE 

11. V. LECHAT 

In3énieur en chef, Directeur du î mc arrondissement des mines, ü Liége 

SUR LES TRAVAUX DU 2 mc S EMESTRE 1908 . 

Façonnage mecanique des bois de mine. 

Des essais de façonnage mécanique des bois de mine ont été 
commencés au Charbon nage de i\Iariha,rc. JI. l' Ingéuicur Renier 
me fournit à cc s uj et les rensei gnements suirnn ls : 

« Les essais commencés e n juin dernier aux charbonnages de 
i\Iarihaye e t que je rnus am is signalés dans mou pl'écédent 1·a pport 
ont é té pour' uivis . La l>il·ection espé1·ai t moins un ga in de tem ps 
po ur les ouvriers à veine, qu ' une dim inution du nom bre des 
accide nts dus a ux coups de hache. 

» Contrairement à cc qui a UJ·ait été consta té dans d'au tres cha r
bonnages ~u bassin, les relevés qui ont été fai ts à ma dema nde ne 
r enseignent jusqu'ici aucune amélioration sensible . C'est cc qu' indi
quent les ch iffres s uivan ts qu i résument ces ren seig nements : 

T rhnestr es 

Nombre 101al d'accidents déclarés 332 ~o;; 300 36-J 

Id d"accidents dus aux coups de hache 

hl . en faç0nnant les bois de taille 

Id . 

Id . 

Dh·ers 

id . 

id. 

des bois de voie 

des co ins 

Proportion des a~cidcnts dus aux coups de hache 

Nombre d e journées l 
de présence 

haveurs 

omTicrs clc fond 

li) 1 (j 23 19 

11 10 17 12 

.J 3 ~ 3 

1 i 2 4 

)) 1 » » 

'1 83 5 . 0 ' 7. ü6 5. 22 

2-1, 583 25 , 180 25,8 HJ 25 ,033 

13G ,591 13-1, 725 1-12, îlG 1-ll , 099 

L 
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Trîn1cstr c s 

1 cr 

1 
2 mc 

1 
3 111c 

1 

4 me 

Consommation 101alc l de taille . 1 Zû . ou 1n,w;, 1-10 , \H O 1~5,57·1 

des bois de voie 3;:, J>lii 3û . 2ï2 % , 8S8 <J2,3·l0 

E~SE)lnl.F. 1G2,3ïti lll3.S!iï lïG,798 187, 91·1 

Nombre de bois faço nnés it la machine 0 1 0 31,j2:J G0,3-10 

Id . en % de bois façonnés . )) )) 17 .s 

Nombre d'accidents par 10,000 bois . Total O.!lR 0.08 1. 30 

n Ainsi c1uc l' indique cc lablra u , le fa çonnage m1\canique est 
appl iq ué <lr plus e n plus ; nous pon r!'ons naiscmblablcment nous 
fa ire cla ns l'a,·cni r une idée plus nette dr l'efficacité de la mcsu1·e. 

» Le tableau ci-dessus ne pe ul èt rc considét-é comme démonstratif 
car il s'agit de nombrr~ t1·op pr lits. Cette rema1·quc s'appliquerait 

égale ment a ux co nsidé1·ati ons q ue l'on pourra it fa ire relativement à 
la g ravité des accidents.» 

La prépa rat ion mécan ique des bois de mine est également en 
usage au s iège de Ti lle ur du Charboonagc de Horloz. l\I. J'Ingé
nieur Lebens m'ad resse la note suiva nte à cc s ujet: 

« La Di rec tion de cc s iège fa isai t t a iller pa r tie lleme nt , ù la sur
face, les g 1·os hoi de rnic, depuis q uat re à c inq an ; on façonna it les 
têtes de:; monta nts et l'on faisa it les entai lles des traYerscs à l'a ide de 
la scie de la me nuiserie . 

» Les résultats ain si obten us <!tant sat isfa isa nts, une petite scie à 
ruba n , actiYée par l'arbre de t ransm iss ion de l' atelic1', fut instal lée, 
i l y a deux an:;, contre la men uiserie . p1·ès de la scie circulaire ser
vant a débi ter lrs baliveaux e n bois de long ueu r voulue. Il a suffi 
d'adjoindre un seul homme du personnel occ~ pé à la manipulatio_n 
cl a u découpage des bois, pou1· façonner pa rt1 cllemc nt tons les bois 

des tinés a u fond . 
» On prépare ainsi chaque jour, e n viro n 1, 120 bois de ta ille, 

32.7 

1.01 
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200 gros bois pour montants de galeries, réparations et grandes 
ouvertures e~ 30 traver~es. Le personnel du siège est de 800 hommes 
et la production brute s'élève à 700 tonnes environ . 

> Les croquis ci-contre montrent la man ière dont les bois sont 

préparés; les traYerses sont 
entai llées à chaque extrémité 

N°1 ( croq li is n• i) et les têtes dPs 
montants et des bois de taille 
sont fa ço nnéscommel'iadiquent 
les croquis n•• 2 et 3. 

Un ouvri er prépare aisément 
300 bois de taille en une heure; 
pour les gros bois, il faut deux 
hommes qui taillent i20 a i 50 
pièces dans le mème temps. 

Il est difl1cile d'apprécier 
exactement les résultats obte-
n us ; on ne saurait évaluer le 
gain de temps pour l'ouvrier 
du fond; cc gain est cependant 
évident car cet ouvrier n'a pl us 
qu'à faire la pointe des étan
çons et ne s'occupe pl us guère 
de la sel le qui est la partie la 
plus diffici le et aussi, la plus 
dangereuse à façonner. 

provenant des coups d h . » Quant aux accidents, ceux 
lion spéciale au siège ~ ~;he ne ~a i sa nt pas l'objet d'un e classifica
résul tats de la réC e . illeur, Il est aussi malaisé de juger les 

C orme qui nous occupe 
> ependant, on a remar . . 

d'out ils>, ont passé d 98 qu~ que les accidents dus aux« coups 
. e - .4 a '>O en . 1 preparation des bois a 1 - ' moyenne, par an depuis a 

a surface et 1 d" · · . · aux« coups de hache» a 1m1nutioa peut être a ttr1buee 
d h ' car le nombre d' "d . e averesse, etc., ne doit . acc1 ents par coups de pic, 

pas avoir varié sensiblement )) . 

f 
f 
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LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 
DES 

(Vlinesj Carrrdèrres, Usines. ete. 
A L 'ÉTR AN GER 

AUTRICHE. 

Ordonnance du Ministre clu Comme1·ce, en date du 
29 mai 1908, prise de concert avec le Al ùiistre de 
l' Intùieur, règlementant l'exploitation industrielle des 
carrié1·es et des entreprises cl'exlradion d'a1·gile, de 
sable et de pierrailles (1). 

§ i. - Les presc ri pt ions de ce lte ordonnance . 'appliquen t à 
toutes les carrières il ciel ouYe1-t, exploitées dans un bnl industriel, 
a in si qu'aux L1·avaux à ciel ouvcrl ayant pour but l'extraction 
d'argil l', de sable et de pierraill es. 

'l'nAVAUX DE ui::coUVERTE . 

§ 2. - Dans les car1·ièrcs ou exploitations d'argile, de sable et de 
piel'l'ai lles, on doit p1·océder, avant de commPncer l'exploitati oo de 
la matiè1·e utile, il l'enlè1·prucnt des te1Tes de recouvrement et de la 
matière altérée ou i nu ti li~able qui repose su r le gite exploi table. 

Les l rnvaux de découYe1te doiveo t ètre poursuiYis d"u ne manière 
con tini; e, selon les prog1·ès de l'exploitation. 

§ 3. - Entre le pied des lcrres de la découverte et le bord supé
rieur de la matière exploita ble mise à nu en Ylie de son extracti on, 
on doit laisser un espace libre ; lor~qu 'i l s'agit de couches de terre 
meuble ou de sable, la largeur de cette banquette égalera la demi-

(1) Trad ucti on de ~I. l' ln béuicur A il. Bimnu;. 
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hauteur de la découverte, sans pouYoir être in férieure à 1 mètre; 
s i la hauteur de la découverte dépasse 6 mètres , un espace libre de 
3 mètres es t suffisan t. 

§ 4. - La découverte doit être coupée suivan t l'an gle du talus 
naturel du terrain qui la consti t ue. 

Lorsque l'i mportance et la nat ure de la découYerle son t telles 
qu' un talus s imple serai t sujet à donner des ébou lements sous l'effet de 
causes extérieures (ébran lemen ts par sautages, a ctions des pl u ies ou 
autres ca uses analogues), on do it procéder à l'enlèvement de la décou
verte par étages success ifs . 

Dans les terrains meubles, cc procédé est obligatoire dès que la 
découverte atteint G mètres de puissance. 

§ 5. - La hauteur et la largeur de chaque étage doivent être 
déterminées en tenant compte de la nature du terrai n et de fa<,:on que 
des terres qui viendraient à s'éboule r dans l'un d'eux soien t cffic:;ace
ment arrêtées sur le suiYant. 

Une commun ication praticable doit rel ier les étages en t re eux. 
Les gradins doirnnt être ta lulés suivant une pente en rapport avec 

la cons is tance du terrain. 

§ 6. - L'enlèvement dc5 te rres de recou vrement doit se fai re en 
descendant. Le so us-cavemcnt de parois abruptes n'est perm is 
qu'exccplionnell ement, lorsqu' il est absolumen t nécessaire, v u la 
consis tan ce de la matière (par exemple dans de la terre fo rtement 
gelée), de procéder à l'abatagc en c1·eusaot un havage par dessous 
les masses à libérer et en les détachant ensuite à l'a ide de coins. 

On oc pe ut sous-carnr que des pa rois dont la hauteur ne dépasse 
pas 2 mètres cl seu lement dan s de pcliles portions du fl'onl de taille 
et de mani ère a pournir pours uiuc l'abala:;c latéra lemen t. Il faut, en 
outre , a voir soin de laisser de chaque coté de la paroi so us-cavée, 
deux piliers de suppo1-t dont on DC pe ut e nt1·eprcnd1·e l' enlèvement 
qu' immédi aternent a vant l'utilisat ion des co ins et encore seulement 
latéralement. 

Lorsque la rainure de sous-cavcmcnl est achcn~e et que les ouvriers 
se sont placés hors du rayon d'atteinte de l'ébou lement, on peut 
détacher la masse à l'aide de coins enfoncés par le haut. On ne peut 
enlever les terres détachées de la sorte que lorsqu'un nouvel ébou 
lement n'est plu s à redou ter. 

r 

RÉGLE~IENTATION J:IJ!:S MlNES A L'ETRA)iGER 1035 

§ 7. - Si les terres de la découverte ont une tendance à g lisser, 
il faut établir une pal'Oi de soutie n du côté de la bande qui doit rester 
li bre entre le pied du déblai et le bord supérieur de la matière exploi
table; celle paroi doit être exécutée en terre, en pierres, en clay on
nage ou en planches . n e plus, dans le cas de terrains ébo ule ux, les 
talus doivent aYoir une fa ible inclinaison et les gradins doivent être 
exécutés en ménageant des échelons peu éleYés et suffi sammen t larges . 

Si l'enlèvemen t de la déco uverte doit Ptre suspend u et qu'ai nsi la 
paroi de sou tien du déblai est appelée à durer plus longtemps, on 
prend ra les mesures nécessa ires, dans les terrains dangere ux , pour 

a ssurer un assèchement cflicacc de la su 1·facc s ujcllc à g lissement. 
Lorsque les .terres de la découverte n'offrent pas toute sécurité, on 

doit e nlever les part ies désag régées et offrant du danger, après de 
grandes précipitations atmosphér iques, et à r arri\·ée du dégel, spé
cialement dans les cas où un terrain ébouleux es t soupçonné ou 
constaté . 

§ 8 . - Le travail de découverte doit être arrêté de manière à 
laisser, cotre les limites des prop1·iétés YOis ines cl le bord supérieur 
du dc~bl ai, une bande de protection dont la largeur doit être déter
m inée par l'aulo1·ité compétente (Oe10e1·bebehü1·de) . 

A cr sujet, cette dern ière doit tc n i1· compte principaleme nt des 

voies de chemiDs de fer , cot11·s d 'ea u , roules, chernïns publ ics ou 
chemins p1·ivés fort fréquentés , et des bà ti sses qui se trouvent à 
proximité. 

La paroi de fin d'exploitation à ménager con tre la bande de protec
tion doit être cons t1· uitc conformément a ux p1·csc1·iptions précédentes , 
avec une inclina ison appropriée; clic ne pe ut jamais être cotipéc 
verticalement. Si le terrain ne peul êt1·c abandonné à lui-même, le 
tal us doit être planté d'a1·brisseaux , g azonné ou consolidé de toute 
antre maniè re conYenable. 

§ 9. - Les terris de déblais provenant de la découverte doivent 
être disposés suivant le talus naturel de la mat ière constituante . Le 
pied de ces terris doil res ter à une di stance convenable des limites 
des terrains d' autrui; s i ces dépôts avois inent des voies fe1Tées, des 
commun ications publiques ou des cours d'eau, l' « autorité indus
trielle » (Gewerbebehürde) déterminera, en cas de besoi n, la distance 
à respecter. 

Les mesures nécessa ires doivent être prises pour écouler des terris 

les eaux atmosphériques. 
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EXPLOITATION DE LA )!A'l'li:;IŒ U'l'II.E. 

§ 10. - L'enlèvement du gite utile doit se f~ire toujo urs en des
cendant et, en règle générale, en formant des terrasses ou gradins. 

La hauteur et la largeu r approximatives des terrasses et gradins 
doivent être fixées par l'autorité compéten te (Gc10e1·bebeho1'Cle), en 
tenant compte de la constitution géologique des tel'l'ains, des cil'cons
tances locales et du mode d'exploi tation. 

La règle à appliquer en celte matière est la suivante: dans les 
te1·1·ains compacts et di pos{·s c.-n fo i-tes couches, on pourra ménager 
de plus hautes terrasses avec des parois di visées en grad ins, tandis 
que dans les massifs fissurés cl en couches faibles, l'enlèvement se 
fera par· petites tc1Tas, es ou même en simples g1·adi ns. · 

Les hauteur· et largeur des g1·adins doi ,·col être d<'• lerm inées de telle 
sorte que la paroi d'exploitation ait une inclinaison appropriée à la 
nature de la matière. En tou tes ci1·constances, la largeur de la bau 
quetlc doit êtl'e telle qu ' il y rü~te encore uD espace libre d'au moins 
un mètre au-delà du tal us natn1·cl des pier1·cs, pour parer au cas 
d'éboulement résultant de cassures insoupçonnées. 

§ 11. - Si des chantiers de travai l·sont établis su r des terrasses 
la la rgeur de celles-ci doi t être proportionnée au travail a y effectuer' 
notammen t I ~r~quc l'on ext1·ait cl met co œuv1·c des blocs volumi neux'. 
lorsq uc des 1 nstalla t ions de tran ~po 1't doivent ètr·e ména"'écs 

0 11 
lo rsque ùr.s chantiers sont placés l'un a u-drssus de l'au tre. 

0 

La dispo: ilioo des ter rassrs et g rad ins doit êt re tri le que l'on pu isse 
san s danger passer· d' un chant ie r· d'abataae à un a utre A cetl fi 
· 1 f . hl" "' . e n' 
1, aut .cta 1r des csca lic1·s ou di ~poser des cordes pour· faci liter 
1 a ce'.1 s 1 0~; ces cordes <loi rrnl être fixées au bord du talu8 . Dans des 
~hant1ers elend us, il doit y aYoi1· plusicu1·s co1·dcs éloio·nécs l'une de 
1 autre de 50 mètres environ. 0 

§ 12. - Lo1·sque les parois des canièrcs ou cx11 ·1 L. . . 
1. J 01 a 1ous ass1m1-
ecs ne reofel'll1ent ~e la malièl'c utile qu'en certai nes places, de sorte 

que seules ces parties devraient êt re enlevées il ' t . d 
lai ~ser en place la partie in util isable que si les ' n ~s permis e 

. . masses a aba ndonner 
sont suffisamment im portantes et ne présentent a d . 
lement. ucun angcr d'ebou-

§ 13. - Tout autre mode d'exploitation 1 . . 
terrasses (§ 10) n'est , . , . qu e ce u1 par gradins ou 

pe1 mis qu except1onneJ lement et . t un1quemen 
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lorsqu'il s'agit de l'abatage de masses rocheuses qu i i:ie valent l'exploi
tation que lorsque toute la pa1·oi peut èt1·e abattue en une fois; cette 
circonstance peut proYenir soit du mode de gisement, soit de la faible 
valeur de la matio1·e, utilisable uniquement comme pierrailles ou 
moëllons. Dans les deux cas, cette méthode d'abatage n'est tolérée que 
dans les terrains sol ides cl non fiss11rt"s . 

L'abatagc SC fait a loi•.; soi t Cil p1·a tiquaul a l'explosif un havage à 
la base des parois et en fai sant sauter les pi liers de support laissés, 
soit co pratiquant lesau tage par miues à chambre (i ). 

§ 14. - Lorsque des parois entières doi~ent être abattues en 
faisa nt à l'explosif un ha Yage par dessous, le traYail doit être con
duit en laissan t de distance en distance des pi liers de soutien pa1-fai
temcnt fixes , de l'orcc suffi sante cl en nombre tel sur la longueur de 
la paroi qu'ils rC'slent stables, .même en cas d' éboulement de la partie 
so us-cavée. Les trous de mines nécessaire~ pour le sautagc des piliers 
de soutien doivent déjà être préparés pendant le travail de havage, 
au fur cl à mesure des p1·ogrès decelui·ci. 

On doit indiquer aux ouvriers occupés à l'endroit du havage ou au 
chargement et au tra nsport des matériaux prod uitE par ce havage, 
la direction dans laquelle i ls doivent fuir en cas de dan ger. On occu
pera le moins d'ouvriers possible devant la paroi sons-ca,·ée et dans 
le rayon probable d'éboulement de celle-ci. 

Après chaque tir· de mines , on doit exam iner l'état de la paroi et 
de la partie haYéc ; ce n'est qu'apros cet examen que l'on peut 
enlever les déblais du havage. 

Lorsque le sous cavcmcnt est suffisamment avancé, on doit charger 
cl fail'C parti r· s imultanément les dern ières mines de havage et celles 
des pi liers . 

Si la destruction des piliers n'entraine pas l'écroulement de la 
paroi, celle-ci doit ètre tenue en obscn at ion pendant 24 heures 
pleines; cc n'est qu'ap1·ès cc déla i que l'on peut s'en approcher pour 
J'cxaminr.r . On ne peut approcher d' uu e paroi vacillante, et l'on doit 
empêcher la circula tion dans le 1·ayo11 ù'attcinte possible de 
J"éboulemcn l. 

(l ) Les f.:ammcn11i11e11 ou mines ü chambre, sont de fo rtes mines où le 
fourneau prend les dimensions c1·unc cliamiJre c1·explosion atteinte pn r une 
galerie; clics servent ü ébra 11tcr de ferres masses ro ~hcuscs . 
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~~rès chaque foudroyage d'une paroi, on doit examiner les parties 
vo1srn es du rocher au poin t de vue de leur sta bi lité ; on doi t débar
rasser les parties altérées des cailloux qu i se trournraient a ux zônes 
de fissura tion récente. 

§ .15. - On ne peut entrepren<l re des mines à chambre ~ue là où 
l ~s ebra nlcmeots qui en l'ésulteot ne pcurnn l constitue!' un dano-cr 
ni pour des chemi ns publics, ni pou!' des YOies de communicati on " ni 
pour les propriétés d'autl'u i. En tout cas, ces mines à chambre doi;cnt 
êt.rc di ~p~sécs de façon que la paroi à abattrr. puisse facilement ètr·c 
~etachee.Ju sq.u'à un j.oint déte1·miné. Les galeries d'accès ne peu veut 
et rc amc~agces. en ligne droite ; clic doivent être fct·m ées par u ne 
maço11ner1c ap1·es le chargement de la cham bre. 

L'exploitant doit déclarer préalablement a· l' au to ·l · · d 
1 

· Il 
(G .. . < r1 c 1 n us rie c 

eicerbebelw rde) l'entreprise de chaciue 
chambre. • sautage par mines à 

. § 16. - ~c sous-ca,·cment de paroi rocheuses dans le but de les 
dctache1· ensuite par coins est interdit. . 

§ ·17. - Dans le travail de ha ,,. d 
d . va.,,e e masses 1·ocheu scs n~surées 

on orl prend re les préca utions voulues pour étayer les parois ,haYées: 

§ 18. - On doit couper les pa , · d fi d' . . . . 
sant des "'radi ns .· "· · , 

1018 
c rn ex plo1tal10D en Pla bl rs-

" scpa rcs par des banqucll<.'S . 
pour perm ettre l'en!' ~ . au moins assez larges 

evemcnt iacil c des pa1·tics d . . . 
Les parois de fi 1 . . 

1 
• . . e\cnues J1·1ablcs. 11 < exp 01tat1on doivent . ·, . . . 

a1)prop1·iée · on ne 11e t 1 . a\ 011 un e 1ncli na1son 
' u es couper ver t· 1 

généi té la corni)acité et 1 d. . . ica cmcnt que 101·sque l" homo-
' a 1. pos1 lion de "'isc 1 telles qu' un ébou lement , 

1 
. o ment cc la ma tiè l'c sont 

, n es a redouter dan . . . d 
plus, qu a ucnne cou ·rde' , t . d' · s aucun cas . Il f<1 ut , c 

- ia ion ordre l> b!" • exploitation. u ic ne s oppose à une telle 

§ 19. - Les endroits danrrcrcux da 1 . 
as imilées doivent êt re intcrJ it . 

1
• .as es car r ières et exploitations 

. s , ces s1"'naux d'a t ' . t etre placés a ux points vou l 0 · c ver 1ssemcnt do1ven us. 

§ 20. - Dans les carrières et c . l . . 
fl anc de côtrau où les eaux xp oitations as~ imil érs placées à 

1 . ' provenant de la c 1 d . P u1cs peuvent s'éco uler d 1 on c es nr1ges et des 
ans rs l1·a vaux t 

on doit prcodre les mes ui'es d ,. c. c causer un ébo ulement, 
e p1 ccaut1on approprjécs . 

§ 21. - Les carrières et cxploitat ' . . 
ions ass1ml11"es doivent être 

1 
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clôturées d' une manière sùre pour empêcher la chute d'hommes et 
d'animaux. 

Le système de clôture sera déterminé d'après la situation des 
chantiers d'exploitation cl de leurs alentours. 

TRAVA UX DE SAUTAGE. 

§ 22. - En cc qui concerne la déten tion , la garde, l'emmagasi
nage, l'emballage el l'emploi des explosifs, des amorces et prépa1'at ions 
explosives, on doit obscrvc1· les dispositions de l'ordonnance minis
térielle du 2 jui llet 1877 (Reichsg eset=blatt n° G8) dans sa forme 
modifiée par l'ordonnance min i té1·ielle du 22 septembre 1883 
(Reischsgesef.:;blatt 11° 150), les pl'eScl'iptioos des ordonnances minis
térielles du 4 août 1885 (R. g. bl . n° 135) , du 19 mai 1899 (R. g . bl. 
no 05), du 10 ma i 1890 (R. g. bl. n" 96), ai nsi que toutes les 
prescri ptions à intervenir éventuellement en la m~tièrc . 

§ 23. - Pour les sautages, les explosifs ne ?euvenl être u til isés 
qu e sous form e de cartouches ; excepti on à cette règle n'est faite que 
pour les charges des chambres. 

§ 24 . - Les trous de mines doivent être disposés de façon que la 
cha rge arrive dans le roc fe rme . Des coup~ chargés dan s des cassures 
ou joints ne sont tolér(•s que dans du roc très compact, dan s le but de 
détacher de gros blocs. 

§ 25. - La distance lai :sée en tre le fournca u de mi ne et la face 
dégagée de la pa1·lie à aballre (v01',r;abe) ne peul être inférieure à la 
demi-profondeur du t1·ou de min e. L'écartement de deux trous de 
mine, au front de taille, doit être au moins égal à cette distance dans 
le ti r indi viduel , et à une foi s cl demi cette distance dans Je t ir 
simultané. 

§ 26. - L'espace occupé par la cha1·gc ne peul dépasser u n tiers 
de la long ueur du t1·ou de mine. La charge doi t être déterminée de 
façon a ce que le 1·ocher soit simplement détaché par le ti r des mines. 
Da ns cette détermination, on doit touj ours avoi r en vue d'éviter 
autant que possible les projections. 

§ 27. - Les trous de mines préparés pour le ti r doiven t être 
rccouvel'ls, pour cm pèchc1· Loule projection, de fascines, sacs de 

• 
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sable, branches, etc .. . , disposés en u ne seule couche ou en plusieurs 
~ou~hes rec roisées l'une s11r l'autre, si l'importance de fa charge 
1 exige. Cette couvertu re ne peut èlre alourdie arnc des pierres. 

§ 28. - A chaque cou p de mine, la mèche doit arnir une lon
g ueur. assurant une d urée de comb ustion telle que les ouvriers 
charges de l'allumage aient le te mps de se mettre à l'abri. 

. § 29 -_- ~or~que le trou de mi ne est prêt à être ti ré , Je survei llant 
a ce désigne doit donner le sit>"'nal convenu· a· ce s i' rrn 1 1 · · • t> a , es ouvrie rs 
doivent se rendre aux abris (refu,,.cs) de ~t'irctc' . 1 t 't. . . . . t> ~ q111 cur on e e 
indiques prealablcmc11t. C'est seulement après leur i·etraitc que l'on 
peu t mettre le feu à la mine. 

Dans le cas de tirs parchamb • 
, . . 1es, on ne peut approcher de la mine 

qu apres un rntervalle de 15 minutes . 

Si certaines mines ont raté, on ne peut quitte r les 
un intervalle d'un qua1'l d'heure. Les ratés 
comme tels. 

abris qu'après 
doivent être s ig nalés 

§ 30. - En cas d'emploi du t', ï t · . 
1 • 11 e cc riquc, le mineur préposé au 

c1a1 gemc nt des .fourneaux , ,au placement et aux con nPxions des fils 
cond uctcu1·s. doit porter sur lui la manivel l . , . . . . 
peut la placer sur l'axe de l'a , . ,. . e. de 1 explose ur , il ne 
voquer le dé1rnrt d 1 . ppa1 e1~ qu immed 1atcmen t ava nt de p1·0· 

c e a mine. JJe suite aprè 1 
doivent être déconncct~ d' .. s e coup, les co nd ucteurs 

es une man1ere offrant toutP. séc urité . 

§ 31. - Lorsque des carrières se tro uv t . . . 
n ica tions pu bliques l'« a t " t' . . en a prox1m1té de commu-

' ' u 011 c 111d ustr1ellc » d · 
des circon tances loca les t . oit, en tenant compte 

e en ag issant de con ' t . Il 
avec les services compét t . . . cet evc11t11e cmco t 

e n s 1Dtcresses prcndr 1 pour empêcher la circulatio d 1 '. c es mesures voul ues 
les sa utages . n ans es dites communications penda nt 

, En outre, il lui apparlirnt d'indiquer exact . . . 
zones à garder. • emen t les extrem1tcs des 

§ 32. - S' il ' · • s agit d inte1·dire une voie cl . . 
ou,·r iers , porteurs de drapea . . c comm u o1cat1on, deux 

. . ux rouges, doivent 
cerne nt du tir circ uler d u mil' • avant le com me n-
. ' 1c 11 vers les deux ·t,. . . . 
a garder, in vite r les passan ts . . , ex 1c m1tes de la zo ne 

. ' . a quitter prompte t 1 . 
après e vacua tion complète de la zone cl men c chemin cl, 

· ' onner au chef cl u li r le s igna) 
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conven u. Ces sen tinelles doivcr1t rester aux extré mités de la zône 
interditcj11squ'à cc que l'on signale la fia du tir. 

Dans les carrières qui ne sont pas vois ines de chem ins public5', 
les tirs doirnnt égale ment être annoncés a u préalable pa r des signa ux 
acoustiques approprirs, de fa c;on que les personnes se trouvant dans 
les environs puisse nt s'élàign er à nne distance convenable. La s ig ni
fica tion de ces s ig naux doit être rxpliquéc par des tableaux ave1·1 is
seurs, placés d'une maniè re apparente e t permanente aux chem ins 
d' accès de la carrière. 

§ 33. - Les périodes de tir doive nt être fixées par « l'a uto rité 
industriel le d'après l'importanr:e de l'exploita ti on et les circo nstances 
de la circulation dans les environs de la carrière. I l faut de plus 
toujo urs Yci ller à ce que les comm u nications pu biiqncs ne restent 
pas inte1Tompues plus d'un quart d'heure. 

§ 34. - P our les ])l'épara tifs des tirs, c'est-à-d ire pour .Je charge
me nt, le bo urrage et la mise à feu des mines, on ne peut cm plo.rer 
que des ouvriers pa r ticulièrement expérimentés et offrant toute 
garautic. 

Les ouvric1·s occ upés au tir des mines doi,:cnt figurer sur une 
liste spéciale a exposer a un endroit accessible de la carrière . 

PRESC H!l'TIONS SPl~CIALES E'.'i VU E DE PROTl~G ER L A VIE ET LA SANT!~ 

DES OUVnJERS . 

§ 35. - Les chan tiers de travail disposés sur te sol des car1·ièl'es 
ou exploitations assimilées ou s ur les terras~cs, doivent èlre établis et 
aménagés de t'açou que les ou vrie1·s qni y son t occupés soient à l'abri 
des éboule ments . 

§ 36. - Les voies de tran sport ou voies fe rrées doivent être 
établies à une distance suffisa nte du bord des talus. Celles qui 
conduisent a ux chaotie rs de tra,·ail dans les carrières ne peurnnt 
être établies sur des lc n ai ns sujets à g lissr.mc nt. 

P1·ès des bords cscaq1és ou sur les passerelles, les voies doivent 
être protégées par des garde-corps ou des cordes. On doit éd tcr les 
pentes exagé1·écs, les chaog cmcnts brusques dï uclina ison et les 
courbes à faibl e rayon. 

Sur les mies fc r1·éc::; qui passen t p1·ès des chaotic1·s de t1·avai l ou 



1042 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

près de talus, dP même que sur celles qui ne reposent pas sur un sol 
solide et offrant toute sêcm·ité, le mouvement des Yéhic ules en 
général doit être tel qu'on puisse en tout temps réaliser u n arrêt 
immédiat . 

§ 37. - Le mouvement des wagons par leur propre poids n'est 
permis que s'ils sont pourYus d'un frein facile a man œ uvrer et agis
sant d'une manière sûre . Les wagons sur lesque ls la manœuvre du 
frein peul se fa ire du véhicu le même doi vent être pourvus d' u ne 
pla te-forme de ma nœuHe. 

Les wagons arrêtés doivent être immobilisés en serrant les freins 
ou en plal;'ant des bois d'a rrêt sous les roues . 

L'accouplement des wagons ne peul j amaii; se faire pendant la 
marche . 

§ 38 . - Les wagous basculants doi vent être pourvus de d isposi
tifs de calage p1·ésentant toute sécurité et dont l'usage n'offre aucun 
dange r . 

§ 39 . - Les plaques tournantes cl les chariots transporteurs 
doivent pouYoir être· immobilisés dans la position convenable par des 
dispositifs appropriés. 

§ 40. - Les cha riots-po1·leurs mobi les doircnl être d' u ne cons
t ruction s uffisamment solide ; de même que les plans incli nés 
01·dioairrs servaot a u transport des produits extraits, ils doi vent ê tre 
établi s de man ière que la matière ne puisse roule r par dessus bord 
et de faço n a cm pêcher la chu te ou la projcct ion de ma tière e n dehors. 

§ 4i. - L'emplo i d'échafaudages suspendus n'est permis q u'cx
cept ionnellcmen t dans les carrières, e t uniq uemen t lorsque l'on a 
affai re à un roc sûr et stable, moyen nant une construction et une 
fixat ion offrant toute sécurité . 

On doit indiquer sur l'appareil, d'une manière permanente, d'une 
façon précise, en ca1·ac tères lis ibles et apparents, le nombre maximum 

d'o uvriers qui peuvent se t1·011Ycr sur l'échafaudage cl la résis tance 
m in ima ad missible pour le càble q ui le supporte. 

Tout cabestan doit être mu n i d'un cliquet d'arrêt el d'un frein. 
tout e ng re nage doit être couvert d' une enveloppe protectrice. ' 

Des disposit ifs appropriés doi vent prémun ir tout êéhafaudao-e 
contre un renve rsement iotempcstif. "' 

, . 
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§ 42. - Les grues cl les cabestans doivent ê tre pourvus de cliquets 
d'arrêlet de fre ins à bande ou d'un autre dispos iti f de freinage efficace. 
S i l'on do it laisser descendre la charge par son prop1'e poids, on doit 
ménager dans les deux sens un cliquet qui empêche le renversement 
du sens de marche. 

Les o-rucs mobiles, sur lc~q nc llcs les p1·éposés se tiennent, doivent 
t> ' d t. être entourées, pou1· parer a u daDg-e r de chute d hommes on e ma e-

riaux , de balust rades ou galerie: offrant tonte sécu1·ité . Tous les 
e1wrcnao-es access ibles doi>cnl ê tre couver ts . 

t> t> l" d' Chaque g r ue doit portc1-. d' une manière clai re el appal'ente, 111 1-

ca tion de sa force en kilog1·am m(' . 
T ous les or"anes oblio-atoires de ces appareils de lc,·age doivent 

t> t> d 1 .. 
titre essayés, au moi ns une fois pa1· a~, a u point de n ie e ~ur rcs1s· 
tance et de la sécurité de lcUJ' fonctionnement; dans ces epreuves, 

Pour les a-rues d' u ne cha1·gc utile allant jusque 25 tonnes inclusiYc-
"' • . d ')- % .. ment, on doit employer une cha rge d cprcuve e -O super1cure, 

tandis que pour les gr ues de plus forte capacité, la charge d'épreuYc 
ne doit dépasser q ue de 10 % la charge utile . On doit tenir note des 
remarques faites lors de ces éprcu ves. 

§ 43. - Les plans automoteurs doirnnt être pou rvus de disposi
tifs appro1wirs, wag-on s-frcins, barrières, câbles doub les, crochets et 

autre~ appareils dr l'espèce, de man iè1·c a cc que les person nes se 

trou,·arrl au pied de la pente ne puis.'cnt cou1·ir de danger du fait de 
dévallement de \\·agons. Le dispositif de fre inage doit être établi de 
man ière q ue le frein soit 1101·malemcnt fermé et qu'il ne soit ouvert 
qu' à la mise en ma1·chc du train (frein à air) . 

§ 44 . - Les échelles en bois seron t constrnites en maté1·iaux 
sains el rési~ tants; les éche lons do i,·ent être assemhlés aux mon tants 
de man ière à re ndre tout mouvement impossible; on ne peul tolérer 
en g uise d'échelons des planchettes ou tri agies clouées sur les 

montan ts. 
Les éche lles que l'on ut ilise do ivent être disposées de telle sorte que 

les échelons soient suffisamment éca1·tél' des parois. 

§ 45. - Lor.que des 011\Ticrs trava illen t a u bord d'une.e~cava
ti on e caqiéc ou sui· un ta lus ra ide, ils do i,·ent êt re attachrs.a u_ne 
corde ou d u moins avoir à lcu1· disposition une co1·de de surcte à 
portée de leur main. Ces cordes de Rùrc té doi ,·cnt être convenablement 

amarrées. 
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§ 46. Les ouvriers qui , à raison de leur travail, co urent le 
risque d'être blessés aux yeux par des éclats, doi vent être pourrns de 

l unettes ou de masques protecte u1·s . Il faut, le cas êch1'•ant, établ i1· des 
filets ou des cloisons de protection pour garantir les autres ouvriers 
contre ces éclats. 

§ 47. - Dans toute expl oitati on occupan t cinq ouvriers au moins, 
il doit y avoir une cham bre-abri contenan t au moins une couchette 
et u n lavabo. Si l'exploitation est activée pendan t les mois d'hirnr, 
cette salle doi t po uvoir être chauffée. 

§ 48 . - Dans toute exploitation, doivent ex is ter les objets néces
saires aux premiers secours en cas d'accidents (bandages, hémostati 
ques, cordia ux, désinfectants, etc .. . et une c iYièrc); le perso nne l 
survei llan t et une partie des ou vriers doivent être fami liarisés a vec 
l'emploi 3e ces objets. 

§ 119. - Dan s tou te exploi tation, on doit avoir de l'eau pota ble 
cl de l'eau pour se laver. 

§ 50. - Dans toute exploitat ion, doit exister un nombre de 
la trin es en rapport avec le nombre d'ou •: ricrs employés. 

§ 5i. - E!1 temps de brouillard é pais, on doit interrompre les 
travaux de décou verte et d'cxploitatiou. 

§ 52. - On ne peul employer a ux chantiers d'exploitation des per
sonnes connues comme étant sujettes à des attaques d'épilepsie, des 
conv ulsions, des s.yncopes passagères, des vertige~. celles q 11 i ont 
ma u vaise ouïe ou son t frappées d'autres infirmités ou défauts qui les 
exposeraient à un danger extraordinaire du fait de travailler a ces 
chantiers. Les femmes en état de grossesse avancée ne peuvent être 
em ployées a u travail. 

§ 53. - En cas d'accide nts, on doit requérir immédiatement l'aide 
du médecin . 

§ 54. - Les chan ti ers de t1·avail . ont inspectés comme il conv ient 
chaque jour avant le commencement du travail, et en outre, après 
u n temps de dégel ou de pluie, à l'anirée des gelées, après de g rands 
sautagcs,cnfin avant la reprise de l'exploita tion après une plus longue 
interru ption. Ces inspections se fo nt par le proprié tai re de J'cxploi

tati ou o u par unr pCl'~onn e à d1;signer par lui à celle fin; en cas de 
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danger imminent d'éboulemen t, les mesures de protec tion nécessaires 
doivent êt re prises imméd iatement et l'on doit érentuellement 
s uspendre l'exploitation aux poin ts dangereux. 

D1SPO~ITI01'S F INAL ES 

§ 55. - On doit afficher d'une façon permanen te, à plusieurs 
endr oits de l'exploitation judicieusement choisis et facilement acces
sibles, un court extrait comprenant les princ ipales dispositions de cet 
a rrèté et des ordonnances citées au § 22. Cel cxlTait do it conten ir 
spécialement les prescript ions des§§ 6, H, "19, 20, 30, 36, 37, 45, 
51 et 53 de la présente ordonnance , cel les des§§ 54., 55, 58, 59, 6 t , 
65, GO, 68, 108, 109, HO, 1i l , 112 , 1i3 et H o de l'ordonnance 
ministérielle du 2 j uillet 1877 (R. r; bl. n° G8) dans la fo1·me modifiée 
su iYant t'ordonna nce du 2.2 septembre '1883 (R. g . bl. n• 150), 
celles du § 7 de ro:·donna nce ministérielle du 19 mai 1899 (R . g . bl. 
no 95) ainsi que celles du § 3 de J'ordonnance ministérielle du 
19 Mai 1899 (R. g. bl . u0 90). Lors de l'admissi on a u travai l <le 
chaque ounier, on doit allil'Cr partic ulièrement son attention sur 
cette affiche. 

§ 56 . - Les disposit ions de celle ordon nance sont appl icables aux 

t ravaux à c ie l ouvc1'l définis au§ i de la présente, tant à ceux déjà 
exis tants qu'à ceux à établir à l'aven ir (i nsta lla tions nouvelles ou 
modifiées) , avrc cette résen·c que les prescri pt ions qui exigent une 
m odification des exploita ti ons clrjù légalement tolérées ne doivent êt1·e 
appl iquées que pou 1· autant qu'elle n'aillent pas à l'encontre du droit 
acquis par le fait de la tolérance antérieure. 

§ 57. - Les contraventions à cette ordonnance, po ur autant 
qu'elles ne tombent pas so us l'application d u Code pénal, ou du 
1·eglement ùid'.,1,s/1·iel (ge1oe1·beo1·dnm1g) se1·ont, conformément à l'or
donnance minis té1·ic llc du 00 septembre i S57 (R. g. bl . n• 98), 
punies d'u ne amende de 2 à 200 couronnes ou d' un emprisonnemen t 
de ô heures à i4 jours . 

§ 58. - Celle ordonnance en tre immédiatement en vigueur. 



NOTES DIVERSES 
PRESCRIPTIONS NORMALES 

l'OUH LA 

Réception des Machines et Transformateurs électriques 
(A L'EXCLUSION DU MA'l'IÜUEL DE 'l'RAC'l'ION) <1l 

1. - Les prescriptions suivantes sont Yalables sauf stipulations . 
contraires ; dans ce derniei· cas, elles 1·estenl applicables pour tous les 

points qui n'ont pas été formellement modifiés. 

Définitions. 

_2. - On appelle: genùatew· elec11·iq1te ou dynamo, un e machine 
rotative qui t raosforme l'éoergie mécanique en énergie électrique et, 
plus spécialement, alternatew· uue dy namo engend rant des courants 

alternatifs simples ou polyp!iasés; 
moteur electr ique , une machioe rotalive qui transforme l'énergie 

électrique en énergie méca nique et, plus spécialement, alte1·nomoteur 
un moteur alimenté par des coura nts alternati fs; 

motew·-genùate1t1· ou conve1·tisse1.t1', une machine double résul. 
tant de l'accouplement méca nique d'un moteur et d'un générateur; 

commutati·ice, une machiue rota t ive où le cou ran t électrique subit 
un changement de forme dans uu mème induit. 

Tous ces appareils son t dénommés, pour abréger , machines elec-

triques . 
L'induit d'une machine électrique est la partie dans laquelle des 

forc~s électromotrices sont développées sous l'action d' un fl ux magné-

tique. 
On appelle trans{onna/eltl' statique, un apparei l à cou ran ts 

alternatifs, dépourvu de partie mobile et transformau t l'énergie 

électrique en énergie 1;lect riq ue. 
Dans Je cas de courants a lternatifs, les termes intensite et tension 

se rapportent, à moins d'iudicatiou cont raire, à la valeur efficace d u 

courant et de la différence de poten tiel. 

(1) Arrêtées par la Commission technique et adoptées par la Chambre Syndi

cale des E lect riciens belges, le 2-1 juin HlOS . 
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Quand il s'agit d'un système polyphasé, on entend par tension la 
différence de potent iel entre deux conducteurs principaux e t par 
courant celui transmis par un conducteur principal. 

Le 1·appo1't de trans{o.l'mation d'un transformateur s tatique est 
mesuré pratiquement par le rapport des tensions à Yide. 

On désigne par f1·èquence d'une grandeur alternative le nombre 
de pèl'iodes par secondes, qu i est la moitié d u nombre d' altel'11ances 
par seconde. 

Puissance. 

3. - On entend par 7iuissance normale d'une machine ou d'un 
transformateur _statique _la puissance util.e que cet appareil peut 
supporter, sans mterrupt1011 el avec un échauffement ne dépassant 
pas les valeurs fixées au paragraphe 8, 

pendant une heure, s'i l est destiné à un service ?°?ite1·mütent 
comportant des périodes alternées d'activité et de repos de l'o!'dr~ 
des minutes ; 

pendant un nomb1·e d'liew·es a convenfr, s'i l est des tiné à un 
service momentanè, dans lequel des périodes de t ravai l a ssez courtes 
pou r qu' une température stalionnai1·e ne puisse être atteinte sont 
s~ i vies de périodes d'arrêt assez longues pour permettre le retour à 
une température voisine de la températul'e ambiante; 

aussi longtemps qtt'on veut, s' il est destiné à un se1·vice contintt 
dont les périodes de fonctionnement prolongé amène nt l'établ isse~ 
meht d'une température pennanente de régime. · 

4. . - La puissance utile d'un générate ur, d'un convertisseur 

~'une_comm_utatr! cc ou d'un tran formateu1· sta tique est la puissanc~ 
e lectr1que d1spon1ble aux homes, exp1·irnée en J:iloical/s et corres

po~dant, dans_ le cas de courants a lternatifs , à un facteu r de 
puissance du circuit d'utilisation éga l à l'unité, s i un e autre valeur 
n'es t pas spécifiée pour cc facteur. 

La pu issance uti le d'un moteur est la puissance mécanique dispo
nible s ur l'arb1·e. 

5 . - A tous les r égimes n'excédant pas la pu issance nor male, les 
machines à collecteur n'ex igeront pas pl us d'un nettoyage ou au tre 

entretien journalier de cet or·gane, avec les balais calés à demeure 
dans la position la p lus favorable. 

NOTES DIVERSES '1049 

Plaque de rég ime. 

6. Les machines et les transformateurs stat iques doivent être 
pourvus d'une plaque indicatr ice, autant que possible inamovible, 
1·euscignaut le genre de se1·vice prévu (ùitei ·m.ütent, momentanè 
110w· . . . hew·es ou conti11u), a in si que les valeu1's normales de la 
1iuissa11ce (avec ment ion éventuel le du {actettr de puùsance), de la 
tension, du cou1'ant, de la (i·èquence et de la vitesse angtt laire. 

Echauffem en t . 

7 . - L'échauffement des machines et des transfo r mateurs statiq ucs, 
a ins i que de leurs accessoires , tels que rhéostats, doit, dans tous les 
cas, être compatible avec la conservation en parfait état du matériel. 

8. - Le tableau suivant indique, en degrés centigrades, dans la 
colonne (A), les élévations de température au-dessus de la tempéra
ture amb.ia'ate qu'on peut admettre a la r.ig ueur, quand celle-ci 
n'excède pas 35° C., et. dans la colonne (B), des limites qu' il vaut 
toutefois mie ux ne pas dépasser dans ces co nditions. SaufstipulatioL1 
corüraire, ces dernières va leu rs sont à prendre en considération au 
paragraphe 3. 

Enroulements de machines ott de 
transformateurs statiques, · qui 
ne sont pas co111inuellcmcnt en 
court-circuit, et masses de fer 
dans lesquelles ils sont logés. 

E nroulements toujours en court
circuit. 

Collecteurs, bagues, balais 

Paliers, bornes, connexions 

(A) (13) 

Isolement au coton . 50o 
1d. au papier . 600 
Id. au n1ica, 

:.unian te ou con1-
posé analogue . SOo 

Isolement au coton . 550 
Id. au papier . 650 
Id . ~•u mica, 

an1iantc ou com-
posé analogue . 850 

-150 
450 

650 

50o 
500 

60~ 500 

350 300 

En cas d'i solement mixte, il faut s'en te nir à la tcm péra turc 
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correspondant à celui des diélectriques utilisés qui exige le moindre 
échauffeme nt. 

Si la t~mpérature ambiante à pré,·o ir est supét'ic u rc à 35° C., les 
chiffres ci-dessus doivent êt re diminués de l'excès. 

ü. - P our les en roulements, on n'estimera les échauffe ments au 
thcrmomètrn que si la méthode par mesure de l'aug me ntation de 
r ésistance électriq ue est inapplicable ou i11oppo1'Lunc . Sa uf indica
ti on différente, Oil adoptera la valeur 0.00'1 pour le coeffic ie nt de 
variation de la rès i:;tance du cuiv1·e par degré cen tigrade. 

10. - En employ ant le thermomètre, on assurera une conduction 
aussi parfaite que poss ible entre l'ins trument e t l'o rgane examiné; 
on aura également soin d'empêcher le r efroidissement du premie r 
pa r rayonnement. La lecture doit se faire !or. que le thermomètre 
cesse de monter. 

fi. - Quand plusieurs mesures accusent des températu res diffé
r entes, c·c. t toujours la valeur maxima obtenue qui doit être 
adoptée. Pour les transformateurs dans l'huile, on prendra la 
température des co uches s upéric11 1·es de l'huile . 

12. - Conformément au parag raphe 3 , les relevés de tempéra
ture s'eflectuc ront après un fon ctionnement ininterrompu d'une 
heu re, pou 1· les machines et les transforma tcu rs staliq ucs dcsti nés à 
u D ser vice intcrmillcnt; du nomb1·e d' he ures inscrit sur la plaque 
de régime, pour les appareils à ser vice mome ntané, et de durêe 
pro longée j usqu 'à l'établi ssement d'une température station naire, 
pour ceux à scnicc continu. 

On poul'l'a tou tefois limiter géné1·alemcnl la durée de l'essai des 
machines rota tiYCS de la dcroièl'C catégo rie à cinq heures , lorsque 
leur pui sauce normale est i nfé1·icure à 20 kilowatts, et a huit 
he ure ·, quand ell e est plus grande. 

Il est, du reste, lois ible d'appliquer uoc surcharge c; u début de 
l'e sa i, eu v ue d'aniYer plus rapidement au régime permanent de 

température . 

13. - Pendant les essais d'échauffement , les enve loppes, cou
verc les, capots, etc ., prévus pour le service, doiven t être e n place. 
Une YCnt il ation artificie lle ne peut être créêc que si elle a été 
prév ne dans la spécification . 

14. - Les appare ils à . tension ou à vitesse variable seront 
éprou·vés dans Je,,, conditions les plus dures, sauf s tipulation 
con traire. 
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Quand les circonstances ne permettent pas de r éaliser le facteur 
de puissance stipulé pour la puissa nce normale d' une machine à 
coura n t~ a lternatifs ou d'un transformateur stat ique , l'éprcnYC 
d'échau ffemen t se fera en conscl'\·an t, autan t que possible, le nombre 
de liilovolts·mnpèl'es de cette puissao cc. 

'1 5 . - La Yaleur à adopter pour la tempé rature ambia nte, lors 
d'u n essai, est la moy en ne des lectures thermométr iques fa ites, à 
in lenallcs réguliers pe ndant le derni er qu a r t de la durée du 
fo nctiounc mcnt, dans le: co urnnts d·air sensibles accédan t à l'appa
r eil exam iné ou , à leur dé faut, à mi-hautcu1· a utour de cel ui-ci: 
dans tous les cas, autant que poss ible à la d istance minima suffisante 
pour se mettre à l'abi·i du rayon nement ca lorifique direct. 

Surcharges. 

10. - Les machines el les transfom1atcurs s ta tiques doiYcnt 
pou voir supporter , sans danger, les surcharges suivantes : 

a) 20 pour tOO de la puissance 1101".malc pendant un cinquième du 
temps prév u au paragraphe 12 pour l'essai d' échauflcmc nt , sans que 
la du1·êc puisse tou tefois dépasser un e heure ; 

b) 110 pour 100 de la puissance nor male pe ndant tro is minutes. 

17. Les é preu,·es de su rcharge po u1Tont se faire , dans l'ordre 
ci-dc:sus, immC:•d iatemeot après l'essai e n cha1·gc normale et , dans cc 
cas, les élévations de température consta tées après l'c xpêrience avec 
20 pour 100 de surchagc ne pourront pas excéder de plus de 10 1 C. 
les valeurs inscr ites dan s le ta bleau du pa1·ag1·a phc 8 . 

Da os ces épreuves, Oil se rappl'Ochc1·a le plus possible des valeurs 
de sc1·vice des éléments de fonctionne men t , tels que \' itesse, tension, 
fac teu1· de puissance, qui so nt appelés a demcu1·er p1·atiqucmcnt 
inYa1·i ab les co marche courante. 

Sans changement du calage des ba lais, les collectc u1·:; ne subiront 
pas, par les essais de surcha rge, de délé1·io1·atiou telles qu'i ls ne 
sa tisfas, cnl plus à la presc1· iption du pal'ag1·aphc 5. 

18. - Au point de n ie mécanique, les machines doirnnt tolérer à 

v ide, pendant cinq minu te~. avec et sans excitat ion, u ne Yitessc 
supé rieu re de 25 pou r 100 à la vitesse max im a p1·én1c en scnice, à 
rnoïns que leur nature ou leu r mode d' u ti li a lion n'expose à des 
allul'eS dé passant cet excès, a ur1u c l cas la lolt'.• raucc doit s'éleve r à 

100 pour '100. 
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Variations de tension e t de vitesse. 

19. - La Yariatio!.l de tens ion d'un générateur esl mesu rée par 
le plus g rand écart obser>able, à vitesse n orma le constaD te, entré 
deux tensions correspondant à des débits qu i n'excèdent pas le 
courant défini par la pu issance normale , la tens ion · ayant été 
préal ablement 1·égléc, aYcc cc cou ran t , à la valcu1· prescrite pour la 
puissance nom1alc . 

Dans la plupal'l des cas, la diffél'c ncc maxima se trouve en 
passa n t de la pleine cha1·gc à la marche à vide. 

AYec les machines a uto-excitatrices, il faut, pour la 1·ccherchc de 
la va1·iation susdite, laisser la l'él'istancc du circuit inducteur 
in va riable: avec les machines à excitation sépa rée, l'intens ité du 
courant inducteur doit être mai nte nue con ta nte. 

Avec les machines à collecteur, les bala is res te ron t calés dans la 
position de scl'Yice. 

20. - La détermination de la Ya1·iation de tension des conver
tisseul'S et des comm uta trices doit s'effectuer, sans considérat ion de 
la vitesse, en consenant a la tens ion et a la fréquence d'al imen ta t ion 
leur valeur nom1ale de sen ice . 

La même t èglc s'applique aux tl'an sforma teurs statiques. 

21. - Quand i l s'agi t de machines â cou ran ts alternatifs ou de 
transformateu rs sta tiques destinés a dessc1·vir des circui ts ind ucti fs , 
la spécification doit mentionne!', en plu s de la va riation de tension 
pour u n facteur de puissance extér ieu r égal â l' uni té, to ut au moin s 
celle co r1·cspondan t a la va le u r 0.8 de cc facte ur. 

22. - L'excitation d ' une machi ne génératrice p1·évue pour un 
ser·vicc à tens ion constante doit pcrmcll1·c de mai ntenir la Ya le u r de 
régime de celle dern ière , dans les cond it ions de vi tesse angulaire 
norma le, a,·ec tous les débits com p1·is entl'C zéro et une intensité 
atteignant 1.15 fo is le couran t défin i pa"r la puissance normale , 
même si, dans !"hypothèse de cou ra nts alternatifs fourn is a un 
circ uit d' u tilisa tion inducti f, le facte ur de cel ui -ci v ie nt à s'abaisser 
j usque O.û. 

23. - La variation de vitesse des mote urs est défin ie par la 
différence en t re les vitesses ang ulai res relcYécs, â la p uissance 
n ormale et a v ide, avec la tension et la fréq uence nor males de 
service , et sans réglage des rhéosta ts d'exc itation éventue ls , ajustés 
pou1· la ple ine charge. 

} 

r 
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24 . - Exprimée en pour 100, une variation de tens ion ou de 
vitesse doit être rapportée à la tension ou a la vitesse correspo~dant 
à la puissance normale. 

25. - - Pou r les a ltcrnomotcur s as.Y nchroncs, l' indication de la 
variation de v itesse est ordi nairement remplacée par celle du 
glissemen t en pou r 100 de la v itesse du synchron isme. 

Rigidité diélectrique. 

26. - Sauf à respecter lrs conditions spéciales imposées dans les 
distribu tions auxqucll rs les machines cl les t1·ansformateurs statiques 
sont destinés, les essais de r ig içlité dié lectrique d ispensent des essa is 
d' isolement. Il convient d 'y p1·océde1-. avant la mise e n service 
courant des apparei ls . I l faut évite r leur répéti t ion. 

27. - Les machines et les transforma teurs statiques doivent 
pouvoir résister, pendant une de mi -heure et dans les conditions 
d'échauffement correspondant à la puissance normale, aux tensions 
d'essai ci-après. en 1·apport avec les Yaleu rs les plu s é le,·ées V des 
tens ions de serv ice : 

Valeurs de V. Ten~i ons d'essai. 

moins de 300 volts !1V+ 300 volts 
300 â GOO )) 3 V+ GOO )) 

600 â 1200 )) 2400 » 
1200 â 5000 )) 2V )) 

5000 â 10000 )) V + 5000 )) 

pl us de 10000 )) 1.5 V )) 

23. - Les te ns ions d'essai susdites sont à appliquer en tre l' ensem
ble des enrouleme nts normalemen t re lies cl le bâ ti, a ins i q u 'en tre 
les enroulements normalement iDdépcndants les uns des au tres. 

Quand les tensions de serd cc des divers enroulements en jeu dans 
une même expérience de con t1·ôlc sollt dillërentes, c'est la plus 
g1·ande qu i détermine la ten sion d 'essai . 

29. - Les enrou lrmcnts associés de machines ou de transforma
te urs statiques fonctionnant Cil série doivent être éprou vés, par 
rapport à la terre, avec la tt' llSiOll d'essa i COl'l'eSpondant a la te ns ion 
totale de ~crv i ce du système. 

30. - Les vale u rs t irérs d u ta blea u d u paragraphe 27 1wu1· les 
te nsions d'essai im pliq uent que celles-ci soien t du mème genre q ue 
Jrs tensions dr serv ice. E l le~ doive nt êt re m 11ltiplil'·e~ par 0.7 s i l'on 
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utilise une tension d'essai alter native dans l' éYeotualité d'une tension 
de serYice contin ue, et par i.4 dans le cas inverse. 

3{. - Pour un enroulement r elié normalement au bâ ti, la 
tension d'essai à appliquer par rapport à ce de rnier, après enlève
ment de la con nexion , se déterminera d'après la plus haute te nsion 
pouYant exister, en service courant, entre un point quelconque de 
cet enroulement et le bât i. 

32. - L'enroulement mobi le des a lternateurs asynchrones doit 
ê tre controlé à la masse avec la tension d'essa i déduite de sa tension 
in itiale de démarrage , à moio qu'il ne consti tue un court-circuit 
permanent, a uquel cas l'épreu ve peu.t être abandonnée. 

33. - Les enroulements des machines nt des transformateurs 
s tatiq ues doiYenl tolére r, pendant un e demi-heure, une tension de 
fonctionnement supérieure de 30 pour 100 à la plus haute valeur de 
serYice. 

Rendement. 

34. - Le rendement d'u n système que lconque est le rappor t de 
la pu issan ce utile que celui -ci restitw.e à la puissance totale qu i lui 
es t fou l'D ie. 

Il peul être déterminé directement par la mesure de ces deux 
puissances ou indirectement par la mcsu1·c des pertes qui con stituent 
leur diflérence. Les méthodes indirectes sont moins infl uencées par 
les erreurs d'observation que les procédés directs et, en général , 
d'une applica tion pl us facile . 

La spécificat ion d' un rendement doit être précisée par la mention 
de la méthode de détermination visée. 

35. - A défaut d'aut res indica tions, le r endement s'entend pour 
la puissance utile normale et les conditions d'échauffement corres
pondantes. Pour les alternateurs, moteu1·s synchrones, comm uta
triccs el transforma teurs s tatiques, il se rapporte a u facleu r de 
puissance, à moins de stipul ation contraire . 

36. - La pui ssance dissipée dans le rhéostat d'excitation d'u ne 
machin e est à comprendre dao~ la dépense d'excita tion de celle-ci. 

Dans le cas d' une excitation indépendante, il y a lieu d'exprimer 
sépar·ément le rendement de la machine p1·inci pa lc cl ce lui de 
l'excitatrice. 

PRESCRIPTIONS NORMALES 
P OU ll !.ES 

Câbles sous plomb à plusieurs conducteurs (l ) 

Les fils des conducteurs extér ieurs des càbles concent riques ou 
biconceutriqucs doiven t ê tre choisis de fac:on à former a u tant que 
possible, des conducteurs fermés. Ccpendaot, le diamètre des fils ne 
peut ètre inférieur à 0. 8 millimèt re. · 

Les câbles concentriques ou biconcentriques sont admissibles pou r 

des te nsions ne dé passant pas 3,000 volts . 
Les tensions d'essai des càblcs sont fixées comme suit : 
La tension d'essa i à la fabrique doit êt1·c le double de la tension 

de sc1·vicc; celle de l'essa i après pose doit ètrc égale à t .25 fo is celle 

de service. 

(l ) Les câbles ar més étan t prescr its pour les installations électriques à haute 
tensio n, tan t dans les dépendances souterraines q ue super ficielles des min.:s, il a 
par u utile à la Rédacti on des A1111ales des 1\ f i11es de Belgique de publier le pré
sent extrait d es P rescri ptions du Vcrbaud Dc11lsclre1· J::leclrolecl111ike1". (Voir 

11os des 16 et 23 m ai de l'Uektmtcclr11isclre Zt:itsc;/1rifl .) 
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Un câble sa lisfa it anx condit ions prescl'i tes lo rsqu ' i l n'C's t pas 
percé au bou t d'u ne demi heu re d'essai a la fabrique et au bou t 
d' u ne heure d'essa i ap l'ès pose aYec les tensions a lternatives indiq uées 
ci-dessus, aYec du courant monophasé s' il s'agit de câbles a deux 
conducteurs et aYec du couran t triphasé pou r les càbles a t rois 
conducteurs. 

Les épa isseu rs des couYertures isolantes, ta nt ent re les conduc
leu rs eux-mèmes qn'entre conducleu rs e t plomb, pou r câbles de 
plus ha ute tension , e·cst a -d ire au-dessus de 700 vol ts , sont laissées 
à l'appréciat ion d u fa bricant. Da ns a ucun cas , les épaisseurs ne 
peu vent ètre in fér ieures à celles fix1"es pour les càbles à 700 volts. 

Les épaisseu rs de la gaine de plomb et de l'armature en fer 
fe uillard résulten t du tableau sui van t: 

P ia mèt re GA l :"\E Dl-: PI.0.\UJ Enveloppe Epaisseu r de I'ùme du 
câble de la de l'armature 

sous gaine en fer 
de plomb s imple double gaine de plomb feui llard 

- - - -
mill imêtrcs mil1imCtrcs millim~trcs millimêtrcs millimCtrcs 

10 1.5 2X0.9 2 2x o .8 
12 1.6 2 X 0.9 2 2xo .8 
1-1 1. 7 2X0 .9 2 2x 0.8 
16 l 7 2x1. o 2 2)( 0. 8 
18 1.8 2Xl 1 2.5 2x o.8 
20 1. ~ 2Xl.l 2 .5 2x1. o 
23 2 2Xl.2 2 .5 2X l. 0 
2G 2 . 1 2x1. 2 2.5 2 X l .0 
29 2 .2 2x1.2 2.5 2x 1. o 
32 2.3 2X l .3 2.5 2x1.o 
35 2 4 2XI .3 3 2x 1.o 
38 2.G 2X i. 3 3 2 X !.0 
41 2.7 2X l.4 3 2x 1.o 
4.1 2 .8 2X l. ·l 3 2 X l .0 
47 3 2 X l.5 3 2X l .o 
50 3 .2 2Xl. o 3 2x 1.o 
54 3.2 2X l .6 3 2 X l.0 

58 3.·l 2X l. 7 3 2 X l. 0 
62 3 ·I 2X l .7 3 2 X 1.0 
66 3.G 2x1 .s 3 2 X l. 0 
70 3.G 2Xl.8 3 2x 1.o 

L'enveloppe de l'a r·m alu r<' doit constituer un e bon ne couY<'rlu re . 
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T a ble des charges pour les càbles à d eux 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu'à 3000 volts. 

m/ m'! Am pères m/m'1 Ampères 

4 42 95 <;>--- tv 
6 53 120 315 

10 70 150 360 
16 95 185 405 
25 i 25 240 1110 
35 i 50 310 545 
50 190 400 635 
70 230 

Table des charges pour les càbles à d eux 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

de 3 ,000 à 10,000 volts. 

10 
16 
25 
35 
50 

Am pères 

65 
90 

'11 5 
140 
175 

m/ m'! 

70 
05 

120 
150 
185 

Am pères 

215 
235 
290 
335 
380 

T a ble des cha r ges pour les càbles à trois 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu'à 3 ,000 volts. 

m/m2 

' 
Ampères m/ 1112 Ampères 

4 37 95 240 
6 47 120 280 

10 65 150 315 16 85 185 360 25 110 240 420 35 135 .310 490 50 165 400 570 70 200 

' 
r 
~ 

-! 
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Table des charges pour les cà.bles à trois 

conducteur s toronnés , enfouis d a ns le sol , pour des tensions 

de 3 ,000 à 10,000 volts. 

m/m~ Ampères m/ in2 Ampères 

10 60 îO rno 
15 80 95 225 
')- 105 120 260 
.- "ù 

300 35 "1 25 150 

50 "1 55 185 340 

T able des charges pour les cà bles à quat re 

conducteurs tor onnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu 'à 3 ,000 volts . 

m/ m! 

4 
G 

10 
16 

Ampères 

34 
113 
57 
Î5 

100 
120 
150 

m/ m2 

70 
05 

120 
150 
185 
240 
310 

Ampères 

185 
220 
250 
290 
330 
385 
445 

Table des cha rges pour les cà.bles à quat re 

conduct eurs toronnés , enfouis dans le sol , pour des t ensions 

d e 3 ,000 à 10,000 volts. 

m/ m'l Ampères m/ m2 Ampères 

10 55 70 170 

16 70 95 205 

25 95 120 240 

35 115 150 275 

50 140 "185 310 
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Table des charges pour les câ.bles concentriques 

à deux conducteurs , enfouis dans le sol , pour des tensions 
jusqu'à 3 ,000 volts. 

m/ m2 Amoères m/m2 Ampères 

iO 70 120 310 
i6 go 150 300 
25 120 '185 '105 
35 H 5 2'10 '170 
50 180 310 550 
70 220 400 645 
95 270 

T a ble des charges pour les câ.bles concentriques 
à trois conducteurs , enfouis dans Je sol , pour des tens ions 

jusqu'à 3 ,000 volts. 
m/m2 Ampères m/ m2 Ampères 

10 55 120 255 
i6 75 150 290 
25 100 185 330 
35 120 240 385 
50 150 310 455 
70 '185 400 530 
95 220 

Ces tableaux sont basés sur u ne surélévation de tem pérat ure de 
25° C., et sur une profondeur de pose d'env iron 70 cen t imètres. 

Ils sont applicables tant qu 'i l n'y a pa · pl us de deux câbles l' un à 
côté de l'autre dans la même tranchée. Les conducteurs neutres 
placés séparémen t ne sont pas visés par là. 

Lorsqu'on pose des câbles dans des ca ni veaux ou lorsqu'on les 
entasse dans le sol ou dans des conditions semblabl rs défavo1·ahles 
il est recommandable de réduire aux 3/11 les char"'es maxi m; 
ind iquées da ns les tableaux. 

0 

. Les. inle~sités de courant données dan s les tableau x ne peuvent 
etre depassees pen~a~t le service que pour de fortes cha rges soum ises 
a de b~usc!ues var1at1ons, telles que dans les machi nes d'extl'actioo , 
de lamino1rs, etc ... 

DESCRIPr:I.,ION 
DE LA. 

STATION DE SAUVETAGE 
DES 

Charbonnages de la Société anonyme John Cockerill, à Seraing (1) 
P.·\ll 

V ICTOR BRfEN 
Ingénieur au Corps des ~fi nes , à Liége 

L'arrêté royal du 23 juin 1008, qui impose a ux mi nes de houille 
'!'oblig ation d'avoi r en dépôt des apparnils respiratoires, devant 
ent l'er prochai nement en vigueur, il m'a paru opportun de décri re 
sommairement la s tation de sa u rntage installée, depuis 1906, aux 
Charbonnages de la Société an 1" • John Cockerill , à Seraing, et qui 
est , je pense, la seule existant actuellement en Belg ique (à l'exception 
de la stati on an nexée au Siège d'expériences de l'Etat, à Frameries). 

Dans celte note, j e n'abo1·derai p?.s la question du sau vetage mi
nier, déjà traitée dans divernes publi cations, et j e supposerai connus 
les différents ty pes d'apparei ls respiratoires dont j'aura i à parler . 

J e me borner a i : 
fn à fai1·e la nomenclature des appa reils et accessoires divers 

existant actuellement à la s ta tion du Charbonnage Cockerill, en 
indiquant l'usage de chacun d 'eux e t eu donnan t, le cas échéant , 
une courte descri ption ; 

2° à expose r l'organisation du serv ice de sauYetage de ce 
Charbonnage. 

C'est en 1906 que prit naissance l' idée de fonder, dans le b;,,ssin 
de Li ège, u ne sta tion de sau vetage minier . Il fut tout d' abord 
question de créer, a \·ec le concours des principa les Sociétés charbon
niè res du bassin , une s tati on centrale destinée à desservir , en cas 
d'accident, les divers sièges de ces Sociétés; cette station devait être 

( !) Note annexée au raprort de M. BEH' P.rn1, In géni eur en chef, Di recteur du 
()me a rrondissement des Min es, 11 L iége , sur les travau x du 2me semestre 1908. 
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établie au puits Colard de la Société Cock erill , à Seraing . Cc projet 
fut assez long uement étudié, mais finalement ne fut pas réa lisé. 

1\1. Marcel Habets , Ingén ie ur en chef de la Société Cockerill, prit 
a lors l' initiative de la création de ce service de sauvetage . Il fit 
étudier s ur place , à Gelsenkirchen, le fonctionnement et les condi
tions d'emploi des principaux appare ils respiratoires et , dès Je 
1°' juin 190G, on comme nça l'ins tal lation de la s tation de sauve
tage actuelle . La d irection en fut confiée à M. !' I ngé nieur Parlongue, 
qui s'occ upa de la perfectionner, de· la do ter de tout le matér iel 
nécessaire et d'organiser Je service de recrutement, d'éducation et 
de mobilisation des sa uveteurs. Il fut p uissammen t secondé dans sa 
tâche par le cond ucteur des travaux , M. L. Heincn , qui lui a 
succédé, depuis peu, à la di rection de ce service . 

Description du matériel de sauvetage. 

Lf:' matériel de sauvetage est conser vé da ns un e salle située au 
nivea u de la r ecette supérieure du bâtiment qu i abrite les puits 
l\Iarie et Cécile . Elle est surveil lée et ent1·etenue pa r un préposé 
spécial, qui possède une des clefs de la porte d'entl'ée; une autre 
clef est déposée dans une peti te boite v itrée, p lacée à côté de la por te . 
L a sal le dont il s'agit comprend: 

a) APPAREILS RESPIR.o\.TOIRES PROPRE~I ENT DITS. - Ils sont a u 
nombre de douze : 1 appareil \ Vestphalia , 4 S hamrock , 7 Sécuritas · 
e t 1 A.érolith. 

Les trois premiers types d'appareils sont, comme on le sait, fondés 
sur le principe suinnt: l'oxygène es t fourn i par deux petites 
bonbonnes (d' une contenance d' un litre) où cc "'az est e mmacras iné 

0 0 

sous forte pression; l'acide carbonique est a bsorbé par <le la potasse 
caustique ; g r âce à l'appel produit pai· l'oxygène, l'azote r entre dans 
la circulation et l'air respirable est ains i recon stitu é. Cc sont les 
appareils Sècui·itas qui ont donné , jusqu'à présent, les meilleurs 
résultats ; il sont notamment plus commodes, moin s encombrants et 
moins lourds que les apparei ls Shamrocli ; au ssi on csl occupé à 
t ransform er ces quatre derniers en appareils Sécuritas . 

L'appareil A <h'olith , fondé sur le> principe de l' emploi de l'ai r 

• 
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l iquide, a été acheté à litre d·essai; il n'es t pas courammcnt utilisé, 
à cause, notamment, de la clifficulté de se procurer et de consel'\'Cr 

l'air liquide. 

b) PRODUITS ET .\ CCESSOH\ ES 1•oun Al'P.\Rl· ILS RESPJRATOIHES . - lis 

cons is tent en : 

f o 2;; boites m dtalliqnes à clafre-voie, des ti nées à l'CCCYoir de la 
soude caustique et J.J boites hermetiquement {ermees, chargées de 

soude et prèles à êt1·c ut ili sées ; ces dern ières ne sont employ ées 
qu'en cas d'urgence e t ne peu,·ent se1•vi r qu' une fois ; 

2° 25 hilog . de soude caustique, e n flacons de 1 k ilog. convena

blement bouchés ; 
3° 11 bonbonnes d'oxygime, <l' une contenance de 10 à 11 litrns et 

sous une pression <le 120 atmosphères ; 
4° 8 pafres de v etùes bonbonnes d'ox ygène, de rechange; 
50 15 « pi:èces de boicche » en caoutchouc de rechange; 
6° 2 injectew·s de 1·echange ; 
7° 3 r èduc/eic1·s de p1·ession ; 
s· 2 casques des tinés à r em placer les pi èces de bouche. 

c) J\lASQUES A r-um:1> I>T ACCESSOmEs . - On sa it qu' on désigne sous 

cc nom un appareil t rès s imple, qui est une sorte de su ccédané des 
appareils respiratoi res prop1·emenl dit s et qn i peut s\1tiliser lorsque 
les portions de galeries rendues inaccessibles par les gaz irrespira
bles ne son t pas tI"op long ues. 

Il cons is te s implement en un masriue se posant s ur· la figure par 
l'i ntermédiaire d'un joint pneumatique; il est relié à J'arriè re, par 
des tuyaux en caoutchouc armé lJ·ès sol ides , à une pompe à air; 
gi·âce à celle-ci, qu'on ins ta lle dans un endroit de la mine res té acces
s ible . on peut fo ulc1· de l'air fra is, sous un e légère pression, entre la 
fi o-ure du sauveteur et son masque ; les produits de la respiration 

0 

a ins i que l'air en excè sorte nt à travers les ma illes d'un e toi le 

métallique dont le masque est pou r vu. 

La 110mpe à afr que possède la Société Cockerill consiste en un 
cy lindre en tôle p lacé horizontalemeDl et con tenant deux soufllets de 
forge , qu'on rnanœ uv 1·e au moye 11 d' u n levier. 

Avec celle insta llation , on pe ut aisémen t a limenter en air un 
sauveteu r qui se tient à un e cinquantaine de mètres de dist ance de la 

pompe. 
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On peul aussi utiliser cel appareil en rcmplai;anl la pompe a air 
par de l'·air comprimé; il suffit de raccorder les tuya ux en caout
chouc du masque a une canalisation d'air comp1·imé; les sauveteurs 
peuvent, de cette façon, s'avancer dans des galeries remplies de gaz 
irrespirables, jusqu'a des distances en qu elque sorte indéfinies; on 
n'.cst limité, en pratique, que par la difficulté de tl'anspo!'tc1· et de 
dcroulcl' des tuyaux en caoutcbouc de lon g ueu r exagérée. 

Ces appa1·ei ls , qu i ont leurs inconvénien ts prop1·cs, suppriment, 
en rcvancLc, beaucoup des inconvénien ts des apparei ls rcspirntoires 
proprement dits, et, a la Société Cockc1·ill , ils sont considérés comme 
trè'~ pra~iqucs et app~lés a rendre de ;sra nd services, d'autant plus 
qu Il _exrntc des canalisations d'air com!Jrimé dans les principales 
galeries de la mine. 

Ces ~asque~ a fumée.sont au nomb!'c de trois; il y a, en outre, un 
ca~qu_e a (umee, appareil un peu différent, mais fondé sui· le même 
pr1nc1pe. 

. ~omme ~~c~ssoir~s des di ts appareils, il fa ut ci ter, outre la pompe 
a air dont J a1 parle 180 ., . d 

. . • mei1 es e tuyaute en caoutchouc ai·nui 
8 Joints pneumatiques de rechange et 11 . ·d , 

. . 1 accCJ1 s , avec cai·cans 
pour se re lier a une canalisation d'air comprimé. ' 

d) I NHALATEUR - Il . t 
W . . . . . . ex1s c un appareil inhala teur du t c 

estpha li a, dcstme a rappelct' a· 1 . 1 , yp 
c a vie es pc1·son n · 1 · commencement d'asph xie ou . . . es ayant su J I u n 

méphiliques . Il permeyt. u ne rntox1 ca~ 1on partielle par· les gaz 
, en somme de prat1 . 

respiration artificielle . 1 ' quer automatiquement la 
. · es gaz contenus d 1 patient sont extraits "T . . 1• . . ans es poumons du 

carbonique sous pre~s7o:~e. la asp1rat1~n produite pa r un j et d'acide 
, 1 s sont ensuite rem l · . 

pur ; pour produire 1 P aces par de 1 oxygénc 
es mouvements , , · · 

manœuvrcr une manett lt . ' csp1rato1res, il suffit de 
e a ernattvcmenld 

avec une vitesse convenabl L' . ans un sens cl dans l'autre, 
t c . acide car bon· !' . con enus dans de petits . . . tquc et oxygenc sont 

d reservo1rs so us pi· · . . 
es appareils respira toires. cssion, 1dcnt1qucs a ceux 

Ces inhalateu rs sont d' 
unusagccoura td . 

notamment dans celles ou· . t n ans ccrtarnes usines, et 
exis en t des 1 l f 

produit fréquemment des ca d' . 1au s- ourneaux e t où il se 
de carbone. s empoisonnement pas~agçr par J'oxyde 

e) MA'l' l~RIEL DEVAN1' SER" 1 

Il dR AL OHGANIS \"' • comp1·cnd: 1 
' d ON DUN SAUVETAGE. 

~ .... __________ _ 
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fo 25 mètres de tnyaux d'aérage en toile, de Om40 de diamètre; 
2° 100 mèt1·es de cordes soitples, en fil d'acier, de diamètres 

diflërents ; · 
30 2 petites voitlies ; 
/i0 2 séries de deux sacoches en cuir contenant des outils dii;e;·s et 

notamment tout ce qu i est nécessaire pou!' opérer le raccord des 
masques a fumée avec une canalisation d'air comprimé. Chaque 
série de deux sacoches contient: une pince plate et coupante, du 
caoutchouc pou r joiu.ts, 18 boulons dont 6 d'un 1/2 pouce, 6 de 3/8 
cl 6 de 5/8, du fil de cuivre, 3 clefs dont 1 d'un 1/2 pouce, 1 de 3,8 
e t 1 de 5;8, un burin et 3 1·acco1·ds avec carcan; 

5° 10 vafres de gants en caoutchouc ; 
6° Des lampes elect1·iques du type Sussmann (déposées à la 

lam pisleric) ; 
7° Un appa1·eil telliphonique magnét ique, a double fil isolé, et 

500 mètres de fil; cet appareil permet de l'elier deux points de la 
mine restés accessibles et de gagner du temps dans la transmi ssion 
de..~ ordres; on fai t actuellement des essais avec un casque d'appareil 
respiratoire, a l'inté rieur duquel on a adopté les appareils récepteurs 
cl transmctteu_rs d'un té léphone ; on pourra ainsi rel ier directement 
les sauveteurs à un autre point quelconque de la mine. Ces essais 
ont donné de bons réwltals et on propose de fa ire l'acquisit ion de cc 
casq ue ; 

8° Cent exemplaires d' une sorte de tableau tèleg,.aphique, grâce 
auquel on peu t, au moyen de co ups frappés sur une conduite, de 
sifilets, etc . ., lransmettl'e a dis tance un ordre quelconque (voir en 
annexe). 

() MATÉRIEL SERVA NT AU TRANSPOR'l' l>ES BLESSÉS. - li comprend : 

1° Une sorte de ceint1tl'e de sû1·ete, imaginée par M. Heinen, 
composée de sang les en tourant les bras, le torse et les jambes des 
blessés (voir fig . i); 

2° 2 longs ]Janie1·s en osie1· doublé de cuir (voir fig. 2); 

3° 2 civières JJei·(ectionnees, munies de sangles pour immobiliser 
les victimes et d'une pièce de bois servan t a soutenir les pieds quand 
on place la civière debout ; pendant le transport a vide, ces civ iè res 
peu vent êtr e repliées en deux ; elles peu vcn t êt re mises debout dans 
la cage, sans qu'il fa ille en lever le toit de celle-ci; 

4.0 Enfin, un chai·iot ayant les dimensions des berlaincs ord inaires 
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Fig. l. - Ceinture de sûreté. 

A, Orifice pour passer les bras du partent. 
S, Sangle rembourrée entourant la poitrint!. 

B D , - - - les jambes. 
, Morceau de cuir glissant aut d 1 b .. . •. our e a outonmere b et pouvant servir de siège . 

. '\: , Courroies dont l'extrémité peut se rattacher aux sangles D. 
C, Crochet de suspension . 

1,85 

A 

:" - _o,so. - ->: 

• 

Fig. 2. 

"~,/ \, ,' 1 

;-~------' 0,~0 
.. .. ~ .. 

Coupe AB. 

C, couvercle en osier. _ f , fond en cuir 
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et dont la caisse en bois est amoYibJ.e; cette caisse est garnie de cous
sins et u ne de ses parois peut se renverser, de façon à former dossier 
(voir fig. 3). 

r 
1 
1 

0.f6 t 
1 

/ 
/ 

Fig . 3. 

; ---~~ 
,1 

, l 
/ l 

/ l 
// l 

/ l 

·. 

d, paroi formant dossier tourn~nt amour de J'axe a. 
t, ti ges en fer destinées à empècher le wagonnet de sortir de la cage. 

p , poignées scrrnnt à soulever la caisse f.'. 

g) APPAREILS DIVERS. - La s tation de sauvetage comprend encore : 

1° Une vompe permet tan t de comprimer j u sq u'à 120 atmosphères, 
da ns les peti tes bonbonnes <le i litre, l'oxygène pris aux gr andes 
bonbonnes dont j'ai parlé plus haut ; celles-ci sont liv rées à celle 
même pression de 120 atmospheres ; mais cette pression décroît 
naturellement au fur et à mesu re que les bonbon nes se vident ; de 
là, la nécessité de cette pom pe; 

2° Un compteur à · ga:: servant à mesurer Je débit des appareils 
respiratoi res ; 

3° Un manomètre a eau destiné à mesurer l'aspiration produite 
dans Je sac-réservoir de ces mêmes appareils ; 

4° Enfin, un appareil servant à vàifie1· la resistance des soupapes 
des rlits appal'eils 

Organisation du service du sauvetage. 

a) COMPOSITION DE LA DRIGADE. - La brigade de sauvetage com
prend cinq équipes de cinq hommes chacune; parmi ces cinq hommes, 
u n reçoit le titre de chef d'équipe. La brigade toute entière est 
placée sous les ordres du cond ucteur des travaux, M. Heinen. 
Un agent du charbon nage es t spécia lement cha rgé de veiller à 
l'ent retien et au bon é tat de fonctionuement des apparei ls. En fi n, 
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il existe un certain nombre de sauvete urs suppléants, à qui on 
enseigne simplement le fon ctionnement des différen ts engins, et 
parmi lesquels on recr ute les sa uveteurs propreme nt dits, lorsqu' une 
vacance v ien t à se produire dans la br igade. 

Notons q u'il y a actue lleme nt dans les t ra vaux sou terrains des 
deux sièges du Char bonnage Cockeri ll ( Colard et l\l aric ), u ne 
popu lation de i ,100 ou vriers du fo nd cavi1·011 (1,030 a u siège 
Cola rd et 70 a u siège ·Ma r ie) . Pou r ce nom bre d'ouvri ers , l'a rrêté 
rnyal du 2:3 j uin rnos exige un minimu m de s ix appa1·eils respi ra
toi res en dépôt et, par conséquent, u ne brigade de 24. hommes. 

b) l\foDE DE RECRUTE~Œl'\T DES SAUVETEURS. - Les ounicrs de la 
br igade de sa uYetage sont choisis parm i les ounic1·s d'élite; on 
exige d'eux qu'i ls S•>ient habitués a ux dive1·scs spécialités de la 
profession de m ineur, cl on leu r fait su bir un exame n médical (on 
rebute, oo~amment, ceux qui sont a lle ints de ma ladie de cœur). Ils 
sont payés à r aison de 1 fra ac pa1· heure, tant pour les exercices 
que pour les leçons théoriques auxquelles il s assis tent. Ajoutons qu'à 
la fin de chaq ue année , ies sa uveteu rs r eçoiven t diverses O'ratifica-. ~ 

t1oos, variant entre 20 et 60 francs. 

c) EDUCATION DES SAUVETEUHS. - Elle est, à la fo is, théorique et 
pr~tique .. Chaque semaine, les sauveteurs d' u ae des cinq équ ipes 
assistent a une séance de 2 1/2 à 3 heures, qu i comporte 3/4. d'heure 
à i heure de lecon théor iq ue et 2 he ures e nviron d'exercices 
pratiques. Les leçons sont fa ites par le chef de b1·ig ade , M. Heinen , 
d~ns la sa lle du matér iel de sa uvetage; clics po1·tent sui · les prin
cipes ser va nt de base a ux ùiflë rents appal'eils , sur la descr iption de 
ceux-ci , sur leur ma nieme nt , su r leu1 · ut ilité, sur la fa<:o n d'organise r 

le sauve tage dans les p1·incipalcs ca tégories d'accidents mi niers, etc . 
Les sa uveteurs doiYeo t , en outre ass iste1· au cou1·s de branca rdier 
qui est fa it , une fois par semai ne, à la Société Cockeri ll. · ' 

Les exercices pratiques se foot exclusivemen t dans les ti·avaux 
:'°uterra ios. La Direction a renoncé à constr ui r e u ne sal le d'exercices 
a la surface, est imant aYec r aison qu'i l est d.e bea ucoup préférable 
d'exercer les hommes à travail le1· dans Je m ilie u mème où ils 
pourront être a ppelés à effectue r uu sauveta"'c Api·ès la le tl · · , . . o · çon 1co-
r1que, _ l cqu1pe descend donc, a u Siège Cola rd , sous la di rection de 
M. Hernen ; le_s hommt!S, mun is d 'appa reils respira toir es , effec tuent 
des parcou1·s d1ve1·s , passent dans des tail les end . 
d d r essan t, en pla te ur c, 

ans es couches de faible ou vcr tu i·c des m t . 
• · on ages , e tc .. , pu is, Ils 

' 

,, 

> 
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effectuent diverses besog nes nécessitées par l'accident simu lé: répara
tion d'un éboulement, boisage, forage de trous de m ine, montage de 
g uidons, etc .. , on procède a ussi à u n tra itement sommaire et a u 
transpor t des blessés ; on t ransmet , à cl is tance, des ordres et des 
comm unications di rnrscs, au moyen d u sy s tème convent ionnel de 
télégraphie décrit pl us ha ut ou au moyen de l'appareil téléphonique; 
ces différ ents exercices va rient à chaq ue séance, d'après le « thème D 

ind iqué par le chef de brig ade . 
Cc thème, ai nsi que les diffé rentes opé ra tions effectuées par les 

sa uYctcurs, sont consig nés dans u n registre ad hoc. 

MoBILISATION. - Tous les sau veteurs t ravaillen t au Cha rbonnage 
Cockerill et ils ha bite nt Ser a ing, dans u n ray on de 500 mètres du 
Siège Cola rd; ils son t choisis tant pa rmi les ou vriers de J'équipe de 
nuit que parmi ceux de l'équi pe de jour. Sur les feuilles de pointage, 
le:u rs noms sont , chaque j our , soulig nés a u cray on ble u, de sorte 
qu'on peut savoi r , e n q uelques m in utes, l'endroit de la mine où 
chacun des sa uveteurs travaille ; la plupart sont, du reste , des 
ouvriers de puits, qui peu vent donc ètre ré unis très rapidement. 
Un tablea u i ndiq uant les noms e t les adrei::ses exactes de tous les 
ou vriers fai sant pa r'lie de la br ig ade est affiché dans les salles du 
matér iel de sauvetage. 

J usqu' à présent , au cun acciden t n 'a exigé l' inter vention de la 
br igade de sa u vetage dans les s ièges de la Société Cockeril l; ma is 

clic a été déjà r éq uis i lion née à t rois . re prises : le 30 avril 1907 , à 
l'occasion d' un coup d 'ea u su1·ven u a u Cha rbonnage des Aguesses ; 
le ZO févr ie1· 1907, au siège lVIauy des Char bon nages de la Socié té 
d'Oug rée-l\l a r ihaye, où un ébou lement de charbon , avec dégagement 
de gaz, s'éta it produ it dans u n montage e n cre usement , et le 7 avr il 
1908, au s iège de Vie ille-~lari haye, de la même Société , où u n 
accident analog ue éta it sur Yeou dans un bouxhtay vertical de 
40 mè tres de hau t, qu i avait r eco upé u ne couche de hou ille. 

La mobil isation s'est chaque fois opé rée 1·apideme n t et sans accroc; 
dans un de ces acciden ts, les sa uvete urs n' on t pas eu à interveni r ; 
dans les deux autres, ils n'ont pu sa u ver dH vie humaine, mais il s 
ont été reche rche r les cadavres de deux des v ictimes asphy xiées par 
le g risou (1). 

(1 ) Le person nel d e la S1::i1ion Cockeri ll vient d'avoir, à) nouvea u , l'occa sio n 
d'i nterven ir a u charbomrnge de Mnrihayc , o l! un violent incendi e sou te rrai n a 
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Coût de l 'installation et prix de r ev ient annuel. 

Je donne ci-après quelques renseignements permettant de se faire 
une idée des frai s occasion nés par l'établi ssement d'une station de 
sa uvetage et du prix de revient annuel du service, tel qu'il est 
organisé a la Société Cockeri 11 : 

1° Fi·ais cl' installation : 
10 apparei ls type Westphalia fr. 5 ,000 
3 réducteurs de pression. » 260 
2 injecteurs de rechange. )) 100 
24 boites métalliques à soude caustique . » 325 
Bonbonnes à oxygène . . . . . . )) 390 
2 masques à fumée » 215 
1 pompe à air . 

)) 250 
1 inhalateur 

" 300 
25 mètres de tuyaux en toile )) iOO 
i appareil téléphonique portatif )) 280 
10 paires de gants en caoutchouc )) i40 
2 armoires . 

)) 260 
2 manomètres . 

)) 75 
Une pompe à oxygène avec accessoires )) 500 
Un compteur à gaz » 120 
Outils et accessoires divers . » 185 

» 8,500 

2° P1·ix de 1·evfonl annuel (non compris l'amortissement) : 

Salaire de l'équipe de sauveteurs (50 cxei·

ciccs ~ raison de fr. 12-50 par exercice) . 
Impu tati on du salaire du surveillant et d'u ne 

domestique . . . . 

Frais de consommation d'oxy~èn~, d'acide 
carbonique, de soude, etc. . . 

fr. 

)) 350 

)) 750 

)) 1 ,725 

éclaté le 28 juin dernier. Il a pu, avec le concours du . 
sauvct·1ge'(réccminent c .· · ) d 1 S . . . person nel de la station de 

' • 1 eee c a OCH:I<.: d'Ou . . l\I ·1 . 
condi ti ons très dillici lcs b . . . gi ce. an 1ayc, exccuter, dans des 

. · · . . ' un ai rage pro\'l soi rc sur la voie de retou r d'a ir du 
cl..mt1e1 rncend1e. (Note a!J·outée peiidaiil /" . 1111press1011. ) 

r 

i 
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Ces renseignements ne peuvent, évidemment, servir qu'à titre de 
simple indication. C'est ainsi qu'a raison des tâtonnements du début 
el de l'acqu isition d'un certain nombre d'appareils et d'accessoires 
non portés dans la liste ci-dessus, le prix total de l'installation du 
Charbonnage Coclrnrill a été quelque peu supérieur à 8,500 francs. 
D'autre part, le montant total des primes allouées, en 1908, aux 
sauveteurs s'est éleYé à la somme de 675 francs, ce qui porte donc 
à 2,400 francs le coût annuel de l'organisation du ser>ice de 
sauvetage à ce charbonnage. 

En r ésumé, le service de sauvetage minier de la Société Cockerill 
paraît dirigé et organisé de façon très sérieuse. C'est là, du reste 
- il est banal de le dire - ce qui importe surtout. Si l'on n'orga
nise un tel service qu'a seule fin de satisfaire aux règlements, si on 
ne s'en occu pe qu'avec scepticisme, si l'apprentissage des hommes 
laisse a désirer, on ne peu t s'a ttendre qu'à des mécomptes. 

ANNEXES. 

Je donne ci -après, en annexos, la copie textuelle du tableau 
télégraphique en usage à la Société Cockerill et des instructions qui 
l'accompagnent. 

Liége, mars 1909. 
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T ..c-'\..BLEAU TÉLÉGRAPI-IIQUE 

L'abarin se compose de deux séries de cieux coups pu is un cou p ( .. ... ). ll y a un dou ble abarin. 

1 
1 

1 
2 

1 
3 

1 
4 

1 

5 
1 

6 
1 

7 
1 

8 
1 

9 
1 

10 

0 

' 
Halte 

1 

En a,·ant 

1 

En a r rière 

1 1 

1 

1 1 

s 
1 1 

(montez) (ùes(endez) 4 5 
1 

6 7 !) JO 

1 I J 
1 

2 
1 

3 
1 

plus 
1 

moins 
1 

pompez 
1 

préparez 
1 

changez 
1 

apportez 

1 

VCl1C% 
(en\'Oyez) chercher 

2 

' 
homme~ 

1 
blessés 

1 
énmouis 

1 
morts 

1 

vivants 
1 

air 
1 

fort 
1 

f.tible 
1 

lourd 
1 

léger 

3 I corde 1 bois 

1 
madriers 

1 
éch elle 

1 

plate-bèles 

1 1 1 1 1 
<le -- mètres de - pieds de - pieds de - pieds wateS ,-el ou tes coins panier joints 

4 I 
guidons 

1 
p ic 1 hachë 

1 
pelle 

1 
marteau 

1 

clous 
1 

leviers 

1 

boulons 

1 

clef 

1 

écrous 
(tuyaux) (haveressc) (hamindes) de - 1/8" de - 1/8" de - 1/8" 

5 I pince 
1 

cou teau 
1 

burin 
1 

fil de fer 
1 

crampons 
1 

crochet 
1 

p oul ie 
1 

lampes 
1 

b riq ues 
1 

moriier 

6 I civière 
1 

sangle 
i1 blessés 1 

couvertu re 
1 

oxygène 
1 

inhalateur 
1 

téléphone 
1 

gants 
1 

berlaines 
1 

foin 
1 

carc3n 

7 
1 

pierre 
1 

charbo n 
1 

g az 
1 

eau 
1 

éboulemcm 1 boisage 
1 

incendie 
1 

~entimètres 1 répétez 
1 

compris 

8 l équ ipe 
1 

sau ,·eteurs 
1 

minute 
1 

numéro 
1 

s 
1 

t 
1 

li 
. 1 

11 

1 

X 

1 
ï 

9 \ oui 
\ 

non 
\ 

/.: 

1 

l 
1 

Ill 

1 

Il 

1 
0 

1 
p 

1 

q 
1 

,. 

10 l combien \. a \ b \ c 
\ 

d 

1 

c 
1 

f \ K \ 
11 

1 
i 

\ 

Instructions pour l 'emploi du tableau télégraphique. 

SIGNAUX : On peut employer : a) des coups frappés ; 
b) des sonneries ; 
c) des sifllets ; 
d) des lumières ; 
e) des objets quelconqu es. 

APPEL : Toute commun ication débute par le signal «appel» envoyé par le poste transmetteur. Le poste récepteu r avertit 
qu' il es t prêt par le même signal « aJJpel » . Cc signal « appel» se compose de quat re séries de deux sig naux faits à 
court intervalle, les séries étant un peu espacées ( .. . . . . .. ). 

C OMMUN ICATION: On commence par batt re l'appel. 
La communication que l'on veut transmettre se trouve dans une case, à J' i ntersectiou d' une colonne ve r tica le (pa r 

exemple n° 5) et d' une lig ne horizontale (par exemple n° 3). On bat Je n• (5) de la colonne, en coups régulièrement 
espacés. On attend un moment, puis on bat le numéro (3) de la lig ne(.. .. .. . . . .. ). 

FIN : a) On indique que la communication correspondante à u ne case est terminée eu battant deux coups rapprochés( .. ) ; 
b) La fin d'une comm unicat ion complète est i nd iquée en battant deux série~ de deux coups( .... ). 

R ÉCEPTION : Le poste r écepteur r épétera touJou1·s la communication. 

ERREUR : a) Si la communi cation n'était pas comprise, le poste récepteur bat trois séries de deux coups ( .. .... ). A la suite de 
ce signal , le pos te transmetteur recommence la commu nication . 

b) Si le poste transmetteur se trompe dans l'envoi d'une communication, il en avertira le poste récepteur par le signal 

« er1·eui· »et recommencera ensuite la comm u nication. · 

EXEMPLE: A]Jportez un bois de 6 ]Jieds. 

( ........ .. .. ) 
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DESCRIPTION 
DE lu\ 

LAMPISTERIE A BENZINE 
DE LA 

Société anonyme JOHN COCKERILL, à Seraing (i ) 

PAn 

VICTOR BRIEN, 
Ingénieur au Corps des mines, à Liége. 

Dans le courant de 1908, la Société anony me John Cockerill a 
installé, à son siège Colard, à Seraing, une nouvelle lampisterie à 
benzine, fort bien conçue, avec salles spéciales pou r le nettoyage et 
pou r le r~mplissage des lampes, ainsi qu'un dépôt de 2,000 litres de 
benzine. Cette instal la tion modèle est pourvue des appareils les plus 
perfectionnés et les précautions . les plus rigoureuses ont été prises 
pour parer aux dangers d'incend ie. Elle a été faite par la Fabrique 
liégeoise de lampes de sùreté, à Loncin·lez-Liége. I l me parait uti le 
d'en donner une description succi ncte. 

Le plan 1 indique la disposition des différeuts locaux ; eu A: se 
trouve la lampisterie proprement dite, c'est-à.di re la salle où se fait 
la distri bution des lampes aux ouvriers; elle est située au rez-de
chaussée, à p roximité du puits Cécile et dans les bàtiments qui abri
tent ce puits. En B et C, dans un bâtiment distinct du précédent et 
relié à celui-ci par uno petite voie de chemin _de for, se trouvent les 
salles de nettoyage et de remplissage des lampes; ces deux salles sont 
séparées l'une de l'autre par une cloison en briq ues , où est ménagée 
une baie normalement fermée par un rideau métall ique. Enfin, en ·n , 
à 20 mètres de ce der nier bâtiment, on a installé le dépôt de benzine. 

Je vais décrire s uccessh·ement les différentes parties de cette instal
lation, en indiquan t le mode d'organisation du ser vice. 

a) Salle de dùt1·ibulion. - E lle comprend dix rateliers porte
Jampes, constitués simplement par deux minces colonnes tubulai res 
en fer ôtiré, réunies pa1· des barres portant des crochets pour les 

(1) Note an nexée au rapport de M. l' lngenieur en chef Directeur BEALIPA!N 

(9mc arrondissement), sur les trarnux du 2m< semestre 1908. 
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lampes; celles-ci sont a u nombre de deux cents par ratc licr et sont 
disposées en quatre ra ngées de v ing t-cinq lampes, s ar chacun e des 

faces de ce dernier. I l J' a donc place pou r cieux m ille lampes . Le 
nombre de lampes actuellement en sc1·v icc es t d'e nv iron seize cents . 
Au-dessus du crochet se trouve plac:é le numéro de la la mpe. Un des 
murs es t percé de trois g uichets a ffectés à la cl is lr ibulion des la mpes 
au x ou vriers . Ces lampes son t du srteme W olf, à al ime ntat ion infé
r ieure ; avan t d'être portées à la salle de dist ri bution, clics sont vis i
tées une à une, pa r le chef-lam piste ; elles soul e nsuite vér ifiées à 
nouveau, çi u moment cle la descente, pa r deux préposés spécia ux. 

Dans la salle de distribution sont ins'tallés deux appa re ils servan t à 
vérifier les conditions de fermeture des lam pes. au moyen d' u n JCt 

d'air com primé lancé avec force coutre le ver re; on ne les u ti l ise pas 
couramment, mais seulement lorsqu' il y a doute concer nant l'é tat 
d' une lampe . 

Les lampes rapportées par les ouvriers sont posées sur un wagon
net ad hoc (qui pe ut en porter cenl e t v ing t) e t concluilcs dans la 
salle de ne ttoy age. 

b) Salle de nettoyage (voir fig . 2). - E lle com prend cieux ma ch ines 
actionnées électr iquement , pourvues d'une série de brosses spécia les 

serva nt au nettoy age des d ive rses parties des lampes . Ces machi nes 
son t placées sur une table sous laquelle es t instal lée la dynamo 
~otrice '. ~c~l e-ci attaque égaleme nt un ve nl ila lc ur qui a: pi rc, par 
l 1ntermed 1a1re de ca nalisations a boutissa nt sous les difl'é1·c n tes 
brosses, les poussières produ ites par le nettoyage. 

Les lam pes, amenées s ur le wagonnet spécial dont j 'ai parlé plus 
haut , sonl _d'aborcl cl émonL<!es pa r un e ouvriè re, qui po ·c les di ffé
rentes parties de chaq ue lampe s u r u ne sorte de p latea u en tôle (fig. 3) 

1 1 1 1 

1 1 l 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 
l 2 3 4 

1 1 

1 1 

r 1 

1 1 

1 1 

5 G 

Fig . 3 . 
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bag 11es d 'e11 trée d'air 
et 1·al/11111e11rs 

11e1.,.es 

toi les 

c11i1·asses 

1·éser11oirs 
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di visé en h uit ran rrées de cinq compartiments ; dans _cha que rangée 
· 

0

en t le i•c'scrvoir la cuirasse, la toile, Je ven e et, ou pose S UCCCSSI vem , 

fi 1 b d'entrée d'air c l le rallumeur d'une lam pe ; chaque en 1u, a aguc ' - d ·1 t 
1 t t doue Conteni r les élénH:nts de hu it lampes ; quan i es p a eau peu . t · t 
1 •n· ' le rrlisse a ux femmes préposccs au nettoyage e .qui ~on 

c ia1o c, on o . ae s' o ère d' une façon method1que 
a u nombre de quat re ; ce nel!OJ ao p . 1 't Il' 

- . d ·1 est terminé on ouvre le vo et me a ique 
et a Yec g ra nd so111 , quan t rnssc l~ lateau à l'ouv riè re cha rgée 
qui sépare les salles B et C, e t of11 _It le pl;tea u revient à la sa lle de 
cl l" " Cette besocrne a1 e. 

u rcmp issaoc . - " - ,·e1:e procède au remontage des huit 
ne ttoyage où une septième ou ' t i 

la m pes . . t · tés dans un petit bac rempli 
Les restes des ba ndes pa1•a ffi nees son JC 

d 'eau. . c1 · . r -cs opérations et s'assu re du 
f 1 . t surveille ces ive "' . . 

Un chc - amp1s e . f 't ssi· les menues réparations ; 
1 1 es . 11 a1 au 

bon état de tou tes es amp ' . · n spe'ciale de vérifier les ' cl . a pour ID ISSIO Il est assisté par un ai e qui 

toi les. 
- - E lle comprend de ux appareils du 

c) Salle de 1·emplissage. r emplissage automatique des 
- · 11 .. t·e serva nt au , 

sy s tème Ma rt1n1- - une ' ' t ·ès perfectionn é ; il u y a pas 
·1 t d'un ty pe 1 

lampes ; ces apparci s son . bornerai à dire qu'ils sont en 
. · · · détail J e me 

lieu de les clccr1re 1c1 en · . . b nz'ine dans lequel "règne une 
1 • rvo1r a e 

commun ica tion avec e rese .. en s'asseyant sur Je tabouret 
. e. l'ouvr1ere , . 

pression d'acide carboniqu ' pape placée sur la conduite 
' ·1 ouvre u ne sou . 1· 

s itué de va nt 1 a pparr.i , édale elle prodmt le rcmp 1s-
. . y an t sur une p ' . . 

d 'am enee ; pu is, en a pp_u . 
1 

benzin e est arrêtee automat1que-
l' a ri·1vee de a 

sage de la lam pe ; . t termi né. _ 
me nt des que le rcmphssage es . lie un a ncien a ppareil de rem-

cette merne sa , 
li y a, en outre, dans . ert de r éserve. 

. I' ué et q u 1 s 
plissage moins comp iq . . . ·o combustibles ; il s'y 

, ï s en mater1aux i . . 
Ces trois sal les sont coust1 _u1 e , d' incendie, sy stème Minimaa:. 

d s ext111cteu1 s ' . r mainten u· t rou ve a u surplus, e . de façon qu on puisse J 
' · agees · · • n E lles sont , e n ou tre , amen . . 1 plancher est constitue ~a1 u 

d propretc , e . · ' · 2 metres de aisémen t une g ran e sont aaru1s, J Usqu a . 
. · - les murs 0 d sus 1lssont ca r relage en ccramique ' , ·eaux de falencc ; au- es ' . 

ha ute ur d ' u n revêtement en ca1l1 fl'aue se fait a u moyen de radia-
' • 1 Le c 1au o . . d e 

bl a nchis au r ipolin b ~ne . : J'aide de lampes a rncan escc~cl . b 
l'é t 1raue a ' naaés a a ase te urs à vapeur et c a 0 

' en d'ouvrcaux, me o . 

Les salles sont ventil~es a u. ?1loypper les vapeurs de benzme . 
. . . laisser s cc l a 

des murs el des tJnes a 
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d) Réservai1·. - Il est constitué par u ne chambre sou terraine 
cubique, de 3 mètres de côté , complètement fermée, et dont les parois , 
en maçonnerie , sont pourvues d'un revêtement en béton · sur Je sol 
se trouve déposé le r éservoir métallique, ou bâche, desti'né à recevoii'. 
un approvisionnement de 2,000 litres de benzi ne. Cette chambre est 
surmontée d'un petit bâtiment en br iques, qui n'a d'autre but que 
de servir à éteindre rapidement u n commencement d ' incend ie . Pour 
celà, il est divisé en deux par u ne sorte de volet horizon ta l su ppor
tant une grande quantité de sable ; cc volet se manœ uvre par un 
levier placé à l'extérieur; il su ffi t donc d'ag ir sur ce levier pour faire 
descendre, à travers les barres du volet, toute la provision de sable 
sur le sol du bâtiment. 

Le remplissage de la bâche se fait au moyen d'une pression d'acide 
carbonique, de même que Je remplissage des lampPs. Ce système 
supprime donc absolument toutes les manipulations de benzine e t 
écarte par conséquent tout danger d'accident. · 

Le dépôt est entouré d'une grille qui en interdit !"accès. Malgré les 
précautions que je viens d ' indiquer, une provision de sable se trouve 
placée contre le dépôt, à l'intérieur de la grille, en prévision d'un 
incendie. 

Mars 1909. 

La Division technique 
DU 

Geological Survey des États=Unis 

Sou œ n.vrc . - Ses prQjcts. 

La. Stu.tion d 'essu.is d e Pittsburg;, 

PAR 

An. BREYRE, 
Ingéni eu r au Corps des Mines, à Bruxelles, 

At1 aché au Service des Accidents miniers et d u Gri sou. 

On ~ait que le Gouvernement des Etats-Unis, ému par les nom
breuses ca tastrophes minières survenues en ce pays, a entrepr is la 
Julie contre les dangers de la m ine et abordé r1;solument l'étud e de 
toutes les questions qui intéressent la sécurité . 

Un siège d'expériences a été établ i à P ittsburg, en Pennsylva nie, 
et des r echerches sont entreprises dans les divers domaines de l'art 
minier. 

On sai t aussi que le Gouvernement fédéral a tenu à profiter de 
l'expérience acquise à l'étraager en matiè re de sécurité, en s'entou
ra llt d·av is de spécialis tes au tori sés. La Belg ique, g ràcc à la bonne 
renommée de sécurité de ses mines, a occupé une place impor ta nte 
dans celle consulta tion; M. l'inspecteur général ' Vatteyne a fait 
pa r tie de la comm ission des trois experts étrangers chargés d'é laborer 
un projet de 1·éformes à introdui re dans les mines de charbon am éri
caines (1), et les plans du siège d'expériences de Frameries, commu
nicjttés au Geolagical Sw·vey, ont inspiré en plusieurs points l' instal
la tion de P ittsburg . 

A ce double titre, il nous a paru intéressant de mettre sous les 
yeux des lecteurs des Annales des 11b'nes de Belgique, la su bsta nce 
d'ua article que vient de publier dans le numéro de mai i909 de 

(1) Depuis lors, bon nombre de nos mines belges ont été visitées par des ingé
nieurs américains, venus successivement pour s'enquérir de la façon dont sont 
appliquées chtz nous les mesures de sécurité . 
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Mines and Mine1·al3, l\L Geo. S. Rice, un des Ingénieurs attachés au 
Geological Su1·vey , qui vint l'an dernier visiter notamment le s iège 
d'expériences de Frameries et quelques mines belges . Nous avons 
complété cet article par les résultats publiés ullérieu rement par le 
Geological Survey. 

Le Geological Sw·vey ressortit a u Département de !'In térieur et est 
placé sous la direct ion du D' George Otis Smith. La division technique 
(technologie branch) est confiée au D' J . A. Holmes, qui porte le titre 
d'Expert in cha1·ge; son adjoint est M. H.M. W ilson, Ingén ieu r en chef. 

La divis ion technique s'occupe de tout ce q ui intéresse le dévelop
pement des ressources minérales du pays, la conservation de ces 
richesses et l'étude des dangers q ui menacent la v ie et la sûreté des 
ouvriers des mines et carrières. 

Aujourd'hui, la divis ion technique possède une station d'essais 
très complète, établie à Pittsburg . Au prin temps de rnier (1908), le 
Département de la g ue rre mit à la disposition du Geological Sw·vey 
des terrains s itués dans les dépendances de l'arsenal des Etats-Unis, 
ainsi que cinq bâtiments anciens; ces bâ timen ts durent recevoir de 
mul tiples aménagements et modifications . M. J. C. Roberts, Ingé
nieur en chef adjoint, a la direction générale de l'établi ssement, avec 
le concours de l\I. A. W. Belden. Les études techniques rentrent dans 
les attributions de divers chefs de section. 

La figu re i montre l'aménagement général de la station; on voit 
que les locaux ont été dis t1·ibués comme le permettaient le terrain et 
la disposition des bâtiments qu' il falla it utiliser; tout cc qui concerne 
les explosifs se trouve dans la partie Ouest du terrain, tand is que les 
an tres serv ices sont répartis dans divers bât iments . 

Les appareils et les modes d'opérer seron t décrits plus loin. 
Au point de vue administratif, la div ision technique comprend 

trois grandes subdivis ions s'occu pant respectivement : 
i 0 Des combusti hies ; 

2° Des matériaux de construction ; 

3° Des accidents miniers et rie la meil leure exploita tion des 
richesses minières. 

La trois ième subdivision nous intéresse plus spécialement; il n 'est 
pas sans intérêt, toutefois, de dire quelques mots des deux premières. 

Elles ont été créées tôutes deux dans le but de diminu er le plus 
possible le gaspillage des richesses m inéra les. On sait que le Président 
Roosevelt a attiré l'a ttention sur cc gaspillage el q ue le Congrès, 
ému , a nommé une Commission spéciale, dite de« conservation des 
r essources nationales» . 

-
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La division « combustibles» a pour but de rechercher la meilleure 
utilisat ion des divers combustibles du pays dans les fours, dans les 
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Fig. 1. - Pla11 du siège d'expèl'ie11ces d u Geological Sur vey des États-U11is 
à Pittsb1tl'g. 

A, Galerie no 1. C, Pendule ballistique. E, Scrubber sec. 
8, Galerie n° 2. D2 ..... D; , dépôts d'explo~ifs. F, Gazomètre. 

9 Bureaux de la direction. 17 Salle d'essais des explosifs et des 
10 Bâtiments pour les essais sur les appareils de sauvetaoe. 

matériat~x d~. con~t~u.ction et 32 Bâtiment pour l'aggfomération 
labora to ire d electncuc. de charbon et linnite. 

13 St nt.i on de f~rce motrice et local 33 A teli.er ~e calcin';tion des pro-
d observauon. du11 s rcfractaires . 

14 Atelier et magasin. 34 Forge. 35 1\fagasin à huile . 

foyers industriels ou domestiques, dans les appareils générateurs de 
g;iz, dans les moteurs à combu ~li on interne, etc . Ce service est confié 
à la direction de !IL D. F . l\andall. Avan t l'étaLlissemen t du siècre de 

0 
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Pittsbu1·g, on a déjà effectué à Saint-Louis , puis à Norfolk et à Denver, 

toute une série d'expériences qui ont fait l'objet de plu sieurs bulletins 
du Geological Sw·vey (i). Toules les éludes r elatives à l'u til isation 
des combustibles y sont pou rsuivies : essais de vaporisation, cokéfac

tion, agg lomération, etc . Le charbon fourni a u Gouvernement fédé ral 
(4 à 5 millions de ton nes annuellement) fait l'objet d'analyses de 

contrôle effectuées par ce service . 
La diYision des matériaux de construction (directeur Richard L. 

Humphrey) poursuit dive1·ses recherches cl vérifica tions, notamment 
sur le cime nt, le béton, les pierres de cons truction, les argi les réfrac

tail'Cs, etc.; ces recherches cl cc contrôle ont une importance particu
lière pour le Gou\·erncment fédéral à cause de nombreux trnvaux en 

cours, notamment le percemen t du canal de Panama . Signalons la 
construction d'une presse colossale ayant pour but des recherches 

expérimentales sur la résistance des poteaux métalliques chargés 
<lebou t ; la distance entre les plateaux de eclle presse est de 20 mètres. 

Diverses sous-s tations sont naturellement réparties en pl us icn rs 
endroits des Etats fédérés pour les Yérifica tions que comportent les 
fournitures faites au Gou vernement. 

L a troisième di vision, qui s'occupe des accidents miniers et du 
gaspillage (mùte wastes), c'cst-à-di1·c de tout ce qui concerne l'exploi

tation proprement di te des richesses minérale: , es t de loin la plus 

intéressante pour nous. Le premier but, l'étude des accidents , a é té 
dicté pa r l' i'lmoi résultant de la série de catastrophes survenues dans 

les mines américaines; le second point de vu e est encore l'express ion 
du mouvement généra l qui s'est produit dans l'opinion publique en 
v ue de la conservation des ri chesses minérales . 

Les études à effectuer furent placées sous la direction du D' J . 
A. Holmes, qui a vait déjà examiné partic ulièrement les deux ques

tions. Sous sa direction. M. Clarence Hall , spécialiste e n matière 
d'explosi fs, fut chargé <l'examiner la part jourc par les explosifs dans 
les désastres minie rs et visi ta les gale ries d'essais é ta blies à l'étranger. 

On adjoigni t au servi ce u n ce1·tain nombre d'ingé nieu rs des mines 

ayant g l'a ude expér ien ce des mines de houille, en vue de l'étude des 

méthodes d'exploitation. 

(1) Voir notamment la note technique no 181, I er septembre l!JOS, du Comité 
ce ntral des Houillèr es de F rance, où M. L. E . GnuNF.n don ne un très substan

tiel résumé des expériences co ndui tes et <lu programme élaboré pour l'a\'enir. 

> 
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A l' invitation du Gouvcrnr.ment, troi s experts étrange rs firent u ot> 
tournée d'inspection dans les divers bassins houillers (1). Au sujet des 

« recommandations» qui ont constitué le rapport sur cette tournée, 

M. G. S. Rice émet les cons idérations suiv antes: 

« Le 1·apport des experts a é té favora blement apprécié par le plus 
"'rand nombre. Quclqucs· uns cependa nt y ont v u matière à cl'iti
~ues: les uns ont trouvé que ce rapport ne contenait rien de spécia
le ment no uveau (2); d'antres, que les conseils n'étaient pas assez opé

rants . Les dern iers u' en,·isagent peut-être pas cc rapport dans son 

eo~cmble et les premi ers attendaient sans dou te une panacée infailli

ble, applir.able à tons les dan ger~ de la mine. La sécurité ne naîtr~!p~s 
du fait de s uivre quelques-uns de ces conseils seu lement, mais Je 

n'hi\site pas à affirmer que s'ils so nt tous suivis, une mine ord i.n~i re 
présent era un degré suffisant de séc urité, di sons , po~r fixer les .1dccs, 
sera aussi sûre qu'une mine moyen ne belge, où le chiffre des accidents 
morl els par rapport au nombre d'ouvriers occupés est le quart du 
chifi'I·e moyen correspondant des min es américaines. » 

M. Riec avai t été envoyé, en juille t t908, en miss ion en Europe, 
pour étudier les méthodes d'exploitation et leurs résultats au point 

de vue du déchet de cha1·bo11 e t de la sécurité. 
Bien que la tournée fùt forcément assez précipitée, i\'1. Riec visita 

vingt-ci oq mines typiques c o Angletel'l'c, F.cosse, Pays-de-Galles, 

Fi·ancc, Belgique et Allemag ne, sa ns compter quatre s tat ions de sau

veta,,.e e t trois s tations d'essais des explos ifs . i\f . Riec dil que ce voyage 
D ·1 lu i a été d'une grande instruction e t qu'il espe1·c le rend re ut1 e. 

Depuis son retou r, il a é té chargé de d iri ger les ingénieurs des 
mines dans leurs études des me ille urs modes d'exploitation et de la 

sécurité générale. 

Nous allons exposer brièvement la description des di vers services 

du sie"'e d'expé rie nces de P ittsb urg, e n indiquant, e n même temps , le 
but p~ursu iv i e t les recherches corrnexcs faites en dcl~ors du s ie.ge 
d'cxpéricuces . Nous examineron s success ivement ce qur est relatif: 

( l } Voir dans le s C/11111ales des 1\li11es de Belgi?ue'. .t. XIV, Ire livr., 1~ 
note de M. l' inspecteur général WATTF.\'1'E sur« La secu r11e dans les mrnes a.ux 
Etats- Uni s d'Amériq ue"· Le Geological S11n 1ey s 'occupe act uelle men t de faire 

éditer celle notice en anglais. . 
(2) C'est ce q ue M. \Vatteyne déclare lu i-même dans la note précitée.' oli 11 com

mente et just ifie les cons<!ils ou « rccommanJations »des« experts et rangers>>· 
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aux explosions minières, appareils de sauvetage el études qui s'y 
rapportent; 2° aux lampes de sùreté; 3° aux explos ifs pour mines ; 
4° à l'électricité. 

1° Explosions minifres et appa1'eils de sauvetage. 

M. J. W. Paul fut dés igné, l'automne dernier (1908), pour prendre 
la direction des recherches sur les explos ions minières et organiser 
les essais d'appareils de sauvetage; 1\1. Paul est un i ngénieur des 
mines compétent et a été nombre d'années à la tête du service mi n ier 
de la West-Virginie; il avait des titres exceptionnels pour les fonc
tions qui lui ont été confiées. 

Un des premiers soucis du Dr Holmcs fut de se procu1·er les diflë
ren ts types d'appareils dl! sauvetage u tili sés à l'étranger en vue 
d'accidents miniers. Deux ou plusieurs exemplaires de chaque type 
se trouvant dans le commerce, soit aux Etats-Unis, soit à l'étranger, 
furent commandés et sont maintenant à la s tation de P itts b11 1·g . 

Certains types, qui ont été essayés d'une façon plus complète à 

l'é tranger, on t été commandés en plus grand nombre, non seulemen t 
pour les expérimenter, mais aussi pour être util isés en cas de sau vc
lage dans les mines. En principe, le but du service n'est pas d'entre
prendre les sauvetages miniers, mais de faire l'éducation du perrnnn el 
des mines etd'inciter les exploitan ts à établir des stations de sauvetage 
par groupes par ticu liers de m i 1rns. Tous ceux qui connaissent les 
mines savent que la rapidité est de la plus grande importance en cas 
de sauvetage de vies humaines ou même des mines clics-mê mes . 

Dans beauco up de catastrophes, ce n'est pas le choc direct de !"ex
plosion, mais l'asphyxie par IC's gaz produits qui a tué les vic times . 

Ce point amène l\I. H.icc à conclure comme suit : 

« Avec une s tation accessi ble et un corps de sauveteurs exe rcés 
qui puissent atteindre la mine en 15 minutes , ou au maximum, e n 

une demi· heure, un g rand nombre de vies pourraient être sauvées. » 

En vue de former des ouvriers d'élite au maniement des appareils 
respiratoires, le service a é tabli à Pittsburg une cha mbre d'exercices 
(fig . 2). Cette chambre conti ent une sorte de galerie d'accès (gang
wa.1J) ou voie d'entrée (ent1·y), avec un crossing (ovei·cast) passant 
au-dessus. La salle contient une voie ferrée sur laquelle peut cir
culer un wagonnet; les ouvriers doivent effectuer divers t l'avaux : 
transporter des tas de briques , placer des étançons, disposer des cloi
sons en toi le; des mannequins, de la taille et du poids d' u n homme, 
sim~lent des victimes que les sa uvete urs doi vent transporter d'une 
manière convenable le long de la galerie el au-dessus du crossing. 

1. 

j 
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On brfilc dans des foyers , du charbon de bois et ~u soufre, ~e faço~ 
d . , f me'e e'paissc où la vie est impossible sans l emploi à pro u1re une u ' ' 

d'appareils respiratoires. d 
On tient note du travail accompli pa'.' chaque homme et es appa

rcils ·utilisés, afin d 'établir des comparaisons. 

1 · malheureu sement, est Au cas où il survient une catastrop ie, ce qui' . d . t 
1 . . . ·s des mines du Service 01ven en core arrivé récemment, es 1ngcmeu1 . , t 

I" 1 appareils de sauvetage sm on se porter aussitôt sur les ienx; es 

2. Salle~d'exercice de la station de sauvetage de Pittsb1ll'g . r1G. -

. . ~où il aurait quelque chance de les utiliser. Ce.la a 
t1·ansportes au c~, . .Y d foi 5' depuis l'établissement de la s lal1on, l"eu une demi-douzaine c , 

1 CU .1 d" t e'la ient trop "'randes pour permettre aux appare1 S m ·1 1"' les is ances o . 1 ·ncs 
• ' . t "le pour sauver des vies rnma1 · · d' .- r sur les lie ux en temps u 1 .. 
ar11v~ . ..- . dan s l'Illinois où M. Paul et ses adJOlllts 'fou tcfo1s il est a 11 ive, ' . ' xplo 
, . 1 • ·de à la réouvertu re d'une mrne en feu, qu une e -

preta1cat eui ai . . . · d 5 6 milles Le 
Sllr\,inl dans nn c mine vo1s1ne, distante c ou . s i on 
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prompt envoi d'un apparei l à respiration artificielle, qui fait part ie 
du matériel de l'P.qui pc, sauva la vie à un homme. 

Dans un autre cas, tandis que M. Paul était occupé à combattre 
un incend ie minier, ea fa isan t usage d'apparC' ils à casq ue, un 
ouvrier, aoa muni de casq ue, tomba asphyxié par la fumée et les gaz; 
il fut rappelé à la vie par M. Paul après u ne heure de travail avec 
l'appareil à respiration artificielle. 

Parlant de ce dernier cas, 111. Riec s ignale que l'événeme nt a mis 
en lumière l'utilité des casques dans la lutte co ntre les feux sou
terrains; le~ ouvriers qui en étaient m un is ont été capables de ten ir 
et de d iriger la lance, là où des ouvriers sans casques n'auraien t pu 
aucunement séjoui•ner. 

En opérant de la sorte, ils parvinrent à éteindre en 12 heures ua 
feu qui menaçait de devenir un incendie sérieux. 

Le projet du Service ca ce qui concerne les exercices de sa uve tage 
est d'avoir toujou i·s de deux à s ix hommes en ins trnct ion, à la s tation 
de Pittsburg, sous la dircclion de M. Paul. Ces hommes doivent 
rester deux semain es environ chacun à la station, rn consacrant 
hui t he ures par jour au sau vetage dan s la chambr~ d'exercices et aux 
expériences sur les la mpes de sûreté . Les hommes sont chois is par les 
corn pagnies charbonnières , envoyés par elles et ca treten us à leùs · 
frais . 

Après la fia de leur période d'apprentissage à la station, ces 
ouvrie rs retournent chez e ux et sont des tinés à servir de g uides
instructe urs, en répandant daDS Jeur YOiSinagc l'ins truction reç> ue a 
la station. · 

Sous-stations de sauvetage. - On se propose d'établi r dans le pays 

~n ~~r~ain nombre de sous-s tations pour répandre la conaais:ance de 
1 u.t1.htc .~es appareils de sauvetage . La p1·em ière de ces sous-sta tions 
a ete creee, conjoin tement avec le « Geolo(J'ica l S u1·vev » local et 
l'U . . . o J 

n.ivei·s i t~ de l'Ill inois , à Ut·bana , pour desservir le centre d u 
bassin hou iller de l'intérieur (i ). 

On se propose d'"t hl. c a 1r une autre station pou r le bassin du S ud 
des A.palaches c1uclque t d 1 . . • par ans es environs de Knoxville (Ten n.), 
probablement d'accord a . l'U . . . , 

. . vci.: n1vers 1te du fenn cssce · u ne a utre 
sera placee a l'Oue· t d 1 . . . . ' 
M " u )ass10 mter1c ur, a ux environs de South 

c Alestcr (Oklahoma). . 
• une au tre a Roloo (Nouveau Mexique) , pou r 

(1) Le numéro de Mi11es a11d Alillera/ d' . 
guration de cette srntion et 1 . s avril 1909 a rendu co m pte de lïnau-

e numcr o de 1·uillet ]!)0" 1 " en c 01rnc une description. 

1 
.r 
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desservir le bassin du Nouveau -Mexique et du Colo rado, et une 
probablement à Salt Lake City (Ulah) ou aux e nvirons, pour desser
vir les bassins de l'Utah , du Wyoming et de Montana. Comme il a 
déjà été dit, il n'e ntre pas dans la pensée du Geological Survey 
que ces stations puissent 1·emplaccr les stations pr iYées ; ces sous
sta!ions servi ront de qnartiers-géné1·aux aux ingénieu rs des mi nes 
du Geological Sw·vcy répa rti s dans les diffé rents bassi ns; ce::: ingé
nieurs auront pour devoir, en cas d'explosion , de se rendre aussi 
vite que possible sui· les lieux de l'acciden t , cmpo1·tant avec eux les 

appareils de sauvetage pout· les utilisc1· s i !"occasion s'en pr rsentc ; 
en tout cas, ils feront une é tude détaillée de la mine; des données 

ainsi 1·ecueillies , on pourra dédui1·e des mesures destinées a éviter le 

retour de tels désastres. 

Dans ces éludes sur les acciden ts , le Gcological Survey n'a nulle
me nt l'in ten tion de s'immiscer dans les attributi ons des services des 
mines des d irnrs Etats ( l ) , et les instrnct ions inte rd isent aux iugé
nicurs des mines de rc nd1·e public quoi que cc soit ay ant t1·ait aux 
causes d' un accident p1·is e n particulier. Le Geolog ical Sw·vey dési re 
trarniller en complète harmonie avec les fonctionnai res des divers 
Etals et les données recueillies ne seront util isées que d'un e man ière 

génél'ale, s tatistiq ue et éd ucali vc . 
L'inspection d irecte des mines apl'ès les explosions et la direction 

des appai·e il:; de sauvetage se1·a da ns les a ltl'ibutions de 1\tl. P aul; il 
fera a la station de Pittsb urg u ne é tude spéciale des a Yant agcs et des 

i11 co 11 r é ni ents de chaque système. 
Lrs diffé1·cnlcs sous-s la lions do ivent également servi1· de centres 

pour l'élude de la 111ei llc u 1·e exploitatio n des m ines c l de.cc chef 1~cn
lrc rout aussi dans le ressort de M. G. S . Ri ce . Les occ upations des l1tu
laircsdecessou -s lat ionsse1·onl proba blement à peu près les sui vantes : 
lïnn-éuic u1· des mines titu laire consacre ra deux ou plusieUJ'S j ours 
cha~ ue semai ne à i nstrui 1·e les ou v 1·ic1·s mi ne~ rs et les . po i·i ~ n~ . ? u i.' 
espè i·e-t-on, sc1·ont e nvoyés pa r les Compagn ies .pour et re 1n1~ 1es a 
l'usaœe des ap pareils de sauYc lagc. En celte ma tiè re, les cxplo1tants 
onl r: it pre u ve d'un v if i11té 1·èt et la di ffi culté sc1·a de trou,·c1· non 
pas des hommes, mais le Lemps suffüau t et les facilités de les instrui re. 

Lorsqu'i l ne sera pas occupé par la question du sau vetage, l'ingé-

(1) On sai t combi ~n en ,\mériq u c chaque Éta t défend jalo u&ement ses préro
gatives et refoule le plus possible les c?1 piéten?ents du pouvo.i r fédéral; il y a là 
p~~t-être une sou rce de ~on fl 1 t s, mal::;rc les me11leu res volan tes. 

, 
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nieur des mines étudiera l'exploitation des mines el les faits relati fs 
à la sP.curité. Il v isitera les mines de son district , fera des rapports 
détai llés sur les conditi ons physiques cl toutes les circonstances inté
ressant la sécuri té, prélèvera des échantillons de charbon, de gaz et 
de poussiè res , et de cette façon des 1·enseignemenls très complets 
seront finalement recueillis . 

Le problème de la meilleu1·e utili sation des gisements est sérieux, 
car sa solution es t susceptible de provoque r une a ug mentation <lu 
prix de revient du charbon; il doi t , pour cela, être aborde avec 
grand soin et être étudié à fond. 

2° Ex périences sw· les lampes de sûi·ete. 

L'a ppareil de la station de Pittshnrg est analogue à ceux utilisés 
en Belg ique el e n Allemag ne (fi g.::!). Il a s uscité beauco u p d'intérêt 
de la pal' l des exploi tants cl ouvt'i ers mineurs q ui ont visité lïnstal-

Frc; . ~ . Apran!1Ï d'essai des la mpC's de s1irelé. 

latioo . La s tation a été pou1·vuc d'un ou plusie urs spécimens de to us 
les types de lampes existan t dans le commerce et des e xpé riences 
méthodiques seront effectuées pa r M. Pau l et ses assistants. 

L 'appareil a pour hut de vérifie r la manière de se compo1·tcr des 
différen ts ty pes de lampes de sûreté dans les courants cxploj fs , tels 
qu' il peut s'en rencontre r cl a ns les mines. 

L 'appareil d'essai cons is te en un che nal en t ôle pourv u de parties 
inclin ées cl verticales; des va lves pcrmcllc nt de c1·écr a ,·olonté des 
coura nts horizontaux, inclinés ascendants ou descendants , ou vert i
caux . 

Les lampes sont placccs dans la galer ie s ur des supports con vc-

l .. . 
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na hies; le mélange explosif de gaz passe da ns la galerie à différe ntes 
vitesses. La vitesse du courant de g ri sou Yar ic à volonté et la 
lampe es t essayée da ns u n coura nt vert ical , horizontal ou in cliné ; 
des dispositifs spéciaux permetten t de placer la lampe sous n'im porte 
quel angle par r apport au courant, les cx~~rie.nce.s effectuées en 
Europe ayant montré la g rande in fl uence del 1nchna1son du courant 

sur la sécurité des lam pes. 

E x lrémilé 
0
,..auche agrandie de l'appa1·c1'/ d'essai des lampes. 

f1G . -1. 

L 

, ï fo nctionne comme s uit : u n Ycn ti latc ur aspire u n 
L apparc1 . I' . · · · 

d
' · · trave rs la "'alcr1e ; cc cou ran t cotre par cxt rcm 1tc 

cour ant a ir a o . . • 
. d I' ·cil. Je O'az es t introduit par deux tuy aux bifurq ues a 

droi te e appai ' o . . , · 
, 't: Ltc extrémité. On règle l'a dm1 ss1on de gaz cl d a ir 

q uc J on vo1 a cc · , , . . , .1 , 
1 

· d anomè tres placés à 1 cxt n •m1le gauche de 1 appa rc1 , 
Ilar lcmpo1 es m · .

1 
• 1 . • 

fi 
, 1. cl oc une v ue a"randic. Le me ange est rca 1sc en 

et dont la g u1 c 'J. on ° . · d · 
d 1, . · , sous fo r me de plus ie urs centai nes c peti ts 

inJ'ectant le gaz ans ail · • · d 
1 

·foi·c\· dans les tu ,·aux tl amen cc u g az. 
fil l pai· es trous pc1 => J 
l cls passan . . b! . le coté de Ja cra lel'iC sont fer mées par des 

Les ouvertures v1s1 es sui "' . . , d' b , 
. . IIe· J)Cl'mcttenl d' 1nt1·odu11c et o sc1 ver 

f •t de <rJace cpa1ssc : e => • 
e ae rcs o . . S i lia i· exem ple, la la mpe est placee 
1 1 es soumises a ux essais . . 
es amp . 

1 
· t b . d i·oite clic sera irnuro isc à u n courant 

d )' pareil pa r a por c a • 
ans ap ..,.1 d 450 Si clic csl in trodu_i le pa r la porte c 

descendant sous un aoc e e . . o 1 . d 
· . · un cou1·a ot a~ccnd a nt a 45 ; p acec e u , 

à ~auche, elle sera soumise a 
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elle peut recevoir un courant verti cal ascendant ou descendant, 
sui vant le sens de manœ uvre des van nes. 

Des soupaprs de sü rrté évacuent l'excès de press ion lorsqu'une 

.. Fic 5 .\fu11to11 sen•nnt nu_,. essais de 
res1stnnce des. •:e~Tes et aux expén"ences s ui· /a 

sens1btl1te des e.xplos1fs au choc. 

explosion de gaz se 
produit. 

Les divers in stru
mcn ls vis i hies à la fi 
g ure -1 serven t à indi
qu er la pression e l le 
volume des gaz entrant 
dans la ga lerie . 

Comme on le m it, 
cet apparei l reproduit 
e ntière ment cel ui qui 
est insta llé à F rame
ries. 

Les Yerres de lampes 
font a ussi à Pittsburg 
l'objet d'expériences au 
point de vu e de leur 
rés is tance au choc; la 
fi g ure 5 représente le 
mouton qui se1·t à cet 
e fl'e t. Cet a ppareil est 
util isé également pour 
se re ndre compte de la 
sensibilité des explosifs 
aux chocs. 

A un autre point de 
vue, les lampes font 
encore l'objet d'expé-
1·ienccs da ns la ,r;alcrie 
n" 2 du . iègc; celle ga
ler ie ( représentée à la 

fig ure G) es t composée de viroles e n a <! ie1·; clic a 3m05 de d iam ètre 
el 9mH de long ueur. On l'utilise pour compare r les lampes de sû reté 
dans .un e at mos.phèr? e n repos; clic se i· t, à l'occasion, à exercer les 
ouvriers cl porion s a la d"étcrmina tion, par l'ex<1mcn à la la mpe, du 
pourcentage de cr riso u prése nt d J' 

, . • t> • a ns atmosphèr e . Les prnportion s 
d a11· et de melhane con ten ues da ns la g alerie sont con nues exacte-

'.'10TES nIVEnSES '1091 

meut par jaugeages et sont co ntrôlées par une a nalyse chimique. 
Cette galerie n° 2 sert encore à d ivers usages : les ingénieu rs des 

Fic. G. Galerie no:!. 

mines y en cig nenl l'analyse des g az de rui nes i:t l'aide d'appareils 
portatifs (appareil Orsa ll-Lunge); on y expérimente d!'s haveuses et 

locomotives électt·iques en présence de g risou et de pou~si ères . 

3° Reche1·ches sui· les explosifs de m ines . 

La recherche d'explosifs offrant toute gara ntie est de la plus haute 
importan ce pour l'exploitation des mines de houi lle en général; 
la questi on est capitale en Amériq ue ou les explosifs s'emploient 
pour l'a ba tage du charbon. L'emploi des explosifs est le g rand danger 
des mines américa ines (1). 

Ces recherches rentrent dan les attributions de l\I. Clarence Hal l. 
Les expériences s'eflcc tu ent dans une galc1·ie de 30"'50 de long ueu r , 
de section c ircul a ire (f m94 de diamctrc) , cons tru ite en tôles de chau
dière; celle ga lerie compr end qui nze sections de 2 mèt1·es c nvi r ou, 
numérotées de 1 à '1 5 à pa1·tir du mortier d'essai; les fig ures 7 et 8 
représentent la galerie respecti vemeot en long et de face. A une 
extrémité, celle de droi te dans la fig ure 7 , se trouve un mortier ou 
canon, noyé dans une masse de béton . Cette extrémité représente le 

(1) Voir l'ariidc déjü cité de ~1 . \ Valteyne, Ln Séc·11rilé dans les mines a11x 
E tals-Unis d 'Amérique. 
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front d'une galerie, le trou du canon figurant le fourneau de mine; 
la mine, naturellement, donne toujours un coup débourrant. 

Les dispositions sont prises pour pouvoir introduire du méthane 
en proportions voulues dans u ne section quelconque de la galerie, 
chaque section ponYant être isolée par une cloison de papier solide
ment maintenue par des cadres en fer. La fi gure 7 montre la canali
sation de gaz régnan t extérieurement sur tonte la longueur de la 
galerie . Les parois de la galerie portent aussi des tablettes mobiles , 

·I 
1 

Fic. 8. 

sur lesquelles la poussière de charbon peut être placée pour être 
expérimentée en présence des explosifs. Des soupapes de sûreté sont 
placées de distance e n distance tout le long du sommet de la galerie; 
elles ne sont pas fixées, de manière que, en cas d'explosion, elles 
s'ouvrent en pivotant su r leurs charnières. 

La fig ure 9 montre le fonctionnement de ces soupapes lors d'une 
explosion dans la gale1·ie. Une série de regards numérotés (corres
pondant à chaque sect ion) et eouvet'ts d'une glace de i 2.7 m/01 d'épais
seu r, permet aux expérimentateurs d'observer les résultats en se 
tenant dans le local d'observation, placé à '18 111 30 de l a galerie et à peu 
près parallèlement a celle-ci . U n mélange explosif de grisou et d'air 
ou de poussières charbonne uses cl d'air est foulé dans la galerie; 
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l'explosif à étudier est mis à feu à l'extrémité de celte galerie, de telle 
sorte que la flamme atteigne directement le griso u ou la poussière 
charbonneuse. En gui se dr. g r isou, on utilise à Pittsburg le gaz natu
rel qui présente une très g rande analogie an~c Je tcni blc gaz. 

Fic. 9. Plzotogmp/1ie d'une explosion de la ga/c1·ie 110 1 . 

La composition moyenne du gaz naturel recueill i en Pennsy lvan ie 
et W est-Virginie est indiquée comme suit dans la publication du 
Geological Sw·vey, « Minel'al Ressources o( the United States > pour 
l'aanéf' 1905 (p. 807) : 

i\Iéthanc . 

Autres hydrocarbures (i) . 
Azote . 
Acide carbon ir1ue 
Oxyde de carbone 
Hydrogène . 
Oxygène. 

80.85 % 
14.00 » 

4.GO » 

0.05 » 
0.40 )) 
O.iO » 

Trace. 

Oo voit que la tene ur en méthane est plus for te que celle des 
g risous les plu s purs de DOS mines belges : a Frameries , le grisou a 
généralement dl! 70 à 75 % de méthane et de 3 à 3.5 % de COZ, teneu r· 
rame née à i. 5 % par passage dans un épurateur. 

Le tir des mines s'opè re é lectriquemc>nt du local d'observation . 
Une longue fenêtre d'observation, étroite, couverte d'u ne glace et 

(1) Princ ipalement de l'éthane. 

.:.. 

) 
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protégée par un chapeau (fig. 10) , permet à un certain nombre de 
pcrs<•nncs d'observer, sans aucun risque pour clics-mêmes, les effets 
d'une explosion qui se produ it dans la galerie. 

Sur Ja fi gure 8 on peut voir les cloisons-parapets protégeant les 

alentours. 
i\I . Rice déclare que toutes les poussières de cha rbons gras qui ont 

été essayées jusqu'à présent on t donné lieu a infiammati.on et produit 
une véritable explosion en présence d' un coup dcbourrant de 
dynamite ou de poudre noire. On n'a pas e nco1·e fait d'essais sur les 

fic . JO. 1·11e extérieure du local d"obsen1alio11 de la g ale1·ie 110 1 . 

"è, d'anthracite , que certains considèrent comme non-explo-
po u SS! 

1 es , · , f · · 1 · f d • 1 · . - · des exper1ences sc1 out a1 tes a lie c a1. 
sibl es, mais · . . 

b t de cette œalcric n° t est de trou ver des explosifs n cnilam-
Le u o . • C ·1 .. d" 1 1 · 1 "'risou ni les pouss1eres. omme 1 a etc tl p us ia ut, 

manl n1 e o . . . J' d 1 . . f t li · ét ai t Ja prcm1erc a or r c c u JOur; aussi u -e e 
cette questi on ' . . 

d , en tout premier lieu . 
abor ee_ . i 009 le D' Smith di recteur l!u Geolog'Ïeal Sw·vey, L g anv1c1· · , ' 

c J · ·c ul ai rc aux fabricants du pays, les invi tan t à envoyer 
adressa une Cil . · · 

- ·i·- ' ils désireraient voir e.;sayer e n vue de leur adm1ss1on 
les explo~1 ~ qu . . . 

ines coo tenant du g r isou ou des po uss1eres. 
dans les rn d · · 1 · · fi' l d · 1a1·1·c définissai t les con 1t1 ons ces essa is ac cc uer ans Cette c1rcu ' 
l termes qui suiven t: 
es« 1• Le fabrican t doit fourni1· 100 li,'"'.'CS (l15k4) de cltaque expia-
. ,. 1 d ' s"irc voir soumettre aux exper1ences; il est respon~able de 

s1f qu 1 c 
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la surveillance, des manipul ations et de la livraison de ces produits , 
à l'époque fixée pour les expériences , à la sta tion d'essais établie à 
Pittsburg sur les terrains de l'arsen al des Etats-Unis ; un représentant 
du fabricant doit être présent ;:iendan t les expériences; il sera 1·cspon
sablc de la mani pulation des emball ages contenant les explosifs j us
qu'au moment de leur ouverture en vue des essais; 

> 2° Personne ne peul assister ou participer à ces essais en dehors 
tics fon ctionnai res du gouvernement attachés à la station dont la 
présence est nécessaire, de leurs aides el du représentant du fa bt·i
..: :rnt de l'explosif à expérimenter ; 

» 3° Les essais auront lieu dans l' ordre de réception des demandes, 
rourvu que la quantité néce·sai rc d'explosif soit fou rn ie à la station 
à l'époque désignée ; le Geological S1t1·vey accusera réception de cette 
fourniture. 

» 4° La préférence sera donnée, pour les essais, aux explosifs déjà 
fabriqués actuellement et existant déjà dans le commerce. Aucun 
essai ne sera fait sur un nouvel explosif, non encore fab1·iqué ni 
Yendu, avant que les explosifs actuels préscntc\s aux essais n'aient été 
r :xpérimentés. 

» 5° Une liste des explosifs qui subi ron t les épreuves avec succès 
sera adressée aux Inspecteurs des mines des di vers E tals et sera 
publiée par la voie qui sera j ugée opportu ne. 

)) 

» On se propose, après avoir achevé les essais effectués pou r les 
fabricants, de soumettre égalemen l à des expériences les explosifs 
tels qu'ils sont fo urnis dans les mi nes des différen ts Etats. » 

La circulaire était accompagnée du programme des expériences : 

Conditions des essais JJOW' les explosifs u ti lises dans les 
m ines de char bon. 

« Les expériences seront faites par les ingénieu 1·s de la station 
d'essais du Geological Sui·vey à Pi llsbu rg, da ns la galerie n° i. La 
charge d'explosif à utiliser dans les essais 1, 2 et 3, doit avoir une 
puissance égale à celle d' une demi-liv re (227 g1·ammes) d' une dyna
mite à 40 % de nitroglycérine, contenue dans son enveloppe d'ori
g ine, ayant la composition suivante : 

Nitroglycér ine . 
Ni tratc de soude 
Pul pe de bois 
Carbonate de chaux 

'15 
1 

100 
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» C.haquc char~e sera amorcée à l'aide d'u n détonateur électi·ique, 
de puissance suffisan te pour assurer la détonation complète de la 
ch~rgc, .d'après les recommandations du fabricant. Les explosifs 
do1rnnt eL1·c tels que les essa is chim iques ou phy!>iques ne donuent 
aucun ré:;ultal défarnrablc. Les explosifs dont la chaI'"'e utilisée es t 
inféi-ir ure à '100 g ram mrs (0,?2 li v1·e). cronl pest"::; da~s une feuille 
d'étaiu , sans leur envr loppc d'origi ne. 

» Lrs poussières ut il iséC's dans les c~:<a i s 2, 3 el li au ront même 
ténuité et proYiendront d' une seule mine (1). 

» Essahi0 1 . - On ti1·cra dix coups, à la cha1·gc précisée ci-dessus, 
les car touches étant dans leurs cnYeloppcs d' o1·iginc; chaqu e fois Je 
bourrage compr·cndra une li ne d'ar·gile ; la température de la galerie 
sera de 77° F (23" Cl, le na"la uge de gaz et d'air contieudra 8 % dé 
méthane et éthane. U.n explosif :-atisfrra à l'essai si aucun des dix 
co ups n'enflamme le mélange. 

» Essai n• 2. - On li rer·a dix co ups, dans les mêmes cond itions de 
charge, de bourrage et de température. dans un mélan""e de "'az et 
d' . " " .~ 11· .co ntroan t lt % de méthane et c\Lha nc et 20 li\'l'CS (9k08) de pous-
~icrcs de cha1·bons gras; 18 livres(Ski 7) scl'Ont placées sur les tablettes 
disposées ~ a.t t " ralrmcnt dans J'espace de 20 pieds (GmfO) immt"dia
tcmcnt YOtsru du mo1·tier (2); on d1"poscra 2 lincs (Ok91) près de Ja 
bouche de l'appareil mélangeu r de manière que cet te quantité soit 
totalcmrnl ou particllemcnl en suspension dans la p1·emiè1·e di vision 
de la galc1·ie. Un explosif ~nli~fe ra à celle ép1·cu rn si les dix coups ne 
donnen t aucune inflammation. 

. ». E_ssai n° 3 . -:-- Dix coups i1 la même charge, a,·ec enveloppes 
d 01·ig1nc. seront t1n"s, a,·ec bou rrage d'al'gile d'une Iin·e, à une 
tcmpéralure de galc1·ie de 7ï" F (~5° C) , e ll pr1" encc de 40 Jincs 
(i SkiG) de poussières de cha1·bo o g1·as; 20 livres (9k08) ser·ont distri
bui"es unifo rmément sur 11 11 chevalet placé r n face du mortier cl 20 
livres placérs sur les tablettes la téra les dans les sections 4, 5 et G. 
Un explosif sat i ~fcra à celle c\prcu,·c si les dix coups ne donnent 
aucune i nllammalion. 

» Essai n• ·1. - La charge-l imite sera déterminée, à 25 grammes 

1 J ) En \'llC J':woir des poussières t:niformcs sous le rapport de la pureté et de 
l' inflammabilité. 

(2) Dans les scc1ic•ns l, 2 <:t 3. 



.. 

1098 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

près, en faisant exploser des charges, contenues dans leurs enveloppes 
d'origine, sans bourrage, la température di! la galerie étant de 77° F 

(25• C), dans un mélange de gaz et d'air conte:nant 4. % de ~étha.ne 
et d'éthane et 20 livres de poussières de charbons gras, d1sposees 
comme dans l'essai n° 2 . La charge-limite n'est établie qu'apr ès cinq 

essais effectués dans les mêmes condi tions. 

» Essai n• 5 . - La cba1·ge-limite sera déterminée dans les mêmes 
conditions que dans l'essai li, excepté que l'on n' utilisera que 2 %, au 

lieu de 4. %, de méthane et éthane. 

» Note: On emploiera au moins deux livres d'argile comme bour

rage avec les explosifs a ac lion leo te. » 

Les essais ont été menés rapidement; une ci1·culaire du 15 mai 1909 
du Geological Survey fait connaitre lrs résultats des essais effectués 

jusqu'à celte date . 
Douze fabricants on t demandé les expériences pour 29 explosifs; 

17 ont subi aYcc succès les es~a i s 1 , 2 3 cl li, et seron t appelés pe1·
missible explosives, expression que M. Walleyne a déjà t raduite, 

faute de mot plus exact, par explosifs admissibles. 

La circulaire du 15 mai ne fait plu s auc un e mention de l'essai 5 
qui a sa ns doute été jugé supe1-fétatoire, puisque c'est l'essa i /1 consi
dérablement ado uci. Celte circ ulai1·e, m us réserve des conditions 
d'emploi que nous énumérons plus bas, p1·éc i~e la définition d'un 
explosif admissible: c'est un explosif qui a subi les essais 1 , 2 et 3 dé
crits plus haut et pour leq uel, dans l'essai 4, une charge de 1 1/2 line 
(680 grammes) a été mise à feu dans le mélange prescrit, sans causer 

d'inflammation. 

Ainsi donc les explosifs admissi bles do ivent d'abord subir une série 
d'essa is, avec bourrage, sous une charge correspondant à 227 g ram
mes de dynamite-ty pe a liO % de nitroglycérine; il faut e nsuite que 
la charge-limite sans bourrage, dans une atmosphère g1·isouteuse et 

poussièreuse, soit d'an moins 680 g1·ammes. 

Dan s ces cond itions, les premiers cs~ai s sont s implement él imina
toires, le dern ie r paraissan t être de loin le plus rigoureux. Il sera 
curieux d'examiner a ce point de vue les résultats détaillés qui seront 
publ iés sur ces expériences. A p1·iori, cc min imum imposé à Jacharge
limile, semble devoir p1·ivilégier les explosifs de faibl e puissance, 

bien que les prem iers essais, qui exigent une puissance déterminée, 
soient de nature à con treba lancer cet effet. 
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Voici la liste des explosifs admissibles a la date du 15 mai 1909; 
il est regrettable que la composition n'ait pas été indiquée (1) . 

Explosifs admissibles essayés avant le 15 mai 1909. 
Marque de fabrique 

,,Etna Coal powclcr A. 
.1Etna Coal powdcr B . 
Carbonile n• 1 

n• 2 
n• 3 
n• i L. F. 

n°2 L.F. 
Coal spécial n• 1 

n• 2 
Coalite n• 1 . 

n° 2 D. 
Collier dynamite 11° 2. 

n• 4 . 
n• 5. 

Masurite M. L. F. 

.Mr.leor dy namite . 

l\fonobel 

\ 

( 

1 
i 
! 
l 
l 

: . ~ 

Fabricant 

.1Etna Powder Co, Chicago (Illinois) . 

K I. Du Pont de Nemours Co ., 
W ilmington, Del. 

Keyslone Powder Co., Emporium, 
Pennsylvanie. 

Potts P owcler Co., New-York CitJ. 

Sinnahoning PowderC0 ., Emporium 
(Pennsylvanie). 

Mas11rile Explosives Co., Sharon , 

Pennsylvanie. 
t<:. l. Du Pont de Nem~urs Co., 

Wilmington, Del. 

Conditions âemploi. 

i. L'explosif doit être, sous tous l:!s rapports, .semblable à celui 
pré:senté par la fabriq ue pour les essais. 

2 . On doit employer des détonateurs renforcés, d' une puissance 
au moins équivalente à 1 g ramme de poudre fu lminante composée 
de 90 parties de fulminate de mercure et 10 parties de chlorate 
de pota;;sium (ou son équivalent), à l'exception de l'explosif 

(1) Dans le numéro de juillet 1909 de 11li11es and J\fi11erals, nous trouvons , 
sous la signature de i\1. F. H. Go:-:soLus, quelques renseignements sommaires 
sur les explo~ifs admissibles de la firme Du Pont de Nemours : les Cai·bo11itcs 
sont analogues aux explosifs portant le même nom en Europe; les carbonites 
no J L . F. et no 2 L. F. (lo1vfi·cc1i11g) présentent cette particularité, grâce à 
l'addition d\111 produit non désigné , de ne se congeler qu'à Oo C. , au lieu que les 
Carboni tcs ordinaires sont atteintes par la gelée à des températures de 7 it JOo C.; 
Le ,\ /o11obel est un explosi f au ni trate d'ammoniaque; le J.féléo1· renferme un peu 
de .ni1roglycérine et des constituants volatils qui ont pour but d'abaisser la te!npé
rarnre de détonation; c'est le premier explosif qui ai t été fabriqué aux Etats
Unis en vue Je l'emploi dans les mines poussiéreuses ou grisouteuses . 
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« Masurite ùI. L. F. », pour lequel la charge du détonateur ne 

peut pas être inférieure a 1 ·1~ gramme. 
3. Les explosifs attei.nls par la ge lée seront complètement dégelés 

avant usage, a l'aide d'un di spositif app rop1·ié et présentant toute 

sécuri té . 
4. La charge employée en pratique ne peut dépasser t 

11~ line 
(GSO g rammes) cl doit être bounéc soigneusement. 

La circulair e annonce que les résultats satis fai sants obtenus pou l' 
les autres explosifs seron t publiés au fui· cl à mesure de l'achèYemcnt 
des essais; cl ic annonce ég alement 11u'une publication ultérieure du 
Geological Sui·vey donnera la descri ptio11 des méthodes sui vies, 
relatera les nombreux essai s supplémentaires auxquels chaque 
explosif est soumis et fournira les données complètes obten ues dans 
chaque cas. Elle se termine pa r des « notes cl remarques » q ue nous 

transcrivons ci-dessous : 
« Tl est utile de faire ressortir certaines différences entre les 

explosifs admisjbles et la classe des poudres noires actuellement 
si employées d'une manière générale dans les mines de houille: 

» a) A. égale quantité d'explosifs, la flamme de la poudre noire est 
plus de trois fo is aussi longue et dure ;J,000 cl jusque plus de 
11,000 fo is plus que celle des explosifs « admi~sihlcs », tellement le 

processus de l'explosion csl plu: lent; 
» b) La p uissa nce des explosifs admissibles varie de 1 Y. à 1 % fois 

celle de la poudre; ils peu vent, s'i ls ont employés jud icicuscmenl , 
faire un t1·avail double de la poudre noire dans l'opél'a tion d'a batagc 
du charbon; ils -ne doivent donc êt re cousomm és qu'rn quantité. 

deux fois moi ndrcs ; 
» c) En admettant qu'une line d'expl o··if admissible l'emplacc 

deux lincs de poudre noi1·e , la quantité de gaz nui sible!< ch"g agé:> par 

u n coup de mine est, en moyeonc, approximativement la même, la 
quantité produite par la poudre noire (•tant inférieure a celle de 
certains explosifs admissibles et , d·aulre part, légèrrmenl su pé r icu1·e 
à la quantité produite pal' d'autres. Le temps qui s'écoule après le 
ti r, avant que le mineur ne retourne au front de la taille ou o'allumr 
un nouYcau fo urneau , ne doi t pas GL1·c i11fC1·icul' dans le cas d'emploi 
d'explosifs admissibles à celui que l'on ob.ervc avec la poud re noire. 

» L'usage d'explosifs admissibles doit être considéré comme un 
s1tpplèment de précaut ion cl non com me se sub: l ituant aux au t1·cs 
précautions de sécurité da ns les miues où le g riso u ou des poussières 
de charbon peu ·rnn t !'C préscn ter en q 11anli té . da nO'ereuses . Ainsi 
qu'il est dit plus haut, ils doivent ê t1·c utilisés a'l'e~ de forts déto-

( 
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nateurs ; la charge on peut pas excéder 1 ,!1 livre (680 grammes) 
et, dans nombre de cas, n'a pas besoin de dépasser une livre . 

» Altendu qu'aucun explosif utilisé clans les mines ne détone sans 
fiamme et qu'aucun explosif n'est sür sous toutes les conditions 
d'expl ~itat ion, les termes explosif « sans fla mme » (flameless) ou 
explosif~ de s~1rclé » sont sujets a être mal interprêtés ; ils peuvent, 
de c~ fa it, c~·ecr _un danger pour la v ie humaine et do iven t , par 
conscq uen t , etre ccarlés . » 

Cette dern iè re recommandation a. été bien souvent faite en notre 
pays dans les publicatio ns relat ives aux expériences de F rameries 
et le terme anlt'g1·iso1ttwx , adopté à présent officiellement, n~ 
tombe pas sous le reproche fait à l'expression « explosif de sûreté ». 

Fic . 11. l'e11d11/e balistique. 

A côté de la galerie o0 '1 expérimentant les explosifs en présence 
du g1·isou et des poussières, il y a a Pittsbu rg un certain nombre 
d'aut res appareils cssayaut les explosifa seuls . Un pendule bal istiq ue 
(fig. 11) sert a délcrmi11 e1· la for ce rela ti ve de chaq ue ex plosif d'après 
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la longueur d'oscillat ion communiquée au pend ule. Des blocs de 
plomb Trau zl sont employés aussi dans le même but. Quelques ~utres 

appareils bien connus sont installés comme dans les galeries de 
Schlebusch et de Woolwirh ; ce son t : 

i " L'a]Jparei l d'essai des flammes (fig. 12), qu i cons~s te en u~ mor
tier vertical disposé de manière que la Cl amme produite par 1 ex~lo

sif surgisse en face d' une galer ie hermétique avec chambre n01re, 

F11;. 12. 01ppareil de 111es1we desjlammes. 

dan~ laquelle est placé un appareil photograph ique. La longueur et 
la durée des fla mmes sont enregistrées sur un fi lm sensible an imé 
d' une g rande vitesse. En face du fi lm est di sposée une len tille de 
quartz employée pour développer les rayons violets qui caracté
r isent la partie r.haude de la flamm e. La du1·ée de celle-ci est déter
minée en milli èmes de seconde pa1· cet appareil; 

2° Une bom be calorimet1·ù1ue (fi g. 10) , qui détermine la quantité 
de chaleur développée par l'explosif; 

3° Enfin un des appareils les plus im porta nts du laboratoire, 
l'appai·eil B ichel (fig . ili), dans lequel on fai t ué toner dans le vide 

1111~----------------------

( 

Fic. 13. Bumbe ca/01·i111étriq11e. 

• 

~ 11 A ipai·oi/ Bfc/iel pour l'essai des explosifs. ] ~ b e. · · J " 
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une pelite quantité d'explosif: la pression résultante et sa durée se 
marquent sur un cyl indre enreg is treur rotatif analogue aux indica
teurs ordinaires des machines à vapeur. Les gaz résultants de l'ex

plosion son t soutirés et analrés. 
Dès que des résultats importants sur les explosifs auront été 

obtenus par de multiples essais à la station d'expé1·iences, le Dr Holmes 
se propose de les contrôler dan s certaines galet·ics de mines dont on 
pourra obtenir la .d isposition en vue de ces expériences. Dans ces 
mines, on pourra essayer des coups dé bou rrants et des c~ups 
surchargés, avec di vers explosifs, en présence de grisou, de poussières 
ou des deux simultanément; de mê me, des expériences peuvent être 
faites pour étudier des dispositifs d'al'rosage ou d'autre moyens d'évi
ter l'cxplosibi\ité des poussières chal'bonneuses. Les plans de ce.s 
travaux ont été dressés et seront poursuivis celte année. Le Geologi
cal Survey pense que l' on rec ueillera de ces expériences effectuées 
dans une mine réelle des résultats importants , qu i satisferont m ieux 
en général Je persorrnel des mines. Dans ces expériences, des instru
ments a utomatiques de diverses espèces seront utilisés pour noter la 
longueur de la flamme, la chaleur dégagée. le ta ux et la durée de la 
pression. Des dispositifs seront installés pour préleYer des échantil· 

Ions des gaz produits immédiatemc nl après l'explosion. 
Cc programme d'expériences dans des ll'ava ux min iers est d'une 

belle hard i cs~c; son exécuti on [1l'ésen tcra, croyons-nou s, de g ra ndes 
di fficu ltés; les observations. mal gTé l'emploi de dispositi fs ingénieux , 
sc1·on t loujoul's déli cates, :::ans compter les dangers que pe uYent 

présenter ces expériences soutc1Taincs. 

4" Recherches su1· l'dlecti·icite. 

Les mu ltiples appli cations de l' élcct1·icil1" da ns les mi nes amé1·i

caincs imposaient au Geological Surve!J l'ét ude de l'électricité au 

point de me de la sécu rité. 
Différents types d' a ppareils d'essai ont été choisis par ~ [. George 

R. W ood , ingénieur -conseil de la s tati on en ma t icl'C J'clccll'icité, 

d'accord avec l\I. Randol ph , chef du serv ice électrique de la Pittsburg 
Coal Co. 

L'i ngénieur électric ie n qui sera chargé direc teme nt de ces recher
ches esl M. H. H. Clark, réce mme nl nommé à cc poste. 

Ces recherches sur les appli cat ions de l'électricité dans les mines 

répondent à un besoin urgent, ainsi que le prouvent les d iscussions 

l 
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qui su rgissent aux réu nions d'i ngé nieurs américains. Les rcYucs 
minières son t d'a illeurs remplies d'articles sur cet objet. 

Quelques quest ions demandent des éclaircissements parlicn lière: 
meut désirables; cc sont : l'étude d'isolants appropriés, résistant a ux 
eaux acides e t à l'a tmosphère de la mine; la question de savoir si 
les types de mote111·s enfermés offrent toute sécurité on présence du 
grisou;dans quelles conditions les lampes élect riques à incandescence, 
fixes ou portatives, sont d"u n emploi sùr en présence du grisou; si 
les téléphones sont d'un usage sùr e n toutes condi tions. Enfin, il y a 
la questi on s i Jiscutëe du me il leu r m itage à employer dans les mines. 
Dans cc domaine 1~ga lcmcnt la besogne ne manque pas. 

Après cc l aperçu de l'œuvre a exécule1· , l\I. Riec concl u t - cl c'esl 
à juste tilre - que la division technique a de nombreuses recherches 
à effectu er; on ne pe ut pré ,, oi1· le moment où e lles seront finies; 
la d ifficulté qui attend la section des accidents miniers notam ment 
sera, croit :\L Rice, d'a1Tivc1· à des résultats aussi rapidement que 
semblent l'exiger les besoin s des exploitations minières du pays . 

On ne peut qu'admi rer cc bel élan donl les Etals-Un is, longtemps 

indifl'ét'cnts <'n matiè t•c de sécu1·ité miniè re, donnent le spectacle 

actue lleme nt , co mme s' il s voulaicnl 1·cg ag ncr Je temps perd u ; 

souhaitons en tc1·m ina11t que celle belle éclosion d' efforts , dans un 
pa.vs qui , jusqu'à ,préscnt, tenait une fo1t mau vaise place au point 
de Yue de la sécurité des mi ne):, soil promptement couronnée de 
succès; le Geological Survey o'a. v is-à-vis des exploitants, aucune 
action coërciti vc cl c'est par voie de pe rsuasion que les modificat ions 
doivent ètrll introduites, s<i.uf les r èglem ents particuliers qni peuve nt 
être édictés pa1· les di ve rs Etals ; mais exploitants et inspecteu1·s des 
mines semblent animés d'un même zèle, e t il est pl'Obable que les 
pc1·:;évérants effort:; du pc1·;;onncl d'él ilc du Geological Sw·vey arri
veron t p1·omptcment à des r ésultats marquants. 

BHUXELJ.Es, 30 juin 1009 . 



EMPLOI DU SEL 

POUR 

Combattre l'Ankylostomasie 

Expérience en grand faile dans des mines italiennes 

La revue techn ique italienne Rassegna Jllineraria, 
avait publié, dans sa livraison de noYembre 1907 
(vol. X XVII, p. 209), un a rticle de .M. Camerana, 
Ingénieur, Chef du d istr ict minier de Bologne, où , après 
avoi r rappelé les observations du Dr Manouvriez sur 
l'immunité 11 aturelle don t joui ssent , vis-à-vis de l' anky
lostomasie, les mines oit s' infiltre de l'eau salée (1 ), cet 
Ingénieur exposait los conditions dans lesquelles se trou
ven t, a u point de vue de la maladie qui nous occupe, les 
mines de soufre de la R omagne et des .Ma rch es , et propo
sait l'institution d'expériences dans l'une de ces dernières 
mines, celle cl~ Formignano, avec la mine voisine de 
Busca pour servir de comparaison . 

Le Ministère de !'Agri culture a accueilli favorablemen t 
cette propositio n, et a ujourd 'hui le Rassegna Jlf ineraria 
nous donne, dans sa livraison du 11juillet 1909, un extrai t 
du Bulletino dell' Ufficio del laroro (vol. XI , p . 680) , où 
sont relatées ces expériences très intéressantes, quoique 
non encore concluantes . Nous donnons in-extenso la 
traduction de cet extrait. G. \ V. 

(1 ) Voi r l'analyse et les con.clusions de la notice de M. le Docteur Manouvriez 
dans les A1111ales des mines de Belgique , t. XI (190û). l rc l iv. , p. 232 . 

................. ._......._.. ..... _ 
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Le Ministère des Finances céda gratui tement au i\Ii nistèrc de 
!'Agriculture 700 quintaux da sel auquel fut mélangé du s ulfate de 
fer dans la proportion de i.50 % . 

La firme Trezza-Alba ni prit a sa cha rge les frai s de t1·ansporl du 
sel de Cesena a la mine ainsi que ceux occasionnés par l' épand:igc 
du sel dans les g aleries. M. le Professe u r Fabio Rivalta, mê•dccin 
en chef de l'hôpital de Cesena, el :\I. le Docteur Cesana, médccio de 
la firme 'l'rez;:a-Albaoi , a ttaché aux mines de Busca cl de 
Formig nano, prêtérent g 1·acicuscmen t leur concours pour la déter
mination de la méthode a sui ne au cours des expériences et l'examen 

des ma lades et des d~jcct i ons. 
Tous les ouvriers indistinctement se soumirent Yolontairemcnt 

aux recherches méd icales et cc fut leur caisse « Anchilostoma » qui 
supporta tous les frai s occasionnés par les séjours à l'hôpita l de 
Cesena, déduction fai te du subs ide de 500 francs, al loué par le ~l i

nis lère de !'Ag riculture . En outre, du fait de ces recherches , les 
429 ounic rs des deux mi nes perdiren t en tout 3,544 jourm"e de 
t ravail , sa ns compter les a u tres dé;;agré·menls causés aux ouvric1·s 
travaillant , par l'absence de ceux en train de se /'ai1·c e xami ner ou 
soigner. Enfin, le personnel tout en ti er de la Firme et de l' Ollicc des 
mines concou rut a vec un zèle digne d'éloges à la r éussi te des 
expériences. 

Celles-ci commencèrent le 24 avril 1908. Durant les sept premiers 
jours on répandit 7 q 11 in taux de sel pa1· jour; durant les s ix jours sui
vants, 3 quintaux par jour, et ens uite , 2 quintaux chaque jour ouna
ble . L'épa ndage fut cfiect ué dans toutes les galeries de la mi ne, mais 
il fut spécialement abondant dans lrs end roits h u.midcs et les lieux 

de réu nion des ou vr iers. Dans ces derniers, où les ounier s se rassem

blent pendant le tirage des mines et où i ls prennent leur 11our1·i
ture, on installa des barils muni s de robinets et contenant de l'ea u 
salée, pour permettre a u x ou vriers de se larnr les main s avant de 

manger .. Des. barils semblables furent installés au jon r e t on obligea 

l~s ouvriers a s'y laver à la fin de le u r journée. Le sel fut, en outre, 
re~andu abondamment aux endroits où sont si tuées les Iati· in es por
t~l 1.v~s et ordre ~ut donné aux ouvriers de jeter chaque fois dans le 
rec1~,1 e11t une poignée de sel apr::s s'être seni des dits récip ients. 

L epandage ~u sel n'a présenté a ucu n autre inconvénien t que <le 
r endre le _terra111 un peu fan geux et humide et, en quelques endroits , 
u n peu glissant. 

1 
' 
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Dan~ la mine de Busca on ne r épandit pas de sel et on continua à 
se servir de chaux pour la dés infection des latrines. 

Le 6 avril 1908, ou a rail commencé l'examen médical des ouvriers 
des. ~eux mines ind is ti.oclcmcot. A. partir de celle date jusqu'a u 
18Ju illet , tous les oun1e1·s, par éq uipes de cinq hommes· choisis par 

le ~octeur .Ces~na _P~ t ·mi ~CllX qui fui !Jaraissaient aroir fe plus 
besoin de soins 1mrncd1ats, fu1·enl enYo,rés à l'hôpital de Cesena où 
le P~·ofcsseur Riralta leur fit preodrP. du thymol et analysa les 
cxcrcments au microscope. 

Les OUVl'ier.s déclarés non atteints d' ankylostomasic retournèrent 
à leu1·. trarnil; ceux che;: qui se p1·ésentaienl les symptômes de la 
~ala~1e . fure nt soumis à une cure, duran t pour chacun d'eux de 15 
a 18 ~ours, y comp1·is 10 jours de convalescence. On trourn que 
~)a~·m1 les 205 ouvriers de la mine de Formig nano, 44 étaient 
Jllieclé:; cl 1H indemmes; pa rmi les 224 appartenant à Ja mine de 
Busca, ï3 étaien t infectés et 151 indemmcs; c'est-à-dire que Je 
nombre d'ouniers iu fcctés était égal a 38 % du personnel total. 

Les examens et soins méd icaux firent perdrn aux ouvriers 3 514 
journées de lrarnil, dont 1,GG2 pou1· couvalcscence. Les frais ~cca
s ionnés fu 1·en l: 

Subsides aux ounicrs pour 1 ,882 jours de 
séjou r à l'hôpital . 

S ubsides pour t,662 journées de conva
lescence 

Frais d'hôpital pou r 1,456 journées 

fr. i,9G9.37 

)} 1,751.88 
)) 2,684 .10 

Les dépenses s'élc,·èrcnt en tout à . » 6,405.35 

e t furen t supportées e n leur totali té, moins le subside de 500 francs 
du Minis tère, pa r la caisse« Anch ilostoma ».L'hôpital de Cesena ne 
voulut pas compter eommc journée d'hôpital le jour où les ouvriers 
quitta ient l'établisscmcnl, renonçant ainsi géné!'eusement au prix de 

42G jou rnées. 
Passé le 18 j u illet 1908, a ucun ouvrier ne présenta plus de 

symptômes notables d'ankylostomasic; on a continué néanmoins à 
ré11aodrc le sel dans la mine de Formignano et on continuera 
encore pendant quelque temps, c'est-à-d ire pe ndant une nou velle 
année s i, comme il faut l'espérer, le Ministère des Finances, qui 
s'es t déja intéressé a ces premières expériences, consent encore à 
fo urnir gratuitement le sel nécessaire. 
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II est impossible, pou r le moment , de porter un j u gement exact 
concernan t l'influence que l'épandage du sel peu t aYoir exe rcée ; en 
effet, les ouvriers de la mine de B usca où cet épa ndage o'a pas eu 
lieu, ont également été dl~barrassés de la ma ladie. On ne pourra 
donc affi rmer aYec certi tude qu e l'enraiement de la ma lad ie es t d(I 
à l'épandage d u sel et non à la cure ord inaire et générale de tous les 
ouv riers et a ux autres mesures prophylacliques, que si l' épidémie 
reprend à B usca, ta ndis que F or mig nano reste indemmc. 

Quoi qu' il en soit, le fai t est qu'on a procur é un bienfait immense 
à 429 ou>Tiers, et ce à re la tivement peu de frais . 

Encou ragé pa r les résu ltats exposés ci-dessus e t désireux d'éte ndre 
cette bienfaisante mes ure a ux a ut res ouvriers cl de résoudre ai nsi 
défin it ivement la q uest ion de l'efficacité du sel comme moyen prophy
lactique cont re l'ankylos tomasie da ns les mines, le Minis tè re de 
!'.Agric ultu re, Indus trie et Commerce a décidé de procéder à d'a u
tres expér iences dans une mi ne de S i ci le. 

Sur les ind ications fo urnies par ]' I ngéni eur en chef du district 
minier de Caltanissetta, et la « Société Générale des Soufres » 

prometta nt son concours po ur le transport et l'épa ndage d u se l, on 
choisit comme terrain d' expérience la min e de sou fre de Sa n Giovanni 
P in tacuda. On entama des déma1·ches a u près d u i\'!in is tère des 
Fina nces pour obtenir la concess ion gratuite de la qu a nti té de sel 
nécessai re, q ua ntité que l'on suppose devoir être plus gra nde q ue 
celle employée à Formig na no, v u l 'ex tension des galer ies et la com
position des eaux d ï nfilt ration. Il reste e ncore à vai ncre de nom
breuses d ifficultés dont les princ ipales son t : la d is ta nce s(•parant la 
m ine de l' hôpita l et les fra is de cure et de subsides à alloue r aux 
ouvr iers durant le ur absence forcée du t1·a,·ail, car a San Giovanni 

il ~·exi_s te pas , c? mm: à Formig a ano, une caisse de l'anky lostomasie 
qu i pu 1s~e cont~·1buerg.~~ x frais. Malgré tou t , on espère pouvoir vain
cre ces d1fficultes et deJa le Min is tère a obten u de la .,.énérosité de la 
Caisse Centrale d'épargne« Victor E mmanuel » éta

0
blie à Palerme 

pou r les provillces s iciliennes, un subside de 9 000 fran t · . . . -, cs pour con ri-
buer a_~ x. frai s oc~as1 o a ne.s par ces expériences de prophy laxie e t de 
la Soci~te_ des Salrnes It a l1 e~ n?s propriéta ire des m ines de sel gem me 
en terr1to1r e de Cas~eltermrn1 près de la so ufrière dans laquelle on 
se propose de procede1· a ux expérie1Jces J'offi·e " · d' 
certa ine quan ti té de sel gemme. 

• 0 rac1e use une 

'-.., 

É~l"'ATS-UNIS 

LA PRODUCTION DE LA FONTE DE FER 
en 1908 . 

L a crise monétai re qui se ·man ifes ta a ux l~ tats-Unis, à la fin de 
1907, eut pour conséquen ce une réduction de la producti on du 
charbon à cette époq ue et penda nt l' a nnée 1908. Toules les sortes de 
charbon out été éprouvées par cette réduction, mais la p roporlion la 
plus fo1·te affecta les charbons destinés à la fabr ication du coke. On 
pou vait en dédu ir e qu'il y aurait à cons ta ter une gra nde r éduction 
dans la p roduction de la fo nte de fer en 1908. 

Les s tatist iques de cette production ont été réunies par l'Amel"ican 
Ji·on and Steel 1lssociation. Les résulta ts de '1908, comparés à ceux 

de 1907, font ressort ir u ne réd uct ion de 38 %. E n sorte que la 

prod uction de 1908 n' a urai t pas a tteint les deux tiers de celle de 
1907. Son tota l est comparable à cel ui de la produ ction de 1901, e t 

on peu l ad mettre que les hauts-fourneaux n'ont pas r endu la moitié 
de leur capacité de pr od uct ion. 

Les producti ons de 1907 et 1908 peu vent ê tre réparties de la 
manière su ivante : 

1907 1908 

T ons % Tons % 
Fonderi e et forge. 6,397,777 24.8 4,307,734 27.0 
Fo nlc Bessemer 13,231,620 51.3 7,216,976 45.3 
Fonte basique. 5,375,219 20.9 4 ,010, 144 25.2 
Fer au cliarcoal ·137,397 1.7 2·19,146 1.5 
Spiegel et ferro-manganèse 339,348 1 3 152,018 1.0 

- - --
T OTAUX 25,781,361 100 .0 15,936,018 100.0 

Les fe rs destinés à la fa brication de l'acier r eprésenten t 73.5 % en 
1907 et 71.5 % en i908, e n sor te que la demande des jtrod u its de 
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fonderie aurait décru dans une proportion moindre que pour l 'acier 
fini. Les chiffres précédents permettent aussi de constater, pour 

i 908, une prop~rtion plus forte de fonte basique. 
Les productions de ces deux années ont .les orig ines suivantes : 

Nouvelle Angleterre, New-York et New-Jersey. 
Pennsylvanie . . . . . . . . . 
Oh io, Indiana, Illinois, Mich igan, W i5consin 

Minnesota 
Maryland . . 
Etats du Sud . 
Ouest du Mississippi 

T OTAUX 

et 

1907 

2,052,060 
J·l ,348,5'19 

8,167,045 
411,833 

3,033,388 
468, 186 

25,781,361 

1908 

1,258.661 
6,987,191 

5,050,303 
183,502 

2, 143,290 
313,071 

15,936,018 

Ces répartitions ne sont toutefois· pas rigoureusement exactes, elles 
sont établies en prenant prin cipalemen t pour base le minerai 
employ_é. 

On peut évaluer a pproximativement à 75 % la fonte provenant des 
minerais du Lac supérieur. Les hauts-fournea ux de la l'égion du 
Sud contribuent à la production à concu rrence de i 3.5 %· La 
production du Maryland provient, en grande partie, de minerais 
impor tés. 

De même que pour la production du charbon, il paraît probable 
que l'état n ormal ne r eviendra que graduellement et on espère que 
le mouvement s'est déjà accusé pendant le second semestre de i908. 
Si, en effet , on com pare la production du second semestre de cet te 
année, à la production <lu premi er semestre , on constate u ne 
a ug mentation s'élevant à 2,100,000 tons, soit 30 %, sur ce premier 
semestre. En. LozÉ. 

... 

( 

I· 

( 

CONGRÈS INTERNATIONAL 

DES 

Mines, Métallurgie, Mécanique appliquée et Géologie pratique 

DUSSELDORF 1910 

Le Cong rès intel'llational des mines , méta ll urg ie, mécanique 
appliquée et géologie pratique, ten u pendant l' Exposition de Liége, 
avait décidé dans sa séa nce de clôtu re de donner suite à l'invitation 
de !"industrie miniè re rl~énanc-westphalicnne et de tenir le prochain 
congrès dans la \Vestphal ie rhénane. 

En conséquence de cette décis ion, le Co ngrès est con voqué pour 
fin j uin i910 à Düsseldorf. Les préparatifs considéi-ables nécessités 

par e;c lle manifesta tion qui dure1·a une semai ne envi1·on el qui com

prend ra, dan s les qua t re sections (mines, métallurgie, mécan ique 
a ppliq uée el géologie pratique), des discussions sur les plus impor
tantes questions embrassant les malic res envisagées, sont déjà 
commeucés. Des visi tes d'établissements scie ntifiq ues e t industr iels, 
ainsi que des excursions dans les 1·ég ions inté ressantes au point de 
v ue géologiq ue, complèter ont les confére nces e t procu1·eron t un 
aperçu d'ensemble des conditions i ndustl'ielles d u dis trict. 

Des ·,·enseignements plus détai llés s ui· le programme <l u congrès 
et sui· la da te exac te seront donnés ultérieu1·ement. T outes les 
demandes de renseignemen ts ou envois de comm unications doi vent 
êti·e faits au flrbe itsaussclwss des l n le1'1ialionalen J(ongr esses 
Dii;;seldo1'( 1910, à "Düsseldoi·f, 15, J acobistl'asse, 3/5 (Allemagne) . 
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Géologie, par JuLEs ConNET, professeur à !'Ecole des Mines du 
Hainaut; t. I. - i\Ions, Librair ie Leich-Putsagc. - 6 francs. 

Il existe une méthode d'enseignement des langues où le professeur, 
au lieu de se livrer tout d'abord à l'exposé fastidieux et sec, souYent 
stérile, des règles, g rammaticales et autres, qui régissent le langage 
enseigné, entre en plein dans so n sujet , choisit un texte de l'un ou 
l'autre auteur, le commente, le déYeloppe, l'applique à des pl~rascs 
usur:lles et en déduit peu à peu , les fa isant pénétrer a petites doses 
daas le cerveau et la mémoire de ses élèves, toutes les règles qui, 
présentées en un seul bloc, rebutent et découragen t l'élève de meil
leure volonté. 

Dans son liv re, qui , décla1·c l'auteur avec trop de modestie, n'est 
pas un « traité », pas même un « manuel complet », .M. Cornet 
enseigne la géologie par la même méthode d 'eosei" ncment que nous 
venons d'indiquer. 

0 

Son texte, il le prend dans la nature, autour de lui en des endroits 
où ses élèves peuvent aisément aller le revoir, le reii1·e en quelque 
sorte, s~r place; da ns les environs de l\lons d'abord, puis plus loin, 
en Belg ique presque toujours ; et si , par exception, il sort du pays, 
c'est qu' il le faut absolument pour combler certaines lacunes dans la 
s uc~~ssion des terrains à travers les àges et ne laisser aucu ne s upe r
posi tion, aucu ne détermination d'àge relatif sans l'avoir j usti fiée 
et prouvée par des faits. 

. Son cours ~e géologie consiste, en réalité, en une série d'cxcur
s1o~s méthodiques, développées c l commentées où feuillet pa r 
feuclllet, 0~ p~ut lit'e et comprendre l'histoire du s~l da~s notre pays . 

ette h1sto1re se lit à r ebo , . . 
1 fi 

1
,. urs, c es t-a-dire que l'on commence par 

a n, par epoque actuelle , 1 1 , 
, • par es P 1enomènes qui s'accomplissent 

encore sous n os yeux et à not • t, 
le cours d , r e por ec, e t l'on r emonte peu à peu 

es ages retrouvant les mêmes phénomènes et les mêmes 

l 

~ 
I 
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successions d'événements jusqu'à ce que l'on ait touché du doigt, 
pourrait-on dire, la superposition de tous ces terrains qui composent 
la Belgiq ue, depuis les dépôts modernes et pléistocènes de la vallée 
de la Haine jusqu'aux formations cambri ennes de notre Ardenne . 

Une courte excursion à l'ét ranger nous fait connaître les époques 
précambriennes et archéennes qui ne sont pas représentées en 
Belg ique, du moins dans la pa rtie du sol visible et accessible. 

De nombreuses fig ures, coupes très claires prélevées dans ces 
excursions, nous donnent des exemples« vécus» des su perpositions, 
des discordances, des plissements, des failles, etc. , de tous les phéno
mènes géologiques qui ont donné au sol de notre pays sa structure 

actuelle. 
Le point de vue pratique n'est jamais perdu de vue : l'hydrologie 

des di ,·erses régions est exposée dans plusieurs chapitres, les maté
r iaux utiles retirés du sol, le charbon, lrs pierres, les phosphates, etc., 
sont men tionnés à leur place avec quelques indications substantielles, 
et la structure, si intéressa nte et si ·com pliq uée, de notre bassin 
houiller est esquissée en gra ndes lignes d'après les études les plus 
r écentes. 

Le lh-re de l\I. Cornet, t1·ès docu menté d'exemples concrets, aussi 
très up to date, est d' u ne lecture agréable et intéressante, et su rtout 
très instructive, non seu lemen t pou r les étudiants, mais aussi pour 

bien d'autres personnes plus ou moins versées dans la science 
géologique à qui i l ser vi ra de revue ou parfo is d'aide-mémoire pour 
rappeler, et éventuellement pour compléter, les connaissances 
acquises. V. W . 

Manuel du Mineur, pa1· PAUL-E. C nALON, ingénieur-conseil des mi nes . 
- Paris et Liégc, Ch. Béranger, édi teur. 

Sous formed' u njoli Yolume très soigné et de dimensions commodes, 
très portatif malgré l'abondance des matières (plus de 600 pages), 
le ~fanuel du M ineur, édit ion nouvelle, notablement augmentée, de 
l' JI ide-111<imoÙ'e clu Mùieiœ. de i\I. PAUL CnAWN, se recommande 
ao- réablement à l'atteut ioo des ingénieurs, cl su rtout des ingénieurs
p~ospecteurs pour qui re livre semble avoir été pl us spécialement 

écrit. 
Il met, en effe t, à la d ispos iti on de ceux-ci un assor timent de 

renseignements utiles que l'on oc t rouve pas a isément partout, 
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notamment sur les exploitations minérales autres que les mines 
de houille. 

C'est ainsi qu'il donne la description des pr incipaux miné raux 
et des roches, notamment celles d'exploita tion industrie lle, avec 
leurs propriétés principales, leur composition, leur de nsité , éventuel
lement leur _classification commerciale, les g isements les plus 
typiques, etc. La description des mi oc rais est su rtout corn piè te ; 
eo outre des données qui viennent d'être indiquées, elle con tient des 
détails p1·écieux sur la composition des diverses variétés, sur leur 
teneur normale, la proportion des substaoccs nuisibles avec indi
cation de leurs conséquences sur la valeur marchande, et'c., etc. 

Le :este du livre contient, pour chaque chapitre de l'expl oitation 
des m10 es, d'~bord_ des indications générales (à not1·e sens peu utiles, 
parce ~ue, nec~ssa1rement sommaires et incomplètes, e lles u'apprcu
nent rien a ux rngén ieurs et elles ne sont pas à la portée des autres 
personnes), puis des données n umér iq ucs nombreuses c l j udicie use
menl choisies. 

En outre de cc qui précède, on trou ve encore dans ce livre Je texte 
des lois françaises, des principaux règ lements français s ur les mines 
et ce qui s'y rapporte, les mesur es en usage dans les di vers pays 
du. ~onde, les tableaux n umériques qui co nstituent la matière 
oblige~ de tous les agendas cl, innovation assez intéressan te, un 
gl~s~aire fr~nco-anglo-cspagnol des p1·incipa ux termes techniques 
us1tes dans l art des mines. v. W. 

Annuaire d~~ lndustriès Mini~re, ~étallurgique et Chimique italiennes 
(An~ua1 io della l ndustna 11Iine1·a1·io , Metallttl'g?°ca et Chimica 
ltaltana), Il" année 1909 Ed't' 1 , , . • · - 1 e par a R assegna i\!lin e1·a1·ia . 
lu r rn , G. U. Cassone, 1909. 

Cet annuaire, dont nous avons signalé, l'an dc1·n ier (1) la création 

es~ un. r.~cu~il. remar~u~~lemcnt condensé des docum~n ts les plu ~ 
uttles a 1 rngen 1eu1· et al rndustriel La seconde · 1·t· . · cc 1 ion, soigneuse-
ment revue e t mise à J·our rece · • 

. • 'ra, nous n en doutons pas , le même 
accuetl favorable que la première. 

Rappelons qu 'on y trouve : 

1° Les dispositions législatives et les è 1 r g emen ts les pl us récents 

(1) T . XIII, p. 143. 

I 

} 
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sm· les mines, les usi nes, les explosifs, les apparei ls à vapeur, le 
travail des femmes et des en fants, les accidents du travail, l'assurance 

obligatoire; 
2° L'organisation de l'admin is tration des mines et des services qui 

en dépendent, des écoles de mineurs, des associations d'ingénieurs 
et d'industriels, les noms et adresses de leurs membres. A cette 
seconde partie ont été ajoutées quelques notices nécrologiques; 

3• Une liste des mines, carrières et usines en activité, entre autres 
une notice plus détai llée sur l' industrie si spéciale des carrièr es de 
marbre des Apennins; 

4.o Des tableaux numériques relatifs a ux mes~res, aux propriétés 
physiques et chimiques des minera is , aux statistiques de la pr oduc

tion et au cours des métaux; 
5° Enfin , un index alphabétique, avec des numéros renvoyant aux 

parties précédentes, des entre prises industrielles et des exploitants 
de mines, car rières ou d'usines. 

Cette dernière partie, qui n'exis tait pas dans la première édi tion , 
constitue un complément de nature à faciliter les recherches. 

L. D. 

Traitements thermiques des produits métallurgiques Trempe, recuit, 
revenu, par LéoN G uILLET, docteur ès-sciences, professeur a u 

Conservatoir e nati onal des Arts-et-Métiers. - Io-8° de x-626 pages, 
avec 176 fig ures cl 37 planches, renfermant 144 micrographies. 
Broché, fr . 27-50 ; cartooné, 29 fran cs. - H. Dunod et E. Pinat, 
éditeurs, 40, quai des G1·ands-Augustins, P aris, VI•. 

i\I. Léon Gui llet v ient de publier un nou vel ouv rage sur les 
trai tements t hermiques des prod u its métallurgiques, c'est-a-dire la 
trempe, le recuit et le revenu. · 

Il comprend d'abord une partie théol'Îquc donnant, avec tous les 
détai ls nécessaires, les études qui ont cond ui t aux théories actuelles 
des difië rcnts phénomènes. U ne partie pra~ique très documentée 

vient ensu ite. 
Ces études traitent non seulement de l'application aux aciers, mais 

auss i à tous les a ut res produi ts métall urg iques uti lisés, métaux 

industriels ou all iages. 
L'auteur s'est efforcé de condenser, sou s forme de règles très 

simples, le principe des di fféren ts traitemen ts qu' il a examinés, et 



1t 18 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

indique la variation de ces règles avec les di vers prod uits métallur
g iques. 

L' induslrie, jusqu'ici, n'a g uère utilisé ces traitements, tout au 
moins la trempe et le revenu, que pour les aciers ordina ires cl 
spéciaux . Il serait à souhaiter qu.' ils fussent appliqués a ussi à de 
nombreux autres alliages . 

A la suite de l'exposé des diverses recherches, i\1 . Guillet a résumé 
les conclusions lheoriques cl pra tiques auxquelles cl ics onl cond uit. 

L 'auteur a montré, dans cc li vre, que, dans son état ac tuel, la 
science permet de conduire, d' une façon rationnell e, les opérations 
industrielles de la pl u ~ haute impo1·lance, diminu e considérablement 
les déchets et améliore, par conséquent , le prix de rev ient. 

Bulletin du Corps des Ingénieurs des Mines du Pérou (Bo le tin del 
Cuerpo de I ngenioi·es de minas del Prn·u). 

Nous recevons à l'instant les n•• G8 et G9 de cette intéressa nte série 
de monographi es que public le Corps des :\lines du Péro u el dont 
no us avons d~jà parlé à diYers reprises. 

Le n° G8, dù à la plume de i\1. E. \Vcckwarth, s'occupe de l'indus
trie de l'antimoine au P érou. 

Dans le n° 69, M. du Bois Lukis décrit les g isements ca rbonifères 
des Départements de La Libertad, de Cajamarca et de Ancachs . 

Nous avons déjà s igna lé l'u li lité spéciale q ue présen tent ces études 
pour tous ceux qui s'intéressent à l' industrie minière d u Pérou. 

V. W . 

L'allumage des moteurs à explos ion par G YsE13001)1• I 1 • · • · • , 1 "'Cn1eur 
aux chemins de fer de l'Etat belge, Directeur de !'Ecole ind;slriclle 
de Tubize. - Un volume g t·aod in-8° 108 pa""cs 193 fi 

. , _ • b , - i g u res 
dans le texte. - Prix : Ir. 3-bO. - Ed iteurs : Dunod et Pina l à 
Paris, et J . Goemare, à Bruxelles. ' 

Celle étude reprod ui t un mémoire couronné au concours univer
si taire belge de 1903-'1905 ; clic a paru dans le fa scicule de 
février 1909 des Annales des trnvaux publt:cs de Belgique. 

Le mote ul' à explosion se générali se de p lus en pl us et ses appli
cations pénètreot , non seulement dans le domaine pl us s pécial des 
sports modernes (au tomobilisme, navigati on. avia tion), mai s encore 

--
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dans la petilC\ et dans la grande industrie ; il n'est plus permis a 
person ne d'igoorc t• le mécanisme de ces moteurs. Or l'organe v ita l 
des moteurs à explosion, c'est le disposi ti f d'allumage, gage d'une 
marche régulière ou source de nombreux ennuis. C'est cc qui a 
cond uit :\1. Yseboodl à étudier tous les types d'allumage présentés 
jusqu'à ce jour. 

Dans un chapitre p1·élimina ire, 111. Yseboodt expose le phénomène 
de l'explosion cl 1·ccherche les conditions d'allumage qui donnent le 
rendement maxi mum . 

L'auteur ùéc1·i t e nsui te les divers dispositifs existan ts; parmi les 

procédés non électri ques, il expose succcssi\'Cmcnt les types d'a llu
mage par aspiration ou tran sport de flamme, ceux par tubes incan
descents, l ' allumage catalytique el l'a ll u mage spontané. 

Dans le. procédés élcct1·iques, i\I. Ysebood t d istingue l'allumage à 
haute tension par étincelle d' induct ion ou par bougie, l'allumage à 
basse tension par étin celle de r upture (appelé souven t allumage par 
arrachement), l'al lu mage par éti ncelle d'ind uction à haute tension, 
ut il isant le courant fourni par des mag nétos ou parfois par des 
dynamos. 

811 passan t , M. Ysebood t examine d'uoc façon spéciale les dispo

sitifs d'al lumage pour moteurs industriels de moyenne et de g rande 

puissance. 

L'auteur sig nale les avan tages el inconvénients des di vers types; 
les fig ures schématiq ues intercalées dans le texte facilitent la lecture 

et l'examen critiqu e de chaque système donne de l' intérêt à cette 
partie, qui échappe a insi à l'ennui que créent parfois les descriptions 
successives , même intéressa ntes. 

Dans des conclusions qui paraissC'n t bien un peu sommaires, l'au
te ur consta te la disparition des procédés anciens (par tubes, etc. ) 
cl la propag ation croissante de l'allumage élect rique, seul employé 
a ujou rd' hu i dans les moteurs de t raction . 

L'étude de M. Yseboodt est précieuse pour tous ceux, - et ils s0nt 
nombreux, - qui sont inté ressés à l'entretie n ou à la cond uite de 

mote urs à explosion. 
Ao. B. 
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POLICE DES MINES 

Éclairage des mines. Verres des lamp es de sûreté. 
Ma rque r econn ue . 

LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE El' DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté d u 20 décem bre 1906 pris en exécu tion de l'article 3 
de l'arrêté roya l du 9 août 1904. et prescri vant que les verres des 
lan~pes de Sûreté employés pour l'éclairage des mines a gl'iSOU, de 
2m• et de 3me catégorie porteront une marque spéciale reconnue par 
décision ministérielle: 

Vu la circu laire du 20 déccmbre. 1906 relative aux conditions que 
ces verres doivent remplir pour que l'emploi pu isse en être autorisé; 

Vu la demande introduite par M. H. Joris , de Loncin
lez-Liége, tendant a la reconnaissance de la marque : 
des Cristalleries de Baccarat, 30hi•, rue du Paradis , Par is 
(France) ; 

Considérant que les verres portant la di te ma rque ont 
H . J 

subi , a u s iège d'expérience de l'Etat , a F rameries , les épreu ves pré
v ues par la circula ire précitée d u 20 décembre 1906, 

ARRf:TE: 

ARTICLE UNIQU E. - La marque ci-de s us es t reconnue . 
Expédition de la p résente décis ion se ra adressée pour info l'rnati on 

a i\l . H. Joris, a Loncin-lcz-Liége , et a M:\f. l e~ Inspecteurs géné~ 
r aux des m ines, a i\Ions et a Liége, cl pour exécution, a i\I!lf. les 
Ingénie u rs en chef, Directeurs des neuf arrondisseme nts minic1·s . 

Bruxelles , le 25 juin i909. 

L e J.lliuistre de l'lud11strie e t d11 T raJJail, 

ARM. H UBERT. 
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Translation du personnel dans les mines. 
Présence d'un aide-machiniste. 

Bruxelles, le 2S j uin 1909. 

CIRCULAIRE 

â MJI. les I ngeniwrs en chef Directeurs 
des a1Tonclissem ents des m ines. 

i\foNS!EU R t.' [ KG l~NlEUR EN CH~F, 

Il m'a é té demandé s i la ci1·cula irc mini stérielle du 27 n ovembr e 
1897, n° 811ï / 1823 de ·01·tic , accordait d ispense de se con former 
a ux p1·cscriplions de l'article premie r de l'arrèté royal du 13 octobre 
précédent , dan:; le cas de la t1·a ns lation normale et journaliè1·e du 
pe1·sonncl ouVl'ier da ns un so us- pu it de mine desser vi par un treuil 
électrique â marche lente. 

Cette c irc ulaire a la issé a.· l'app1·écialion de la Commission clrnrgée 
de prépa1·er la rcvision dc>s règle me nts mioicrs, le soio de fixer les 
cas où la p1·ù ·c nce de 1' aide-machin istc p1·ùvu par l'arrêté r oyal 
précité n'est pas obligatoire . 

Or, cette Commis ion a êmis l' a v is que la présence de l'a ide
machinis tc n'est pas obligatoire lo rsqu'il s'agi t: 

1° D'appareils d'extracti on pou1·v us de dispositi fs automa tiques 
d'u n effet v(•rifié , et te ls que la v itesse de la cage a l'arrivée a la 
surface soit de 1 mè tre à la seconde a u maximum et que la cage 
ne puisse atte i ndrc les molettes ; 

2o De cabestans cl a utres machines a marche lente à condition 
que la v itesse maximum ne dépasse pas '1 0150 par secooclc . 

Les treuil s c;icctr iqucs destines à opérer la trans lation rég ulière 
cl normale du perso nnel dans les sous-puits de mines et qui ren tre
ra ient dans l'u ne ou l' a u tre de ces de ux catégori es d'appare ils 
pcuYcnt donc bênéfic ier de la d ispense prévue à l'a rt icle 2 de l'arrêté 

roy al du 13 octobre iûOï . . 
' ous voudrez bien , ~lons icur l'In gênic ur e n chef, vous inspirer 

des instru ctions qu i précèdent da ns l'exa men des cas de l'espèce 

qui vous seront soumis . 

L e .ilfi11ist1·e de /'lnd 11strie et d11 T ra vail, 

AR . H UBERT. 
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Accidents matériels nécessitant l'information 
immédiate. - Interprétation de l'article 5 d e l 'arrêté r oy al 

du 20 décembre 1904. 

Circulaire a 111M. les l ngeniew·s en chef Dfrectew·s 
des neuf arrondissements des mines. 

l3nuxii1.1.Es le }cr juillet 1909 . 

MONSIEUR 1)·fNGÉ:NIEUR EN CHEF, 

L 'article 5 de l'arrêté roya l du 20 décembre 1904, réofan t les 
décla rations d'accidents, men tion ne parmi les accidents "'~avcs qui 
doi ven t être immédiatement sig na lés a ux fo nctionnaires c~mpéten t s , 
« ceux qui compromettraient la sûreté tlzs t rava ux ou celle <le la 
mine, r.tc. » . 

Cette oblig ation é ta it d~j à imposée a ux exploitants des m ines de 
hou ille par l'article 79 de l'arrêté r oyal du 28 avril 1884, a rticle 
a brogé par r arrêté du 20 décembre susv isé. 

Dans sa circulaire du 8juin 1886• iaterpréta ti ve d u i·ér•lemcnl de 
1884, M. le Directeur Géné1·al des Mines s'expr imait com~e suit a u 
sujet d u d it a r ticle 79: « Parmi les cas prévus à cet a r ticle, il fa ut 
comprendre notamment, les in flammations cl les dégagements ins ta n
taoés de g risou, le desserrement inopi né à des « ba ins » ou à 
d'anciens tra vaux , a lors même qu ' il n'en sera it résulté a ucun acci
den t pour les ouvrie rs. 

» Il impor te, en effet (ajoutai t ·i l) q ue !'Ingén ieur soit i nformé de 
tout événement de l'espèce afi n qu'i l pu isse prescrire, a u besoin, les 
mesu res nécessa ires pour e n éviter le retour . » 

Cette inte rprétation n'a jamais été con testée, ma is on a p u croire 

que l'éo µm érati on conten ue dans la circula i1·e du 8 j uin 188G était 

limitati ve, et q ue l'obligation de la déclara ti on d 'autres événeme nts 

g raves n 'ayant occasionné ni mort ni blessure ne pou Yait être 
imposée. 

Afin de lever tout doute â cet éga rd , j'a i sais i de l'examen de ce tte 
questi on le Comité permanen t des .\fi nes et après lui , le Consei l des 

::0.1i nes. Cc der nier col lège a émis l'aü-, cl c'es t au. ' i le mien . que par 
~ppl ication de l'article 5, § 2, de l'arrêté royal du 20 décembre :19011, 
11 fa u t com prendre pa r mi les événements cxio-cant notifica tion 
i1:11~édia.te à l'administration tous les événcmcn ~ acciden tels r1ui 
r cvelera1ent une situat ion de natu 1·e à compromet t re la sû reté 
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des tr avaux ou celle de la mine, de la m inière so uterraine, de la 
carrière ou des propriétés de la su r face. 

Dans cet avis, le Conseil laisse a u su rplus à !'Admin ist ration le soin 
de fixer la portée de l' article 5 et de prévoir les cas d' applicat ion et les 
causes d'accidents sur lesquels e lle croi ra utile <l'a tti rer spécialement 
l' attention des intéressés en v ue de l' information à donner par eux. 

J 'a i, en conséquence, décèdé qu' aux éYénements ci-dessus visés, il 
y a lieu de j oind1·e tou s ceux qu' il sera it utile de connaitre a u point 
de vue de la prévculion éven tuelle des accidents . 

Vous youdrcz bien, ?llonsieu r !' Ingénieu r e n Chef, vous inspirer 

de~ instr uctions q ui précèdent dans l'interprétation de l'art icle 5 
précité . E n cas de doute , il m'en sera r éfé1·é. 

le illi11istrc de /' ludustrie et du T1·avail, 

ÂR~I. HUDER1'. 

Dépôts d 'appar eils r espiratoires. - Pror ogation du d élai. 
Ar l'été royal du 6 j1tillet 1909. 

Ll~OPOLD Il , Ho1 01::s BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 23 j uin 1908 prescr ivant des dépôts 

d'appareils respit·a toircs dans les mi nes â g risou de 2° c.t 3° catég~
r ies et no tamment l'a r t icle 9 de cet a r rêté fixa nt la date a laquelle 11 

entrera en vig ueur ; . . . 
Considérant que pa r suite de l'i n trod uct ion de d1spos.1t1fs .nouve~ux 

dont la valeur pratique deva it a u préalable être étud1~e, tl. Y_ a heu 
d'accorde r un oouyeau délai pou r l'établissement des dits depots; . 

Su r la proposition de N otre Ministre de !'Industrie et du 'Travail , 

Nous AVONS A HRf:TI'.: ET ARRf:TONS : 

A. PRE'nER - La date d'entrée en vigueur de Notre RTICLE 1' • , 

•t' }Jr c'cité du 23 J·u in 1908 est repor tée a u 1°' janvier 19f0. 
arre c . · d l' · 

Notre Min is tre de !' Ind ustrie et du 'l'rava1l est cha rge e execu-

t ion du présent a r rèté. 
Donné à L aeken, le 6 j u illet 1909. 

Par le Hoi: 
L e ll/illistre de /'! 11d11strie et du T1·avail , 

Amr. HunEnT. 

LJ~OPOLD. 
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CONS'rATA'l'ION DES ACCIDENTS 

Enquêtes prescrites par application de la loi 
sur la réparation des accidents du travail. - Délégation 

en dehors de l'arrondissement minier. 

BRUXELLES, le 28 juin 1!)09. 

Cii'cula_fre a MM. les lngénieu1·s en chef Directew·s 
des neuf a1·1·ondissements des mines. 

MONSIEUR L
1
lNGÉNIEUR EN CHEF , 

L'article 24 de la loi du 24 décembre i003 s ur la réparation des 
dommages résultant rles accidents du travail, coofie aux inspecteurs 
du travail, dans les cas qu' il détermine, la mission de procéder à des 
enquêtes sur la cause des accidents survenus. 

Il m'a été demandé si, dans les cas de l'espèce et à l'occasion 
d'enquêtes rentrant dans leur compétence adm inist1·at ive, les officier s 
des mines ont le devoir de sortir des limites territoriales de leur 
circonscription pou r alle1· entendre des témoins domiciliés dans des 
locali tés éloignées ou des victimes transpo1·tées à des dis tances parfois 
grandes du lien où elles travaillaient, ou bieo, si ces fonctionnai1·es 
peuvent faire procéder à l'audition de ces personnes pa1· déléga tion . 

Rien ne s'opposant à la délégalioo des pouvoirs d'enquête, les 
Ingénieurs en chef des mines useront doD c de ce moyen . soit en 
envoyant une commission rogatoire à leurs col lègues de l'arrondis
sement où se trouvent les personnes à entendre, soit en s'ad i·essant, 
s'i l y a lieu, à !'Inspecteur du travail compétent. 

Cependant dans le cas où un Ingénieu1· en chef des mines croirait 
opportun de faire appel au concours des Inspecteurs du tra rn il , il 
devra en référer au préalable à l'A.drninistratioo centrale des mi Des, 
laquelle transmettra la demande à !'Office d u T rava il dont relèYe le 
service de l'Inspection. 

Le fonct ionnaire ou l'agent auquel incombera le soin des forma
lités complémen taires de l'enquête sera désigné par !'Office du 
Travail; il sera a utorisé à correspondre directement pou r le surplus 
avec Je fonctionnaire des mines qui aura réc lamé sou concours. 

Vous voudrez bien, Monsieur !' Ingénieur eo chef, avoi r éven tu~l
lement égard à ces instructions. 

Le .Winisll'e de l'l11d11stn'e et d11 T 1·avail, 

· Ami. HunEnT. 

' ( 

r 
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É tablissements classés. . . 
t t t ·on des accidents . - T ransm1ss1on Mode d e cons a a i • 

aux P arquets des proces-verbaux. 

. . . '!NI les Ingen·iew·s en chef Directeurs Cii·citlaire a 1• • . 

d f a)'"ondissements des muies. es neu • 
BnuxELLES, le 30 juin 1909. 

l\foNSIEUR 1,' f NGÉNIEUR EN CllEF, 

fa .ire savoir qu'à l'aven ir, tous les rappol'tS J, · l'i neur de vous 
a1 1011 . à l'occasion d'accidents survenus 

1 Olficit>rs des mi nes ' 
dressés par es 1 's comme dancrereux, insalubres ou 

1 't blissemenls casse t> • 
dans es e a · '! lance· de l' Administration des mrnes, mis à la surve1 .. 
incommodes, sou E• 1 vue d'établ ir l'uuiform1tc dans 

. ux Parquets. I d 
seron t tran smis a ·ts seront rédicrés sous forme e 

d 'ce ces rappo1 b 

cette partie u sen·i ' 'd t' es it ceux qui concernent les mines d onstat 1 en iqu ' procès-verbaux e c 

et les usines. . l'In.,.én ieur en chef, porter cette b' M0Ds1eur t> 
Vous voudrez i~n, s fonctionnaires placés sous vos ordres 

décis ion à la conna1$Sa.nce de 
·11 a· son exécution. et vc1 er 

Le ilfi11istre de l'l11d11st,-ie et du Tl'avail, 

An~r. I-I uoERT. 

APPAREILS A V A PEUR 

Appareils à v apeur. - Marques des tôles. 

. . MM les Ingenieitr:s en chef Dfrecteurs 
C. ·cztlau·e a . . 

v "s a1·1·ondissements des mines. des neu,. 
BRUXELLES, le Ier juillet 1909. 

. un EN CHEF, MoNStEUR L'lNGI::NIE . 

. 1 t'lisen t pour la construction 1 • des industries u ' , 
On m'a signa e que des tôles d'ac ie r portant des marques 

des générateurs de vapeur!: 'tes telles notamment, que la marque 
ou peu exp 1c1 ' ' t apposées peu con o ues parfois ces marques son 

. E' B (Etat Belge) et q ue, · ' Acier • · · ' 
d to, les d'acier Thomas. sur es 
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Je vous prie de vouloir bien donner aux fon ctionnaires placés 
sous vos ordres, des instructions qui leur permettront de se refuser 
à faire l'épreuve des générateurs, dans les cas où les ma1'ques que 
portent les tôles n'établissent pas d'une manière pt'•rem ploire qu'il 
s'ag it d' un métal n'ayant pas été {ab1·iquè au conve1·tisse1t1'. 

Le;; marques qui .caracté risaien t l'acier propre à la const1·uclion 
des générateurs étaient F . H. pour les tôles fabriqu ées dans le pays 
et S. M. pour les tôles de fabricatio n a llemande. 

Le &'11i11isl>"e de 1'!11d11st1·ie et d11 Travail, 

ARM. H UBERT. 

APPAREILS A V A PEUR 

Sl\R\ ENUS 
en l 90)1ÔÏ1, 
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DAT E 

d e 

l'accide n t 

:3 1 ja1l\'ier 
l DOS. 

15 fé l'rier 
]!)08 

l ÇI m:irs 
1908 

A. Nature et s ituation de l'établis
sement où l'appareil é t3 it pl:icé: 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil: 

C. Noms des con:5 truc1curs ici. 
D. Date de mise en ser,·icc . 

A. Central e élect rique, it 
Pùturagcs. 

B. Soc. anon. d 'élect ri
cité du Borinage, it Pitt u
ragcs. 

C. J.Pied bœuf,à .J upi lle, 
numéro de fabrication 8308, 

1 et Schulz-Knaudt et Cie, il 
D. 27 mai 190·1. 

A. Siège V i e i llc-~larilwye 
d u charbonnage de ~ l ari 
lrnyc , i1 Seraing. 

13. Société anonyme c\'Ou
gréc·~larihnyc . 

C. So.: iè1é anonyme de 
Cou iller 

D. Auto risat ion de pl ace
ment du 18 scp1cmbre 1!)07. 

A . At eli er de const ruc
tion il ~ l oncc;nt·sur-Samhre. 

U. Socié1é anonyme d<:s 
at el iers (lennain. · it ~ 1 011-
cea u-sur-Sambre. 

C. Chaudière constnti 11~ 
par la fi rme Fumiè rc frè r es 
à F orchics . ' 

D. 15avril 1903. 

NAT URE 

F'Oll.\1E ET JlESTl~ATION nE 1.'APP AllEI L. 

D étails diver s 

Chaudière hor i%011talc a 2 tubcs
foye rs intérieures. 

(orps cyl indrique: longueur, 81117 5; 
d ia mètr e, 2111.10; ma tière et épaisseur 
d es p1 rois, acier 18 1/2 et 13 111/ 111 . 

T ubes foyers : longueur, 811175 ; 
diamètre , Q111f)5; matière et é paisseur 
des pa ro is, ac ier 12 1/2 et JG 111 /m. 

Tu bes-foyers soudés et ond ulés . 
Tin~bre IO atmosphères; surface de 

chau ffage , !)0 mètres carrés. 
Appareils de sî1reté 1·églcmcntaires 

e n ordre . 

~ l otcur Co mpou nd actio nn ant u 11c 
dynamo, alim entée par 2 chaud ières 
Ha bcokx et \Villcox timbrées ù 12 
a1 mos1lhères . 

I.e pc1it cylindre d u 11101cu r étai t 
raccordé ù la tu ;mneric de vapeur pa r 
une cou rbe e n cui vr e. rouoc de l?0.2 "'/"' 
de dia111è1rc extérie ur · 

0
ccttc courbe 

é1ait fo r mé_e de 2 tôles d~-1 m/ 111 d'épai s
s~ur soud ccs au cu ivre su iYant deux 
l ignes d iamétrales opposées . De u x 
collerettes brasées aux extrém ités de 
la courbe forma ient po rtées pou r les 
pl a1eau x en fo n te ser vant d'assises aux 
boul ons d'au ache . 

Avan t d'arri ,·er il cette courbe la 
\'apeur tra,·ersa it un réservo ir séc heu r 
de vapeur m un i d'un pur geu r a utoma
t ique q u i fonc1i?1~nai t réµul ièr cmcnt. 

Le moteur a etc ac hctc de 1·~ncomrc 
cn l !J~6 ii la Société dès T ramways brn
xello1s.c t la c0t.1rbc en cu ivr e rouge se 
t rou,·a1 t pann1 les accessoires rémi 
lisés . 

Tubulure e n fonte d 'un rob ine t de 
,·idangc de c lrnudicr c C:orn\\·a l. 

<l:illo\\'a \' ti mbrée ù 7 a1mosphü c s . 
I.e diamè1 n~ in térieur é1ai1de60m/m 

c1 l'~pai sscur des pan.is de 8 111 / 111 . 
Cette épaisseu r é1a it r égu l ière . 

DOC!l~ŒN1'S ADllll :\' IS1'RATIFS 

E X PLOSION 

c1n.co:-;s'l',\:\<:Es 

I.e cha u ffe ur vena it cl'ouYrir la porte du 
foyer de droite pou•;yr~cédcr al~ charg7ment 
du char bon, lo rsqu il vn souda 111 le ciel du 
foye r , qu i é1ai1 d 'un blanc éblou.issa.nt , se 
déformer cl s·affai sscr len te ment; 11 t i ra les 
feux de ce foyer, puis p endant qu'il fa isait la 
même opéra1io n au foyer de gauche, il \'Ît 
cel u i-ci s'affoi ~se r à son tour . 

,\ cc mo me nt le mano mê:trc marquait 9.S 
atm osphères et l'eau des tubes ind icateurs se 
tro uvait. il 2 centimètres au-dessus de l'i ndex 

Avant le 14 fé\•rier la 111a.:l1 ine n'ayait 
tourné q ue durant de cou r1 cs pério des , au 
charbon1w"e de Marihaye, pou r le rég lage 
de ses or~a~1cs ; clic avait fonc t io nné pendant 
quelq ues heures le 14 fé\Ticr, pui s dans la 
ma1inée du lcn clc main. san s q ue la pressio n 
ait dépassé JO a tmosphères aux cha udières . 
l .e 111èn1c jo ur , l'ers 2 he ures et dem ie de 
l'après- midi, la machi ne éta it en marche 
depu is une dem i-heure c111· iro n et tournait 
régu lièrement il vi de quand la courbe en 
cui\TC se déchira . l.a déch iru re, dan s sa 
panic centrale , s 'est p r od u ite paral lèlement 
à la soud ure, ù une d istance de 40 mill imè
tres envi ron de cette ligne; cil!' se prolongea it 
de part et d'autre, su iva nt une sorte d 'hé lice 
q ui a perm is le déploiement de la pa rtie 
déch irée. Les par ti es héliç? idalcs son t ar rè

.lécs, l' une ü la seconde li gne de soud ure, 
l' aut re à q uelques m illimè tres de cctt~ l igne . 

Au m o men t d e l' accident, la pression aux 
chaudières était de S 1/2 it 9 atmosphèr es. 

En ser rant au moyen de clef.-; , les écrous 
de racco rd du r obinet avec le tuyau aval , 
deux o u vrier; pro\·oquèrcnt la rupture de la 
tubulure amont d u robinet. 

Le tuyau donna issue à l'eau b~u illantc de 
la chaudière et les ·cieux ouvriers furent 
atteints . 

La pressio n de la chaud ière était alors de 
7 atmosphères . 

SlllTES 

Déformation des tubes
foycrs sur 1 mè1re de 
lo;1gucur a vec fl èche de 
011127 à 0m32 sans crique 
ni fissure. 

1 .' ingénieur et le m é.ca
ni cien o nt été brû lés par 
la va peur. 

Pas d'autr e dégât ma
tériel que la ru pture de 
la courbe on cui vre. 

Un des ouvrier s est 
mort par suite de ses 
brûlures , l'autre fut 
griè ve ment brülé. 

. t i 29 

CAVSES PRÉSU~lÉBS 

Dépôt de ma
tières grasses su r 
les wbes. 

l ndéterminées. 

1 ndéterminées. 
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DATE 

de 

l'accident 

28 mnrs 
1908 

2 av ri 1 l!l08 

A, Nature et shuation de l'établis
sement où l'appoarci l é tait placé; 

B. Noms des propné1a1rcs de l'ap· 
pare il; ~ . 

<.:. Noms des constructeurs 1d. 
D. Date de mise en service. 

, J. LJ,inc de .J onfosse , ü 
Liégc. 

B . Société anon yme lié
geoise ct•élcc1ricité, ·à l.i ége. 

C . .1 . cr .J. Oewandrc, it 
l.iégc 

D. 3 mwem bre 1903. 

A . Coll\·ent ,les frères de 
Sai111-.Jenn- Bap1istc de la 

alle . e n C<>nst ruction à 
Estaimpui s . 

B. l~ayart père et tils, i1 
Roubaix. 

C. Ziegler, constructeur 
à Dunkerque. 

D. Juin 1903 (sans auto· 
risarion de fo nct ionnement 
c.n Belgique cr sa ns produc
tron d 'une autori sation de 
fonc tion nement e n France.) 

N,\TURE 

FOlOIE ET HESTl~1\T IO:o-; llE r.'1\PP\HEll. 

D étails divers 

Da ns cette ccnira lc élcc rri q uc. la va
peu r cs1 produite pa r une b:rtieri e de 
8 gé11éra 1c:irs Babcock et \\ïlcox t im
br'és à 12 :rrmosphércs . 

1 .a co nduite générale d'amcru!e de 
vnpcur aux m;ichincs est suspendue 
le long d'un mur de la central e par des 
tiges en fo r terminées par un ressort ü 
boudin. 

l.a prise de varcur ct·unc des ma
ch ines sur certe conduite est réa lisée ü 
l'ai de d'un tuyau e n cui vre ro uge de 
100 '"!'" de diaméire intéri eu r , en 
fo rme de col de cygne . Cc tuyau est 
po11rn1 ü chaque cxrrémité cf un collet 
en fer brasé, se fixant par des boulons 
au collet correspondant. 

:\ pparcil dit dem i-fi xe Sltl' chùssis
mé1alliq11e. constituée par: [ o une 
chaud ière , ·c rtical c i1 fove r inrérieu r 
c11ntc 11a1H 2 tu hcs boÙ il lcurs et ü 
chemi née centrale et 2o u ne mach ine 
,.~!·tic~le act ivant un treuil, une pompe 
d e_ru1>crne11 t, une pompe d 'alirnen
tatron . 

r.Jrnuclièrc : 
Corps cylindrique: hauteur, 2ma0: 

diarnèrrc , 1 •n-100; matières et épais
seur. acier 10 et l 1 m m; 

Foyer in iéricur: hauteur, l mG50: 
diami:tn;, l 111 J:1(1; m atières et épais
seur , acier 12 et 13 111 / m; 

T ubes trnns,·crsll ux: hauteur,] 111090; 
dian1i:1rc . 011130;-)i 1natièrcs et épai~
scu r. 12 m 111; 

Chemince: diamètre, Om2î5; m -
t ières et ép;iisscur . acier 12 111 m. 

Risures lon!!irudinales doubles. 
-~ïmbrc k: par cent imètre carré . 
Soup<q>es hors cl.état de 10 11ctio1111cr . 
T ube ind icateur de nin!au brisé . 

j 

1 
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E X PLOSION 

Cll\CO:<STn:SCES Sl.: tTES 1 CAl.:SF.S l'RÉSUllÉES 

\ ·en; î heures du soir . le tuvau Je rnccorJ 
en cuivre a été b rttsquc111c11t ·arra.:hé de ses 
col lets qui sont restés en place et a été pro · 
jeté sur Je sol . 

Une ,·iolcntc irruption de Yapcltl' s·cst 
produite dans la salle des mach ines. 

Il a été constaté après l'accident q ue la 
j"nction du rnccorcl et· de ses coll~r~ n'étai t 
a,surée que p<ir un brasaf;e c~teneur en 
fo r me de bourre let et ne pénétrant pas entre 
le tuyau et les collets. 

Le chauffeu r ,·enait d ' interro mpre J'ali- 1 
rnentar inn commencée un quart <l'heure 
anpara\·an;, lorsqu'un sil11cme111 suivi d ' une 
déto1w• ion se produisit . 

l.a chaudière se déplaçt de 5 mètres et se 
retourna; sa cheminée extérieure fu t 1 rojct.ée 
à une distance de 30 mètres et le clapct-reg1s
tre. qui la sunnontait, fut l~ncé en ~e.ns 1 
irwerse. à une distance de 13 merres ; le ciel 
du foyer s'était atfaisé de 30 i~ :I~ cc111~1~1~
t rcs; cclui·ci e t son enveloppes ctaren t dc~o1 -
rnés; il y e ut pro duction d'autres effe ts mcca
niques violents. 

Dégùts matériels ~ans 
imporwnce. 

1 

Le chau!Tenr fut légè
rement blessé; une Jillcttc 
fu t t11ée par le clapct
r cgistrc . Dégùts maté- 1 
r iels impo rrants . 

L·accidcnt doit 
ë1re imputé à la 
dé fectuosité de la 
jonc tion du rac
corcl et de ses col
lers . 

:'- lanque d 'eau, 
surpression. 
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1 ~ 
Q 
c: 

-~ 

6 

7 

8 

9 

DATE 

de 

l'accident 

31 mai 1908 

9 ju in 1908 

21 août 1908 

28 a oût 190fl 

A. Nature et situation de J'é1abhs
scmcnt où l'appareil c 1ai t placê· 

B. Noms des propriét3ircs de J'3p_ 
pareil; 

C. Noms des constructeurs id 
D . Date de mise en scn•1cc. · 

.'.'/,\ TU RE 

Détails cliver s 

.. A · Mine de houill e de 1 
1 rous - Souris - l loullc ux
Ho m \'ent . 

Chaudière m ult itubu lai re d u t \'pe 
~!~th or, com posée d"un fa i~cea u· de 
I ;>;> tubes bouill eurs de ;)TL50 de lo n
~.ueur cr d_c 90 111/ 111 de diamètre extè-
11_cu r, reli ant deux caissons commu
niq uan t a vec un rèsen·oir c,·Jind riq uc 

Puits de H o111 vent ;1 
Beyne- Heusay. ' 

B · Société anony111e des 
c~ ~rbot~nagcs de J' Est de 
f.1cgc , a Beyne-11 eu sa y . 

C . .J . i\lathot et fil s à 
Chênée. ' 

D . 22 septe111bre 1902 . 

. A Charbon nage à Lod e
li nsart (usines d 'ag<>l . 
r és). ., o me-

B. Société anony111 e des 
charhonnages réu nis de 

1 
Charleroi, à Ch~ rleroi 

C. Inco nnu. · 
D. 1901. 

A. Cl1:1.r.b~nnagcù .J umcr. 
B . Socteie a non \'Jne des 

c harbonn.a9cs ré lin is de 
Cha rl e1:ot, a C harleroi 

C. Inconnu. 
D. 1901. 

A · ~·1 .i n otcrie il Wato u . 
. B . . Philippe 1 si do re, nteu-

111 er a \Vatou. 
C. Duray, il Ecaussines. 

hori zontal . · 
b La _chaudière fa isai t part ie c1·u ue 

attenc; de : 1 générateu rs du mcmc 
type •. 1!nibrc~ il 10 atmosphères. lis 
sont ai t men tes pn r des eaux d"épuisc
me t!t wl_carcuscs et parfois boue uses. 

1 · adh er encc au métal des dé pôts 
ca l~a::e u x est ~n g rande parti e é,·it ée 
pa t l int rod uci ton de lllatiércs désin
crustantes dans les c haud ières . 

T t_t yau courbe de d ila ta tio n soudé 
long 1tudmalcmcnt , reliant entre eux 
det~x collecteurs de vapeur. 
C~ lll)'aU. en_ ~U i\'re avait 180 111/ 111 

de d.1a111 etre tntcn eur et 3 m/m d 'épais
~et~I · A_ chacune de ces e xtrémités 
e ta tt fixe un coll et en fe r percé de 
;.rous ser van t à le r el ier a u collet en 
Onte de la conduite voisine e t ce 

coll er en ~ · · cr eta lt mainte nu en p lace 
par un anneau e n c uivre soudé au 
tuyau. 

T uyau courbe <le dil:llt11io n reliant 
une chaudièr e ù t111 êolleêteur . 
C~ t 11 ~'·au _cn. t:_tt i \'re a\'ait I SO m/ 111 

de d rn111 ;11:~ 1ntcneu r et 3 111/ 111 d 'épa is
seur. Il cta ll soudé lo11t:i1udinalcment. 

Cha ud ière horiz,m1<1lc Tho nws 
Lattrcns . Corps n ·Jindriq uc d e 31113(j 
de_lougueur et d~ 111130 de diamètre; 
fo) cr. d~ 311140; le métal don t était 
c~nst1tue les ttiles était de fer ho mo
genc . 

1 

I 

1 

1 

DOCDIE C\TS Amllè\ IST RATIFS 

E XP LOS I ON 

U n tu be bou illeu r s'é1 a11t desscni de la 
plaq ue tu bulain.: d 'a va nt, i l se p rodu isit 1111 
dég:1ge111cnt abondam dc \'apcur, q u i brü la 
nw rtd lcment un des chauffeu rs. 

1 ."cnq u.ite a établi q ue œ tube cta it fo r te
m en t d é:formé dans le sens longitudinal et 
émi t partielleme nt recou,·crt, ü l'cxtèricm, 
d"une pcllicnle rougci'nre d'oxyde de fe r . 

!.o rs de racci dem . la chaudière .:tait ahCJn
d~11n1nc11t :di1ncntéè; son 111nno1nè1rc accusa it 
une pression de atmosphêres. 

Le tuyau s'e st a rraché d"un de ses a nneau x 
d e fixation et s 'est déch iré su i,·:un la rnu
dur e lon g itudinale ~ur 111120 de longueur . 

11 s·est recourbé en sens inverse de sa 
courbure primiti,·c. l.a p res,ion de h1 vapt:ur 
atteign ai t 9 a tmosphères. I.e timbre des 
chaud ières est de l 0 a tmosph <:rcs . 

I.e tupu ~·est rompu à la pre:'s ion de 
marche de ü atmosph\:n.:s i1 la naisoa ncc de 
la '<Hlrburc s uiva n t la s11udu re lu11gitud i-
11a le et sur ~1 11c lo 11 gucur dc 011130 . lt c jcté 
pa r réaction con tre k c1 1llc~te~ 11> I~ .tuyau 
s'est tord u et déch i ré ü l'ex t remllc ,·01s111e de 
la chaud iè re . 

l.a po rte du ~oycr et une p_an ic de la tô le 
qui J'en toure lurent _prc•ictee' con t_re. une 
batteuse qui fut ,~ët!·u ue et la chem~11cc de 
l'appareil a roule a plus de 1 OO metrcs clc 
!"endroit de J'a.:.:idcnt. . 

Le sieur Hotlack , .:onst ructc~t r a Zonne-
beke, avait r éce mment renouvelc le foyer de 
cet apparei l. 

~t;ITES 

l " 11 chauffeu r olt(COl11-
b:1 le 11.:udcmain au x br ù
lu rcs reçues. 

:\ ucunc. 

:\ucune. 

Auç unc pe rson ne n'a 
été blessée. 

La baacuse fut dét ru ite . 

1133 

CA t;SI· s P llÉSu~uh=:s 

1 ."acêident est dù 
i1 la dHormation 
dc r un des tubes 
bouilleurs . Cette 
déformation a été 
déter m inée par la 
surchauffe d u rnbc 
qu i n":1 été rendue 
possible q ue par 
le déplit de ma
t iéres peu conduc
trices de la cha
leur sur sa paro i 
inté ri eu re . 

Défcct uosi té 
dans la soudure 
d u tu,·a u a son 
an neat1 de raccord. 

:\Itération d u 
méta l i1 la ligne de 
soudure. 

l)éfout de co ns
tr uctio n. 

Le proprié taire 
a\·oue ::l\'Oir . Cil 

1906, laisser br\1-
ler les tôles du 
foyer par su i te d u 
ma nque d'eau . 
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ANNA l.l~S OES ;\f! i\"ES 01•: f!Er.r:ICJ("E 

D:\ TE 

de 

l'accident 

li septembre 
1!108 

12 septembre 
1!108 

18 septembre 
lfl08 

A. NatuH' et l'>Î tu:uion de l'é1nbl1s
SCf!1cnt où l'appareil c taH pince: 

B ~om .. des propriétairt>s de l'ap~ 
p:ire1l; 

l . No111~ d· s corhll uctcur!'I id. 
D. Ü.ltC dè rn1:,c en .sen u. c. 

A . Ch0col;otcr ic H arch· . 
Joseph. i1 \ "crvicrs. 

B. ll arch· .. ln,eph it 
Vc r\'icrs. · ' 

C. l~ailly- 1\ lathnt. ü Ché
néc. 

D. 18 ja1wicr 1 !Io~. 

. A: Fabrique de papier. 
s 1tucc au hameau de Rho · 
clcncm. t<:rritoirc de l iai. 

B · Auguste Van l lcmel
r yck. 
· C. Pi1:dbccur, à Jupille. 
D. -l mars l S!lü . 

:\ .\Tl ' Ill·: 

FOH\1E ET DES.T1;-.; ,\ ·11n:-; JlE 1.. \l'i' \Ill-li. 

D étails diver s 

Chaudiérc rnu ltituliula i rl! timbrée il 
!) :lllllosphèr...:s. (Pt11p11,éC de:~:-: l llbè:' 

dè .1111-;-Q de !(111!.!llcttr L.'1 de ~10 111 111 dt: 
Jia111Ctrc. ,le "!. • t.::1i:-:-.c~ }'hile!'> Cl d'un 
((lrp' () li11,IJ ique. 

Chaudière n·li11d1·iquc h n r ixo111alc 
cni phn·éc nu ic~!'>Î\':l~c d~s rnatiCrc;o; 
c111plo~·écs il la fahri(:i1i1111 du pa1'icr: 
elle est l-1:1l:lie au pr1:111ier é1:1,_;c de 
l'usine it (•ité de dcu=-- autres clt:tu· 
diè:rcs du mé111e ;.;c11r1: . 111:1is plus 
anciennes: elle a ·ét é timbrée pnu r 
une pressi1.11 de :, a tmosphères et ln 
,·~p..:111: admise par lïntcr!né.di:tir~ 
:1 u11 redu.:1eur de J' rcss inn n:gle p_<Hll 
a. a111111s phèrcs de p r ession . l'l°')''!c1~t 
dune conduite a l i111cn1é..: par les µc11c~ 
~:ncurs, 111 a rd1:1111 µé11éralc1ncn t ~ 
" 1 ~ :11111 .. sphèrcs d<: rrcs~in11. 

. !>1111e11si.1ns pri11(if:tles de la <;h:1 11
-

d1crc: 1.,11nueur du .: .. rps .:' li11dnquc . 
li11100: dia1~l:1rc i11té1·icur. ~111:?0; L.nuts 
! " •'.mh~·s . ()1112:) de llèdie; épaiss.:ur 
1n111alc: des 1.Jles . 01110 12 . 

A Dépi11 d,. 1 · · U • ocomt1t1vcs 1 1 it a noz . -"C<111101i,·c du 1\ pc horizo111:1. 
B S<Jc1·c·1 · fnycr intérieur .. , 1111·, .••.. i1 fun1éc, 11111· 

- . . . e :u1nnvn1c 1 . • •·' 
d1em111s d. f.. . ·. 'es brée it 10 a11110s11hères. _ . . 
~a1nt1r. .c ~1 . \'h:1_natt:\ de I> C P' 
N 

et e.\ lcnst•HlS 1me11sio11s prin.:ipales: .01: · · 
t an1ur. · 1 ' 1 l 11158 de lonoucur: J 1110:~ dè diarnctrc. 

C S".:ié1é :rnnnnn. . Fo~ cr : l 1110I;, de lnn~ucttr; l)onîOO; 
atcltc:rsde 13 .. " des ll'"!l3 I de lar~cur: O•;•!l~O l 111000 de 

/) 21 11ctt~l::~~l: s~l.Ou"u h:1u1cur. 1':11 vèl«ppc du foyer : l '" 17~ 
------- . de l1111 :_: ueur: (1111~;10 11110!1 l de lar;;e111 • 

111158 de l<111gucu r: O·ro~ 1•~310. l no.lîOdc hautcur. ltiOtuhl!sd.: 
l!'"·IOOdcdiaml:tr. 1,. . . ' de d 1t1 111c1rc. Dôme: t1111îOO de halltéll l, 
fuycr .11 et 23: ci~~·el·P•"'scur des 1ùl1:s c11 n1illi 111l:1rcs: (orps . 11 1 2; 

Le générateur ét· .••ppc du foyer, 13 et l ·l: tubl!s 2 l 2; dù1ni:, 12. 
Il .1 • • •11 t 111u111 des ·i ·i - ·. · 1 · ·11·es . 'va11 sub1 c11 l "O(l • pparc1 s de sur<:tc rcn e111cnta · · 

su11c'l . . · • " le 9-, ao ' · Pl·. e '1 l·1 . .. es 1 cparations ci~ . - .. ut, une cprcuve saus a 1s~ult .. '" 
!aires, de 23 tubes j' prcs: rcmplnccmc11t de deux plaques mbu_
l'avant du forer et. ,e1

1
.' c 207 cntretniscs· p lacem.:nt d'une pièce a 

D · • " a\·ant d r ' 
190 

es cpreuvcs annuelle ~ ~1wel0ppe du foyer. . 1 
7 et le 2!l aoùt 1 !JOS . s sat1sfa1san1es ava ient été fo i tes te 17 aou ,' 

1 

l>OCDI 1':'.'\TS A n:\l l '.'\ISTR,\ T IF ::; 

E X P L O S IO N 

c1nco~ST1\~CES 
SL"ITl'S 

1 e .-hauffcur dcv:ii1 1 ider la chaudiere mi se; 
h <>r~ feu la ,·1:ilk: le m•111om0:1rl! accu>ait 
Cl.Cl)fC ll11C fl"C:-'-\kttl de :) :.H 1110:-.ph\:rcS. 

1 
l .echauffeur fut a11cin1 

m 0 nellcment par l"ca11 
.:hau.lc d"1111e .:ha11,liérc 

:'\c pa ncnant pas il ult\'rir 1t.: n1hin\!t de 
,·id:ill!::e, il en eulcva la rulhldlc e t l'écr»u 
re· c1 ;~111 la dcf"h111!' le boisseau. 

1 
;,"é..:happ:1nt par un rnb i-
111.: t de vid:ingc . 

l .a clef sauta hPrs du bois:'<::iu é l l'c:111 
jaillit en a11ci311:1111 l"Otl\Ticr. d1111t le cadavre 
tut découvert q11.:lquc temps plus 1ard. 

1 

1 1 .'explosion de la dwudil:rl! est sun·cnue. 
,·ers 10 1/ 2 h. du matin . le 12 sept. l !lOS. 

l .c corps cylindrique est formé de 5 
viro les rcli.:es entre clics par une triple r in1re 
lo11gitudi11alc Cl une dm1blc r ivu1·e circu laire. 
La premil:rc ,·irolc seule a cédé 'ous la pres
sion de la vapeur; une seule déchirure s"cst 
prodnitc: clic présente une forme ü peu près 
rcctnngulairc dont · !cs di1nc11sinns mm·<:nnes 1 
~ont: i1111!l5 en lon~ucur et Im15 ,fans.le sens 
circulai re; a11 droit Je 1:1 cléchirurc l'épai:<>cur \ 
de la tôle ni r ie de 1 l '2 it 2 1111111. 

La clwudil:rc a\-:1it cté vis1tl:e le î juin 1 !101) \ 
par les sieurs Dcµrc cf, frères. c1111strt1(tcurs 
it l lal, d le :?:? septembre J!lOl. par le sieur 
:\ uaustc 1 lcgrccf. .:nnstructcur il l lal. Les 
ccri iticat s d~Ji, rés par les visi1e11rs co11s1a-
1c111 que la .:haudièrc est en bon é1:tt et peut 
conunucr il fon.:1innner pendant un an, i1 la 
prc~sion de fi atmosphères marquée par le 
timbre. 

l.a tocomotin: ~;tation nait en gare cl "Onoz, 
lorsq ue le .:hauffcur constata ~le 1101~)brcuses 
fuites dan,; le 1«wcr, aux points d 1ntcrscc-
1in11 d e, tu be' et ~le la plaque t.ubula irc .. 

Il en lit part i1 un ch:n1drCl11n1~~· du. d~pot et 
ce dernier, al"rs que la c l;:iud1crc 1:ta1t sou~ 
pression de JO aunnsphcrcs commença a 
ta111ronn·er les 111bes. . 

l.."un des tubes céda au l~rcm1er c.oup de 
marteau et fut rcf<iulé de 15 a 20 cenumctrcs 
au dcl1t de la plaque 1L1bula1r~, cc qui li\Ta 
p;issagc à un jet de vapeu r e t d eau. 

2 ou,·ricrs tués, 10 
bkssês ; dl:g;"tts n1até-
ricls . 

Le jet de rnpcur et 

l 
,l'cau. sortan t par la 
porte ou,·crtc tin foyer , 
a11c ig ni1 le chauffeur e t 
le chaudrnnnin. qu i 
furent asse?. griè,·em<'n l 
brùlés. 

11 n·y a pas cu Ll°autri: 
dégitt matériel que le 
déboitement du tube. 

1135 

CAt:SES PRÉSt:MÉES 

L"accident a été 
prm pqué par l'en
lè' cmem de la 
rondelle et .Je 
r~.:rou retena nt 
la dcf du robinet 
dans"le boi s~cau . 

1."ttc..:ident cln i1 
ctrc attribué it 
l "a11 1Î11( Î~!'Cl1H'tll 

de la tùlc. 1 
!."épaisseur de 

celle-ci au dro it de 
la déchirure tst 
acrncllcment de 
1 1/2 it 2 111 / 111; elle 
était de 12 111/ m 
l.orsquc !"appareil 
était neuf . 

!lé bo itement 
d'uu tub<! it fumée 
par stHl t:tn1rn11n
gc i1 chaud. 
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ANN,\ l. l!:!:i DES i\Il i\'ES OE BELGIQUE 

r 
DATE 

de 

l' accident 

) cr octobre 
l!JOS 

4 octobre 
1908 

A. Nature et situntion de lëtablis
semcm où l'appareil étai t placë: 

B Noms des propri c!taires de J'ap4 

pare il: 
<..:. Noms des constructeurs ici. 
D . D.1tc de mise en scr\' icc. 

A. Fabrique de glaces . 
à Franière. 

B . Société ano nyme de 
Saint-Gobi n , Chauny et 
Cirey . 

A · Fours à coke, it Re .. 
sa1x. s 

B · Société a non ymc des 
charbonnanes de Ress· . . 
Leval , Pfi.on nes S . .itx, 
\lei , ainte-

1 egonde et Ge nck. 
C_. J acques P iedbœ uf : 

.Jupille . ' '1 

D. 1870 . 

NATURE 

Détails diver s 

Sur r une des (Onduitcs en ti1 le d.: 
f~r re t.i~tlt le .colle~teu~· de vapeur des 
~haud1 c'.·es, t11nb rccs a 11 a tmosphé-
1 es, au , d1,·erses mach ines de J'usine 
on dc,<iit effectuer. en u n po int ~ituJ 
en co ntrebas du coll ecteur, une.: pri se 
de vapeur pou r une nnu,·eJ lc mad1ine. 

:\ cet effet· on :n·ait b ran ché sur 
cc uc co nduite , préalableme nt isolée 
d u coll ecteu r , u ne tubulure que l'o n 
obtura prov1so1 rcmcn t au 1110 \ en d'un 

1 
)~ 1~1.\ plei n consti tué par u i1c pièce \ 
C~ t 1 cc en fo n te, de Om,10 de côté et 
3;:i 111/m d'épaisseur , assemblée au 
collet de la tubulure par JO boulons 
de 20 "'/m de diamètre . 

On ferma ensuite une soupape 
obturant la conduite en ava l de la 
tubulure et on rouvrit cel le amenant 
la vapeur d u collecteur , de telle façon 
que la pressio n fut do nc ad mise sur 1 
le jo int plei n. . 

Ce.trava il fut terminé Je 30 septem-
bre, a 7 heures du soi r. . 

Chaudiè re cyl indriq ue ho ri zonwlc 
d e2mlOde di am ctrc et JO mét rcs de 
longue ur , ü 2 fovcrs in té rieurs de 
OmSO de diamètre Îimbré c à :'i atmos
phér cs, cha uffée ~~ar les gaz de fou r s 
a coke do nt la combusti o n se foi t dan s 
des ca isses cyli nd r iq ues m o ntl:cs sur 
roues, placées ,·is-it-vis des l1>yc rs et 
pesa nt chacune e nvi ron 1 , 000 kii<>s. 

Un trou dÏHJntmc elli ptiq ue, don t 
les diamètres mesurent .JOO cr 300 "'/ '"• 
se trouve i1 la part ie inférieu re du fond 
plat d 'a,·an t ; co ntre ce tro u· d ' ho m me 
s'appl iquait une porte au toclave. ~11 
fonte de 30 111 / 111 d 'épni sseur consoltdcc. 
par u11e ne r vu r e.: lo ng itud inale, u ne 
ner vur e ell iptique le long du recou
vre ment et 2 ne r vu res t ransver sales . 

f 

: 

I 

ll(J t :l ' ~ I E="T!:i ,\ !Ji\ll C\' ISTRATIF!:> 

EXPLOSION 

ClllCO:< STA:<CllS 

Le J 0 r octobre . vers :'i heu res d u matin , le 
mach in iste . juché sur u ne èche li e , dc\'l1it 
ro uvrir la soupa pe placée e n nval d e la tub: t
lurc; il s'ét ait assuré, au pr éa lable, du bnn 
fr.nct io11ncme11t du purgeur automat ique 
é tabl it rrès de la ma..:hi 11e quïl s'agissai t 
d'alimenter. 11 ouv rit (L1 bonl légère ment la 
rnupape, pui s. après quelques min utes d 'at
tc111e , il l' o tnTit plus largement. 

A ce mo me nt, le jo int p le in ob turant la 
tub ulu re sauta , li\'rant passage it un je t d'eau 
mélan gé de vapeur. 

La pressio n aux chaudières é tait de 
10 1/ 2 atmosphércs . 

l.a chaudil:r<: \'e n"it d'être remise i1 feu 
après un nellc" ·agc intêricur. :\u fu r et it 
mesur e de l'éJé,;ation d e la pressi,>11 , J'al i
mente u r avait r esserre Je joint du troll 
d'h (lmmc . 

\ "e rs 4 J/Z heures de relev.éc , alors q ue l.a 
pres, i11 n marquait it peu pn;s. ·l. atmu~ph c.:
rcs . JI \'Ou lut resser rer (C JOlllt pour la 
cinl)Uièmc fo>is et. pnur effectuer cette o pé ra
tion , il étai t l'rotégé, it l'aid e d'une pe lle q ue 
tenai t un o uvrier contr e la ch ute de 
goutte s d'eau chaudd qui tom ba ient de l' indi
cateur de n iveau. T o ut it cou p la po rte en 
fonte se cisai ll a sur so n pourtour l ai s~a1 .tt 
échapper à lluts l'eau et la n tpeur d u g<:nc
rateur 

ta r ;tpturc de l'autoclave s'est foi te su ivant 
une sect io n oblique . Je long d e sa ner vure 
ell iptique. 

St: IT~S 

Le machini ste fut légè-1 
rcmcn t b r(tl é p•tr le jet 
d'eau et 1\c ' a peur et 
to m ba de réchellc , sans 
toutefois se b lesser g ril:
, ·cm c m . 

La pièce en fonte d u 
j1l int fut brisée en q uat re 
fra gmen ts q u i restè rent 
adlÏérc11ts au collet de 1;1 
tubulu re et dont les cas
~u res ne n1ontrcnt pas 
d'altérati on d u mé tal. 

()uclq ues boulo ns d 'as
semblage furent légère
ment tordus. 

L'al im e11tt· 11 r et so n 
con1 pagnon furent griè
vc men t brùlé s. 

Les dégùts ma tériels 
ont été peu impnrt ants . 

'1'1 37 

CAt:SES P llÉ SUMÉES 

Cet accide nt doit 
ètre nttribué 11 ce 
fa it q uïl s' est pr o
duit un coup d 'eau, 
la soupape •want 
été Otl\ erte trop 
la rgement et n\'ant 
que toute l'eau q u i 
s'était co11dcnsée 
dan s un véri table 
cul-de-sac, s itué 
en contrebas du 
collecteur, n'eùt 
été évacuée. 

P résc11cc d' une 
tissure n'i n téres
sant q u' une pa rti e 
de l'épaisse ur d u 
111éwl , dan:-: la 
part ie . d e ra uto
cla ve fo rmant jo int; 
inégale 1·épani
tio n des effo rts 
appl iqu és au x rn
\·td icrs de serrage , 
do nnan t lieu it des 
tensions exagérées 
<.! 11 certa ins pn int s. 
Choix peu judi
..: icu x du m étal 
L'I Il ployé. 
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ANNA LES DES :llINES DE BEL3I QUE 

DATE 

de 

l'accident 

29 octobre 
1908 

13 no1embrc 
l!JOS 

A . ~3ture et si tuation de l'êtablio;
scment où J'app::ucil é tait placé: 

B Noms des proprièt<IÏf'CS de rap
pare1l: 

C. Nom., des constructeurs id. 
D. Date de rmse en scn ·icc. 

NATURE 

FOIU1E ET OESTl:\ATIO:" OE-: t.'APPAltEll. 

Détails diver s 

i A . Usine de !'Espérance- l.haud ière muhi1ubulaire timbrée à 
Lo ngdoz '. ~ _Liége. G atmosp hères et chauffée P'lr les 

B. Soc1ete anonvme mé- tlan~mes perdues d'un fnur il i1uddler. 
tallurgique d'E~pérance- I 1 L d · · ,.e ai,ceau tubulaire est constitué 1,ar 

ong oz. a Liege. liO tuht•s en acier de 3111.(Q de Iono de 
C. Société anonyme de '0 m/'" de diamètre extériet11· c"'t' tic 

chaudron ncr ie et fonde1·ies 3 l / ~ / • :.. m "' d'épaiss~ur; ces tubes écar-
liégcoises, à Liége. t~s de . 120 '"/ "'de centre il centre sont 

D. 30 octobre 1896. d isposes e 1 - • • . • • • 1 ' rangccs légèrc1ncnt 
111c11nces vers la sortie des llammes . 

1 
. Date de la dernière épreuve: 3 1 1·an-

I 1·1cr 1. 98 . 
. On n.et~oyait tou s les jnurs à l'aide 

d. ~1ne 1111ect111~ de . vapeur les pous
s1cres qui se. deposa1em >tir les tubes. 
l .cs eaux d alimentation n'ctaient ni 
acides ni inscr uswntes . 

. ~ li murs de l' année 11108, l'i chau
d1crc avait cl1t'1111é assez frét1uc111111cnt, 
notamment toutes les semaines du 
samedi soir•au lu nd i sni r. 
. La dcrmière visi1e prescrite p;1r 

188 1 · · · 1article5 1 de l"irre~t c' 1·0 ··11 d '>8 · 
' avait etc foi te le 12 juin 1 nos. . ) . lt - mai 

Dans le procès-verbal de cette · · 
pouva it encore fonctionner avec .. v i si~e! conc

1
1uant que la chaudière 

du timbre· le visitettr tlc"·l'.tre sec_unte pc.11 < ant un an i1 la pression 
' '""• a\·01r ex·t111 · 1·· · · t~1bc s, sondé les tubes vaporisateurs de··' .. 

11~;., 11.11e_!·17ur de tous l~s 
ncurc, dans leurs parties acce .· s i .m,.,ees 111fcncurc et supc
diamètrc extérieur de ces. tt;bcs s~ 1 .b.ltsd au mnrt:au. et c"nstaté que le 

. A_._ Siège du Val-Benoit, 
a !.1egc. 

, 13. Société ano nyme du 

1 

charb~n~age du 13ois tl'A
vroy, a ::iclessin-Ougrée 

~· Société anonyme · des 
Usines Be.duwé, à Liège. 

D. lndeterminablc. 

Cl.Ill e 77 1/2 a 78 1/2 "'/ "'. 

ï.l~a_èu.n des éléments d'un groupe 
de ô.,.,encrateurs fonctionnant à .J atmn
sphcres de pression est relié ü Lill 
collectcu1: de vapeur par un turnu 
pounu a chaque extrémi té d'une 
soupape d'arrét. à boite en funtc 
mann.:.L!\Téc par.1.111 vol'.rn t et pourvu~ 
au-dessus du s1cgc cl un robinet tic 
purge. 

1 

( 

DOCUMENTS A D:llli\ISTRATIFS 

EX P LOSION 

C:ll\CONSTANCES 

l.a ë l1:111dière fnnèt io nnait ü .J l / '2 a11n11-
sphcrc:; et renfermait de l'eau jusqu'au 3 -1 llll 
mhe indkatcur ln1»qlle' ii l heure de raprès
midi. le .1c tube de f;auchc de la ran;:éc infé
ri eure s'est l\échiré Cl 0111·..:rt Sllr Um;,Q de 
longueur le lnng de la géni:t'a1ricc supérieure 
t>pposéc il la lif.111e de soudure Cl it !'arri\·à 
des flammes Cc mbe est également S(•rti di: 
la plaque tubulaire tl'antnt. 

La vapeu r et l'eau chaude n nt passé ii re~
téri eur par lès j0ints d\111 trou de nettov:igc 
et par des fissure' produi1es pa r ln dislo~a
t ion de la maçonnerie. 

Il a ét<: constaté. après l'accident, que le 
tube déchiré, qui a l'origine dc,·ait m·oir 
avoir 80 m/m tic diamètre extérieur et une 
épaisseur de 3 112 m/111, a\ ait une èpaisscur 
insinnifiantc it l'endroi t de la déchi ru1·e et 
;; mF11 7 à la soudure; 11 Om:iO au d~li1 snn 
épnisscur était de l 111 / 11• 7 Ü la génératrkc 
supérieu re et de 3 "'/"' 8 à la somlurc . 

IY:rntres tubes avant été mis lwrs sen Îèè 
ù la mit<! de 1·aèèidênt. il a été rc.:on nu que 
c'était t• 1ujours du côté de la géncr;1trke supé
rieure qu' ils étaic111 aminèis par place. 

SUITES 

Un ouvrier :1sscz griè· 
vein ent l'rùlé. 

l ' ne des chaudières était hors fe u depuis Le machiniste fut bri1lé 
];, jours et ses deu:<' snupap<;s d'arrêt étaic~H 

1 

assez grièvement aux 
fermées il fnnJ 11t1 du moins autant qu il j:11nbe'. 
antit é té possil,\c de le fa ire en agissant sur 
les V••lanh de commande. 

Llne fuite de vapeur s'étant 1u:a11m1>ins déclarée au jnin t inlëri.:ur 
de la soupape du collecteur, 11 11 machini~tc et un drnuffcur décidèrent, 
, ·ers .J J Ï2 hem·cs de J':iprès-midi. e1 sans avoir reçu d ' instruc1ion à cet 
effet. de démon1cr cc ju111t po ur rèméd ic r uu ma l. Pnur èela , ils jugè
rent d'nbnrd utile dè vider k tuyau dt! l'eau de condensa i ion qui s'y éWit 
accumulée. en 11u1Ta111 le n1binct dè purge de la drnudièrt!. A la sortie 
de reau suècéda une fo rte ,·enuc de vapeur. Les o u 1Ticrs formèren t 
aussitôt le robinet tk purge et la soup:ipe de la chaudière éclata en deux · 
morceaux . 11 a été constaté après l'aècidc111 que la tige de la soupape 
d'arrêt ,·~isinc du èo llcctcur était co 1nc~c ~t calée dans la boite à bour
rage et qu'un intervalle de 2ù '"/ 111 subs1sta1t entre cette soupape et son 

siège . 

'1139 
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CAU~F-~ rnÉSU>lÉES 

Corrusio11 cxté· 
ri cure des mbes le 
long des gcnéra· 
triccs supérieures 
par les poussières 
acides qui s·y dé
p osent et qui , pen
dant les a r rêts, 
absorbent lln11ni
dité toujours fré 
quente au 1·oisi
nage des fours a 
pudd ler . 

Echauffement 
trop rapide et iné
gal dn 111étal de la 
cu,·c11c résu ltant 
du remplacement 
trop brusque de 
J' ea u Je condensa
tion ,. accumulée 
par cie la \·apeu1-, 
que laissait échap
per la ~ou pape du 
collecteur. 
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DATE 

de 
• 

l'accident 

18 novembre 
1908J 

31 décembre 
1!108 

Â . ~aturc et bitu:uion de l'c!taLlis
D SCf!1Cnt où 1'n.pparc1I Ct3it placé: 
...... i\oms des propnc1:.i1es ne l':1p· 

pareil: 
C. NOJns de!-> coustrurtcurs id 
D. Date de mise en sc1 \'Îce. 

A. ~t euncric il v:1pcur. 
B. Constant Ciriez, à Scl

zacte. 
C. 25 mai 1887 
D. Inconnu. 

A. CharbQnnnge Je Cour
celles-NorJ, puits no 3, il 
Courœlles. 
, B . Société a110n) me des 

Charbonna ges de Courcelles
N<,rJ. i1 Courcelles 

C . Fu1rnèrc - Verset ü 
Forchies-la- Mnrchc. ' 

D · 4 septembre 189·1. 

N.\ TURE 

FOIDIL.: E"I IH~STl ;\ ,\1' 1 0:-: 1n: r: ,\l'P.\UEll. 

Dét a ils diver s 

. 1~huudièrc horizon1:1 le cylindrique 
a . fonds. bombés et hémisphériques. 
rescr vo1r de \'i!pe u r . 

11.orizonwle . cylindrique. il .f tubes 
bouilleurs et dôme: s \·s1emc 1 l a\Tez. 

1:o rps : lo ngueur, 1:1111!10; ·diamètre, 
111130; mat ièrc l' t épaisseur. fer. 
rn::'f'"; acier . 17 mf111 (f11nds). 

1 ubc,. h u11i llcur s : longueur, JOur;,o 
<;t 611105: d i:imi trè, OmîÔ; mati.::re èt 
cpu1~scur Ier. 12 111 rn; :11.: ier , }.J 111 / 11• . 

Dome: 111123 (ha u1cu1')' d iam ètre, 
011'.~0; ma tière êt épaisscur .'fcr, 14 m/ 111 . 

l 1mb1:e: 7 a1mosphC:res. 
'-.~s. tolcs de ftr provien nent de la 

So.c1ctc '.111011ym7 ~le la fabrique de 
fc1 de Char leroi . " !\la rch icnne-au
Pont . 

1 

t 

' 

Docm1E:-;TS A lnlll\ ISTRATIFS 

E X PLOSION 

Cl HCO;>;ST A'.'< t:E S 

Au moment de racc idcnt la machine se 
trouvait sous une prc>sio11 de 4 atmosphères 
(le timbre appli q ué est;,), le moteur é1:1 i1 en 
ple in tra,·a il ; rien d·a11ormal ne se présen
tait; le s ifllet d'alarme ne se fit pas c11 tendrc 
e1 l'eau dan s le 111bc indicateur du 11i,·cau 
d'eau se tr<Ht\·ait à 2 ccn1i111ètrcs au-d essus 
du 11i,·cau réglemen1:1ire . C'était le p roprié
taire lui-même qui faisait oflice de chautfour. 

l.a chaudière. qui foi1 partie d·un groupe 
d e 5 géncratcurs du m l:mc système, a\·a!I cié 
alimentée li t rois repri ses r~mla111 la llUll du 
30 au :l i Jé.:c111brc et la dern ière ali111c11 1a1ion 
a\·ait eu lieu \'ers le matin. 

l .c 3 1 dé.:cml>re, vers " he111 es •·t dem ie 
du matin. la dcu~ièmc tôle à rcu du corps 
p ri11.:ip:il se fen d it ~u r 300 .111/ 111 d e l11ng1.1cur 
et 20 '"/'" d·uu \'cr tu rccn 111c111c temps q u c lic 
se bou rsou fllai t su r 800 '"/"' de long ue ur et 
800 111/111 de largeur. avec llèchc de î3 m/ 11'.; la 
première tô le à feu se bot11·souflla de mcme 
vers l'arrière, sur 600 '"/ '" d e longueur et 
13 m/•" de tlèch e. . . . . 

J\ ce moment Je mo11ome1rc 111d1qua1t 
5 l /2 atmosphèr es . . . 

Su r le dôme on rctrou,·a un co111 en bois 
pouvant s'adapter sous le _ba'andc1· du. s ifllc1 
d'alarme, de fa~,rn à emp_e, hc.r le fn nc11011ne-
mc11t de cc1 apparci ~ d.c ~urt:tc.. · .. 

La d1aut1ii:r..:.a,·a1t cte tn1u vcc en bon ct.11 
de nc1toya••c et d 'cntr.:ticn lors d'une ' isitc. 
cffcctuéè I~ 2-l décembre par ~Ill :~gènt Ji! 
cha1'11ontrinc· cette visite m·mt demo ntrc 
nussi qu; Ïc~ appareils de sûreté fonction
naient nor malement. 

La visite prérne :, l'ar tide 5! ~le rarr~I ~ 
roral du 28 mai 188·1. a\·a11 cl :nlleurs ctè 
faite· le certi fica t y relatif. d u l a mai l!l08. 
décl;rc que la chnuJicre P.eut 1011.:timrncr 
pcnJ ant un an sans danger a la pression de 
t imbre. 

Süll ES 

Dég:11~ matériel s. 

Projec1 ion du feu en 
deho rs d11 fo,·er; d.:struc
t io n de la m;1çon 11 er ie de 
1':111tcl. A ,·a1·ics di ,·er~es 
nu n1r ps principal cl il 
run de' buuillcurs. 

L 
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CAU:'F_..; PltÉSU~lÉES 

L'extrême usure 
de la part ie su pé
r ieure de la 4c \'i
rolc, au droit de 
rentrée Jans la 
chaudière, du tu
be plongeur d·ali
mentation. Autour 
de ce tube, la tôle 
n'a,·ait plus qu'u n 
m illimètr e d ·epais
seur. 

t\la11quc d ·cau. 



SER VICE DES EXl'LOSIFS 

T..JISTE 

DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 
EXISTANT EN BELGIQUE 

l?rovince de Flandre erientale 
(Situation au 30 juin 1909) 
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COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Gentbrugge 

Nederbrakel 

Wetteren 

Zele 

1 

! 

ANNALES DES i\IINES DE BELGI QUE DOCDll~)ITS A m llXISTRATIFS 1145 

N 0 N'I 

nu 

PERMISSIONNAIRE 

Jose ph Gocsaert 
artificier, it Lede: 
berg . 

Auguste Vcrschel
den , artificier. 

Société ano1wmc 
Cooppal et· Cie . 

Benon i Boon 
art ificier. 

EMPL ACEMENT 

ni; 

DÉPOT 

Champ de i\la
nccuvres. 

Mag . M. 

i\lag. M'. 

i\lag. R. 

i\lag. R'. 

Mag . R" . 

A n~exe aux ate
liers de charge
ment de cartou
ches. 

DES PHODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÈS NATURE ET QUANTITÉS 

=====;=====T===~~====p=====7============ 
Classe Ill : 11 1 1 Classe IV: Classe V: Classe VI: .llu11itio11.< de ,<IÎ1·eté 

Classe 1 : Classe Il 
et Classe 111 : 

DJ'11(1 111111!S 
el Explosif' 
d{(!it"i/1'1lll'lll 

iltjlammablcs 

. 
Explosifs j 

dijfiâlc111e11t 
ii'.flc1111 11rab/es 

(<::-:clllSiVC

mcnt) 

Détona tc111·s Artifices 

=======:=============== 
M èclit:s 

1 

Ca1·to11chcs 1 A mon:es 
de oo·di11a ;,.es 

s1Î1~t~ rt 
(Poudres y · cm·tn111:hcs 

_ sans po11d1·e 

AUTOHISA TION 

----~---·------

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

kilng: 

(Quant itê 
globale) 
kilog . 

contenues) 1 Flobci·t 

1 ·1 n 1 J Pièces JO:il. k il oon . Pièces 
{1 o,.,. ~----_:_ ___ -!. ___ _.!, __ .:.......!. ___ _JL_ ___ ~ ___ .!.._ ___ ,, 

Magasins A : Dépôts 
• • ·11a<TC des rl scrvan t a 1 c111magas1 'o • 

'1,000 

25,000 

.1:1.000 

·15,000 

45 ,000 

annexés aux usines 
produits fabriqués dans cPs usi nPs. 

quantité 
ind.;tcrminéc 

id. 

Qua111i1é 
indéterminée 

5\lO 

Députation 7 noüt HI08 5 ans 
perm:rnenre 

id. 

id . 

id . 

id. 

id. 

id . 

jd. 

id. 

3 juillet 1891 30 ans 

12 mars 1892 id. 

id. id . 

2û moi 189-1 jusqu·au 12 
mars 1922 

id . id. 

id . id. 

28 anil 1905 (?) 

2 mai 1902 30 ans 
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1 :================;=============~==========~==========================~~ 

COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Eecloo . 

Gand 

Id. 

Gend brugge 

Lokeren 

li 

N 0 !VI 

nu 

PERMISSIONNA IRE 

Mii• Augusre 
Minne. 

.René Batai lle . 
fobric::int de man
chons à incan
descence. 

Emile Schülze, 
fabricant de man
chons à incan
descence . 

.J oseph c;ocsaerl, 
artificier. 

Administration 
communale. 

EM PLACEMENT 

m.: 

OF.POT 

Chemin de 
R<werschoot. 

Classe 1 : 

kilog: 

G,000 

NATU RE ET QU ANTITÉS 

Classe Il 
et Classe 111 : 

Dv11am1tes 
• e(Explosifs 

diflicift>u1t•11t 
iiijla111111ablcs 

(Quantité 
globale) 
kilog. 

Classe Ill : 

Explosifs 
di.f!i.:ile111e11t 

iiijl.1111111nbles 
(cxclusi,·e-

men r) 

· kilog. 

Magasins B : Dépôts 

li 
Il 

I! 

Magasins C : Dépôts de consommation à 

Rue de Roma. 

Rue de la 
Coriandre. 

C.hamp de Manccu
vres . 

Arsenal des Pom
piers. 

25 

2 
(ful111icnto11 

sec) 

25 
(fulmice>ton 

humide) 

'== 
1 

.. 
1 

1 

" 

"' 

1 1 

DOCU~IENTS AmJINISTRATIFS 11 4.7 

OES PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVËS 

1 
AUTOR ISATIO N 
_____...._. 

!I Classe IV : Classe V: Classe VI : J\/ 1111itio11s de s1î1·eté 

Jlfèches Cartom:lu:s A11101·.:cs AUTORIT É 
Déto11ate111·s Artifices de 01·di11aires 

DATE DU RÉ E 
de sûreté s1Î1·eté l'i dont 

(Poudres y ca1·1011d1es 
- - contenues) Flobert elle émane -

- sans pvudn: 

Pièces h: il. kilog. Pièces 
' 

pour la vente en gros. 

1 

- - - - -
1 "''"'""'" 

27 aoùt 1897 30 ans 
permanen te 

i 
1 

l'usage exclusif de certains établissements. 

- - - - - Députation 2-! déc. l !l08 30 ans 
permanen te. 
Gouverneur tO avril 190\l mise 

en usage 

- - - - - Députation 23 nov .1906 30 ans 
pcrmancme 
G1Ht\'Crncur -1 mai l !l08 mise 

en usage 

- - - - - Députation 7 DOlll 1908 5 ans 
permanente 

- - - 500 100,000 id. 2ü juin 1908 30 ans 
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1148 AN!\AT.ES DES rn NES DE BELGIQT'E OOCUl\lENTS A D::\111\"JSTRA TIFS 11 4.0 

-
NATURE ET QUANTITÉS 

DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS 

1 
AUTORISATION 
--.....--. .. 

COMMUNE 
Classe 1 : Classe Il Classe Ill: 

NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 

où ou Dl: Dv11m111tes di.f!idlc111e11t 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
Poudres et-Explos1fs i11jla 11111iable~· 

d1J/idlc:111c11t (exclus ive-

-
i11Jla111111ables ment) -

(Quantité -
kilog: 

globale) 
kiloi;. kil og . ~ 

!I Classe IV: Classe V: Classe VI: ,\ fu11itio11s de s1î retJ 

Mèches Ca rlo11c/i.•s 1 A 111<)1\ .. 'CS AUTO RITÉ 

Déto11ate11rs / fr/ iji ces de ordinah·es 
DURÉE 

de sûreté sûreté 1:1 dont DATE 

(Poudres y ca 1·/011c/1es 
- - contenues) Florert elle émane - - sans J.'Olldn· 

Pièces 1\ il. kilog. l'ièccs 

1 Nederbrakel Auguste Verschel- 50 - -
den, artificier. 

- - - - - Dépu tation 3 juillet 30 ans 
permanente. 1891 

Wetteren Société anonrme Cartoucherie 
1 

Cooppal ét Ci•. 
1,000 - -· 

(mag. d) (poudre sans 
fumée) 

- - - - - id. 28 avri l 1905 (?) 

Zele Benomi Boon, 
50 - -

artificier. 

- - - - - Dépuwlion 2 mai 1!)02 30 ans 
pcrmancme 
Gouverneur 25 mai 1903 mise en usage 

Il 

Magasins V· Dépôts , . 

a) Arrondisse-

des débitants patentés. 

ment d'Alost 

Alost Louis De Bi>schop Rue de Gand, 22. rio - 1 -
- 5ù 500 kil. ;,oo 200 ,00ù Collène 31 oct. 1902 Durée 

échev~ial ill imitée 

1 

Id . 
I" 

Jean Klaes (depuis 
Rue St Georges . -Charles Klaes) 50 -

- 50 500 ki l. 500 200,000 id . 2·ljuil. 18U2 id . 

Id. 
Amand Singclijn t.l olendrics . -(act. la Vve) 50 -

- :.o :ioo kil. :.oo 200,ùOO id . id. id. 

1 
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-
NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÈS AUTORISATION 

-- --------
Classe 1 : · Classe Il Classe Il l: Cl ~ ss~ IV : Classe V : Class~ VI : 1\l11111ti1111.< Je slÎreté 

COMMUNE NOM EMPL ACEMENT et Classe Ill : Explosifs ~ 

où DU Ill,; Dy11an11/es dif!icilc111e11t M ècht·s Cnr/0111:/zcs A 1non..·es AUTORITÉ 

Poudres et Explos1/s i11jla 111111ables Déto11a ce11 1·s A 1·tijic:es de 01·di11ah·es DATE DURÉE 
LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE OF.POT d{(ficiil'111e11t (exclusive- de sû1·cté sûn:té et dont 

i11jla11111wbles (Poudres y car/011ches 
- - ment) - - con1.:nues) Flobert elle émane 

(Quantité -- - sa11s poudre 

kilog: 
globale) 

kilog. Pièces 1\ il. kilog . Pièces kilog . 

i Alost 
1 

1 
Joseph Thi1:le- Rue du 1\l ou lin , 13. 50 - - - ;)!) ~.oo kil f1llll 200,000 Collège ~S ma rs 1 \lD2 Durée 

mans-De \"licgcr. ~ 
échevinal illimitée 

• 
Id. François \"a n den Longue rue au 50 - 50 500 kil. MO 200 ,000 id . 24 juil. 1892 id . 

- -
Berghe (actuel. Sel. 
Jacques Van den 
Berghe - J ouret . 

. 
Id. Léon \Vakr inckx l .ongue ru e au . - 50 ~.uo kil. ~11Hl 200. 000 id . id . id. 

50 - -
(acl. la Vve) Sel. 

Grammont. François De Sa- Graml' Ruc, .1;1. - - - - - id. 19 sept. 1908 10 ans 
12 l/2 -

voyc-Dc l.i 1, -
quincai llier . 

Id. Pierre Van Buck- 10 100 ki l. f100 - id. 27 sept. 1802 Durée - -
staele- D' l laenens 

r)o - illimitée 

(act . Van llock-
~taele , sccurs 
q uincaillières). ' 

Moerbeke 
,(> 

\ "ve \ "an Opden- - - - :;oo 200,0llO id . ;!! juillet 189-1 30 ans 
Place co mmu nale 50 -

bosch - Van der -
ll eydcn . 
ca illière . 

quin-

Ninove . Edm. De Ro - - - - ili. 30 nov . 190 Durée 
Cl - - illimitée 

.Jose ph 1-l :111ss<:ns :iO -
négociants en fer~ 
et métaux . 

___ ...................................... .-. ....... -
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COMMUNE 

où 

LE OÉPOT EST SITUÉ 

Sotlegem . 

Id. 

Id. 

Id. 

Vels i q ue-Ruddershove 

Audenarde. 

Id. 

ANNALES DES MINES OE BELGIQUE 

NOM EMPLACEMENT 

DU 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Enfants De Latte Grand"Place. 
(actuel . Sc hotte , 
quincaillier) . 

Auguste Frédéricq 
(actuel. C harles 
Frédéricq , négo
ciant en fers) . 

Al o1s R o ll c\rngcn, 
quincaillier. 

Vve Van H ecke-
Scho llaerl, q ui n-
caillière. 

Camille Van den 
Noortgate, q uin-
caillier. 

Charles De Sae-
g her, négociant 
en fers . 

Henri Raepsaet , 
n égocia 11 en fers 

Grnnd'place . 

1 

Place communale 

Rue de la S tati on. 

Pui1s au x Ci gales, 
15. 

Classe 1 : 

Po11drl's 

kiloµ: 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

nor:nr E:\TS ,\ ll~ll :-l l STfü\ T IFS 1153 

NATURE ET QUANTITÉS DES PROOUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVËS 

Classe Il 
et Classe 111 : 

Dv11a1111tcs 
(•(Explosifs 
dijficill!1111mt 

i11jla111111ablcs 

(Quantité 
globale) 
k ilog . 

Classe Ill : 

Explosifs 
dijfidlc111e11t 

i11jla111111ables 
(exclus ive

ment) 

kilo g. 

uJ Arrondissement 

Classè IV : Classe V: 

Déto11a teu 1·s A1·tifices 

Pièces Kil. 

d' Audenarde 

Classe VI : ,l/w1itiu11s de s lÎrl' lé 

Mèchc·s 

de stireté 

Ca 1·tc111ches 
de 

slÎrl'lé 
(Poudres y 
contenues) 

kilog . 

1 , 000 
cari ouches 

5ll0 

A 11101·.:es 
ordi11aii·es 

("( 

ca 1·to11clies 
Flobcrt 

sa11s pomfre 

Pi èce~ 

AUTORISATION __ __.... _______ _ 

AUTORITÉ 

dont 

e lle émane 

Collège 
échevinal 

id 

id. 

(J. 

i<l. 

iJ. 

i.l 

DATE 

6 oct 1 '!12 

id . 

6 Oct. 1892 

id. 

22 avril l \!09 

30 ju ill et 
I Sfl~ 

30 d éc. 1()01 

DURÉE 

Durée 
illimitée 

id. 

id. 

id. 

iJ . 

id . 

id. 
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COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Audenarde . 

Bevere . 

Leupegem . 

Nukerke 

Renaix . 

Id . 

. 
l 
1 
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AUTORISATION NATURE ET QUANTITÉS0Ea PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVËS 1 
= =;====;======;;i'f===;=== =p====== _ _ __.....__ __ 

N 0 M EMPLACEMENT 

DU D~ 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

N orberl Van N ieu- Grand' Place . 
wenhuyse, quin-
caillier . 

Richard Van de 
Velde et Veuve 
Schelpc- Van de 
Velde , quincail
liers . 

Emile De Simpe
laere, qui11cail
Jier. 

Remi i\! erchier~, Claeysveld . 
négociant et bour-
relier . 

Joseph F rançois , 
(acr ucll . Richard 
François), q u in
ca illier . 

Rue au Vin . 

A . Van l.oo-Cop- Rue l-l aute. 
pens (acl. la Vve) 

Classe 1 : 

Po11d1·es 

-

kilog: 

50 

50 

25 

10 

50 

50 

Classe Il 
et Classe Ill : 

Dyr11 a1111les 
et Explosifs 
dif!ici!t•1m' 11I 

i11jla111111ables 
-

(Quantité 
globale) 
ki log . 

-

-

Cla§se Ill: Classe IV : 

Explosifs 
dijfidleme11l 

i11jla111mab/es Déto11ate11rs 
(exclusive-

ment) -

1 

-
kilog. Pièces 

--

' 

- -

Classe V : Classe VI: J\fu 11itio11s de sû1·eté 

Cart .. 11cl1es 1 Amor.:e.< 
M èches 

Artifices de 01·di11ah·es 

de s1î1·eté s1în:té et 
(Poudres y cartouches 

- contenues) F lobert - - sa 11s po11d1·e 

!\ il . kilog . Pil:ces 

- - - -

50 '100 kil. . 500 200,000 

500 

500 

AUTO RITÉ 

dont 

elle émane 

Collèoe 
éche,·i r~al . 

id . 

id. 

I d . 

Id. 

id. 

DATE DURÉE 

5 fé,Tier l !JO! Durée 
illimitée 

6 sept 1892 id . 

23 août 18!18 Id. 

10 fén. l flO!l 10 ans 

30 août 1892 

Id . 

Durée 
illimitée 

id . 



,---

' 

H t>G A'.'1:'\A LES DES l\!I NES DE BELG!QUÈ DOCD IE?\TS Amil:\ISTRATIFS 11t>1 
' 

NATURE ET QUA NTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERV~S 

.1 
AUTORISATIO N 

-
Classe 1 : Classe Il Classe Ill : Classe IV : Classe V: Classe VI : ,\ fu11 itio11s de s1i1·eté 

COMMUNE N O M EM PLACEMENT et Classe Ill : • Exp losifs -
où DU m,; T>y11m111/cs di.f!iâlc111c11t M èches 

Ca 1"/u11c/11:s 1 ÀlllOl"..:C:S AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
P o11d,.e.< e t E xplosifs i11jla111111nb/cs Déto11ate111·s A l"tijiccs 

de 01·di11nil·cs 
DATE DURÉE PERMISSIONNAIRE OF. POT d(ffi•ih•111t 11/ SIÎl"Clé et dont 

i11fln11111rnblcs (exclusive- de slÎl"eté (Poudres y en 1·to11clres - - ment) -

1 

- contenues) F lobe1·t elle émane 
(Quantité - snus po11d1·c 

globale) - -
ki lo;;: kilog. kilog. Pièces Kil . ki log . PiC:ccs 

c) Arr on disse ment d 'Eecloo 

Bassevelde. Léon 13oterdaele, Place commu nale :;o - 1 - - - - - Collège 10 août 1903 30 ans -ent rep reneu r et .. échevinal . 
cafetier. 

Eecloo . Marie et El ise (i r:rnd" Place , G. 50 - - - - id. 11 OCI. HJQ2 id. 
Goetha ls . - - -

Maldegem . J ean Reyniers , i\l arkt plaats, 18 . rio - - - - id. 2 mai 1899 20 ans 
maréchal. - - -

Watervliet 13enoni Plasschae rt. Rue du \ïll:ige , 20 - - iJ. 28 juil.1!J03 10 ans 
pùtissier-boulange r - - - - -

170 . 

1 

d) A rrondissemen t de Gand 
Aeltrc Auguste Dieri ckx, Gare. :;o 1 - Collège 13 fé ,· . 1!107 Durée -négocian t. - - ·- - - éche,·inal illimitée r 

Destelbergan Théodule Roels. Vi ll age, no 33. 50 500 kil. 500 200,000 id . 23 avril l 8fl3 id. 
quincaillier . - - - rio 

~ ....................... ._ ...... 191 ... __________ ----------------~ 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÈS , __ AUTORISATION 
.. 

Classe 1 : Classe Il Classe Ill : 1 Classe IV: Classe V: Classe VI : Af1111itio 11.~ de sûreté 

COMMUNE NO M EM PLACEMENT ~ et Classe Ill : Explosifs 
où nu ni; Dy11a1111tes dijficilc111e11t M èches Ca.-touches 1 A 11101·ces AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
Poudres cl Explosif~ i11jla111111ablcs Déto11ale111·s A rtifices 

de 01·di11ai.-es DATE DURÉE 
PERMISSIONNAIRE DÉPOT diffi<'ilc11H'lll (exclusive- de slÎreté s1ireté ei dont 

il(f/n11111wNcs 
(Poudres y 1 ca1·/011ches 

' - - men t) - - contenues) 1 F lobert elle émane 
(Qua ntité 

- sa11s poudre 
- . -

ki log: 
g lob<ile) 

kilog. 1 
Pièces ](il. k ilog . Pièces 

ki log . -
Deynze . Dériré l .a gra11 ge Rue du ~larché. 

1 - - - - Collège 21 juil. 189-1 20 ans 
50 

-
(act. la \ ieU\·è) .' 

- - l Echevinal 

., 
Evergem Bernard Van der \\lippclgem . 50 J 

- - - - - id . 2 avril 1805 Durée 

Velpen (actuel . 
- - il limitée 

les en fonts). 

Gand c. Boschmnn, Quai de 
1 

- 20 - - - id. 21 juil. 18P2 id . 

marchand de 
la Grue , - - -

80 . 
jouets (:ictu ell. 

1 
Bosch man sœurs 

Id. 1). Brille, 1 
;,o 2ll, OOO j,\. id . id. 

armu- Rue de la Calan-
- - -

ri cr. drc , 3 . 
;;o - -

1 

Id. Vve De Brauwer. 1 
- 25 G0,000 id. 10 noùt 1903 id . 

l~uc du Gouver-
- -

25 --
nement, 7. 

Id. A · 11.eynssens , 1 - - - 100,000 id . 21 juil. 1St'l2 id. 

Rue Haut-Port ,12 . 
-

qurncaillier . 50 - - ). 

Id. 
. 

J .J_onnaert, armu-
- - GO 100 ,000 id . id . id . 

Marché aux 
-

rier. 30 -
Oiseaux, 2. -

. 1\ 

} 

~--------------~ 
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' ( 

NATURE ET QUANTITÉS l DES PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVES 1_ AUTOH ISA TION 

~ -
COMMUNE Classe 1 : Classe li Classe Ill: Classe IV : Classe V: Classe VI: M1111itio11.< de .<IÎreté 

NO M EMPLACEMENT et Classe Ill: E x p losifs '~ 

où \ AUTORITÉ ou Dt; Dy11a1111tes dijfidlc111e11 t J ,If èches Cal'IOllCftes 1 ÀlllDl'C<!S 

LE DÉPOT EST SITUÉ Poudres et Explosifs i11jla111111ables Déto11ate111·s Artifices 
de 01·di11aires DATE DURÉE PERMISSIONNA IRE DÉPOT difficile111e11t I slÎ1·eté et dent 

iirjla111111ablcs (exclusive- j 
de srireté (Poudres y · cartouches - - ment) 

1 
- - contenues) 1 Flobe.-t elle émano 

(Quantité - saus poudre 
globale) - -

kilog: kilog. kilog. Pièces Kil. kilog. Pièces 

Gand i\lartens, qui ncail- Rue Pont-au x- G 
1 ( 

1 
Députation 10 mai 1890 Durée 

lier. - - 1 ' - - - - -
Pommes , 3. 1 permanente illimitée 

\ 
1 

~ 
Id. Ach . \ \ rn i\locr- Rue des Champs, r 

1 
10 , 000 Id. 27 SC pt . l!J07 id . IU - - - -

kcrke, armurier- - -
57 . ca rtouches 

coutelier. 

) 
1 de chasse 

Gavere. Enfo11ts Aug uste 
1 

Place commur.ale :io ! 
- - - ;,o - Coll~ne 3 sept. 1892 id . 

Van l'ou.-k c , - - . éche\ i~al. 
qui ncailoiers . 1 

1 . l 
1 

Id. Vicror Van Rcn- 4 1 
id. id. Place communale - - - ;,o - id. 

terghem, qui n- 30 - - 1 
m illier. J 

1 - r 

Heusden 
Joseph Bae tcn, id. 17 ju in HJOS id . 

!\lellehock . 1 - - - - -
cafetier. r.o - -

l 
Ledeberg 

Gabriel l .afo rcc 1 - - - - - id . 4 sept. 1903 10 ans 
Rue de llrn ~ell c s , .. :-quincai lli er . ' :-.o - -

108. 

1 

l ootcnhulle 
1 

1 

Al phonse C! ae r- - - - - - i<l . 22 janv. IS!ro Durée 
ill imitée 

hrout . :io 
1 

- - 1 
i 
1 

1 

1 1 l 
.... _______________ ~_ 
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F 1_ NATURE ET QUANTITÉS 
DES PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERV~S AUTORISATION 

- ~ --- ,, 
Classe VI: 1\!t111itio11s de s1î1·eté 

COMMUNE . Classe 1 : Classe Il Classe Ill : 
Classe IV: Classe V: 

NOM EMPLACEMENT 
et Classe Ill : or> 

où DU 
Explosifs 

Ca1·to11cl1es A111orres AUTORITÉ Dt; Dy11a1111ll'S d(f!iciic111e11/ Mèches de 01·di11ah·es LE DÉPOT EST SITU É PERMISSIONN AIRE DÉPOT 
Poudres et Explosifs i11jln111111nbles Déto11ate111·s Artifices sûreté l'i dont DATE DUR ÉE 

diflicill!111e11/ de sûreté 
i11jla111111nbll's ( cxcl usi ve- (Poudres y ca 1·/011ches - - men t) - - contenues) Flobert elle ém'lne 

(Quantité - sans poudre -globale) -
1 

kil og: Pièces Kil. kilog. Pièces kil og . kilog. 

Moerbeke (Waes) . Théophile Tl<:ir- 1:, - - - - Collège 20 ma i 180-J Durée -man. horloger_ - - échc\"inal illimitée 

-it'I 
Id. Jose ph Sncl, id_ ID aoû t 1D03 !~. - - - - - id. 

quinc:tilli cr. - - -

1 
Oosle rzeele Au~u:'\t C Ver· Hom.,nbloem- - id . 22 aOÜI l!J03 10 ans ] (J - - - -

hoe) <:11, négodant - -srraar . 

Somergem . \",·c B11ltinck 

1 

10 1 100 kil. en !OUI id . 8 juin l 007 id. JO -- - ~ i 
J 

1 

. 

<'J Arrondissement 
J de Saint-Nicolas 

Kieldrecht . 

1 

l'an i~. fr.ère·~. ,., 1 - - - - id 2 mai 1892 -Durée 
f{uc du \'iffagc: . -

gcron ~ . 10 - - illimitée 

t Id. - - - id. id . id . Jean l'aU\\·t.:Js, -
Rue du \'illagc. -

négn~iant. 10 - -

1 

J 
l 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVËS ,_ AUTORISATION 
- --.....___..... ... 

-
1 

Classe 1 : Classe Il Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : J\fw1itio11s de s1îrelé 
COMMUNE NOM EMPL ACEMENT 

et Classe Ill : Explosifs -
OÙ DU Dt: Dx 11a 1111tes difficilc111e11t Mèche~ 

Cartnw:lies A UW l"L'CS AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ J'o11dl'l:S et E x plosifs ilrfla111111ables A rtifices 
de ordi11aii·es DATE DUR ÉE 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
Déto11atew·s SIÎl'l:lé l'i dont d{fliâle111e11t (exclusive- de s1Î1·eté (Poudres y ca 1·/011dies 

ilrjlammables - - ment) - - comenues) F lo/>e1·t elle émane 

(Quantité 
- sa11s po11d1·e -

globale) -
kilog: Pièces K il. kilog. Pièces 

1 

ki log . kilog. 1 
1 

1 

j Lokeren J . De .Beule, né- Rue <le l'Eglisc .70 - (1 ) - - ·-- Collège 2D mars 18!12 30 ans 
gociant en fe rs (l ) - - échevinal . 
et métaux. 

""1' 
Id . Théodo re De: Co- :\larché au Bétai l ( 1) - (1) - - - id . id . i<l . 

ninck, qui o:cail- (act. r. tarché aux -· -

1 

lier . Légumes) . 

Id. Van den A bbcele (1) - - - id . id . id . 
Sablon , 31. -

frères (actuell. (1 ) - -
1 Edo uard 

1 

Van 
dei~ Abbeclc) 

1 
qu111caill ier. 

Saint-Gilles (Waes) Pier re Van Bo- Vi llage . - - (:>00) (200.000) id . 11 avril 1892 Durée 
25 -

. gaerc , - - illimi tée 

quincaillier . 

1 Id. ,\ foys Van r.1 ie- - pOO) (200.000) id . id. id, 
i Id . 25 - -

1 
g hem - -

(remplacé par 

l Alphonse Lefé-
bure , quincail-

1 s . 1 . 

lier). 

am -Nicolas Charles 
_,,.. - - - Députation 19 nov. 18!12 id . 

Lenartz- Grand ' Place , no 2 50 - - permanente 
Burchgra"c, 

- -
quincaillier . 

( no 54 actuel). 

Tamise . .Joseph ~ I cc us-Se- - - - Collège 29 aoù1 189.J id. 
R ue d u Chilleau 10 - - échevinal 

ghcrs,négocia n1 . - . 
. 

(l) 50 kil. poudre et artifices . 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVËS AUTOR ISATION 

- --------
Classe 1 : Classe Il Classe Ill: Classe IV : Classe V: Classe VI : 1\lz111itio11s de s1îreté 

1 

.COMMUNE N OM EM PLACEMENT et Classe 11 1 : -E x plosifs 
où nu Ot; D;-11a1111tes diffidleme11t 1\lèches Ca1·to11clzes A morces AUTORITÉ 

LE DÉ POT EST SITUÉ Poudres r i Explosifs i11jlammables Déto11ateurs A 1·tijices de ordi11aires 
DATE DURÉE PERMISSIONNAIRE DÉPOT dif!id lt!111e11t (exclusive- de sûreté slÎn:té ec dont 

i11jla111111ables (Poudres y ca1·to11c:hes - - ment) - - comenues) Flol•ert ell e émane 
(Quantité - sa11s .po11dre - -

kilog: 
globale) 

Pièces Kil. kilog . Pièces kilog . kilog. 

() Arrondissement de Termonde 
Cherscamp François Props, 

10 1 f:\ 11· - - - Collège 20 oct . 189-J Durée fo rgeron . - - - -. - ~ é.: hc\" Înal illimi tée 

Hamme. Ephrem Ph ilip- Rue llau te, 12. - 500 id. 19 juin I!lOS id. 50 -- -part-\landcvcldc - - -
quincaillier. ' 

Id. J oseph Vermcire , Plaisantstraat. 100 (5 ,000) Députation 26 aoùt 1898 id . 25 - -quincaillier . - - - perma nente 

1 

Laerne . V 1·c Decock-Sacré . Ach tcrstraat, 500 - Coll~ge 17 avril 1893 id. 50 - - - - -
échevinal 

Lebbeke P. D' Hondt-Dc '100 200 , 000 Députation 13 novcm- 10 ans 
50 -

Vos , q uincai ll ier 50 - - - permanente brc 1903 
.) 

.,,. 
Id . 

.Joseph i\loon gat- ;)00 200 ,000 Collège 22 avril 1906 id . Achterstraat . ;;o -
De ll idder,qu in- 50 - - - é. hevinal 
ca illicr. 

Moerseke Charles Verhey- Kerks traat. - - id . 2-1 aoùt 1899 Durée -
den, forge ron . 50 - - - - illimitée 

·" 

• 
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COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Overmeire . 

Termonde . 

Wetteren 

Id. 

Id. 

Id. 

Zele 

.. 

ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Ovile Coppicters, 
q uincaillier . 

Heyvaert -Seghers, 
q uincaill ier . 

Camille Hossaer , 
quincai llie r, 

(act. la Vve) 

Adolphe De Cock , 
boutiquier. 

Van Gansberg he , 
frères et sœur, 
marchands de 
fe rs . 

Enfants Va n \Vese-
poel, 
liers. 

q uincail-

Emile Van Uyt-
fan ghe, 
ciant et 

né go-
hôtelier. 

Classe 1 ; 
EMPLACEMENT 

DÉPOT 
Po11d1«:s 

ki log: 

50 

50 

Rue Haute , 1 O. 25 

Kappellendriesch 25 

Rue Haute, 20. 25 

Zandstraat, 4. •r ~::i 

Place communale 20 

NATURE ET QUANTITÉS 

Classe ll 
et Classe Ill ; 

Dx11a1111tes 
et Explvsifs 
dif)iâ /.:111e11t 

i11jla111111ables 

(Quantité 
globale) 
kilog . 

Classe Ill ; 

E xplosifs 
di.f!icileme11t 

i11jla111111ables 
(excl usive-

ment) 

kilog. 

' .. 

·'.\ 
' ' 

__,i. 

DOCUMEC'i'TS \DW'\ISTR \ TII"S ' l . f l J 1169 

DES PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVËS AUTORISATION 
-. - ..___........_ 

Classe IV : Classe V: Glass~ VI : .llf 1111itio11s de s1î1·eté 

M eches 
Ca1·tv11d1es Amor.:es AUTORITÉ 

de ordi11ai1·es 
D étona te111·s Ai·tijices sûreté et dont DATE DURÉE 

de sûreté (Poudres y cartouches 

- - contenues) F lo/:o ert elle émane - sa11s po111fre -
Pièces Kil. kilog . Pièces 

- - - 500 - Collège 27 févr ier Durée 
éche,·inal 1908 ill imitée 

- - - id . lî mai 1892 id . - -

- -- id . 16 août 1907 id. --

- - id . ï fév rier 1893 id. ---

- - id . 31 déc . 1892 id ---

-- itl. 25oc t. _1900 id. ---

(Ill) (1 000) 1d . W avr il 1892 id.· 
20 --
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

Dnrée <.ln "trH vail clan~ le:oo;.; 1u.ines 

S ÊN,\T n t~ l31u ,r. 1Q1 1;; (HJ1111/011 du 30juin. /!)09). 

R apport de la Commission de !'Industrie et du Travail. 
chargée d'ex3miner le Projet de Loi fixant l a durée de la 
journée du travail dans les mines (1). 

En adoptant par 118 voix co nt re Q et '1 0 ab:<lenlion~, dans sa séance 
d u ~/1 j a11,·ic1· 1'JU8, l';imeudemr nl de noll'e honorable coll ègue 
\ 1. Claeys Boùitaert qui dl• lègne a n Gonvernemenl ll' soin dr limi ter, 
apr(•:; a\'Ï. du Conse il Lies ~lincs, drs Secli ons compi'lcn lrs des Conseils 
de lï nduslrie Pt du T rnr:iil c l du Conseil su pl" t'ient' du 'fl'avail, la 
d u1 ·1··c de la jou l'llt"r il lï nLL" 1·ieur de~ mines de combu libles concédL'rs 
po~t<'ricuremcn t an î f1"nic1· i'JO:i, le Sênat a ma1·q né, une fois de 
plus, le ~0 11 c i r[11Ï I a de« sauYc~arder la sanl t; Li es ouYric1·s cl d'em
pêcher l'a bus d t~ ll• 111·s fol'cr8 » . U• 13 f(•nier HJOS, les mêmes motifs 
onl f'a il ad mctt1·r UD :imcndcmenl cxi gcan l l'a\·is du Conseil su pêricur 
d'hyg iènr . Au~s i csl-ce égalr mcnl dans le même rspril que Yolre 
Commission de l'fnd uslrie Pt d u Tr:wail a a bordé l'Pxamcn du P rojrl 
de Loi que la Chamb1·p drs Hrpréscnlanls a YOlt', le J•r av1·il dernier, 
pa1· 123 voix- ro 11l1·e 8 rt 5 abslentio11s : clic s'y pst, en nrnjorilé , 
mo11 lrrc fa rnrable, pcusant qu'il impo1-te d'assu1·c1· à l'o uvrier la 
co n ~r1·va ti o 11 de son patrimoine le .plus précieux, de cc capita l que 
co nstiturnl sa santé e t ses forces. · 

S:111s cnt1·c1· da ns l' rxamen dé·Laillé des appré•eiat ions qu 'on t émises 
1P8 médecins entrndus pa1· la Commis:; ioo d'euquêle, il est un fait r1ue 
nul ne pC' ut con lestc1', c'est que le Lr·ayail dans les mi nes de hou ille 

(Il Présents : ~l~I. le \ ïcomtc SrnoN1s, Pr ésiJcnt ; CLAEYS Bu ÙÙAEilT, A. Coo1.s. 

Je Oaron Ga~ton DE \11NCK, D uPllET . F!Jii-;n1coT , MAG1s, le Baro n ÜRnAN DE X 1\' ll \' , 

R appori.cur . 
~1 1\1. le r.tini stre de l ' ln<lustr i ~ cl du Travail, Je Comte 111: S"ET 1m NA EYER 

et 1) 1.;1,AN~UY ont asgisté a ux t ravaux d<! la Commission . 

~ ............. _.. __________________ __ 
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soustrait, pendant un certain temps, l'ounier c1ui s'y li vre aux 
rayons solaires, dont l'actioo vivifiante exerce sui· l'orga nisme de 
l' homme, comme sur cel ui des animaux cl des vc!gélaux , une 
influence indéniable. 

Nous ne mentiounel"Ons que po 111· mémoire les infirm ités pl'Ofes· 
si on nelles du mineur : l'an ky loslomasic, le nystagmus, l'anthracose 
el l'as thme du houilleur, au sujet desquels les médecins qui ont été 
entendus par la Com mission d'cnquète se son t li vrés a des contro
verses scientifiques. . 

Quoi qu' il en ~oit de celles ci, il semble à un profane comme l'est 
rntre rapporteur, qui n'a été mêlé aux choses de la mine que par 
l'étude des r1uestions ju1·idiques dont clics sont la ca use, qu' il im porte 
cependant a l'aveni r de la race de \"Oit• le pouvoir législatif prendre 
des mesures pour conserver à nos populations de charbonniers "leur 
Yigueur et, comme conséquence de celle vigueur, celte puissance de 
prod uction qui fai t de l'ouvrier belge l' un des travai lleurs les plus 
estimés du monde. 

L'origi ne même de la propriété minière, concession faite par le 
po uvoir souverain moyennant une redevance minime duc à ceux qui 
possèdent la surface du sol, explique aux yeux de beaucoup rp1 'cn 
celle matière l'Etat prenne des mesures de prolcction. 

JI n'en reste pas moius certai n que le fondement même du droit 
pour le législateur dïn tc1·vcnil dans celte qucslion touchant à la 
li be1·Lé hum ai ne repose sut' le dcvoi 1· de conscr\•er à la nation les 
forces physiques de ses membres ; tou tefois il est ùc la plus haute 
importance d'éviter les expét'imentaliom; périlleuses, de nature pcut
êtrc, à porter alleinte à l'arnnir de not1·c industrie. 

s· i 1 en était réellemen t ainsi en l'espèce, n'assister ions- nous pas a 
une vraie leYéc de boucliers de la part des industriels r t des com
merçants du pays que l'in ili ali rn dont le Sénat est' saisi devrait 

r uiner ? 
Ainsi que M. l\Iasson , député de l'arrondissr mcn t houiller de \Ions, 

l'a conslat é à la Chambre, l'opinion publique, dans un pays où une 
partie de l'épargne des classes élevées el moyenne est confiée aux 
cbal'bounages, ne s'émeut que relati vement dn Projet de Loi. La 
bourse dc:s actions charbon nières - clic si ombrageuse, si suscep
Li ble, _ n'est pas influencée j usqu ' ici par la réglernentalion que la 

Cha mbre a votée . 
Eu fait , celle-ci ne modifiera guère la situation dans le bassin de 

L iège; elle aura plus de répercussion dans le Haina ut, où elle obli-

î 

l 
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gcra ce1·tains petits cha rbonnages a dc"s t ransformation s dans leur 
,-ie. en les amenant pcul-èt1·c a se fu: ionner avec d'autrP.s, et elle 
stim ulera rfllcaccmrnt les compa g- nir a adoptrr des procédés d'ex
ploitation plus moderne::: el il mieux 01·gan ise1· le tl'avail en donnant 
particuliè1·ement à la be~ogn e préparatoire , effectuée la nuit , u oe 
impot' taucc majeure. A ce point de nie la réforme po urrai t avoir, et 
nous devons espérer r111'elle l'au1·a, u ne portée sociale sérieuse en 
diminuant les causes de con flit entre le pat.ronat et les ouvriers . 

Il nous a paru intél'cssa nl de rechercher les ol'igines du P rojet de 
Loi dont le Sl-na t csl actuellen1cn t saisi. puis d'ét udier la portée de 
chacun des articles qui le composent. 

Origines du Projet de Loi. 

A plusieurs reprises la réglementation du t ranil des ad ultes a été 
soumise aux délibérations de la Chambre des Représentants. 

An cours de la session parlementai re de 1889-1 890 (séance du 
30 ju illet), M. Paul Janson déposa une proposition de loi tcncla_nt à 
li miter a dix heures et cc, à lit re provisoirr, pour deux ans, la 
durée de la journé•e dans lrs charbonnages. Cette proposition fu l l'ob
jrt d'un examen app1·ofoncl i de la Section crn tralc. i\l. G. Sa batier 
rédigea, au nom uc cette Seclion, u n rapport remarquable et t1·és 
documenté concluant au rejet de la p1·oposition Janson. Celle-ci fut 
rqjetée à l' unanimité par la Sect ion centrale. L' initiat ive de l'honora
ble membre de la Chambre n'eut pas d'autre suite législative. 

Le 12 féHicr 1895, l'honorable i\f. Hcllcputtc. à ·son tour, prit 
l'initiati ve d'une proposition de loi tenda nt à donner au Roi le po u
voir de limiter la clul'l·e du lt•avail des adu ltes dans toutes les 
i nd uslries. 

P resque en même temps, le 26 fév rier, son coll ègue M. Bertrand 
proµo ait de li mite1· par la loi, a dix heures pa1· jour, la durée de 
t ra m il de tons les ou n i ers. 

Ces deux propositi ons de loi furent examinées en même temps pa t· 
les Sections qu i conslil uèrenl une seu le Section centrale. Les conclu
sions de cet examen firen t l'objet d' un 1·apport de i\f. Van Cauwcn
bcrgh en date du 23 janvie1· 1896. La dissolution des Chambres eo 
1000 les fi l dis1)araîti·c de l'ord re ùu jour. Ellles furent reprodu ites, 
relie de M. Bertrand , dans la s0ancc du 5 février 1901 , celle de 
.M. ll elleputte, dans la séance du 12 j uiu sui vant. La Section centrale , 



1174 ANNALES DES l\IINES DE BELGIQUE 

qui fut de nouveau saisie de la question, don na ses préférences i1 la 
proposition de i\ f. Hclleputle, cl son rapporlc111', i\I. i\fa bi llc, déposa 
Je 11 mai 190G , des couclu ~ io n s con forme~ à celles du premier 

rappo1·leur. 
1\ous ne parlerons pas da \'anlagr ici de cc. pl'O posilions de loi qui 

a\'aicnt pour bul de délerminn nne rcglc génél'alc et ne visaient pas 
spécialcmcu t l'i udustl'ie chai' bon nicrc. 

Le 26 février 1903 , i\IM. Dcstr·éc, J\Ia1·oille, Mansart, Calu\\·acrt , 
\\Tcltinckx cl Dcfncl déposaient sur le bu1·cau de la Chamb1·c des 
Hcpréscnlanls une propo'>ilion dl' loi spéciale. 11r la durt"c du l1·avai l 
des adullPs dan: les mines. Celle p1·oposit ion , d'ou rsl issue la loi qui 
nous occupe et qui tenda it à in sta urer la journ l'.•c de huit heu res pour 
tous les ouvicrs mi neurs, fut rcnYoyéc aux Sections. La Section cen
trale, à laquelle fu t confié l'examen de la proposit ion Dcstréc, était 
en dernier lieu présidée pa r i\I. Coorcma n et compos<~c de :'IL\I. 

~fabill c, Féron, \Vorslc, :'llansal'l , i\fa roillc r l Cousol , rapporteur. 
Le;; t ravaux de la Srction crn trn le étai ent loin d'être tcrmint"s, 

lorsqu 'en la session de HJOG- HlOï, la Chaml>1·c des H<'prc'•sentanl ;; 
eu l1 ·eprit la di scu~si o n d'un p1·ojel d<' loi complclanl cl modi fiant I r~ 

lois du 21 avril 1810 et du 2 ma i 1837, s111· les min e:> . 
Au cours de celte tl i sc u s~ ion , d illi! r·ents mr m 1>1·es, notam men l 

i\Ii\L Bec r·nael'l , Denis, Hel lrpn llc cl P<:> pi n présentèrcn t ùes a men
dements tendan t â introdu ire tians la loi ntinièr·e de:; dispositions 
couccl'll ant la li mi tat ion de la d 111·ée du tra vail dans les mines. 

Du 'l3 fc"v ricr au G mars '1007 cl pendant dix séances , la Cl1an1 b1·e 
discuta ces amendements. La p1'oposition ùc M. Bccl'll acr l at1 1·ibua nl 
au Hoi le d1·oi t de déterm iner, â dL·fa ut d' une loi, et S UI' r a ,-is du 
Conseil ùcs miucs, le nombre dï 1curcs durant l<'squcllcs les ou ,·1·icrs 
peuvent être employés à l'in térieur des travau x, mais uo iquement 
da ns les mines du bassin du Nord, non encore en exploitation , fu t 
adoptée ]la!' la Chambre par 7G voix contre 1G. 

Un deuxième amendement , pr·ésenl(• pal' l\L\l . Denis cl Vandel'
velclc, fixa nt à dix heures la d11rél' du travail et du sc•jour da ns les 
ti·avaux du fo nd des cha1·bonnagcs du bassin du Nonl , fut adopté par 
58 Yoix cont re 50. 

Enfi n, un troisième ameudement des mênw:;, li mita nt à hu it heur·es 
la durée du t ravai l cl 'abatage dans les même:; mines, ru t aùoptc'• par 
GO vo ix co ntre 53 . 

Toutefois , les textes adoptés en première lecture furent modifiés au 
second vote . 
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Le if anil 1907, l'amendement Beernaert accordant au Roi le 
pou rni r de fixer la du rée du travail du fond dans les mines du 
Liml>ourg, en vue d'empêcher l'abus des forces des travailleurs fut 
de nou Yeau adm is par 76 voix contre 70 et trois al>stenti ons. 

Quaut aux amendements de l\I l\f. Denis et Vandervelde, adoptés en 
première lectu re, ils furent écartés au second vote par assis et levé. 

Au cours de la discussion Joui il vient d'êt1 e question , l\I. Ncujean 
a1·ait déposé une proposition d'enquétc pa1·lementai1-c sur les effets 
économiques pl'Obablcs de la limitation â huit heures de la j ouruée 
du travai l dans les mines de cha1·bon. Ce projet fut l'objet d'un exa
men de la part de la Section een traie qui se déclara fa ro1·able au 
principe de J'enq uête proposée, mais jugea pl'éférable d'instituel' une 
Commi$sion mixte. Le GouYe1·nemcnt se ral lia à celle manière de 
voi r et par arrêté royal du G avr il 1907, fut constituée une 
Commission composée de : 

Sept membres de la Cham bre des Rcpréseu tauts ; 
Quatre membres du Sénat; 
Trois économistes ou hygiénistes ; 
Trois fonctionnaires· ou a nciens fo nct ionnaires; 
Trois patrons ou expl oi tants de charbonnages ; 
Troi s ouvriers traYaillant effecli vcmcnt da ns la mine. 
L'enquête orga11 iséc par la Commission fut immédia tement entre

prise et poursuivie sans rclüche. Ou en connaît les tra\'aux. 
Le projet de réforme de la législation minière qui avait été reti ré 

par le Gouvernement â la suite du vote de l'amendement Beernaert 
fut représrn té, mais cet te foi s au Sénat, le 7 mai 1907 , pa r le 
Ca binet de Trooz. 

Les Commissions 1·éunics de la Justice, de !' Industrie cl du Trava il 
en examinèren t tout spécialement l'art icle 36, r elat if â la durée du 
trarn il da ns les mines (1) . 

L'amendement Bccrnac1·t , deven u l'article 36, était co n<:u eu ces 
tc1·mes : « En vue d'cmpêche1· l'abus des fo1·ces des ounicrs, et â 
défaut d'uo c loi spécial e relatiYc ù cet ol>j et , 1111 arTêlé royal fixera, 
après avis du Conseil des J\l ines , du Consei l supérirur du T ravail et 
des Sections compétentes des Consei ls de l'industrie et du Travai l, le 

(1) Jln pport co mplémentn ire des Commissions r éunies d e la J us<ice, d e l' i ndus
tric et <lu Travail sur les articles 33 et 36 du projet de lu i complétan t' et modifiant 
les lois du 21 avri l 1810 et du 21 mai 1837 sur les mines . - Séance du 21 janvier 
l !Jll8 (Au11ales des éJ\1iues de B elg ique , l. XI 11, p. 311 ). 
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nombre quotidie n d'heures duraol lesquelles les ouvriers pourront 
être employés à l'intérieur dans l'exploitation effective des mines du 

bassin du Nord. » 
l'\otre honorable collèg ue M. Clayes Boùùaerl déposa , de son côté, 

un ame ndement ain si conç u : 
« Aux fins de sauvegarder la sa nté des ouvrier s el d'empêche r 

l' abus de Jeur s forces, à défaut d'une loi re lative à cet objet, le Gou
Ye1·nemeot fixera par dispositi on générale ou .spéciale , après avis d u 
Conrnil des i\lin ~s. des Sccti o11s compéte ntes des Conseils d'Indusl1·ie 
cl du Travail et du Conseil supél'icur du Travai l, la durée quoti
dienne du lraYail à l'i n té1·ieur des m ines de combust ible concédées 
postérieurement au 7 fév rie r 1905. » 

l'\otre honora ble collègue :.\L Ha nrez avait proposé de supprimer, 
dans l 'article 36 du projet du Gou ,·cr nement, les derniers mols« de 
combustible du bassin du l'\01·d »et, su bsidiai rement , de remplacer 
ces mots par les s ui va nts : « des mines concédées postér ieuremen t a u 
7 février 1905. » 

De son côté, notre t rès distin g ué collègue i\I. Ed mond Picard pro

posait de remplacer l'article 3G pa r u ne sél-ie de d ispositions te ndant 
à instaurer la j ournée de huit heures dans les mi ne~ . 

Le Sénat discuta ces différ entes p1·opositions au cours de quatre 
séances, du 21 au 24 janvier 1908. 

L'amendement de l\1. Picard fut repoussé par 56 voix contre 11 
et 3 abstentions. L'arg ument pri ncipal qu i fut in voqué pour repo usser 
sa proposition , étaitl 'ig uorance des pri ncipales don nées de la q uestiou. 

E n effet, la Commission cha r gée de procéder à l'e11quèle ordon née 
par la Chambre éta it loi n d'avoir termi né ses travaux. 

Dans cet état de la question , le Sénat ne pouvai t que se borne r à 
tra nche r le principe de l'intenention de l'État, tou t en réser >ant le 
mode d'application de ce pr incipe. C'es t cc qu 'i l fil. Lr s deux amen

dements de i\l. Hanrez furent rejetés cl I'amcndcmcnl de :'IL Clacys 
Boù ù~ert auquel s'é tait rall ié le Clou vcrncmcnt , fut aùoplé pa1· 
48 voix contre 9 et 10 a bstenti ons . 

L~ Sénat rec~nnu.t, par ce vote important, q ue la limitation de la 
ùu1·ce du t ravai l se Justifie quand il s'agit cle s d l te' auvegai· e1· a san 
des ouvi~rs et d'empéche1· l'abus de Zew·s foi·c1;s . 

Dans l entretemps et à la lumiè re des doc t d .. · ·11· ar , • . umcn s CJ a r ccuc1 1s p 
l cnquete , la Section centrale de la Cha 1 d R , l t 
h , d l ' m lrc es ep rcscn an s, 

c arge~ . e examen de la proposition Dcstrée el consorts a vai t 
pou rsu1 v1 ses travaux. Le 18 décembre 1908 1 f . ' n 

, e rapport a it au no1 
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de cette Section centrale pa r l\I . Cousot fut déposé sur le bureau de 
la Chambre. La Section cen tra le proposait différentes mod ifications 
au texte ol'iginal de i\l . Dcst1·éc ; clic reporta it notamment à neuf 
he u res, au lieu de huit, la du rée de la jou rn !~e normale, donnait u ne 
défi n ition de la du1·ée du l raYail, insc1·init dans le texte des disposi
tions spécialC's a ux m ines particulièrement insa lubres et prérnyait des 

dl\rogations. . 
Quelques sema ines plus la l'd , la Commission d' enquête sui' la durcc 

du t1·ava il dans les mines de hou ille 1·emcllail à so n tour son r apport 
gt;nérn l. Le Couver ncmcn t, di sposant a insi de tous les élément~ de la 

question , déposa sous forme d'a me ndeme nts, un nouveau proJct de 
loi. C'est celu i-ci qu i a serv i de base aux di:;cussions de la Chambre 

des Rcp1·ésen tants. 
Ce lle-ci en commença l'examen le J 1 fév rie r del'nicr et le termina 

Je f •• avr il suivant. Le proje t de loi fut inscrit à 1'01·d1·e du joui· de 
Yi ngl séances ; t reize de celles-ci fu ren t consacrées à la discussion 
génél'alc, sept à l'examen de:; a r ticles. En der nicre analyse, le texte 
proposé par Ir GouYerncnl cl q uelque peu m od ifié au cou rs de la 
discussion, fut adopté en i:;ccondc lectu re par 123 voix cont1·e 8 et 

5 abstent ions. 

Examen des Articles (1). 

ARTICLE PREMi EH . 

L'ar ticle premier c0nsac1·c le princi pe de la limitation de la journée 

de t ravail dans les mi nes. 
L es premiers mols de ccl art ic le sont ceux par lesquels débute 

l' a r t i c le ~ de la loi d u 17 j ui lle t 1905 su r le repos du dimanche dans 
les ~n lreprises ind ustl'iellcs et commerciales . 

11 ressort de ces termes que les employeurs seuts sont responsables 
de l'appl ica lion de la lo i. 

L"obligation légale es t s tricte à tel point que les ouvriel's, qui le 
désireraie nt, ne peuvent, sans e ngager la r esponsabilitë de leur 
patron, prolonge1· la d urée de leur L1·a vai l 

Le texte soumis a u Sénat est donc très différent de celui de la loi 
française : celle-ci la isse a u x trava illeurs la li berté de continuer leur 
besogne, si bon leur pla it , cl se contente d'im poser aux chefs d' ind us
trie l'obligation de mettre à la disposition de leu rs ouvriers, à la fin 

(l) Le text e du projet de loi est reproduit plus loi n p.1200 avec celui des amen
dements proposés par la Commission 
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de la journée normale dont elle fixe la durée, les moyens de remonter 
à la surface. 

En principe, la formule françai se qui laisse, en fait , aux ounicrs 
la faculté de proportionner à leurs forces la durée de leur travail et 
interdit seulement aux patrons d'exiger creux u ne besogne dépassa Dt 
le nombre d'heures fixé par la loi, semble plus rationnelle que le 
projet dont nous sommes saisis. En tout cas, elle a l'a>antage de 
mieux respecter la liberté du travailleur; cependant, clic offre des 
ic convén ieots prati ques qui ont été mis en relief â la Chambre des 
Représentants et doat l'exposé a détermiDé le vote de celle assemblée. 
La liberté du travaille111· à l'égard de son pat1·on n'est pas entière et 
la '.ac u lt~ qui sera_it laissée au premier de prolonger de son plein gré 
Ra JOurnee pourrait se traasformer souvent en une obli r.ration morale 
imposée par l'employeur . "' 

En >ertu de la loi prussienne, dont le principe fut défendu à la 
Cham_bre d~s Repré:<entants par l'honorable J\1. Versteylen, la durrc 
de la JOuraee de travail est fixée par des rèofomen ts d'atel ier· elle 

t d 
. , 0 , 

peu one varier cl un charbonnage à un autre. 

Ce rè~lement, rédigé par le chef d'entreprise, discuté quelquefois 
entre_ l~ 1 et ses_ ouvriers, doit, avant sa mise en application, être 
s~u.mi~ a_ ceux-ci et, après accord avec eux, à l'approbation de l'a11to
r1te mrn1ère. 

~es amendements de l'honorable M. Versteylen tendant à intro -
d u11·e dans la législation belg 1 d · . . ' 
d i" . ï l i 9 - e es ispos1t1oos de la loi prussieDne 

u , l JU I et Oo, ont soulevé des o l~jections sérieuses 
Eo Prusse, les rèr.rlements d' . t 1. • 

d 0 acier ont un tout autre caractère 
que ans notre pays. lis emporteat m' d . ., 
Belgique toute · eme es sanctions pénales. En 

, peine ne pouvant être ' t bl" 
règlements d'atelie , e a ie que pa1· la loi , les 

r 0 ont pas d'a ut re • 
contrat civi l dont la b . s caractères que ceux d un 

non-o servat1ou n · 
droi t à des dommages-i t ' , , a comme conséquence que Je 

n erets. Dautre l 1 1 . 
pas à l 'admini ~t rati on d . pai·, a 01 br lgc ne permet 

~ c controler et de d"fi d 
rètilements d'atelier . le G mo 1 cr les clauses es 

. •ouvernr.mcn l n, . 1 
pouvoir dïatenenir et des b '. . aurait, des lors, pas e 
cation d'un système de a us na1t1·a1ent infai ll iblement <le l'appli

ce gpnre. 
Pour ces motifs, l'arnendemea t d , 

recueillit à la Chambre des R . e 1 hono1'able l\'I. Vestey len oc 
epresentants que 7 voix contre 08 . 

. . 
Les ouvriei·s occupes d l 

ans es ti·avaua; soute1·1·ciins des mines de 
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houille sont seuls soumis à l'application de la loi . Les ouvriers des 
mines métalliques et des ca rrières souterraines, de même que ceux 
dépendant d'une exploitation charbonnière mais travaillant à la 
surface en sont exclus. 

Le texte soumis à la Chamb1·c par la Section centrale rendait les 
dispositions de la loi applicables aux mécan iciens travaillant à la 
su l'f'ace. Cette disposition fut combattue par l'honorabie Ministre de 
11ndustrie cl du Tra va il : la raison alléguée pour limiter les heures 
des mécan iciens de l'extérieur était d'assurer la sécurité du travail 
en Je u r évitant les longues jou ruées; or, cette raison sort du cadre 
de celles qui ool motivé le P1·ojcl de loi en discussion, inspiré par le 
désir de protér.rcr les ouYricrs tra>aillant dans les ténèbres de la 

0 • 

mi ne contre l'abus de leurs forces et de conserver leur sanie. 
La législation en vigueur permettant au Gouvernement de 

rér.rlemente1· le travail en vue d'assurer la sécurité de l'exploitation, 
0 

la disposition est inutile : c'est cc qu'a admis la Chambre. 
Par ouvriers, il faut entendre tous ceux qui pa1·ticipent au travail 

de la mine, sauf les ingénieurs. 

L e second )larngmphe cle l'article premie1· donne au Roi le pott · 

voÙ' de c1·eer des exceptions ]>Our ce1·taines catégo;·ies bien définies cle 
trnvaillew ·s: les ou\Tic1·s préposés à la surveillance ou aux 
machines, aiDsi que les conducteurs de chevaux et leurs aides. 

Dans sa proposit ion, l'llooorable i\I. Destrée ne prévoyait aucune 
exceptio n 

La Section centra le de la Chambre proposa d'exclure de l'appl ica
tion de la loi les « ouvriers préposés à la surveillance et à l'entrétien 
des écuries» . 

Enfin, par Yoie d'amendement, le Gouvernement proposa d'excepter 
les « surveillan ts, les co nducteurs de chevaux et les machinistes 
ainsi que leurs aides ». 

Ces agents rni llent à la sécuri té des travaux et à l'obserYation des 
rèr.rlemcnts et, dès lo1·s, certaines circonstances peuvent rendre 
né~essa i re leur présence dans la mi ne avant ou après la journée des 
ouniers. La sur\'eilla ncc nécessitée par l'exécution de la loi limitant 
la d·urée de la journée, exécution dont ils seront responsables vis-à
vi s de !eu t' patron à l'égard duquel les infraclioos pourront avoir des 
co nséq uenccs pénales, les retiendra les derniers dans la mi ne. 

Les con<luctcurs de chevaux et le urs a ides soat occupés presque 
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partout dans de bonnes cond itions hygiéniques et non loin des puits 
d'admission d'air. Leur tra,·ail n'es t pas ext1·aordinairement fatigan t 
et la continuation régu lière et normale de l'e:x:ploitalion exige que 
souyent leur journée soit prolon gée, car il importe de te ni r compte 
que la règ le uoirnrsel lement admise en celte matiè re et en Yertu de 
laquel le tous les produits aba ttus en unejonrnée doivent él rc montés 
à la surface avant le retour du tra it qui les a al'l'achés aux >cincs . 

Enfin, les machinistes cl"exhaurc el d'aérage, les machinistes 
chargés des machines nou>ellcs â traction m<"can ique , mues par 

les moteurs à benzine 0 11 a ctionnées par l'édcctricité, ont, e ux aussi, 
un travail peu fatigant, exécuté fréquemment près de r entrée des 
travau x de la mine el, géné z·alcmcn t, dans de bonnes conditions 

hygiéniques. La durée de marche et l'entretien des mach ines 
peu vent devoir excéder la durée de la journée corrnalc et il serait 
peut-être difficile d'org aniser des postes de huit heures pour la 

surveillance de ces machines d 'exhaure et d'aéragc. Telles sont les 
raisons invoquées pour proposer u n r égime exception nel appl icable 
aux m_achi nis tcs comme aux s uz'Yc illa nts et a ux ouvriers cmploy~s 
à la tract ion des wagon nets . · 

Au premie r vote , dans la séance du 23 ma1·s, par 5 1 \'Oix contr·c 
40 et un e abstention, la Chambre repoussa l'amendement du Gouver
nement qui coni;acrait celte exception . En second e lecture, le Gou
ve rnement r eprit pour son compte l"amendcmcnt qu'avait pr•éscnté 
anté rie u rement l' honora ble :\I. Dcslrée cl qu ' il avait retiré c11. uitc : 
cet amendement donne au Roi le pouvoir d'a11toriscr des exceplion 
e n r a ison df' nécessi tés su péric ur·cs du scnice, pour les ca téo-oric~ 
d'ouvriers dont il vien t d'êt re question. " 

La F édération des associations charbonn ières de Bel rr · t. 
,. , . 0 1quc es 1mc 

qu il n es t « 11ullcmcn t ra t ion nel de subordonnei· a· J' t · t' 
. au orrsa ion 

royale, de~ exceptions qui s' im posent d'une façon permanen te par la 
nature rnemc des choses et qu dès lors d1.,,,.a1·c l l ·t · . · t 

' ' . [ c re rnscrr CS dan s la loi e lle -même ». 

D"autre part, u n de nos honorés coll èoo ucs a soum1· · 1 c · 
o s a a ommrs-s ion une note conç ue en ces termes : 

« Le § 1°' de .l'article 2 du texte adopté par la Chambre dm; 
» H.e~rêscnta nts drt que: lad.urée de la jou rnée normale uc pe ut 
» cxccdc r ncu_f he 111·cs, con~ prr sC's , pour chaque équ ipe, entre l'entrée 
» dans le purts des premiers ouvr·icrs de•ccndant et 1' · · 
» j ou r des p remi ers OU Vl'icrs remontant ». , arr1 vt•c a 11 

» Celle disposition es t applicable à tous le · ouvriers indistincte
ment . 
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1> Il serait cependant nécessaire, pour nuire le m oins possible aux 
intérêts de la mine , d'en excepter les hicrcheurs et d'aug menter la 
journée de travail de cette catégorie d'ouvriers . 

» On s' imagine généralement, mai s à tort , que les biercheurs ne 
t rou rnnt pas de charbon à charger ou à rouler aussitôt après leur 
arrivée a front, et, poussant pl us lo in dans cette voie, on va j usqu'à 
affirmer qu'un laps de temps d'environ u ne heure a une h~~re_ et 
dem ie es t nécessaire, apz·ès l'achèvement de la descente de 1 cqu1pe 
des ou Hiers à Ycinc, pour assurer le tra>ail des hiercheurs. 

» Partant de cette idée, on eu arrive a conclure que s i l'équipe 
des hierchcurs commence a descendre dans la mine un certain temps 

après l'achèvement de la descente de l'équipe des abatteurs.' et s i les 
hicrcheurs cont in uent à travailler après que ces dernzers sont 
remontés, tout le charbon sera enlevé après u ne dn_réc do pr ésence 
au fond identique po ur les de ux catégories de travailleurs '. pourv.u 
que l'ialcrvallc qui s'écoule entre la descente des deux équipes soil 
sufl1 san t . 

» On prétend e ncore que les ouvriers à vei ne procèdeut au boisage 
de leur ta ille ap1·ès l'abatage du charbon seulement, laissant ainsi 

aux hiercheu r s le temps néèessaire pour enlever complètement le 
charbon qui se trouve accumulé dans la voie sans qu'il soit néces

saire pour cela de prolonger la du rée de leu r travail; les hierch~urs 
pourrnient donc remo1ltc1• après les abatteu r~, e~ obser va nt la meme 
différence d'heure qu'à la descente des deux cquz pcs . 

» Dans l'ensemble, les faits a llégués ne sont pas exacts, car autant 
il y a de couches, au tant il .Y a de systèmes de les travailler . 

» l\011 s citerons quelqu es exemples: 

i> 10 Dans certa ines couches pr.u d u res, se développant dans des 
terrains r·ésistan ts et ne présentan t pas de trop fortes i ntcrcalat~o~s 

1 · t ses l'ot1vricr abat le charbon immdd·iatement à son arr1vec SC ll S eU , , 
dan la· tai lie ; 

» 2n Dan s d'a utres couches présenta11t , comme au croquis 1 c'.-

l . les lits de terres intercalaires assez considérables, le travail 
COD 1 C, ( c] • d 
à la veine se fa it s imultanément pendant les postes e Jour et e 
n uit de la maniè!'e su ivan te : 

» Le ma tin , à son aiTivde , l'ouvrier à veine abat la part.ic de 
charbon désig né au croquis 2 par la le ttre A ; i 1 pr·ocèdc cnsu 1te ~ u 

1 Cl a l'cn lèvcrnc11l de la pal'lÎC de chal'bon B située au tort, ia vage l 
· t · Ja catéo-o r·ie d'ouvriers de n uit a ppelés« raprestcu rs » e )a1s$an a o -
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soin d'abattre les terres intercalaires C et de les tl. . . . 
ce · d . . me 1e aux remblais· 
~ouvriers c nu it deco uvrent ainsi une partie de 1 1 . d ' 

qui peut dès fors être amenée dans fa rnie pa J' ~ t~ I C U mur, 
début de la j ournée suivante· r a a eur tout au 

» 30 Dans les chantiers à forte inclinaison d - . 
che · · d . , e,,serv1s par des 

minces, ces crrnèrcs sont toui·ours dans les · J 't . 
c d ·t · · • exp 01 aL1ons bien 
on u1 es, maintenues quasi pleines clc 'a,..on . . ·1 1 

'bl · ' ' • a en cr e pl poss1 .e le bris du cha1·bon cl â obtenir J' . · . us 
de gros. e maximum de p1·oduct1on 

» Cette manière de travailler Ilcrmct 1. 1 1 b . a u 11crc ieur de prendre du 
c rnr on zmmecliatement â son a rri ,·éc . 

» 40 Dans les chantiers éloignés des 'puits et des , . . . . 
de roulage, des ,·oies d'évit t . . 'oies p1·1nc1pales 

. emcn suppl ementa1res permettent, â la 

Fig. 2. 

fin du poste du jour, la mise en réserve de . 
wagonnets i·empli s de charbon . plusieurs rames de 

' • cc qui permet a 1 · 
mettre â la besoanc aussitôt ap1·ès 1 . l.Jx 11crcheurs de se 

0 curarr1v· d 
» 5° Enfin, d' une manière ,,. . . 

1 
·ec ans le chan lier: 

J' . . oCDcra e, dan . toute . 1 . . 
orgao1sat100 du travail est b' . exp 01taL1on où 1cn comprise Je 

assure au déhouillcmcnt une m , 1 • ' pci·sonnel diri <~ca nt 
. a1 c 1c tellc quc l 1· o 

Lou.Jour. charger du charbon â . . C 11c1·chcu r pui~sc 
. son ai·nvec et . 

SUJel Je ca s suivant: daos une . . ' nous r. 1tcrons â C<' 
. \ C1oc du1·e n · · 
llnporta nt absorbant la maJ·eui·c , . ccess1tant un hava"'e 
1 pa1 tic du l , ï o 
iavagc pou rra être terminé â la fin de . 'a;a1 de l'a haLtru r, cc 

la JOu1·nec précédcn te s ur la 
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moitié de la longueur de la taille, par exemple, de sorte que le 
charbon dégagé pourra élre abattu aussitôt après l'arrivée de l'ou
vrier à vci ne . 

» Au poi nt .de vue du boisage, la mét hode de l'étançon nage des 
tailles a1wès l'abatagc du cha1·bon n'est pour ains i dire pas cmployfo 
dans nos exploitations ; même da ns le cas de terrains encaissaots 
très du1·s, le boisage se fai t toujours, dans les exploitations bien 
SUJ'\'Cillrcs, ait {w· el à mes/ll'e du déhou ilJcment, de fa çon a 
a ugmenter les conditi ons de sécuril<". r\ plus fq1 te raison eo est -il 
a insi dans les mauvais ter rai os qu'on rencontre trop fréq ncm men t 
dans nos mines. 

» Nous c1·oyons aYOi 1· suffisamment démontré que le hiercheur, 
descendu aussitôt aprè- l'ounier â vei ne, peul tra vai ller dès son 
arrivée dans le chantier et qu 'il n'a aucune ra ison, â part certaines 
causes accidcntc>lles et passagères, de ne pas se mettre immédiate
ment â la besogne . 

» r\ u surplus, il est de règle aujourd'hui que les hir.r cheurs 
doivent enlever tout le charbon avant de remonter . Dès lors, ces 
01JV1·iers mettent de l'ardcu1· à accomplir leur besogne pour 1·avoir 
terminée le plus tôt po siblc. 

» Si la limitation des heu res de travail était ·appliquée, les hier
chcurs, payes a lajoum ée cl sachaot qu'a telle hcu1·e ils seront 
obli'ges de Loule façon de remon ter, n'auraie nt plus le même intérêt 
â achever leur tra,,ail. 

» Si, dans les voi es principales, plus la1·ges cl mieux ae1·ecs que 
les voies 01·dinaircs de roulage, les chevaux peuvent cond ui l'C les 
wagon1rnts au puits avec un maximum de faci lité, il n'en est pas 
moins vrai que les conditions de transport en différents poi nts du 
chanlier sont essentiellement variables. 

» Toutes chose. égal es , il faudra un temps plus long pour cha rger 
el pour amener les charbons abattus à la partie inférieure de chan
tiers que pour les abattre. 

,, Si pour fixc1· les idées, la durée du poste d'abatagr est r<"du itc à 
oeuf heures, les chargeurs cl les ro1Ile111·s en mettront dix pour 
amener ces charbons â la surface. en supposan t mèmc que le trait ne 

su bi~se aucun a 1·rèl. 
» Cette différence est pa1·failcmenl justifh'.•c par l'éloignement des 

chantiers cl on pourrait citer certains de ceux-ci dont la longueur du 
ro ulage principal à chc,·aux at tein t 3,500 mètres . 
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» Daos les chantiers e ux-mêmes, il n'est pas ra re de voir la lon
gueur du roulage, comprcnaol lc.> plans inclin és et les voies horizon
ta les in termédiaires. atteindre c l mème dépasser 200 â 250 mèt res. 

» Les chanti ers présentant drs ta illes s ituérs â la tète de oombrc ux 
pla)ls inclinés nrcessitcnl une manutenl ion répétée des. wagonnets; 
ceux-ci doivent être accrochés c l décrochés plus ir urs foi s et ils son t 
roulés dan s les voies intermédi a ires par des hierchcurs diffé l'cnls. 

» Dans les dressants, les tailles su pt'.·r icu rcs desservies par de 
long ues et multiples chemi nées ne sont pas mieux fa\'Orisées au poin t 
de -rue du lraosport, le cha1·bo11 devan t être repris des cheminées 
auxiliaires pour ètrc t1·aosporlé cl déversé dans les cheminées 
principales. · 

» L'ensemble des man<euvres exécutées paz· les h ic rcbc u1·s da ns la 
presque total ité des cha ntiers en activité dans notre pays, absoz·bcol 
un Lemps notabl e et le d1;calage pz·ovcn a nt de la succession de la 
descente des hiercheurs, par rapport aux ou vrie rs aba tteurs, ne s uf
firait aucuneme nt à assure r l'évacuatioD complète des produits . 

» Les charbons restés dans les voies amèneraient une perte de 
temps dans la journée de l'ounier du pos te suiYant. 

» Si le;; ouYriers i.t la pierre trou,·ent du charbon à cha ro-e r à leur 
arrivée clans le chantier, ils de vz·ont d'abord 1h acucr la voic

0

avant de 
procéde r au bosscy emc nl (coupage de la voie), leque l constitue leur 
besogne effect ive . 

» Si l'on tient compte que , dans de nombre ux charbonnages , les 
ll:aits i.t te rres sont a ussi.impol'lauts que les traits â charbon - cl que , 
d aut re part, da ns les mines des de uxième et trois ième catégoz·irs, un 
grand nombre de voies doive nt être confecti onnées uniq ue me nt au 
moyen des ou~il s ~ans a voir recou rs à l'emploi des expia. ifs, on 
comprendra fac il ement que les bosscyeurs, reta rd és dans lcL11; trarnil 
par les charbons non e nlevés pendant le poste de jour, terminez·oo t 
leur besogne trop lard pour q ue les terre puissent être totaleme nt 
remontées dan s la ta ille ou évacuées a la suz·facc. 

» Il est vra i q uc l'on pourrait apporter 11 n remède il cette s ituat ion 
eo augmc~tan t le plu s _J>o5si ble le oom bz·c des doubles voies , de fa r:o n 
que le h1crcheu r , me mc ùan · les c nd1·oils les plus c'lo · · d . . . . . . . 1gnrs u 
chan tie r , a1l tou1ou rs du mate r1t!I vide a :a diSJ)OS ili on et •·1 · . . , ', . q u 1 pui sse 
a1 ns1 s occupez· cl un e façon exclusi ve et continun :1 l'c\va 1· 1 
produits a ba ttus . 

" < cua ion ces 

» Mai s, dans cc~ ordz·c d'idées, il faut compter a vec le dco- ré de 
solidité plus ou morns grand des lc l'l'a in s e t s i da ns tel 1 1 " , c 1ar )onnagc 

-
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où ceux-ci sont résista nts, de telles stations sont faciles à ma inten ir â 
la section nécessai re, il u' cu es t ·pas moins Yrai que, dans la pl upa r t 
des ex ploitations où les couches présente nt des te rra ins encaissao ts 
peu solides, ces doubles Yoics demande ront un surcroit d'entretie n 
qui ne laissez·a pas que d'être une cha rge très lourde ~our r:x? loi
taot cl que , souYent même, celui-ci ne paniendra pas a les rea lrser. 

;, Sa ns citer de chiffz·es a bsolus, nous dirons que, daus la plu part 
des charbonnages où les te r rain . re nfe rmant les couches sont à la fo is 
de bon ne et de mau>a isc qual ill'', les t ra •anx d'entretien des galeries 

interYienncnt pour 6 â 12 p. c. da ns les salaires du fond et que, pour 
certai ns puits, la q uotité attei nt j usque 16 p. c . de ces salaires. 

» D'au tre pa r t, en Youla nt créer de nombre use;: doubles voies on 
tombera nécessairement dans u n cercle Yicie ux : en effet , si les 
ouv riers du poste de nuit sont tenus de r ou le r le charbon resté da ns 
la voie paz· suite de l'insuffisance de la long ueur de la journée du 
hirrcheur, ces ouvriers cont ra rie ront cl empêcheront même le travail 
des rcccarrr. urs occu pés à l'entret ien de la vo ie de rou lage et à la 

coolccti on des doubles Yoies. 
» On oc pourra doue r cméd icr à l' citat de choses que nous -renoos 

de s ignaler , qu'e n accordanl nn temps plus long à l'enlèvement des 

cha rbons et en fai san t z·cs ter le hiercheur da ns la mi ne au moins nnc 

heu 1·e de pl us que l'ouYricr al>alle ut'. » 
Ces considérations. dictées pa r un e science 1wofondc de la mine et 

paz· une g rande cx pi', ric ncc de son exploitation , o nt vive me nt imp~'CS
s ionné ,·otrc Commi ssion qui, i.t l' una nimité, en a r econnu le bien
fond é cl s'est décidée à in trocluiz·e les hiercheu rs ou sclauncu rs parmi 
les ou vz·ie rs dont la j ournée pou 1•1•a êl rc prolongée. 

Passa nt â l'e xame n des moyens de réa liser sa décision, votre 
r.ommission a décidé tout d'a bo z·cl de ne pas repre ndre l'amendement 
dn Gouver nement , z•cpoussé par la Chambre le 23 mars et qui était 
ains i l ibellé : « Il est interd it d'employer au t z·a -rail a u delà d u lemp~ 
fixée pa r la présente loi les ou vrie rs e mp_l oyés dans l~s trava ux 

t ·as des n1ines ùc houille à l'excc1; t1 00 des sur rn1llan ts, des sou e rrai • . 
conductcuz·s de cl1c,·a ux cl clrs machinistes, a ins i .que l~u1·.; aides .. » 

Cc texte a, d'ap rès nous, le défa ut de ne pas clclcrm1ner la du r ce 
du travai l des suz·vcil lanls, cond ucteurs de machines ~u de 

1 
. etc Tous c Limo ns cru' i l est indispe nsable d'autoriser le c 10vaux, · . . 

t
, daDS le but de re nd re les gale ries libres pour le lendemain, a 

pa io n, . . . . 
l Cl• la J·ournce des h1e rcheurs ou sclaun curs, ma is nous estz -

pro ong . . . • . , 
C Celle IJr oloncra tzon ne doit pas depasscr u ric heure, e est mous qu . o 
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pourquoi nous arnns repris le texte de l'article i .. § 2, en nous 
con tentant d'y introd uire la mention de ces ouvriers.' 

Alors se posait la quesl ion de savoir ~ i celte dérogation à la rèofo 
générale, don t le caractère est nel lcment indiqué par l'emploi d u 
verbe « pourra » an lieu du verbe « sc1·a », marq uant donc qu'i l 
s'ag it d'une tolérance, si celle dérogation doit découler· de la loi 011 
fa ire l'objet d'un arrêté royal. 

. A ~·un~u i milé. de ses membres encor·e, votre Commissiou a pr·éféré 
inscrire l exception elle-même dans le texte de J'a· r·Li'clr f <r s · 1 .. . , ans rcc a-
mer '. '~tcrvcnt.JOn du Pouvoir exécutif, afin d'éviter le reproche de 
f~vor1t. 1sme qui pounait être fait au CTouYcrnemcnt il propos de 
1 octroi de faveur de cc genre. 

, L'ao:iélioratio~ qui résultera pou r les hiercheurs ou slauncurs de 
l 1adopt1on du pres~nt pr~jct de la loi esl déj à sensible, car bcau cou

1
, 

d cn~re eux ~raYa1llent aclucllcmenL onze heures cl onze hcurrs cl 
demie : leur JOu:•née sera, en général, limitée à dix heures. 

Celle des abatteurs ne pourra rrns noi·malcme 11 t d · f 
1 • , cpassrr ncu 
!Cures ; dans beaucoup de charbonn 1 d' · . . . ages, a 1rccl1on ar1·iYcra à 
rc~l 1ser, en fait, le vœu de la loi qui est d'assurer à tous la limite 
qu clic fixe, en organisant mieux le travail et en 'pa ·t· 1· T . - • 1 1cu 1er, en 
ut1 isant le puits de retou r d'air pour la monléc de la ho ·11 . 
au•a . u1 c,cc qu1 

I pou1· con sequencc de laissc1· la cage p1·incipalc sp; . l 
affic t\e · l'él · · d cc1a cment cc a cvat1on es ouv r iers à la surface et d' ·1 · . . ' accc crcr celte 
'.11onte.c. Les h1crcheurs ou ~cl~u~cu.rs éta nt généralement payt's à la 
JOu rnec, le patron aura rnlcret a limilc1· ce!! . t 
t · ' 'J d b e-c1, c comme le 
ia' ai es a atteurs, les véri labl es ré<>'ula teurs clc la b d 

J · · 0 eso()' ne an s 
a mine, ne depassera pas normalcmcDl neuf hcu1·cs les ~ . 

seront amenés inscn. iblcmen t à ne con cnc1· f 'd ·, cxp.lo1Laots 
b · . au on es aides des 

a allcurs , soit les htel'Chcurs ou sclaunc , , . 
· . . ui s, qu un Lemps c()'al aux 

prem1e1 s . Dans la pratique le but de 1 1 · . 0 -
' a 01 sera b1 t' t tt · t d'uoe manière corn Je' t en ° a e10 P e. 

Votre Commission estime au si que le tr ·1 d ava1 es condu cteurs de 
chevaux, des chauffeurs de locomotives à ben·· · ·i · · · . . .. , z1 ne ou a c cctr1c1 te 
etc., serait stl'rr l 1se dans ses effets si les li · · d ' . 1cor1c: c wagonnets 
amcncs pa r· eux ne son l pas en cag<··~. c'est-a-dil'e i·cmont<'•s a 1. 
surface . i\e pa prévoir la possibi lité )Jour les cncarrc . d' · < a 

. . · 'o U! S <·varucr 
le cha1·bon se1·a1L rendre 11lu oi1·e la facullé de J.H·olong . l · . . . . c1 a .Jo urnec 
de ceux qui ont amenl' les " ·acronnets a [)roxim il ·. 1 · 

• • . • • " • · < c u puits. Les 
cond1l1ous hygrnn1ques du t rava il des accr·oclict , · ' t· . . , , . 11s neant pas 
malsa ines, eellc exception ne lJOUl'l'a cxcrcei· a · 11 

· ucuoc 1uuuence 

DOCDIE'.'\TS PARLE~lENTAIRES i18ï 

fàcheu sc rnr la anté des ounicrs de celte catégorie, qui , du reste, 
ne sont pas très nombreux. 

Po ur ces motifs, Yotre Commission , à l'uDan im ité de ses membres, 
r stimc que la dérogation doil s'étendre a ussi aux accrocheurs aux 
pu ils. 

ARTICLE 2. 

L'a1·ticlc 2 limite la dnr<'c de la journée normale à neuf heures: 
c'est un maximum proposé pa1· la Section ccnt1·:i lc el admis par le 
<ton Ycrnrmcn l. La Chn nti)l'c des Rrpl'!'.•senta o ts a repousse par 
70 Yoix contre 3ü et 7 ab~t e otions l'ameudr rnenl de l'II. Destréc 
tendant à insta11rc1· la journ<'·c de huil heu .. es . 

Une réduction a ussi con sidérable de la joumée n'est pas com
mandée par l'hygiène des ouniers ; clic aurait pour conséquence 
un abaissement notable de l'effet utile de ceux-ci et , par conséquent, 
une l'léYation du p1'ÎX de la houille. Si l'amélioration de J'oulillagc 
et l'o1·ganisatiou ùn l1·ayail peuYcnt compenser UDC réduction 
modérée de la journée comme celle qu i es t coosacrée pa.r le projet 
en discussion, clics se1·aienl impuissautes à remédier aux consé
quences c!'une diminution auss i marquée des heures de trava il. 

Il résulte dn rappo1·t s i complet de i\I. Denoël, professeur d'exploi
tat ion des mines à l'Un ive1·sité de LiL'ge (voir pages 133 à 136), que 
la journée de huit hcu1·es amètll'l'a it une d iminu tion très sérieuse de 
la production. Elle mellrait, dès lors, en pé1·il la situation des char
bonnages, à moins que ceux-ci De parvienneut à relever les prix de 
vente du combustible. 

Dans ce cas. cc so nt les au t l'es indust1·ies qui souffriraient. Le 
danger de pa1·cillc init iatirn serait pa1·ticu lièrcment grave dans un 
pa.)rs producteur comme le nôl1·c1 qui doit surtout sa prospérité a u 
bas prix de srs produi ts . Nos g1·ande· industries d'expo1·tation consom
ment toutes beaucoup de cha1·bon : la sidérurgie, les ateli ers de 
con truclion , les g laceries, les rn1·1·e1·ies, les fonderies de zi ne, etc. 

Les difficu ltés que nous crée la concu1Tence de nos puissa-nts r ivaux, 
sui· le marché du monde, les An glais, les Allema nds, les F rançais, 
nous obligent à pré11111ni1· notre inclusl rie contre toute cause d' infé
riori té. Il semble que nous soyons, en cc qui concerne l'industrie 
charbonnière surtout, ar1·ivés, si Je projet de Loi en discussion est 
voté par le Sénat, à l'extrême li mite de la réglementation . 

Les autres pays n 'ont même pas, d'après, nous, été aussi loin dans 
la voie où nous cnt1·ons, sa uf l'A utriche. Dans ce pays, la loi du 
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27 juio 1901, en limitant à neuf heu1·es la durée du trava il de l' en
semble des ouvriers, a réduit , e n fait , à huit heures e nv iron la pré
sence du bouilleur dans la mine . Mais la production du cha1·bon, en 
Autriche, ne compte g uère sur le m arché international et ne peut 

affecter not re industrie charbonnière. 
li n'en est pas de même des pays qui nous entourent im méd ia

tement: l' Angleterre , la Hollande, l'A llemagne et la Fra nce. Or , en 
Angleter re , la loi dite des huit he u1·es, don t la mise e u vig ueur , 
partielle encore, est fixée au 1°' juillet 1009, co1·1·espond à u ne 
présence dans la mine de huit heures e t demie . Celle législation 
pré>oit des dérogations et perme t , sans condition , le t1·ava il supplé
menta ire pendant soixante j ours de l'ann <'.•e . La situation des couches 
houillères dans le Royaume-Uni rend leu r ex ploita tion beaucou p 
plus aisée qu 'en Belg ique el épargne le temps des ouv1·ie1·s. 

Il e n est de même, en général , des bass ins houille rs de la P r usse; 
sauf dans celui de la Hau le-Silés ie, la journr-.e des ou vrie rs, à l'in té
r ieur de la mine, est fixée par les r èglements à huit heures et demie 
de présence pour la plupa r t des lra\· ailleurs. i\lais les nombreuses 
j ournées supplémentai res légalemen t autorisées, et fo u1·nies par les 
houilleurs prussiens allongent, e n fait , celte durée moy en ne d u 

trav ail. 
Dans les Pays-Bas, la du rée légale de la journée est de hui t heures 

et demie avec des travaux supplémentaires concédés dans une large 
mesure. Le rapport de notre honorable Vice-Pré~idenl M. Dupont 
nous a j adis fa it connaître que le bass in hollanda is est , en général, 

d'exploitation plus ai sée que le nôtre. 
En France, comme nous le dis ions plus ha ut , la d urée de la jour

née est limi tée pour les oun ie rs a batteurs qui fo1·men t la moitié 
environ du personnel des charbonnage . La limite lc;ga le correspond 

à u ne du rée de pré:cnce de hu it heures et demie. L ' honorable 

:M. Vandervelde, s'appuyant su r les d<\cla ra tions du ra pporte u1· de la 
loi fran \aisc, estime que pour écha pper à une poursuitej udiciairn, le 
patron doit établir que l'ouvrier lui a désobéi, qu' il s·esl , par 
exemple , dis ·imulé dans la mine a u lieu de remoule r à l'heur e fixée. 

Quoi qu'il e n soit, en fait , la limita tion de la j onrnée en F rance 
n'oblige le patron qu' à fo urnir au x ouvriers le moyen de sorti r de 
la m ine à l'heure fixée et ces dern iers prolongent en gra nd nom bre , 
sur tout a certaines périodes de l'année et particulièr ement à la vei lle 

de la Sai nte-Ba r be, la durée de le ur travail a u de là de la limite légale . 
Il rés ulte de cet examen, emprunté aux documents qui n ous 

DOCl.,;:.\IE:\TS PARLEMENTAIRES 1189 

ont été envoyés lo rs de l'enq uête minière et aux discussions de la 
Chambre des Représentants, que, dans les pays qu i nous entourent, 
la présence des ouniers d u food de la m ine est d'au moins huit 
heu re: et demie. En fa it, celte du rée est dépassée pat· suite du travail 
supplémenta i 1'C a 11 torisé pal' la lo i. 

Jnsiau1·e 1· en Bel~iqut• la jou1·11(•e de h u it hr11re~ ~r rail donc meltre 

~lOl ~ ·e ind11:>t1· ir eha l'i.>onnière dans u n é ta t u'i n f't; 1·iol'ilé mat·qu ée \·is
a -Y tS de ses <.:O OC;Ul'l'enlcs. 

Toul le monde sait, Pl 110 11s l'a\'Ons ioLl icp.1(· plus haut dt'.•jà, que 
uos cha 1·bonnages cxp l oil~nt u n gisemcnl t1·è.s frre,r;ulie1· el 1'elativc
m ent pauv1·e. Les hou il lè1·es belges sont ca1·aclél'isées par des couches 

de lrès faible ampleu1., pa1· une g1·aude profondeur et par l'abondance 
du grisou . .i\ ulle pa1·t ai lle u1·s chez nos vois ins, on ne rencontre un 
e n. emble de cond itions a ussi défavora bles à l'exploitation. Dès lors 
nous estimons qu 'i l se1·ail im prudent pou r la Belgiqur , sauf par u~ 
accord inter nationa l bie n sli pulu, de fai re p lus dans la voie de la 
ruglcmentation du t ravai l qu e ne consacre le p1·ojet de Loi en 
discussion . 

Celui -ci li mite la d u rée de la j ournée it oeuf heu res, cc qu i corres
pond à un travail effectif infé1·ie ur â huit heures, car il fa ut à 
l'ou vrier le temps de se reod1·e a u chan tier, celui d'en reven ir et de 
prendre certains repos . 

Comprise dans cette li mite, la jo urnée ne pourra certes pas être 
considérée comme const ituant un a bus de la fo rce des tra\'ail leurs. 
La mesure est donc j ust ifiée a u poin t de v ue hygiénique. 

L a lo i de n eu f hC'111·cs a ppo1·tcra dans certa ines régions une amé
lio1·ation à la situa tion de la classe ouvrièr e . La r éduction du travai l 
q ui e n sel'a la conséqu ence a été éva luée à 10 p. c. environ pour 
l'ensemble du pays. Celte réd ucti on effectera lrè;; peu le bassin de 
Liége, considéré comme isolé de cel ui de Her ve, mais sera assez sen
sible dans le Hai naut. 

Oo peu t , com me nous le dis ions pl us hau t, croire que la réduction 
de la journée n'a ura pas de conséquences défavorables pour notre 
indu strie charbon nière prise dans son ensemble . Des expériences 
fa ites à l'étranger , notamment e n . .\.ulriche , tendent à p1·ouver q ue 
la réd uction de la durée du t1'aYai l n'a pas touj ours pou r conséq uence 
une dim in u tion propor tio nnelle de l'effet utile de l'ouvrier . 

l\ous en dirons autan t des l'ésu ltats obtenus, après quelques années, 
pa r M. Evence Coppée à Ressaix lez-Binche , et que M. Vaodenelde 
a cités à la Chambre. Le 1·apport de M. le p rofesseur Deooël nous 
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montre que des améliorations pourront être apportées en Belgique à 
l'exploitation des mines et qu'ainsi les résultats de la réduction 
modérée donl nous nous occupons seront rapi dement atténués, si pas 

corn pensés à bref délai . 

La JoU1·nee est fixee uni{oi·mement à neu{ heu1·es 1101t1· toutes les 

catego1·ies cl' ouvriers. 
Dans u ne pétition adressée au Sénat par la Fédération des associa-

tion ;> charbonnières belges, cc puissa11 t organisme nous demande 
d' introd uire dans le projet l'amendement défendu à la Chambl'e des 
Repl'ésentants par i\I. Léon Huber t, représentant de Dina nt-

Pbilippc\'i llc. 
Cet amendement était conçu en ces termes : « Toutefoi s il pourra 

êlre inscrit dans le règlement d'atelier que les ouvriers chargés de 
l'évacuation des produits de la mine seronl tenus d' acheYer cette 

tâche aYant de remonter. 
>> Néanmoins la durée de leu1· journée ne pourra dépasser de plus 

d' une heure celle fixée par la présente loi à l'article t bis cl à la 

disposi lion t ransitoi re. » 
« Cet horaire, di t la pétition dont le S~nat csl saisi, identi qu e pour 

toutes les catégories de travailleurs, constitu e la mesure la plus 
funeste et la plus déplorable de la loi. l!:\lc va boulcvcrrnr complè
tement le régime actuel et causer la plus grave désorganisation dans 

nos exploitations. >> 

L'amendement introd uit a l'article premier ,§ 2, réalise la mod i-
fication préconisée par ~l. Hubert, en permetta nt de prolongc1· d'u ne 
heure la journée du biercheur ou scla uneu1-. Il nous paraîtrait 
dangereux d' inscrire dans la loi l'obl igation pou r les ou,-riers 
chargés de l'érncualion de la mine de term iner leur tàche aYant la 
remonte, même en limitan t la durée de la be. ogne supplémenta ire à 
une heure. Ce sei·a il r ncore une fois une im mixt ion dans les clauses 
du contrat de lra >ai l qui éC' happcnt à la compét:!nce du législateur . 

L a joui·nee de travai l est limitee uni{onnement à neuf heui·es 
110w· toutes les exp loitations. Dans cei·tains charbonnages la journée 
est actuellement infér ieure à neuf heures . Un amendement fu t proposé 
à la Chambre par nl i\l. Doonay et Smeels, tendan t à consacrer les 
situations acquises ; il po1'lait : « Dans les exploitations où la journée 
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normale actuellement déterm inée conformémen t aux disposit ions des 
paragraphes précédents est inférieure à neuf heures, sa durée ne 
pourra élre relevée. » 

La Chambre a rejeté par 61 vo ix contre 45 et 5 abstentions cette 
proposition qui excéd ait le bu t de la loi. Celui-ci est d'empêcher l'abus 
des fo rces de l'ouvrier el non d' intervenir, sans motifs , dans les 
rappor ts en tre l'employeur et l'employé. 

. L"ai·tic~e 2 de~11'.·1 la jow·nee ?10i-male de l raYail. Il ne pourrait 
etr·e question rie lrn 11 tcr la du1·ée du Ira rai l effectif ou la durée de la 
présence de l'ou.nie1· au chantier, car , comme on l'a j ustement fai t 
observer. le tra.1et que les ou\'l'icrs doivent eflcctuer dans les "'aleries 
e~t pa1·fois aussi pénible, aussi fa t iga nt que leur t raYai l prop

0

rcmen t 
dtl. 

La durée de la p1·ésencc de l'ouvrier à lïnlêl'ieur de la. mine est 
dès lors, la seule hase possibl e ù'une lim italiou. ' 

On coni;oi t ai ément qu' il ne ~e1·a it pas p1·atiq11e de li miter indivi
duellement la durée de la p1·éscnce des ouvr iers bou illeurs. Une loi 
con ~· u e dans cc sens ne pourra it éL1·e efficacement contrôlé dans son 
applicat ion et, dès lors, elle appa1·aitrait comme pri\'ée de sanction. 
l~n efft?t , le travai l souterrain ne peul ét1·e or" anisé comme dans u n 
atelirr où tous le$ ouv1·i ers se mettent à la m

0

éme heui·e au ll'ava il 
et le qu ittent au méme instan t. 

Les ou vr'.ers min eurs ne pénètrent da ns les traYa ux que par petits 
g roupes qui prennent place succe sivement da ns les cages des puits: 
l~ur de~ccn tc se pr~l~nge parfoi.s a u delà d'n ne heure. Il est impos
sible. des lors, de Yc1·1fi er la durrc du séjo ur de chacun des ou n iei·s a 
l' intérie ur de la mi ne; mais ~ i l'on ne peut prrsc1·i rc une d 11 rée maxi
mum de la présence indiYiduclle des hou illelll's, on peut pratiqu ::ment 
limiter cel le d'une éq ui pe d' ouv1·ie1·s cl fixc1· ain si indirectement la 
du rée du t1·avail dB chacun des ou H iers mi neurs. 

Une équi pe est con~ti t née pa t• des onvrirrs qui t1·avail lenl sensi
blement a ux mêmes heure:,; : c'est précisémen t pour permett re la 
cousti t uti ·~ n de groupements différents que le lt'.•gis lateur emploie, en 
l'espèce , le mot équi pe en déd aigna nt la v iei lle appellation de« trait» , 
qui ser vait à désigner la descente ou la montée des hon illeurs de 
de toutes catégor ies. fila is r ien n 'cm pèche le patron de const ituer des 
équ ipes spécialrs par catégories profcssionel les , des équipes d'ouv r iers 
à Yeine, des équipes de hiercheurs ou sclauneurs, de conducteurs de 
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chevaux , ete., dont les heures de descente et de montée seront diffé
rentes de façon à faire perdre le moins de temps possible à l'ouvrier 
et â arriver à un très fructueux emploi de sa présence dans la mine. 

La journée de l'équipe est comprise entre l' entrée dan s les puits 
des premier~ ouvriers descendant el J"arri>ée au j our des premiers 

ouvriers remontant. 
Pour que la durée de la présence ind ividuelle de chaque ouvrier 

ne puisse dépasser sen. iblement la durée de la Journée de J'équ ipe, 
l'article 2 stipule que la descente de l'équipe ne peul être prolon gée 
a u delà du temps rai son nablemeol nécessaire el que le temps Lota! 
de la montée de l'équi pe ne veul excéder de plus d'une demi-heure le 
Lemps total de la descente. 

Le cas où les travaux souterrains son t accessibles par galeries à 
été prévu. 

ARTICLE 3. 

L'article 3 donoe au Roi le }JOUVOÙ' de redufre la jounuie rwl'ma le 
~es ouV1'ie1·s occupes dans des chanlie1·s rendus pa1·ticuliè1·ement 
insalu b1·es, notamment }Jar une chalew· ou une humùlile excessives . 

Le but essentiel de la loi est d'empêcher l'abus des forces des tra
va illeurs, aussi ne doit-el le pas se borner à intervenir seulement dans 
la durée du travail. Les condit ions hygién iqu es dans lesquelles 
se tr~uve l'ouvrier ont donc aussi une gi·ande importance. Tel 
travail alors qu' il est parfaitement supportable dan s un milieu salu
bre. sera nuisible à la santé lo1·sqn 'i l est accompl i dans une atroo
S ~Jhere chaude et humide. T\omhre11 sC's autant que va1·iées sont les 
~1 rcon stances qui peuYenl se prod uire po ur rendre plus ou moi ns 
rnsa.lubre.un chantier de mi nes, mai!: n'est-il pas pos. iblc de fo rmu
ler a cet egard des règles précises : 11 étai l dès lors rat ion ne! de délé
guer au Gouvernement la mission d'i ntervenir. Avant de le faire, il 
se renseignera auprès des comités d'hy•,.iène des in crénieurs des 
n1i nes, etc. , etc. 

0 
, 

0 

, E~ v~rtu de l'a rt icle 3, § 2, la durée du travail est, de droit , 
rcdu1te ~ hu.it heures pour les ouvrie rs employés dans les chanti er~ 
où la temperat:1re dépasse 28 degrés centig rades. La règle ainsi 
formulée ne se Justifie . ll rne 
d 

pas, e e est empruntée à la loi du royau 
e Prusse dans le 1 1 · · ès 

d
. .. ' que a const1lut1on des bassin s houillers est t r 
1flerente de celle d · _ 
é 

. es notres. En réalité bien des puits dont la tern 
P rature depasse '>8 de , · els 1 li . 7 grcs sont plus sains que d'autres dans Iesqu . 
e ier momètre n excède 1 . t1-

l 
. . . pas ce c lllfre, mais dont l'aérage, la ven 

ation sont morns bien fa its. 

-
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Nous supportons aisément plus de 28 degrés à l' ombre pendant 
l'été; aussi serait- il inj ustifié, à not re aYis, de mainten ir la rigueur 

de ce principe. 
Vous partagerez certainement, i\Jcssieurs, notre opinion en vous 

rappelant, comme nous ve nons de le dire, que l'élévation de la 
température n'est j amais la senle cau ~e dr lïnsalubrité d'une galerie 
min iè1·e. Lorsque l'air est sec, ra pidcmen t renouYclé , un e tempéra
ture élevée e~ t parfaitement !'11 pportable, ainsi· que vous 11ouYez le 
constater en mel' ou sn r lrs côt e~. dans le$ promenades à bicyclette 
ou en autoq10ltilc. La t ran~pit·a ti o n drs t ra,·ailleur~ est certes activée, 
mais son éva porat ion, 1·e11d11e intense pa1· la circulation de l'air , 
amène un raft-airhi~!;emen l co11stan l et bienfaisant. En réalitë, les 
hautes tem p(•ralul'rs 11e sont nuisibles à la santé de l'homme qu e dans 
des milieux humides ou mal aérés. 

Vot1·e Commision a l' hon neur de vous proposer la suppression du 
§ 2 de l'a1·ticle 3 dont le § l " offre au C:ouYernement le moyen 
d'atteindl'e eflicacement le but de la loi. · 

AHTICLE 4. 

L 'ai· tic le ·1 }Jl"(ivoit, dans les cas de /01·ce majew·e, des dtil'ogal?°ons 

à la loi. 
Il n'est pas nécessai rc de démon! rer la nécessité de scm blahles dispo

sitions : lorsque la nccessité J e sauvega1·der la vie des person nes ou 
l'existence de la mine sont en j eu , a ucune rc~tr ictio ll ne pe ul pl us 
exister: le chef d' ind ustrie doit alors êtl'e lib1·e de fai1·e exêculer les 
travaux urgents qu 'il j uge néce aire~ pou1· éra1'ler le danger. 

L'hono!'able l\linist re de l"Indn. ll'ie et du T raYail a ind iqué à la 
Cham bre cc qu'il !'allait ent~nd1·e par « t1·a,·aux urgen ts, commandés 
par un cas de force majeu1·e ou de nécessi té so!'tant des préY isions 

normales de l'eotrep1·ise. » 
Les tl'aYaux de sa uvetage exécutés après u n accident, et les travaux 

des tinés à écarter un dange1· im minent, menaça nt les ouvriers ou 
l'existence de la mi ne. sont des cas de /01·ce majeul'e. 

Les tl'avaux u rgent~ . que !"on ne peut différer sans amener un e 
gram perturbation dans l'exploi tat ion, correspondent à la seconde 
hypothèse préVUI' pal' l'article 4, attX necessites SOl'lan t des p1·evisions 
normales de l'ent1·ep1·ise speci fi-ees dans le texte de la P l'Oposit1"on de 

L oi. 
Ces travaux sont donc ceux qui sont réclamés en lei ou tel point 

J e la mine pour permettre soit la continuation, soit la reprise du 



1194 A:\NALES DES ~ll '.'1 1!.:S DE BELGIQUE 

t1·avail: tels seraient les trava ux enlrep1·is da ns les puits ou da ns des 
gale1·ies éboulées ou menaçant de s'effondrer, les 1·éparations aux 
machi nes du fond, aux t reu ils des plans incli nés, etc , tous travaux 
indispensables a la continuation du t1·ava il de l'ensemble des OUH iCl'S 
du poste a cc moment â la besogne ou de l'équipe suivante. 

2° L' exploitan t usem des déroga lio11S 111·dvues 11a1· l'a1'ticle 4 , 
sans auto1·isation pi·e.alable, sous sa 1·es11onsabili td. 

Les circonsta nces qui j ustifi ent les dérogat ions offre nt gé nérale
ment un tel caraclère d' urgence qu'i l ne peut ët1·e quest ion de les 
subordonner â une autorisation préalable. Les exploi ta11ls u. eront 
donc des dérogations sous !eut• respon:abi! ité ; mais . afi n d'év iter les 
abus, un contrô le résultera de la ten ue d'u n regislre spécial où le 
chef d'en treprise fera mention, en lcsj uslifian t, des dispenses qu'il 
s'est accordées. Ce registre pou r ra, en toute circonstance, être 
consulté par l' in génieur des mi nes . 

On avait proposé à la Chambre d' im poser aux directeurs de 
charbonnages l'obli gati on d'aYc1·ti 1· l'r\dm in isti·at ion des :\fines de 
chaq ue prolongation. Cette mesu1·c ne fut pas adopt<"c, parce qu e la 
notification n 'aurait pas d' util ilé; elle pa rviendrai t , dans la plupai't 
des cas, a ux officiers des min es lorsc1uc le t ra\'a il ui·o-enl serai t 
terminé. L'honorable i\f. Dcsl rée ava it dema ndé que I~ regist re, 
donl nous venons de pa1·ler, fùt à la dispo. ilion non seulemco t des 
i ngén ~eurs de 1' Etat, .mais encore des délégués ou Vl'iers à l' in spection 
des mrnes. Cette motion fut repoussée par NI. le Ministre de l' i nd us
t rie et du T rnvail, parce que les dc'le' cr tie's 0 · • · .; . . . . "' uvr1crs n out pas a 
app1ec1cr le bien-fond e des motifs qui sont ail e' · · · r. 1 . . . . gucs pour 1usl111er c 
travail supplcmenta1re; c est a ux iiJO"énictirs d · 1 1 · . . . . ..., es mines que a 01 
départ it la m1ss1on de \·e1ller à ce qu 'aticu11 b · · a us ne soit commas . 
La Chambre se ra ngea à l'avis du Gouvern em t 

3 L 
en. 

0 e salafre à paye1· 71ow· le ti·a ·t . . . vai supplem en taire se1·a convenu 
l-tbrem en t enti·e les patrons et lés ouvi·iei·s 

L'honorable Î\l . Desirée avai t propos6 un amendement ainsi 
libellé: 

« Toute heure de travail supplémentaire sera 
tari f normal ». payé a u double du 

Cet amendement ne fut pas adm is par la Cl - 1 . . 1am Jre . Son auteur y 
voyai t une garantie contre les abus les L, 

. . ' pa i ons ne deva nt user que 
modcrement de la facu lté leur départie .•. 1 é . 

.1 . . . ' ' s 1 s •laient ten us de payer 
ce trava1 special a un Laux pl us élevé L Cl · 

. . . · a 1ambre repoussa cette 
propos1t1on pour des motifs de princiile d1," . d' . . t 

cJa 111 1qucs : une 101 ayan 

1 

i. 

-
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pour but d'éviter l'abus des forces des traYailleurs ne doit pas 
iDte1·venir da ns les rappor ts entre patrons el ouvriers pour régler la 
quest ion des salaires. 

l!: n fa it , le travail supplémentaire est actuellement déjà l'o ~jet 
d' une rému nération spéciale dans les charbonnages; il est vraisem
blable qu'il en se1·a encore ainsi après la promulgation de la loi qu e 
nous examinons. 

AnT1r.LE 5. 

1° L'a l't?°cle 5 1mivoit ries clrù'ogalions en cas de cfrconslances 
excep t1'on nelles . 

Les chômages résulta nt de fo1·ce majeure sont une première cause 
de dérogati oD permettant au Go uve1·ncu1· d'autoriser la prolongation 
de la du rée norma le du tra \·ai l. 

Lorsque pa r suite d'une interrupt ion dans la nav igation, du 
manque de wagons de chemin de fer ou d' une nécessité ind ustrielle , 
les ouv1·ie1·s ont totalement ou par tiellement été contra ints de 
c! :ô1'ner, il est sage de leur pc1·111cltre de regagner dans une certaine 
mesure le temps et le sa la i1·e perd us. 

Les g 1·è\·es ne so nt pas ass imi lées aux circonstances que nous 
Yenons d'indiq uer, loul le monde en comprend ra le motif. 

Une aull'e ca use de dérogat ion temporaire se1·ait une cr ise écono
mique int.' nse qui nw ll rn it en pc\ril l'act i\·ité industrielle du pays . 

11 est ra iso nnable d'assimiler au x circonstances exceptionnelles 
\' isées pa1· la loi, les ha bi ludes locales en vertu desquelles les ouvriers 
proloDgènl leur journée à cel'laincs époques de l'année, pendant la 
quinzaine précédent la fêle de la Sai nte-Barbe, par exemple. Les 
houi lleurs tiennent à ces coutumes cl l'effort supplémentaire qu'i ls 
pl'odu isent pendant quelq ues jours n'e t pas préj udiciabl e a leur 
santé, ca r il n'est que t l'ès momen tané et il se trouve, du reste, 
compensé pa r des journées de 1·epos. 

z• L es déi'ogations de cette espèce sont subo1·clonnées a l'auto1·isa
tion cltt Go1tVe1·1ieit1'. ·- L'au torisation p1·éalable est ici nécessa ire, 
car le Gournrncur doit êt re mis au courao t des circonstances 
exceptionn elles dont il lui incombe d'apprécier la valeur. 

Le pournir d'acco1·der ces dérogations a été <lépart i aux Gouver
ncu rs de province, qui on t déjà une corn pétence analogue en ce qui 
concei·ne l'appl ication de la loi du i8 décr 111h rc 188\) concernant le 
Li'avail des femmes , des adolescrn ls et des enfan ts da ns les étab lisse

ments i ndustr icls. 
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3° L es derogations sont soumises à ce1·taines i·ègles . 
Les ingén ieu rs des mines doivent faire rapport sur la demande. 
Le tra vail supplémen taire oc sera effectué, ainsi qnc l'a déclar1" a 

la Cham.bre M. le Ministre de !'Industrie et du Travail, que lo1·::q ue 
les ouvriers y consentent. - La loi limite à trois mois pa r an la 
durée totale dos dérogations pour chacu n des sièges <l'exploitation. 

Cette durée a été co mbattue et d'hon ora bles 01emb1·cs de la 
Chambre ont tenté, mais en vain, d'en obtcni1· ·1a réduction à 
soixante jours. Il leur a été répondu qu'en AngletcrTc, en Pn1::;sc et 
en F1·ance le travail s p 1; t · · · · , ' u P cmea aire est au to1·1 ·e da ns une ll'eS 
large mesure. 

.Les. arrêtés des Go uverneurs doivent, d'aprè· les dccla1·ali ons 
faites a la Chambre fixer da 1 . • · ' ns c iaq uc cas et selon les c1 rconstances, 
le temps dont la journée pourra être prolongée. 

ARTICLE 6. 

i • L'ai· tic le G ùn]10$e aux ex l ·1 l' b . . . . 11 01 ants o lzgat1on de ine11lwnne1· 
dans les 1·eglements d'~ t l ' . l'i . . , . . . te ie1 wra1r e de la ;ow·11de de t1·avail. 

Cette d1spos1l1on a été pri se f .1. . 
d . , · pour ac1 1lcr le cont1·ôle de l'exc'·c11 l1on 

c la 101. Comme l'hora · f , . 
d

, . ire c1 a partie du rèrr lcmcnt d'alcli c1· il se ra 
apres les déclarations fait . 1 Cl " ' , des . es a a 1ambre, soumis it la con~ultat i on 

ou vr1ers et devra êtl'C afl1ché 
9 L . 
-' e second pa1·ag1·a71hè bl . l . 

l'h · 0 lge es explo?tants à fia."1·e aJ1111·onvcr 01·au·e 7m1· l' Ad · · . " . . m1nis1rat1nn des mines. 
Le· assoc1at1ons cha i·bonni "· d ) . 

Sénat contre cette , ,· . crcs c Br lglflllC pro tcstrnt a 11 p1·ès du 
p1csc11pt1oncnaffir·m t , . . . ü 

sort de la com[)étc , cl _ . c an que 1 al!nt•a 2 de 1 art. 
nec es offic1c1" d · t le texte et l'esprit 1 1 1 

. :. es m111 cs en tend us co mme Ir vcu 
ce ao1dc 18i 0ct t d ·r de l'exploitant. Il est . ren 1·e ans les droit~ cxcl us1 s 

sur les mines est .certain que depuis tantôt un siècle que la loi 
en vigueur des d'fi . , . 

indiquées par la . ' · mo 11cat1ons peuvent avo i1· etc 
c'est le cas en l'e l~ratique ou résu lter du progrès de la lé.- islation : 

specc. Il est cert . o 
l'arti cle Gest réclamé cl aio que l'approbati on exigée pat· 
d e e toutes IJarts , 1 . . one une satisfactio . par es ouv1·1crs · elle co nstitu e 

. . n cru 1 leur est 'd . , ' peut oflt·1r le moine!, . . . acco1 cc. Daut re pa1·t, clic ne 
1 ic inconvcn1eot 1 t a responsabilité a pour es patrons dont clic me . cou ,·e1·t : aussi l . . . . . 
a-t -elle clecidé de 1 · . • a ma.1or1tc de rn tre Comm1ss1on 

, . na1oten1r la di .· . . . 
L arl1 clc 2 de la 10. cl .fi . spos it1on cr1t1quéc. 

1 
1 e n1ssant « la · . . a descente de l'éc[ · .Jo urnec de trava il » stipu le que 

. u1pc ne peut ·1 
ra1sonoablemcnt ne' . e rc prolougéc au dela d u tc01 ps 

cessa1re Une 1 , 
· pro ongal ion exagr'l'ée de la du ree 

-
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de la descente pourra it avoir pour conséquence un allongement 
a busif du temps de présence des ouv riers. C'est pour cette raison 
que J'Administrati on doit êt re armée et po uYoir, é\·entuellcment, 
s' op poser a la mi sr en usage d'un horaire dont le but serait de 
tourner l'effet de la loi. 

3° L' Administ1·ation des mines entendm les observations des 
01w 1·iers avant de don11e1· son approbation à l' ho1·afre. Comme cet 
horaire fera partie du règlement d'atclim-, la consultation des 
Oll\'l'iers ~e fe 1·a scion les règles t1·acêcs par l'a rt icle 7 de la loi du 
i 5 j uin i 89G sur les règlements <l'atelier. 

Un amen<lcmcnt fut dépos1" à la Chambre pou r obliger !'Admi
nistration des mines à« entendre en lcu1·s observa tions les associa
ti ons patronales ou ouv1·iè1·cs inté•rcssécs. » 

Pour combatt1·c celte proposition, qui a échoué, il a été allégué 
qu e les a~soci at i o n s patronales et ounières n'o nt pas en Belgique 
d'existence léga le, qu'elles ne sont pas insti tu ées dans certaines 
régions du pays, tandis c1ue dans d'a ut1·es elles sont si nombreuses 
qu 'il serait diffi cile de les entendre toutes en leu rs obserYations. 

L'amendement dépo'c! par i\Ii\I. Smrets et Donnay, et que la 
Chambre a repoussé, prou\·e qu'il es t des min es daus lesquelles le 
t ra,·ai l de cc1 tains onnicrs ne dépasse parfois pas ~ix heures: c'est 
le cas dans certain s charbon nages du pays de Liége. 

Une des pcr><on ncs les plus au courant de la situation dans cette 
rt\gion et le;; plus compétentes du pays en cette matière a fait 
pa rrnni r il la Commission un amenclrmcnl qui a pom· but de pcrmet
.t1·c au patron de !'Cspcctcr celle coutu me en l'autor isant à faire 
remonter .:es ou Hiers arant la fi n de la j ou1·11ée légale; il est ainsi 
conçu : « L'heure du commencement de la remonte des ouvriers 
pourra êt1·c avancée sans que celle de la tiu de cette remonte soit 
modifiée. » 

S' il pouvait y avoir le moindre doute sur les droits de la direction 
du charbon nage a cet égard, votre Commission aurait été unanime à 
vo us proposer le vote de cette dispositi on, mais il nous paraît établi 
que le patron reste le maitre d'abrege1· la durée du travail pour ceux 
d'en tre ses ouv1·ic1·s qui ont termin é leur tâche en un temps plus 
court que les autres saus qu'i l soit ast1·eint a dim inuer , pour ce 
motif, la durée du travail des autres. 

AHT!Cl.E 7. 

Les 1·nge11ie1t1·s des mi11es se1·ont chw·gès de veille1· à l' eri;ecutinn 
de ta loi sw· la dw·de rl1t tmvail dans les mines. 
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Ainsi q ue nous le fa isions remarquer en examinant l'article précé
dent , les principes de la loi de 1810 ne pcuYcn t être considérés 
comme un dogme intangi ble. Le projet de Loi étend donc les attribu
tions des ingénieur s des m ines, qui consta teront les infractions à la 
loi nouvelle par des procès-Ycrba ux faisan t Joi j usq u'à preu ve 
contrair e. 

A RTICLE 8. 

L' a1·ticle 8 prevoit des pénalitds cont1·e les chefs cl' en t1·cprise 01.t 
leurs 1n·dposés qui aw·ont cont1·evenu au.'C dispositions de la loi . 

Les contraven tions sont rangées en deux catégories au point de 
v ue des pénal ités : 

a) Ser ont pu nies d'une amende de 26 à 100 francs les contraven
tions a ux dispositions seconda ires de la loi, concernant la tenue du 
registre où doi 1·ent être mentionnées les déroga tions ou concernan t 
l'hora ire â i nsé rer dans le règlement d'atelier ; 

b) Seron t punies d' une amende proportionnelle au nom bre d'ou
vriers employés, les contra vent ions aux aut res dispositions de la lo i. 

Cet article a ilté i nspiré par cel u i qu i comm inc des péna l ités dans 
la loi du 17J·ui llet 190:; s 1 d d" · . . " ur e repos u 1111an che da ns les ent reprises 
industrielles et commercia les. 

ARTICL E 9. 
L ' al' tic le v1·évoit des 7Jenalit · t · l 1 • · . . . es con 1 e es c ie{s d entr·epn se ou lew·s 

JH'eposes qui aui·ont mis obstacle · l . 'l l · · . . a a sui vei ance 01·ganisee en ve1·tu 
de la loi en p1·0Jel.. · 

. c. et article est , comme le pr écédeiit, 1 d a rcpro uctiou pr esq ue 
m tegra le de la loi du 17 j ui llet 1905 . 

ARTICLE 10. 
Cet article porte au double les pe·nal·t. 1 es en cas <le récidi vc. 

ARTICLE fi 

Le père, mêre ou tu tew· qui aw·ont r. 't l . . . 
. . 1 ai ou aisse tl'availle1· leu1· 

enfant ou pupille minem· cont1·afre1n t . . · 
en au 101·esc1·z1Jt•o11s de la lot seront passibles cl' une amende. • 

Cette disposition est emp runtée aux 1 . d . 
, . ois u 13 dccembre 1889 conce1 oaot le travatl des femmes des d 1 1 . . . , · a o cscents et des enfan ts dans es etablissements mdust rie ls (art 17) t . 

1 s ur le r ep.os du dimanche (art. 11) . e a a loi d u '17 j ui llet 1905 

Les a1·t1cles 12 , 13 et 14 s'expli que t . 
1 . n a a lectu re. 

....... ____________ ~ 

-
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ARTICLE 15. 

L a loi entl'era en vig1te1t1• un an ap1·ès sa promulgation. 
Le Gouvernement fera rapport aux Chambres sur l'exécution et 

les effets de la loi, tous les trois ans, à partir de l'année 1912, année 
a u cou rs de laquelle sera fait un premier rappo1'l. 

. A RTIC LE 16. 

L' a1·ticle 16 cnie 1tne pùiode tmnsitoÙ'e p1·éalable à l'application 

ùite,qmle de la loi . , . . 
Il sera nécessa ire, pour compenser les eflcts de la rcduct.1on de la 

durée du trnrnil, de modifier les méthodes d'exploitation et d'amé
liorc i· l'outillage mécanique de nos charbonnages. Les patrons et les 
ouvi·iers qui ont dé-posé devant la Com m ission d'enquête se son~ 
ti·on vés d'acco rd sur cc point et ils ont gé1.éralement reconnu que s1 
u ne loi venait â limiter la durée de la jou rnée, e lle ne devrait s'appli
quer q ue g raduellement ou, comme on l'a di t en France, « par 

paliers». . 
- Au cou rs de la discussion qu i a eu lieu â la Chambre, certains 
membres ont été d' avis de voir la période transitoire prendre fin 
le ·1er janvier 1911 ; un amendement déposé dans cc but. ~ar 
i\l . Va nder veltlc a été repoussé par 65 voix contre 59. La propos.1t1on 
du Gouvernement fixant tra nsactionnellrment la mise en vigueur de 
la loi intégTa le au t •r janvier 19 12 a été adoptée: ce délai n' a rien 
d'cxagéré. 

Les coucl nsions d u rapport on t été adoptées à la majorité des 
membres de la Commission, sous réserve des amendements proposés 
par elle . 

Le Ra111w1·t.e1t1', 

Baron ORBAN DE XIVRY 
Le P1·esident, 

Vicomte SIMONIS. 

' ........ 



PR·OJET DE LOI 
FIXANT 

la durée de la journée du travail dans les mines 

Texte adopté par la Ch<1.mbre des Représentants 

et amendements proposés par la. Commission (1). 

A RTICLE PREMIER. 

Il est interdit d'employer au travail au delà du temps 
fi xé par la présente loi les ouvriers occupés dans les tra
vaux souterrains des mines de houille. 

La durée de la j ournée normale pourra toutefoi s être 
prolongée d'une heurn au plus (2), par arrêté royal, selon 
les nécessités impérieuses du service, pour les ouvriers 
préposés à la surveillance ou aux machines, ainsi que 
pour les conducteurs de chevaux et leurs aides. 

A MENDEMENT P ROPOSE. 

La durèe de la journèe normale pourra toute/ois être 
prolongée d'une heure au plus pour les ouvriers preposes 
à la surveillance ou aux machùies, les hiercheurs ou sclau
neurs, les accrocheurs aux puits ainsi que pour les conduc
teurs de chevaux et leurs aides. 

(1) Les amendements proposés sont indiqués en cai·actèl-es italiques à la suite 
de l'alinéa qu'll s'agit de modifier. lis ne se rapportent d'ailleurs qu'à l'article 
premier , 2• a linéa, et à l'art icle 3 , 2c alinéa. 

(2) ERRATUM. - Dans la 2c livraison du tome XIV des cA111rales des 
.\liues de Belgique, p. 883, les mots« cl.' une heure au pl us°>> avaient été omis. 

• 

/ 
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ARTICLE 2 . 

La durée de la journée normale ne peut excéder neuf 
heures, comprises, pour chaque équipe, entre l'en~rée 
clans le puits des premiers ouvriers descendant et l'arnvée 
au jour des premiers ouvriers remontan t. 

La descente de l'équipe ne peut être prolongée au delà 
du temps raisonnablement nécessaire et le temps total d.e 
la montée de l'équipe ne peut excéder de plus d une dem1-
heure le temps total de la descente. 

L les tl·avaux souterrains sont accessibles par orsque · . 
l · l dui·ée de laJ·ournée normale est comptée depms •ra en es, a . , . , 

Pentrée des OUVrinrs dans la galen e cl accès JUSqll à leur 

retour au même poin t. 

A RTICLE 3. 

é cl la J·olll'nf>e normale peul êtrn réduite, par La dur e e . 
, 1 e qui concerne les ouvl'1 ers occupés dans arreté roya , en c . . . . 

· . . dus 1)arllculièl'ement rnsalub1 es, notam-des cha11L1ers 1 en . . . 
1 leur ou une hum1chté excessives. ment par une c ia . 

excéder 8 heures pour les ouvn ers Elle ne pourra , d 
d l chantiers où la température épasse employés ans es 

28 degrés centigrades. 

AMElNDEMEKT PROPOSÉ 

Supprinier le cleux ieme alinèa. 

ARTICLE 4. 

. . éd' tée par l'article 1er ne s'applique pas L'interd1ct1on ic d {! 

. ts commandés par un cas e 1orce 
, t ravaux ui gen · · l d 

au~ 1 écessité sortant des prév1s10ns norma es e 
maJeure ou ce n 
l'entreprise. 

que la durée de la journée est prolongée Chaque fois 
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pour l'une des raisons vi~ées dans l'alinéa .précédent, le chef 
d'entreprise ou son préposé est obl igé d'en fa ire mention 
dans un registre spécial, avec l'indication de la duréelclu 
travail supp lémentaire et du nombre des ouvriers occupés. 
Ce registre est tenu à la dispo ·ilion de l'ingénieur des 
mm es. 

A.RTICLE 5. 

. En cas de cbùmage résultant de force majeure ou dans 
des circonstances exceptionnelles, le nouverneur· pourra sur 
le. rapport de l' ingénieur des mines, autoriser la prolonga
. tion de la journée normale à chaque siège d'exploitation 
pour trois mois au plus, pendant le cours d'une an née. 

ARTICLE 6. 

Le règlement d'atelier mentionnera, pour chaque 
équipe, les heures du commencement et de la fin de la 
descenle, ainsi que les heures du commencement et de la 
fin de la montée . 
· L'horai re se ra approu\'é pr6alab lemcnt par l'Aclrninistra
tion des mines. 

ARTICLE 7. 

Les ingénieurs des mines sont chargés de veiller à 
l'exécution de la présente loi. Ils constatent les infractions 
par des procès-verbaux faisant foi ju qu 'à preuve cont rai re. 

Une copie du procès-verbal sera, dans les quarante-huit 
heures, remise au contrevenant, b peine de nullité. 

ARTICLE 8. 

Les chefs d'entreprise ou Ieu1·s préposés qui auront 
contrevenu aux prescri ptions de l'arti cle 1, second alinéa, 
et de l'article ô seront. punis d'une amende de 26 à 
100 fran cs. 
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Les chefs d'entreprise ou leurs préposés qui auront 
contrerenu aux autres prescriptions de la présente loi et 
des a!'l'èlés relatifs:\ son exécution seron t punis : 

1° d'une anH'tHle de 2G ~ 100 francs si le nombre des 
ouvriers em ployés en contravention à la loi ou aux arrêtés 
ne dépasse pas dix; 

2° d' une amende de 101 à 1,000 fran cs si le nombre de 
ces person nes est su p6rieu r ù cl i x sans dépasser cent; 

3° d'une amende de 1,001 à 5,000 francs s'il y en a 

davantage. 
ARTICLE 9 . 

Les chefs d'entreprise ou leurs préposés qui aurqnt mis 
obstacle a la surveillance orga nisée en \·ert11 de la présente 
loi seront punis d'une ?-mcnde de 26 à 100 francs, sans 
préjudice, s'Ù y a lieu, de l'::ipplicalion des peines édictées 
par les articles 269 à 27 'i du Code pénal. 

ARTI CLE 10. 

En cas de récidi1re dans les cinq ans qui suivent une 
condamnation.enco11 rue en Ycrtu des articles précédents, les 
peines pourront être portées au double. 

Anncr. 1~ li . 

Seront punis d'une amende cl ~ .1franc~25 francs_ les père, 
mère ou tuteur qui auront fart_ ou laissé travailler leur 
enfant ou pupille mineur contrairement aux prescr1pt10ns 

de la présente loi. . . . 
En cas de récidive t ians les do uze morns a partir de la 

d t·0 11 autéri enre l'amende pourra ètre portée au con am na I ' 

double. 
A 1n·1c: rn 12. 

Le chapitre VII et l'arti c ~e 85 du livre I 0
r du Code pén~l 

t Pll·cables aux infractions prévues par la présente 101. son ap · 

_______________________________ .... ____________________ .. ___ __ 
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ARTICLE 13 . 

. L'action p.ublique résultant d'une infraction à la présente 
101 se prescrit par un an à partir du jour où l'infraction a 
été commise. 

ARTICLE 14. 

Les tribunaux de police connaissent, même en cas de 
récidive, des infractions a l'article 11 de la présente loi . 

ARTICLE 15. 

La présente loi entrera en vigueur un an après sa pro
mulgation. 

Tous les trois ans, le Go uvernement fera rapport aux 
Chambres sur l'exécution et les eftets de la loi. 

Toutefois le premier rapport sera présenté dans le 
courant de l'année 1912. 

Disposition transitoire. 

ARTICLE 16. 

Par mesure transitoire, la durée de la journée normale 
peul être portée à neuf heures et demie jusqu'au i cr jan
vier 1912. 

TE XTES ADOPTÉS 

par le SÉNAT 

dans la seance d it 27 J tti llet 1907. 

ARTICLE PRE~IIER. 

Il est iuterdi t d'employe1· an travail 
au delà du temps fixé par la présente 
loi les ouvriers occupés dans les tra
vaux souterrains des mines de 

houille . 
La durée de la journée normale 

pourra toutefois ètre prolongée d' une 
heure au plus, par arrêté royal, selon 
les nécessités impérieuses du service, 
pour les ouvriers préposés à la sur
vei llance on anx machines , les bier
cheurs ou sclauneu rs, les accrocheurs 
aux puits ainsi que pour les conduc
teurs de chevaux et leurs aides. 

ARTICLE 2. 

par la CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

dans la séance dit 29 Jui llet 1909. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est interdit d'employer au tra
vail au delà du temps fixé par· la 
présente loi les ouvriers occupés 
dans les travaux souterrains des 
mines de houille. 

La durée de la j ournée normale 
pourra toutefois être prolongée d'une 
heure au plus, par arrêté royal, selon 
les nécessités impérieuses du service, 
pour les ouvriers préposés à la sur
veillance on aux machines, les accro
chenrs aux puits ainsi que pour les 
conducteurs de chevaux et leurs 
aides. 

ARTICLE 2 . 

Conforme au texte ci-coutre. 
La durée de !ajournée normale ne 

peut excéder neuf heures, comprises , 
pour chaque équipe, entre l 'en~rée 
dans le pui ts des premiers .ouvn ers 
descendant et l'arrivée au J OUI' des 
premiers ouvriers ret'nontant. 

La descente de l' équipe ne peut 
être prolongée au dela du temps 
raisonnablement nécessaire et le 
temps to tal de la montée de l'équipe 1 
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ne peut excéder de plus d'une demi
heure le temps total de la descente. 

Lorsque les travaux souterrains 
sont accessibles par galerie, la durée 
de la journée normale est comptée 
depuis l'entrée des ouvriers dans la 
galerie d'accès jusqu'à leur retour au 
même point. 

ARTICLE 3. 

La durée de la j ournée normale 
peut être réduite, par arrêté, royal, 
en ce qui concerne les ouvriers 
occupés dans des chantiers rendus 
particulièrement insalubres, notam
ment par une chaleur ou une humi
dité excessives. 

ARTICLE 3. 

La durée de la journée normale 
peut ètre réduite, par arrèté royal, 
en ce qui concerne les ouvriers 
occupés dans des chantiers rendus 
particulièrement insalubres, notam
ment par une chaleur ou une humi
cli lé cxcessi ves . 

Elle ne pourra excéder hu it heures 
pour les ouvriers employés dans les 
chan tiers où la température dépasse 
28 degrés centigrades. 

ARTICLES 4 ET SUIVANTS. 

Adoptés sans modifications, conformément au tex te reproduit 
plus haut . 

; 

STATISTIQUE 

1'1:1NES. - P 1·ocluction se1:n est1·ielle 

PREMlER SEMESTRE 1909 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Procluciion Stocks FonJ 

PROVINCES nette à la fin du et surface 

- semestre réunis 

- -
Tonnes Tonnes NO>IORE 

) Ü>""""' ,, """ . 2.307,62.J 181,700 33, 182 

IL\l;-;Au1 Centre . . . 1, 71-1,671 112,655 21,032 

Charleroi 4 , 145,020 340,350 45,917 

l 
Liége-Seraing 2,413,430 li09 .990 30, 771 

l .IÉGE 
561,780 21, 140 5,430 Plateaux de Herve . 

Namur -117 ,220 30, 110 4 ,729 

Autres pro,·inces )) )) )) 

-
Le Roynume 11 ,559 , 7.J5 895,9-15 141 ,061 

[cr semestre 1908. 11 ,813,650 919 ,0ôO 14.J, 176 

En plus pour 1909 )) )) )) 

En moins pour 1909 253,905 23, 115 3, 115 

~----~-~ ..................................... __ 
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